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PREAMBULE 

Dc la masse de collections canoniques qui fment 
composees an conrs de la periode qui s'etend entre Ie 
debutdela Reforme gregorienne et Gratien, deux groupes 
se detachent et 111eritent d'etre mis en vive lumiere : 
c'est Ie groupe de collections italiel111eS qU'Ol1 ponrrait 
dire purement gregoriennes parce que, contelllporaines 
de Gregoire VII, elies sont hispirees par Ie plus pur 
esprit de la Re£orme; d' autre part, Ie groupe des recueils 
auxquels est attache Ie nom de l'eveque Yves de Chartres, 
inspires par Ie meme esprit, mais cepcndant differents 
des collections gregoriennes par qnelques l1uances. Nous 
etudierons d'abord ces deux groupes, qui ont exerce une 
influence preponderante, encore que l'action du groupe 
gregorien ait ete bien plus profonde que celIe du groupe 
chartrain. Ce sera l'objet des chapitres I et II. Puis, 
clans les chapitres III et IV, nous passerons en revueles 
collections locales, cOInposees en Italie et hors d'ItaIie 
entre Ie milieu du xr8 siecle et Gratien. Le chapitre V 
et dernier sera cOl1sacre aux ceuvres theologiques qui 
font nne large part aux textes canoniques et enrent sur 
Ie developpement des methodes cl'interpretation nne 
influence capitale. 

COLT,EC'TIQ:XS CANO~IQUES. - n. 



CHAPI'l'RE PRElVIIER 

LES COLLECT10NS GREGOR1ENNES 

Depuis un siec1e, les tentatives de re£onne se ll1ulti
pliaient, sans aboutir a des resultats decisifs, Ce l1'est 
qu'au milieu du Xle siec1e que l'on put entrevoir Ie cou
ronnement de tant d'efforts. Alors commen<;a un. mou
vement qui, sans produire tout ce que ses initiateurs 
avaient reve, determina cependant une transformation 
profonde de la societe chretienlle. Nous n'avons pas 
iei a presenter l'histoire de 1a Reforme qui porte, a jnste 
titre, Ie nom de Gregoire VII. Notre tache consiste ~l . 

rechercher les manifestations et les consequences de 
cette Re£orme dans l'histoire des collections canoniqnes, 
dont certaines, repandues dans tont l'Occident, contri
buerent tres efficacement an triomphe des principes 
enonces par Ie Saint-Siege (1). 

Nous partagerons ce chapihe en cinq sections 
I. _. Observations generales; 
II. - La collection en 74 titres; 
III. - La collection du cardinal Atton; 
IV. - La collection d'Anselme de Ll1cqlles; 
V. - La collection du cardinal Deusdedit. 

I. Pour Ie detail, nous rCllvoyons ill'Hudede PaulFouRl'.J:ER, Les Collections 
canoniques romaines de l'epoque de Gregoire VII, que 1'011 trouvera au t. 4 T 

des Memoires de l'Acadhnie des Inscriptions et Belles-Leltres, 1918, p. 2;1 
tot suiv. 
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SECTION I 

OBSERV ATlONS GENERALES 

§ 1. RETOUR A L'ANCIEN DROIT 

Les re£ormes realisees ou tentees dans l'Eglise ont ete 
souvent presentees comme desrestaurations de la dis
cipline des premiers siec1es, que les generations nouve11es 
ne cessaient point de considerercomme l'age d'or du 
drristianisme. I1 en fnt ainsi de la Reforme de Gre
goire VII. Que cette maniere d'envisager les faits flit 
confonne a la realite, c'est un point que les historiens 
ne manqueront pas de contester. 'l'out au moins, les 
questions soulevees par la condamnation des investi
tures laiques ne se confondaient pas avec celles qui 
etaient nees de l'antique condamnation de la simonie; 
c'etait vraiment un probleme nouveau, issu de cir
collstances que les siec1es allterieurs ll'avaient pas 
connues. 

Cependant il suffit de parcourir Ie registre des lettres 
de Gregoire VII pour se convaincre qu' en toutes 
matieres ce pontife s'appnie sur les prescriptions et les 
maximes du droit ancien, qu'i1 designe sous des noms 
varies : Sanctol'um Patrum decreta, statu,ta, 1f egu,Za, doc
irina, dicta, attcton:tas, constitu.tiones, sanctiones. Sous 
ces designations plntot vagues, il faut entendre l'en
semble des decretales, des canons, des extraits des ecri
vains ecc1esiastiques, ou l' on croyait trouver l' expression 
de cette discipline ancienne que Ie Pontife pretendait 
restaurer. 

Or, puisql1e ces «( decrets des Peres » sont la loi dn 
c1erge et des fideles, il importe au premier chef de con-

S. I, § zJ OBSERVATIONS GENERAI,ES 

naitre cette loi. Pour s'en convaincre, il suffit de remar
quer que la polemique a laquelle donna naissance en 
Ocddentla grande reuvre de la Reforme etait marquee 
d'un caractere juridique nettement accuse; i1 est facile 
de Ie bien discerner, en jetant les yenx sur les ecrits 
de cette epoque OU sont consignes les arguments des 
deux partis (1). I1n'y a d'ailleurs pas lieu de s'en etonner. 
Pour operer la Reforme, le Pape et les conciles qui s'as
sociaient a son entreprise posaient ou renonvelaient des 
prohibitions destinees a prevenir ou a detruire les abus. 
Les adversaires attaquaient la legitimite de ces prohi
bitions ou en contestaient la portee. Pour resoudre les 
qnestions de legitimite, il fallait etudier la constitution 
de l'Eglise et scruter dans son principe et dans son deve
loppement la plenitude de puissance du Siege Aposto
lique. Pour determiner la portee des lois, it fallait se 
livrer a l'exegese et a la comparaison des textes. C'est 
donc aux prescriptions canoniques que partisans et 
adversaires de Gregoire VII devaient incessamment 
faire appel. Comment se procurer ces prescriptions? 

§ 2. INSLTFFISANCE DES ANCn:~mES COLLECTIONS-

Sans doute, au milieu du xre siec1e, les librairies des 
eglises et des monasteres ne matlquaient pas de recueils 
contenant les textes canoniques. On y trouvait 110tam
ment de multiples exemplaires de la Dionysio-Hadriana, 
et, en nombre plus restreint, des exemplaires de l'reuvre 
du faux Isidore. Mais c' etaient 18. des collections dispo
sees d'apres l'ordre chronologique, OU les recherches sur 
un point determine etaient longues et fastidieuses. Des 
collections methodiques eussent ete bien pre£erables. Or, 
en fait de collections methodiques, les hommes de ce 

1. Voir la tres importante et utile collection des Libelli de lite Impera· 
tOr1l1n et POllti(icum, dans la serie in-4° des IlIon. Germaniae. 
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temps avaient a leur disposition la Dacheriana, recueil 
justement apprecie dans Ies siedes passes, mais alors 
viei11i, et d'ailleurs compose d'apres un plan restreint; 
puis Ie Decl'et de Burchard, qui avait remplace la col
lection de Reginon, et enfin la collection en cinq livres. 
On a mOiltre, dans Ies pages prececlentes, les insuffi
sances de ces derniers recueils. I,es partisans de la Re
forme en virent dairement Ies defauts et ne leur me
nagerent pas Ies critiques. lIs s'en defiaient surtout a 
cause des textes suspects qU'ol1 y rencontrait. 

Pierre Damien n'a pas de condamnations assez se
veres pour « ces fables ») meU:es aux saints canons, dont, 
par une vatne presomption, des hommes perdns de vices 
ne craignent pas d'invoquer l'autorite. ( Ces textes per
nicieux, ajol1te-t-il, portent des attributions dot1teuses; 
tant6t 11s sont dOnl1eS sous Ie nom de Theodore de Can
terbury, tant6t sons un autre vocable; parfois Us se 
cow/rent d'une etiquette qui leur assigne une origine 
romaine, aussi menteuse que Ies autres )' (1). A ces cri
tiques font echo celles d'un auxiliaire romain de Gre
goire VII, Ie cardinal Atton. Dans la preface qu'il a 
placee en tete du Capitulal'e (2) dont i1 sera question 
plus loin, i1 se plaint de la multiplicite des textes apo
cryphes, que Rome n'a jamais approuves, a commencer 
par Ie fameux penitentie1 dit romain, encore qu'a 
Rome on n'en connaisse pas l'origine. I,e premier devoir 
des canonistes de la Reforme est donc de faire la chasse 
aux apocryphes. Remarquons, d'aiHeurs, qu'a cette 
epoque, dans Ie cerc1e des gregoriens, on ne considere 
pas comme apocryphes Ies textes pseudo-isidoriens : 
de Ia fin du xre siec1e au xve, on semble ne plus dOll
ter de leur authenticite. 

Pour se debarrasser des apocryphes et des textes sus
pects, nn moyen s'offrait, qui etait d'une efficacite cer-

1. Libel' GomoJ'rhianus, c. 10 et 5uiv., dans P. L., t. 14-5, col. 169 et suiv. 
z. Public par :'\1..0\1 dans sa Scriptorumveteru11l nova collectio, t. 6, IIe par

tie, p. 60 et 61. 
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taine ; il consistait a n'admettre, en fait de regles cal1O
niques, que 1es textes approuves expressement ou taci
tement par Ie Saint-Siege. C'est ce moyen qui, de bonne 
hem'e, fut prone par des canonlstes gregoriens. Deus
dedit en admet 1e principe, tout en l'appliquant dans 
un esprit large, pnisqu'il range dans cette categorie Ies 
canons des conciles tenus avant celui de Cha1cedoine, 
pal'ce que, flit-iI, Ie canon Ier de ce condIe Ies a approu
ves en bloc. 11 y place, avec Anastase le Bibliothecaire, 
non seulement Jes canons diis des Apotres que Ies papes 
ont sanctionnes, mats l'ensernble des regies conciliail'es, 
conformes a la 10i et a la morale, qui ne sont en contra
diction avec aucune decision dn Saint-Siege; ces canons 
sont censes avoir obtenn la confirmation tacite de 
Rome (1). 

Comme Densdedit, Ie cardinal Atton fait dependre Ia 
force obHgatoire des canons de l'approbation donnee 
par Ie Siege Apostolique. Cela lui permet d'ecarter Ies 
textes doutenx au exotiques, et meme, dit-il, ces canons 
des conciles tenus en pays transalpins, si l10mbrenx 
dans Ie Dec1'et de Burchard, qui sont parfois en desac
cord avec les traditions, on tout an moins avec I'esprit 
de l'Eglise romaine (2). 

§ 3. RECHERCHE,S DANS LES BIIlLIOTHEQUES 

EY RENOUVELLElVIENT DES TEXTES 

Cette exclusion des elements malsains ne pouvait s11f
fire. n fallait, avec des elements estimes sains, recons
tituer la legislation, fain: de nouveanx recueils, et, dans 
ces recueils, donner une place i111portante et de premier 
rang aux textes etabHssant Ies droits souverains du 
Siege Apostoliqne. 

I. WOLF VO" GLu,VELL, Dt'e Kanonessammlmlg des Kardinals Deu,sdedit' 
P·4· 

z. Capitulare, p. 61. 
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Longtemps avant son avenement au supreme pon
tificat, au temps de Leon IX, Hildebrand s'etait adresse 
a Pierre Damien pour lui demander de nhmir en un 
petit volume, in parvi voluminis unionem, les fragments 
canoniqnes relatifs au Saint-Siege; it estimait d'ailleurs 
qu'il y fallait joindre les textes tires des ecrivains ecc1e
siastiques qui les interpretaient (1). Ainsi, des cette 
epoque; Hildebrand faisait appel aux precedents cano
niques ec1aires par l'histoire et preludait au renouveau 
du droit ecc1esiastique et de l'historiographie qui devait 
marquer son pontificat. Pierre Damienne de£era pas a la 
demande d'Hildebrand; i1 parait l'avoir regrette plus 
tard. Un canoniste inconnu fut plus docile, et composa 
une collection assez restreinte, qui. etait accommodee 
aux besoins du temps; c'est Ie recueil connu sous Ie nom 
de Collection en 74 titres. Plus tard, apres l'avenement 
d'Hildebrand au supreme pontificat, d'autres collec
tions furent composees par des auteurs qui etaient ses 
fervents partisans; c'est ace mouvement que nous 
devons les quatre collections d'Anselme de Lucques, des 
cardinaux Atton et Deusdedit et de Bonizo de Sutri, 
etudiees dans les pages qui suivent. Plus ou moins com
pletement, les auteurs de ces recueils se sont efforces de 
repondre aux vceux du parti re£ormateur, soit parle 
choix des materiaux, soit par la place preponderante 
qu'ils ont donnee aux textes relatifs a la primaute 
romaine; on verra plus loin que ce fut une place d'hon
neur. 11 convient d'insister quelque peu sur les materiaux 
qu'ils introduisirent dans leurs compilations, et qui y 
rem placerent ceux qu'ils en bannissaient. 

11 nous parait certain que, sous l'inspiration de Gre
goire VII, toujours desireux de se placer dans Ie droitfil 
de l'antiquite, de vastes recherches furent entreprises 
dans les librairies des eglises de Rome et de l'Italie cen
trale et meridionale aussi bien que dans les archives du 

I. OP~tscl£lwm ql£intum : De privilegio Romanae Ecclesiae ad Hildebran,· 
dum: P. L., t. 145, col. 89. 
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Siege Apostolique, a l'effet d'y decouvrir, non seulement 
des documents favorables a la primaute pontificale ou 
aux droits de l'Eglise romaine, mais tous les fragments 
canoniques ou patristiques, jusqu'a]ors ensevelis dans 
l'oubIi, qui pourraient foumir des arguments a l'ceuvre 
re£ormatrice. Tel compilateur, dont les recherches por
taient sur Ie depot d'archives du Latran, apres avoir 
depoui11e Ie registre d'un pape, trans crivait , seion 
l'ordre de ce registre, les textes qui lui avaient semble 
clignes d'etre mis en lumiere; tel autre concentrait son 
attention sur les ecrits d'un Pere, en extrayant des 
fragments qu'il transcrivait au fur eta mesme de ses 
recherches, selon l'ordre de l'ouvrage depouille par lui. 
n en resultait des series variees OU les textes etaient 
groupes d'apres leur origine : series de clecretales de tel 
ou tel pape, series de canons de tel condIe ou d'ex
traits de tel ouvrage patristique, lances dans la circula
tion au hasard des recherches, sans qu'ils formassent un 
tout homogene. Ce n'etaient pas 18. des collections me
thodiques; c' etaient d' excellents elements pour l'usage 
des futms auteurs de ces collections, en realite des 
compilations intermediaires entre les originaux et les 
collections, dont l'existence est maintenant hors de 
doute. 

l/accord s'est fait, sur l'existence de ces compilations, 
entre ceux qui ont etudie les textes et les recueils cano
niques de l'epoque gregorienne. Des 1880, Paul Ewald, 
dans son etude sur la Britannica, n'avait pas hesite a se 
prononcer en ce sens(l). Apres lui, de Sickel et Paul Fabre, 
rencontrant dans les collections d' Anselme de Lucques 
et de Deusdedit les privileges accordes al'Eglise romaine 
par les empereurs Louis Ie Pieux, Otton Ier et Henri II, 
ont ete amenes, chacun de son cote, a conc1ure que Ie 
texte des privileges donne dans ces recueils procede, non 
des originaux, mais d'un texte intermediaire qui s'est 

r. Die Pabstbl'iefe dey Brittischen Sa1nmlung, dans N. A., '188o, t. 5, p. 323, 
350, 375,53 r. 
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perdu (1). Une conclusion analogue a etc indiquee par 
::VI. Perels, a la suite de recherches sur les fragments des 
lettres de Nicolas IeI' compris dans les memes collections (2). 
Enfin nous esperons avoir demontre par l'examen des 
textes de quatre collections contemporaines de Gre
goire VII, celles d' Anselme de Lucques, du cardinal 
Atton, du cardinal Deusdedit et de Bonizo de Sutri, la 
presence, dans ces recueils, de textes caracteristiques 
se ressemblant assez pour qu' on puisse sans hesiter leur 
attribuer une origine commune, mais presentant des 
differences assez marquees pour qu'il soit impossible de 
eta ire qu'en les transcrivant les auteurs de ces diverses 
collections se soient mutuellement copies. Nous avons 
ete ainsi mnenes a penser qn'ils les 6nt emprnntes ~l. ces 
recneils intermediaires, qui d'ai1leurs ont fourni des 
textes anx ecrits polemiques dn meme teml)s, OU etait 
defendue la canse de Gregoin: VII (3). 

Nons ne connaissons malhenreusement, sous leur 
forme primitive, aUCllll de ces recueils composes au 
temps de Gregoire VII. Cela ne doit point nous etonner, 
puisqu'i18 n'avaient d'autre objet que de fournir des 
materiaux destines a des collections ulterieures, dont, 
en somme, Us n'Haient que les brouillons. I1 est cepen
dant un recueil, dont il sera traite plus loin (4); qui peut 
no us donner une idee, d'ailleurs incomplete, de ce que 
devaient etre ces recueils intermediaires : c' est la Bri
tannica, collection OU les fragments de lethes des Papes 
sont classes par pontificats, qui pourait bien etre un 
recueil datant du regne de Gregoire VII, utilise des son 
pontificat, et prolonge ensuite jusqnes au temps d'Ur
bain II. Ainsi s'expliqueraient les co'inddences frap
pantes qni ont He signulees par Ewald entre cette col-

r. SICKEL, Das P,':,'i/egium OUo 1. 1iir die romische ]{irche, p. 3I; Paul 
FABRE, Etude sur Ie Liber censuum, p. 21-24. 

2. PERELS. Die Briefe Nikolaus I, dans N. A., 1914, t. 39, p. 75· 
3- Yoirle Inemoire: Les Collections cmwniqlles de Z'epoquc de Gregoire VII. 
4. Yoir ci-dessous, p. 155· 
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lection et celles d' ~{;.i.l1selme de Lucques et de Deusdedit, 
contemporains de Gregoire VII. . 

La composition de ces recneils intermediaires, incom
pletement attestee par 1a Britannica, apparait plus c1ai
rement a qui enheprend de dresser la liste des textes, 
lnconnt1s des canonistes de l'epoque precedente, qui ont 
tronve l=ilace dans les recueils de l'age gregorien. On les 
signalera a propos de chacun de ces recueils; nous nous 
bomons a mentiollner iei les categories les plus impor
tantes. 

En premier lieu, i1 faut placer une fonie de documents 
pontificaux. Les recneils de lethes de saint Gregoire 
Ie Grand, COllnus a l'epoqne anterienre, paraissent avoir 
He foni11es de nouveau. Des archives du Saint-Siege 
sortirent en foule des lettres, jllsqu'alors ignorei:s, 
d'autres pontifes; ainsi des lettres des papes Honorius leI', 
Martin ler, Gregoire II et Gregoire III; des lethes ou 
des fragments de lettres de l'[icolas leI', de Jean VIII, 
d'Etienne V, de Nicolas II, d' Alexandre II et de Gre
goire VII. A ces fragments i1 conviellt de joindre des 
passages des Ordines R01nani, OU sont consignes les 
usages liturgiqnes de l'Eglise romalne et des fragments 
du Liber Diu,rnus, recneil ancien des formules de sa 
chancellerie. 

En second lieu; nombreux "et importants sont les 
docmnents conciliaires qui s'ajoutent alors a ceux qui 
deja etaient repandus dans les recueils canoniqnes. Sans 
parler de quelques canons des anciens concHes grecs, 
donnes d'apres la version dite prisca, fort pen nsitee 
dans les collections anterieures, les contemporains de 
Gregoire VII purent connaitre, grace aux recherches 
faitesa cette epoqne, un grand nombre des textes rela
tifs aux conciles generanx, depuis celui d'Ephese jns
qn'au vnre condIe general tenu a Constantinople en 
870 : a savoir des passages emprnntes a la versio antiql£a 
du condle d'Ephese et a la collection, dite de Rusticns, 
qui concerne Ie concile de Cha1cedoine, puis des extra its 
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des actes des Ve et VIC condles generaux, ainsi que des 
canons et des fragments des actes des VIle et VIlle can
dIes: les textes appartenant a ces deux dernieres assem
b1t~es sont tires de la traduction latine d'Anastase 
Ie Bibliothecaire. Aces textes, il faut joindre quelques 
rares fragments du condIe tenu a Constantinople en 
692, dit Quinisexte ou in TYliZ!O, et les actes des conciles 
reunis dans la meme ville en 861 et 879, en presence des 
legats du Saint-Siege. I1 semble qu'en introduisant ces 
textes dans leur recueil au lendemain de la rupture de By
zance avec Rome, les devoues auxiliaires de Gregoire VII 
aient tenu a attester aux Orientaux leur propre :lidelite 
aux traditions h~gitimes, d'ou qu'elles vinssent. 

La moisson des textes patristiques faite a la :lin du 
X1e siec1e fut aussi tres abondante. Sans doute,les au
teurs des anciennes collections avaient use de citations 
tirees des ecrits des Peres; mais les hommes de la seconde 
moitie du xre siec1e :lirent dans cette mine des recherches 
fructneuses, dont les resultats furent consignes dans les 
collections intermediaires, veri tables Florilegia,repandus 
en Italie et ailleurs. En ce qui concerne les ecrits de 
saint Augustin, lVIirbt a demontre l'existence de ces 
Florilegia par la comparaison qu'il a instituee entre 
diverses ceuvres de l'epoque gregorienne (1). Ces textes, 
s'ajoutant a ceux qui etaient deja connus, devaient 
contribuer a elucider des questions ardemment debattues 
qui appartenaient a la theologie autant qu'au droit; 
Ie recueil d' Anselme de Lucques en fournira la preuve. 
I:exemple donne au temps de Gregoire VII ne sera pas 
perdu, si bien qu'au XIIc siec1e la theologie s'introduira 
de plus en plus dans les ceuvres des canonistes et que 
souvent les deux disciplines tendront a se confondre. 

Pour repondre au desir de Gregoire VII, qui tenait a 
appuyer ses re£ormes sur les precedents, ses auxiliaires 

1. MIRET, Die Stellu1tg A ugustins in der Publizistik des Gregorianischen 
Kirclienstrcits, p. 71 et 72. 
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porterent leurs investigations parmi les ceuvres d'his
toire ecc1esiastique alors n~pandues et y decouperent des 
fragments, notamment dans Ie L1:ber Pontificalis et 
dans la Chronica tripartita de Cassiodore. C'est ainsi 
que l'histoire penetta largement dans Ie domaine du 
droit canonique. 

En meme temps, les canonistes de l'epoque grego
rienne :lirent appe1 au legislateur seculier, non pour lui 
demander des regles de droit, mais pour lui emprunter 
les textes par lesquels i1 concedait des privileges a 
l'Eglise et lui assurait sa protection. En ce faisant, its 
n'inllovaient point. Mais ce qui est nouveau, c'est l'usage 
qu'ils :lirent d'uue version des N ovelles de J ustinien, 
l'Authentique. Cette version, oubliee depuis plusieurs 
siedes et remplacee par l'Epitome Iuliani, a vraisem
blablement etc retrouvee par les auteurs de compila
tions intermediaires et transmise par eux aux auteurs 
de recueils de l' epoque de Gregoire VII et d'Urbain II. 

En somme, les auxiliaires de Gregoire VII se sont 
livres a un travail d'explorations et de recolement des 
textes, analogue a ce1ui qu'avaient accompli, au Ixcsiecie, 
Ie faux Isidore et ses associes. I,a difference est que ceux-ci 
utiliserent leur travail pour composer des apocryphes, 
tandis que les gregoriens ont remis au jour nombre 
de textes parfaitement anthentiques et d'une haute 
importance. 

Nous croyons pouvoir ajouter que les recherches en
treprises pour servir la canse de la Reforme amenerent 
un autre resultat. C'est a l'epoque ou l'on se livrait ~\ 
ces investigations que reapparurent les Pandectes, ou
bl:iees depuis plusieurs centaines d'all11e~s; des la :lin 
du Xle siede, comme no us Ie dirons plus loin, des frag
ments qui en sont tires penetrerent dans les collections 
canoniques, ou dIes ne tarderent pas a prendre une place 
assez importante. Cependant la decouverte d~s Pan
dectes fut Ie signal de la renaissance de l'etude du droit 
romain et du renouveau de son enseignement, fait capi-
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tal, qui, non seulement devait transformer la legislation 
de la plupart des nations de l'Occident, mais eut sa 
repercussion dans revolution du droit canonique, auquel 
ildonna des methodes et des categories nouvelles et 
qu'il dota ainsi d'un enseignement veritablement scien
tifique (1). Si tel fut un des resultats des recherches pro
voquees par Gregoire VII, ce fut 1a surement un result at 
fort imprevu, et qui, par les consequencessi importantes 
qH'il entraina, ne repondit nullement aux aspirations 
des chefs dn monvement reformatenr dn xrO siede. 

C'est sons le benefice de ces observations que nous 
presenterons maintenant an lectenr un· resume des 
etndes faites par nons snr les diverses collections qui se 
rattachent a l'epoque d'Hildebrand, a savoir la collec
tion en 74 tihes, Ie Capihtlarc du cardinal Atton et Ie 
recueil d' Anselme de Lucqnes qui datent de son ponti
hcat, et la collection de Detlsdedit qui lui est de tres 
pen posterienre et se rattache ehoitement an monVf
ment gregorien. 

SECTION II 

LA COLLECTlON EN 7+ T1TRES (" 

I,a collection en 74 titres, souvent intitulee Diversorum 
Sententiae Pat1'111n, avait ete entrevue par Augustin 

1. Cf. Paul FOuRNIER, Un tottmant de t'hisfoirc tlu.droit, ro60-1qO, dans 
,Y. R. II., 1917. t. 41, p. 129 et suiv. 

2. Voir Ia liste des malluscriis dOllneedalls l'article,indique d-dessous, des 
M elan ges de P Ecole fntn9aise de Rome, et ajouter les manuscrits suivants : 

Bib1. Nat. de Paris, lat. 9631, et NOtn-. Acq., lat. 326; 
British ::nuseu111, 22286 (Rosny); 
Angers, 278; 
Berne, 3 I 4- ; 
Tarragone, Bib!. provinciale, 26 (YALLS TABER."mR, Estudis d'IIistoria 

Juridica Catalana, 1929, p~ 80); 
Un manuscrit liegeois de cette collection, actuellemcnt en Italie, "a ete 

s. Z, § rj I,A COLLECTION EN 74 TURES 

Theiner (1). Elle fut etudiee pour la premiere fois dans 
Ie memoire presente en r878 a l' Academie de Vienne par 
F. Thaner (2). L'etude en a ete reprise et l'analyse don
nee dans un memoire publie en 1894 (3); Ies textes;.
sont indiques par incipit et desinit et identifies. Enfin, 
dans I'edition entreprise par lui du te:A."te de Ia collection 
d' Anselme de Lucques, F. 'rhaner a indique en notes 
les textes de ce recueil qui constituent Ia collection en 
74 titres (4), qu'i1 designe sons Ie nom de C ollect1'o mil1K!}" 

§ 1. PATRIE ET DATE 

L'autenr de cette collection est inconnu. Nous sommes 
en droit de penser qu'elle a ete composee a Ia curie ro-

signale par G. LEBRAS dilllS la Revue des sciences "eligicuses, H)2B, p. 271 et 
suiv. 

Le manuscrit de l'Escurial, indique dans Ie memoire precite des M ilangt$ 
de l' Ecole de Rome, porte la cote L. III, I9. n en existe, dans la meme biblio
theque, un autre manuscrii, certainement distinct du premier, et cote 
Z. III, I9. Ces deux manuscrits sont ·originairesd'Italie.Cf. Catalogne des 
manuscrits de l'Escurial dressc par le P. Guillermo ANTOLIN, t. 3, page 42, 
et t. 4, page 259; Paul EWALD, N. A., t. 6, p. 283 et HINSCmuS, cdans 1a 
Zeitschrift fiil' Kirchenrecht, lIre serle, t. 3, p. I30 et suiv. 

lVL Zacharie BROOKE, du college de Gonville et Caius, it Cillnbridge, 
auteur d'un ouvrage important The english Church and tke Papacy from the 
Conqltestto the reign of J ok't, Cambridge, I931, a consiate (p. 90 et 239) la 
presence au British Museum de trois manuscrits de cette collection, dont 
1'un provient de Canterbury. Voir ci-dessous, p. 236. 

n en resulte qu'aussi bien en Angleterre que dans les auttes contrees de 
I' Occident, Italie, France, Germanie, Espagne, l'evolution du droit cano
nique dont Rome fut Ie point de depart s'est incontestablemellt fait sentiI'. 
Sans doute, comme Ie pense M. Brooke, Lanfranc contribua largement it 
I'epandre les doctrines refo1matrices. 

I. D,:squisitiones criticae in pmecipuas CanOtlllm et decretaliu11! eoilectiones, 
p. 338 et suiv. 

z. Untersuchungen und ilJittheilungm sur Quellenurkunde des canonische;; 
Recittes, dans S. A, W., t. 89, p. 601-632. • 

3. Paul FOURNIER, ilJelanges d'archCologie et t/'histoire de /' Ecole fran9aisc 
de Rome, 1894, t. I4, p. 147 et suiv. Voir aussi Les Collections canoniques 
romaines tW l'ipoque de Gregoire V I I, Zoe. cit., p. 280 et suiv. Le present chao 
pitre reproduit les idees principales qui se degagent de ces deux etudes aux
queUes devra se reporter Ie lecteur curieux du detail. 

F. THAKER, Anselmi Lucensis collectio canOtllf11!, una cllm collection,; 
11l1lsbriick, I906 ct I91;;. 



r6 I,ES COLLECTIO~S GRgGORIEN~ES (Chap. I 

maine. La mention qui se trouve a la suite du title, dans 
trois manuscrits au moins (1), ne fait que corroborer 
cette opinion; elle constate que Ie recueil en 74 titres a 
He introduit en Gaule par les legats du Saint-Siege pro 
ecclesias#carum defin#ione cau,sarum. D'ailleurs, de l'exa
men du contenu de ce recueil resulte qu'il est possible 
de Ie considerer sans temerite comme un manuel redige 
dans l'entourage d'Hildebrand et probablement sur sa 
demande, pour l'usage des partisans de 1a reforme eccle
siastiqne. 

Ce manuel semble contemporain des premiers temps 
de Ia Reforme. En effet, Ie manuscrit d'Engelberg qui 
Ie contient s' ouvre par une liste des papes transcrite de 
la main du scribe qui a copie la collection dle-meme; 
or cette liste se termine par Leon IX, dont Ie scribe a 
indique 1a date de l'avenement, sans mentionner, comme 
B1'a fait pour les autres papes, la dnree de son pontificat. 
Ii en resulte que Ie manuscrit date tres vraisemblable
ment du pontific at de Leon IX (1049 a 1054) et qu'ainsi 
Ia collection etait deja composee a cette epoque. D'ail
leurs eHe 11e sanrait guere etre allterieure a cette date, 
ainsi ou'il resulte de divers indices mentiollnes datls les 
dissertations indiquees ci-dessus. 11 est raisonnable de 
penser que notre collection fut redigee vers r050, et 
apportee de la conr pontificale dans les divers. pays de 
la chretiente occidentale, en France par Hildebrand 
lui-meme qui y fut charge d'une mission vers la fin du 
pontificat de Leon IX. 

2. SOURCES ET PL,\i\ 

Le caractere de la collection en 74 titres, bien ctiffe
rente des recueils anterieurs, ressort nettement des 

I. ::1155. d'Engelberg, de Stuttgart et de }Iunich. 

S. 2, § 2] LA COLI.ECTION EN 7+ TURES 

sources auxquelles a puise l'auteur. Ce sont Ies recueils 
pseudo-isidoriens, Fausses Decreiales et Capitula Angil-

qui lui ont fourni Ie plus grand nombre des ma
teriaux par lui employes (1) ; sur 315 fragments qui 
composent sa collection, il en est 250, authentiques 011 

apocryphes, qui proviennent de ces compilations, Parmi 
ces fragments, les textes tires des decretales apocryphec; 
sont en majorite. Apres les recueils d'Isidore, ce sont les 
ecrits de saint Gregoire Ie Grand qui ont fourni Ie phlS 
de textes a l'auteur de la collection: trente-deux pro
v"'1ennent de cette source, sans compter les textes de 
meme nature qui sont extraits du recueil pseudo-isido
rien; parmi ces trente-deux, il en est trente qui ont ete 
tires des lettres du Pontife, dont on sait qu'elles 011t 

exerce une action tres profonde sur la discipline ecc1esias
tique. Ajoutez a cela quelques textes qui se rattachent 
a divers papes, a savoir: deux fragments du ConstiN/
tum Silvestri, un fragment provenantdu condIe tenu 
en 680 par Ie pape Agathon, quatre fragments de la' 
decretale apocryphe que Gregoire IV aurait adressee 
a Aldric du Mans (2) et un passage d'une lettre de Nico
las Iel' a Hine-mar. A cette enumeration, ileonvient 
d'ajouter un extrait du Deuteronome (3), cher aux re£or
matenrs gregoriens, qui se retrouvera en tete de plus 
d'un recueil canonique de leur temps, un extrait d'Ul1 
sermon de saint Maxime de Turin, la lettre d'Isidore de 
Seville a Massona, et cinq passages dn traite De Catho
licae Ecclesiae unitate de saint Cyprien et de sa lettre 
63. En fait de textes provenant dn droit seculier, 011 

lle pent citer qne six fragments des constitutions theo-

I. Yoida dissertation pubHee dans lcs Jft'~3Jlges de ['Ecole de et Ie, 
1lotes de l'editioll de la collection d'Anselllle de I,ucques publiec par Tha
ner. Nous ne saurions dire si l'auteur de la collection en 74 titres a puise 
directement dans les originaux, ou s'il a en a sa disposition des compilations 
intenncdiaires du genre cle celles dont 011 a parle plus hauL 0" peut douier 
qu'i! ait COll11U ces intermediaires, etant donne qu'il COIllPOSll "a collection 
bien avant Ie pontificat de Gregoire VII. , 

2. Voir la dissertation publiee dans les JiClangcs de l'Ecoh' d:; Rome. 
,3. XVII, V. 8-11. 

COLLECTIONS CA~O~IQUES. - II. 
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dosiennes confirmant les privileges de l'Eglise, qui ont 
He tires de l'ecrit d'Hincmar de Reims ad Carolum 
regem pro Ecclesiae libertatum defensione (1). 

La composition du recueil en 74 titres se distingue des 
autres pour ce motif que l'auteur, par les elements qu'il 
a employes, s'est surtout attache a mettre en lumiere 
les privileges, la legislation et les enseignements du Pon
tHe romain. Cependant i1 ne faisait aucun usage du 
Decret de Burchard de Worms, si repandu de son temps, 
ui des collections propres a l'Italie qui circulaient dans 
la peninsule. 11 n' est pas douteux qu'ilne soit inspire par 
un esprit nouveau. 

Les 315 chapitres que l'auteur a reunis, et dont chacun 
est precede d'une breve inscriptio, ont ete repartis, 
d'apres leur objet, entre les 74 titres qui constituer:t Ie 
recueil; une rubrique indique l'objet de chaque htre. 
Les deux premiers, et cela est caracteristique, traitent 
de fa primaute du Siege Apostolique; les titres suivants 
(III-XIV) sont consacres surtout aux privileges et i11lmu
nites des membres du c1erge seculier et regulier (a ce 
propos, nons ne ponvons nons empecher de faire remar
quer qne parmi ces privileges, les immunites que Ie 
Saint-Siege a accordees anx grands monasteres tiennent 
nne large place) et aux proces crimin:ls intentes c?r:tre 
les membres dn c1erge devant les tnbunanx ecc1eslas
tiqnes; on sait qne les reiormateurs gregoriens, cO.mme 
les reiormateurs isidoriens, attachentun grand pnx au 
privilege du for. Viennentensuite des regles. su~ l'e1ec
tion et Ia consecration des eveqnes, sur l'ordmahon des 
c1ercs et la discipline a laqnelle ils sont soumis. L~s 
titres suivants, a partir dn titre XXIII, traitent ~e 
matieres variees, sans qu'il soit possible d'y decouvnr 
un ordre methodique. 

I1 s'en faut que l'auteur de la collection en 74 titres ait 
reproduit exadement les textes originaux. Parfois on y 

I. P. L., t. 125, col. 1038 et I039· 

I,A COI,I,ECTION EN 74 TITRES 

peut signaler des omissions; il arrive aussi que les textes 
sont faits de plusieurs lambeaux d'une meme lettre, 
relies simplement par ces mots: Et infra. Souvent ces 
suppressions ne portent que sur des banalites ou deS' 
inntilites. 'l'outeiois, dans la lettre celebre du pape 
Ge1ase sur les rapports des deux pouvoirs, par l'effet 
de l'omission d'un membre de phrase, Ie devoir de.sou
mission de l'Empereur vis-a.-vis des pre1ats est sensible
ment aggrave (1). D'autres textes ont re<;u des interpo
lations, quelques-unes purement explicatives, quelques
unes tendancieuses. Nous en avons signa1e plusieurs de 
cette derniere categorie, qui ont pour objet d'etendre 
l'autorite du Saint.,Siege ou les immunites clericales (2). 
11 est a remarquer que certaines de ces interpolations 
ne se retrouvent que dans quelques manuscrits de la 
collection et ne figurent pas dans les autres;on en pour
rait conc1ure, ce semble, qu'elles n'appartenaient pas a 
l'ceuvre originale. 

§ 3. INFI,UENCE 

Des Ie pontificat de Gregoire VII, et meme dans IES 

annees qui ont precede de peu ce pontificat, la collec
tion en 74 titres, dont nous connaissons nne vingtaine 
de manuscrits, etait repandue dans les diverses parties 
de l'Occident: Ita:1ie, France, Germanie, Espagne, An
gleterre. Dans quelques manuscrits d'origine fran<;aise, 
cUe apparait sous une forme particuliere : les 74 titres 
sont repartis en trois livres, et un quatrieme livre est 
compose de canons empruntes aux anciens condJes 
grecs, africains, gallo-romains et espagnols, qui avaient 
etesystematiquement negliges par l'auteur primitif (3); 

I. Voir ladissertation publice dans les kUmoz'res de I'Acadbl1ie des Ins
criptions ct Belles-Lettres, t. 41, p. 285 et suiv. 

2. Exemples de ces interpolations dans Ie memoire precite,p. 286. 
3. Voir ce qui est dit ei-dessous, p. 235, de Ia collection en quatrelivrc". 
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peut-etre Iaut-il y voir une reaction de canonlstes des 
Gaules contre l'esprit, qui leur paraissait trop exc1usif, 
du compilateur romain. Quoi qu'on dOlve penser de cette 
hypothese, i1 est certain que la collection en 74 titres fut 
une mine de materianx pour Ies nombrenx auteurs par
tisans de 1a Re£orme gregorienne qui, a]a fin du XIe siec1e 
et dans 1a premiere moitie du xue, composerent des 
collections canoniques, a commencer par Anselme de 
Lucques, par 1e cardinal Deusdedit et par l'auteur de 
1a collection dite de 'farragone (1). I1 est non moins cer
tain que cette collection fnt exploitee par Ies auteurs 
el' ecrits composes a' cette epoque pour 1a defense de 
Gregoire VII et de son ceuvre re£ormatrice, ainsi Ber-
110ld -de Constance et Manego1d de I,alltenbach .. 

En resume, sous un petit volume, cette collection 
exen;a nne grande influence; on peut dire qu'elle fut Ie 
premier vehicule desprincipes de 1a Reforme, qui, avec 
dIe, penetrerent dans tous Ies pays de l'Occident 

SECTION III 

LE CAPJTULARE DU CARDINAL ATTON 

La collection,ceuvre du cardinal Atton, qui porte Ie 
titre de Capitulare, ne nous est connue que par 1a publi
cation qu' en a faite, en r832, Ie cardinal Angelo Mai (2) , 

I. Yoil' les dissertations precitees, notamlllent l'Ctnde publiee dans Ies 
JIelaftges de I' Ecole de Rome. On y a HabJi l'infiuence de la collection ell 
74 Htres sur nombre d'ecrits de l'epoque gregorienne. Dans sa savante Huck 
sude registre de Gregoire VII (Das 0l'iginal1'egister Gregors VII), Ie R. P. 
PEITZ a eru apercevoir un lien entre les sommaires elu recneil en 74 titres 
ct les Dictatus papae, qu'il considere a juste titre comlllC une ceuvre persoll
neUe de Gregoire YII. NOlls ne crayons pas que la parente de ce5 reuvrcs 
soit Hablie. 

z. Scriptonfc1n 'vefc1'1un 1101.Ia collcclt'o, t. n'"' partie, p. 60-102. CL Lcs 
Collections canoniques l'omaincs de l'epoquc Gregoire VII, p. 288-2 94. 

5.3, § I] I,E CAPITULARE D17 C\RDI:"fAI, ATrON 

d' apres un manrisciit du-Vatican dont il a omis de donner 
1a cote et qui, jusqu'a ce jour, a echappe aux recherches. 
A coup sur, d'autres manuscrits du meme ouvrage ont 
existe; peut-etre etaient-ils sur certains points plus 
complets que celui dont Mat a use. En effet, au livre IV 
de 1a collection de Deusdedit, dont i1 sera question plus 
loin, est inseree une longue serie de textes identiques a 
ceux qui figment dans Ie recueil d' Atton, et, au milieu 
de ces textes, se rencontrent deux fragments, de meme 
nature, qui n'ont pas trouve place dans la recension 
publiee par lV1ai(l). Quoi qu'il en soit, nous ne connais
sons le Capitulare que par la publication qu'e:u' a faite 
cet erudit. 

§ I. L'AUTEUR 

La preface de ce recuei11e presente comme l'reuvre' 
d'~~tto?, cardinal du titre de Saint-Marc, dont l'eglise, 
qUl eXlste encore, est voisine du pa1ais de Venise. Nous 
ne c.onn~issons d~ car~ina1Atton, a cette epoque, que 
c~lUl qUl est.menhonne par deux te}"'i:es sons la designa
hon de cardmal de l\Elan. Comme nous n'avons allcune 
raison ~e penser q:te Ie Sacre-College ait, en meme temps, 
compte deux cardmanx du nom d'Atton, nous estimons 
que, si Ie cardinal de Saint-Marc et Ie cardinal de Milan 
sont une seule et meme personne, sans doutece fut cet 
~\tton qui, a cause de ses opinions favorables ala Re
forme, fut choisi des I072 par Ie parti de 1a Pataria. 
avec. y~grement d' L~lexandre II, pour occllper Ie sieg~ 
arc~eplscopal de MIlan et qui, n'ayant pu prendre pos
~essl,o~l ~e son siege a raison de 1a resistance dU parti 
1111penahste et aristocratique, dut passer sa vi'ea Rome 
au i1 etait titulaire de l'eglise de Saint-Marc. Fut-il, jus-

1. Voir ct-dessous, p. +6. 
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qu'au bout, absolument fidelea Gregoire VII, ou bien 
ne faut-it pas voir en lui Ie cardinal Atton auquel1e suc
cessenr de Gregoire VII, Victor III, de tendances mo
derees, decerna l' epithete de bienheureux, au grand 
scandalede l'archeveque Hugues de Lyon? On sait que 
Hugues doit eire place au premier rang des ardents par
tisansde la Reforme, et qu'il avait en horreur les .ten
dances qui s' ecartaient de celles du Pontife qu'il avait 
setvi. Si cette conjecture est vraie, et tout au moins 
nous restimons vraisemblable, notre Atton doit eire 
identifie avec Ie cardinal de ce nom qui,d'apres Ie temoi
gnage, a la verite peu sur, des Gesta Romanae Ecclesiae 
de Bennon, aurait avec d'autres cardinaux abandonne 
Gregoire VII peu de temps avant la mort de ce pontife. 
Atton serait lui-meme mort peu apres, puis que Victor III~ 
pendant son court pontificat, put Ie traiter de beatus (1). 
Quoi qu'il en soit, en un temps ou eertainement i1 etait 
Ie partisan fide1e de Gregoire VII, c'est-a-dire pendant 
lapremiete partie du pontificat, Atton avait compose 
Ie reeueil canonique intitule Capitulare, utilise plus tard 
par 1e cardinal Deusdedit. Ii dedia cette ce1,1vre aux 
membres du clerge de son titre de Saint-Marc, trop 
pauvres, dit-il, pour se rendre aux ecolesou pour faire 
venir a leur eglise des maitres que ne manquait pas d'ail
leurs d'en ecarter l'insalubrite du lieu. Depourvus de 
toutes ressources, ces clercs n'ont en mains que dES 
apocryphes ou des textes douteux, parmi lesquels Ie 
fameux penitentiel romain dont personne a Rome ne 
connaitl'origine, et Ie recueil de Burchard qui, pour lES 
gregoriens, prete a de graves critiqnes. Tel est Ie motif 
qui a pOllsse Atton a. composer Ie Capitulare, ou, comme 
ill'appelle, la Defloratio canonum, exhaite des decretales 
des pontifes romains et des canons des concHes faisant 
auto rite a Rome, c'est-a.-dire des concHes d'ouhemer. 
I1n'a rien ajoute a ces fragments qu'il a choisis; mais, 

1. voir, pour la biographie d'Atton, Ie memoire precitt'" Les Collections 
canoniqucs romaines de l'epoque de Gregoire VII, p. Z89 et 290. 

I,E CAPITULARE DU CARDINAL ATTON 

declare-t-H, i1ne s'est pas fait faute d'y pratiquer des 
coupures, pour eliminer ce qui lui a pam inutile. 

§ 2. SOURCES 

$> 

C' est ainsi qu' Atton a forme un recneil d' environ 
500 chapitres, faits surtout de passages, en general 
tres brds, d'ou se degage nne regie de morale ou de 
droit. C'est d'abord au recueil du faux Isidore ql1'il 
s'est adresse; il11li a emprunte de nombreux extraits, 
provenant des lethes pontificales apocryphes 011 authen
tiques, de puis saint Clement jnsques a saint Gregoire, 
qn'il a groupes par pontificats et disposes chronologi
quement. Dans la serie de Gelase, i1 a ajoute des frag
ments de lethes qui ne fignrent pas dans les andennes 
collections canoniques et qui paraissent eire demeurees 
inconnues jusques au temps de Gregoire VII; nous esti-· 
mons qu'elles proviennent des recherches operees sous 
son pontificat dont i1 fut fait mention plus haut (1). 
D'autre part, Atton a tire des fragments, an nombre 
d'enviroll II5, du recueil en deux livres de lettres de 
saint Gregoire, extrait du registre de ce pontife au cours 
du pontificat d'Hadrien Ier; ainsi qn'il avait fait pour 
les extraits des F ausses Decretales, i1 a conserve l' ordre 
du recneil, et meme, en de nombrellx cas, la numerota
Hon qu'il y avait trouvee. La serie de saint Gregoire se 
termine par des textes provenant des canons dn condIe 
romain tenu par ce pontife en 595. Lni succede une 
nouvelle suite de fragments beaucoup plus breve qne la 
serie des extraits des lettres des papes, puisque 1e nombre 
n'en depasse pas 95 : ces exhaits sont tires des canons 
des Apohes et des condles grecs et africains de Denys 
Ie Petit, cenx-la meme que l'auteur, dans sa preface, 
designe sons Ie nom de cone ilia transmarina. 

r. Voir ci-o.essus, p. 8. 
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Ainsi Aiton a presente les regles canolliques puisees 
a des sources que Rome considerait alors COll1me au
des sus de tout soup<;on. On sait que ces textes etaient 
abreges; nous n'oserions dire. d'aillenrs, qu'ils n'aient 
pas ete parfois interpoles (1). En tout cas dans cette 
collection se tronve, sons nne forme nette et breve,. 
l'ensemble des regles cheres aux reiormateurs grego
riens. 

11 convient de faire remarquer, comme nous Ie dirons, 
qne l'on rencontre des series analogues a celles d'Atton 
dans Ie recueil canonique de Deusdedit (2). La ,ressem
blance est hes grande, sans etre absolument parfaite. 
Aussi est-it pennis de croire que les emprunts pro
viennent d'une forme du Capitulare qui presentait 
quelques differences avec la forme que nous connaissons. 

§ 3. INFLUENCE 

Qnoi qu'il en soit, Ie Capitulal'£ n'a guere ete mis a. 
contribution si ce n' est par Deusdedit et peut-eire par 
Anse1me de Lucques et Placide de Nonantula; cela tient 
sans doute a ce qn'il a ete pen repandn et aussi a ce qu'il 
ne donne qne des regles breves et de forme abstraite, 
dont ne se contentuient pas les membres dn clerge du 

1. Dans U11 passage extrait <I'une kUre de Pseudo-Damase (:IV .. 1, p. 7I;. 
H1"SCillCS, Decretales pseudoisid01'ianae, p. 506), l'auteur, apres avoir inser" 
la regIe donuee par Ie texte : CriminmJ1. discussio ibi agi/anda est ubi cri
men admissmn est, ajoute ees mots de son cru : salva in omnibus apostoUell 
auctnritate. 

2. Voir les series de la collection de Deusdedit (ed. 'VOLF VON GLANVELL), 
IV, 302-341, it rapprocher du CaPitulare, ed. MAl, p. 65 et suiv.; IV, 371-380 
et 390, it rapprocher du meme recueil, p. 75. 

On trouve aussi dans Ie recueilde DEU5DEDIT, IV, 56 et suiv., des fragments 
qui ressemblent beaucoup it ceux du CapitJiJar{3; Oll ell trouvera anssi dans Ie 
Libellus conira 1;nvasares et symoniacos de DEUSDED1T, et dans l'ecrit d'AN
SELME DE !,UCQUES C0I1tra Wibertum (Libelli de lite, t. 2, p. 335 et t. I, p. 526 
et 527). !,a serie qui figure dans Anseime de I,ucques a reparu dans Ie Libel' 
de /Lanore Ecclesiae de Placide de NONANTULA, c. 122-129 (edition des LibeUi 
de !iii?, t. 2, p. 627 et suiv.). 
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temps. Anssi Ie Capitulal'e parait etre tombe bient6t 
dans un profond oubli. 

SECTION IV 

LA COLLECT10N D'ANSELME DE LUCQUES (' 

§ 1. L'AUl'EUR El' L'<EUVRE 

I/eveque Anselme de Lucques, neveu du pape 
Alexandre II, do it eire place au premier rang parmi les 
fideles auxi1iaires de Gregoire VII. Nous n'avons pas a 
raconter iei sa vie agitee; qu'il nous suffise de dire 
qu'oblige de quitter sa ville episcopale a raison de 1a 
resistance acharnee que lui opposaient les ennemis de IS: 
Re£orme, partisans de l'empereur et de son antipape, i1 
se retira dans un chateau de la comtesse Mathilde, dont 
i1 fut Ie guide spirituel. Plus tard il fnt charge d'une 
legation en I~ombardie, avec mission d'administrer les 
divers eveches qui, par suite de la Intte entre les deux 
ponvoirs, se trol1vaient prives de pasteurs legitimes. 11 
11l011rut denx ans apres Gregoire VII, Ie 18 mars 1086, 
laissant nne telle reputation de saintete que les pe1erins 
affiuerent sur sa tombe OU bientot, disent les contem
porains, s'opererent de nombreux miracles. 

Anselme defendit la canse de Gregoire VII aussi bien 
par ses ecrits qne par ses actions. De ces ecrits, si nous 

1. Voir Ie memoire, Observations Stir les diverses recensions de la collec
tion canonique d'Anselmo de Lucques, public dans les Annales de l'Universite 
de Grenoble (1901, t. 13. p. 427-458), ou est indiquee 1a bibliographie rela
tive it cette collection. Depuis 10rs, Frederic THANER a publie deux fascicuies 
cl'une edition de .cette collection: A nsel.mi episcopi Lucensis collectio canonU1n, 
una cum collectione minol'e, ittSSU instituti Savigniani, I906 et 1915. Sur cette 
collection, voir BALLERlJ.'l1, op. cit., Part. IV, c. XIII et THEINER, op. cit., 
p. 363 et suiv. 
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exceptons ses Expositiones sur les Lamentations de J ere
mie et Ie Psautier, qui ne concernent pas Ie droit cano
nique, et son Liber contra Wibertum (1), Ie plus im
portant est la collection de canons a laqnelle Ie::: 
presentes pages sont consacrees. 

On sait combien ardemment Gregoire VII c1esirait 
un nouveau recneil canonique, adapte aux besoins de 
son temps. La collection en 74 titres, aussi bien que la 
collection d'Atton, etait incomplete et insuffisante. 
Anselme, Ie fide1e compagnon de Iuttes du pape, entre
prit de donner satisfaction au V(£U de son maitre. I1 
va de soi que ce sont les temoignages tres abondants de 
la tradition de l'Eglise romaine qui furent par lui ras
sembles et classes d'apres un plan methodique. 

On connait de nombreux manuscrits de la collection 
cl' Anselme de Lucques .(2), sans compter quelques co
pies de l'epoque moderne, executees au XVle ou au 
xvne siecle. Ces manuscrits presentent entre eux des 
differences tres sensibles quant a la composition des 
livres entre lesquels sont repartis les materiaux de la 
collection et parfois meme quant au nombre de ces 
livres. 

Parmi ces divers manuscrits peut-on trouver, sinon la 
forme primitive de Ia collection, au moins la forme la 
plus ancienne et la plus voisine de l' original? I1 est per
mis d'hesiter entre deux formes, dites formes A et B. 
La premiere (Vatic. 1363 et Bibl. Nat., lat. 12519) est 
celle qui, a Ia fin de chaque livre, presente 1e moins 
d'additions a la partie commune a tous les manuscrits. 
La forme B (Vatic. 1364 et 638I) contient des additions 
plus considerables; mais ce qni la caractetise, c'est l'ab-

I. Publie dans les Libelli de lite, t. I, p. 519 et suiv. Peut-etre faut-il y 
ajouter la lettre au roi d'Angleterre, publiee par H. SUDENDORF, Berenga
rius Turonensis, Appenclice, p. 237-239; Cf. E. BERNHEIM, dans Libelli de 
lite, t. I, p. 519. 

2. On trouvera l'enumeration de treize manuscrits en tete de l'ec1ition 
donnee par F. Thaller. II y faut joiIlc1re Ull manuscrit que nous signale 
M. Z. Brooke, et qui parait etre d'origine italieIlIle : c'est Ie malluscrit 269 
du Corpus Christi College de Cambridge. 
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sence du penitentiel, qui est donne comme livre XI 
dans les autres manuscrits. Or on sait que lesre£orma
teurs du temps de Gregoire VII etaient fort peu sym
pathiques aux penitentiels. On pourrait en induire 
qu'Anselme, imbu de leurs idees, tenta d'abord de faire 
un recueil sans penitentiel, recueil qui ne serait autre 
chose que la forme B, et que plus tard, cedant a la force 
des habitudes et aux reclamations de ses contemporains, 
i1 y introduisit un penitentiel qu'il s'effon;a de composer 
de textes presentant de serieuses garanties. En depit de 
ces considerations, i1nous semble que 1a forme A est la 
plus pure, et partant, la plus voisine du type primitif dn 
recuei1; iln'est pas d'ai11eurs interdit de penser que cette 
forme primitive, inconnuedenous, futd'abord depourvue 
de penitentie1. Sans doute Ie cardinal Mai et Augustin 
Theiner ont emis l'opinion que la forme B etait la plus 
ancienne, mais plus recemment, Frederic Thaner s'est 
prononce pour la forme A. C'est cette forme qu'il a 
reproduite dans l' edition de la collection d' Anselme c e 
Lucques entreprise par lui pour Ie compte de la Fonda
tion Savigny, et que malheureusement la mort ne lui a 
pas permis d'achever. 

L'historien du droit canonique ne doit pas se borner a 
considerer de la collection d' Anselme Ie type Ie plus 
ancien. Cette collection a He remaniee plusieurs fois 
dans les quarante ans qui ont suivi la mort de Gre
goire VII; les mannscrits qui nons ont ete conserves 
attestent ces remaniements que nous anrons l'occasion 
de signaler u~terieurement. 

La collection d' Anselme ne peut etre anterieure 8-
l'annee I08I; car elle contient un extrait de la lettre de 
Gregoire VII a Hermann de Metz qui date du IS mars 
de cette annee. El1e est necessairement anterieure au 
18 mars I086, date de la mort de l'eveque de Lucques. 
On pomrait preciser davantage si 1'on admettait avec 
M. de Sickel (1) qu'un des recueils qui y furent utilises 

1. Das Pl'ivilegium Otto I. fiir die romische Kirche, p. 85. note 3. 
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n'a vn le jour qu'en 1083. Tous comptes faits, i1 n'est 
pas temeraire d'attribuer a la collection comme date 
approximative l'annee 1083. 

§ 2. PLAX EY SOURCES 

Le plan general suivi par Anse1me se degage' de la 
repartition des matieres canoniques qu'il a faitesentre 
les treize livres de son recueil. Les 89 chapitres du 
livre Ier et les 82 chapitres' du livre II traitent dela pri
maute de i'Eglise romaine, dont l'autorite souveraine 
s'etend sur toute l'Eglise,s'imposant aux empereurs et 
anx rois, et a laquelle sont portes les causae majores et 
les appe1s de toutes leseglises. Le livre III (55 chapitres) 
traite des privileges des eglises et des monasteres; c'est 
1a que sont places les textes empruntes aux celebres 
privileges accordes a l'Eglise romaine par Louis Ie Pieux, 
Otton Ier et Henri II. Les livres suivants sont consacres 
aux eglises considerees comme temples materiels, aux 
dimes et biens ecc1esiastiques (livre V, 83 chapitres), a 
l' episcopat et en particulier a l' election des eveques 
(liv. VI, 201 chapitres); au clerge inferieur, seculier et 
regulier (!iv. VII, 209 chapitres); aux clercs laps£ 
(liv. VIII, 39 chapitres). Au livre IX (70 chapitres), 
i1 est traite des trois sacrements, bapteme, confirmation. 
Eucharistie, et de la valeur des sacrements conferes par 
les heretiques; on sait que pour nombre d'hommes 
d'Eglise du xre sieele, les simoniaques devaient etre 
consideres comme des heretiques. Le livre X (69 cha
pitres) est consacre au mariage et aux delits contraires 
aux mceurs. Le livre XI (174 chapitres) n'est autre que 
Ie penitentiel dont ila ete question d-dessus. Le livre XII 
(68 chapitres) a pour objets les censures ecclesiastiques 
et l'application qu'il y a Heu d'en faire aux heretiques et 
aux schismatiques. Enfin 1e livre XIII (28 chapitres) 
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est i11titnle : De la vindicte et de la repression legi
time. Il expose les principes . relatifs an pouvoir coer
citu de l'Eglise, et les regies d'apres lesquelles les puis
sances secnlieres doivent intervenir par la force contre 
les ennemis interienrs et exterieurs de 1'Eglise. On n' a 
pas snffisamment remarqne l'importance de ce livre 
pot1:r l'histoire du droit de la societe ecc1esiastique et du 
droit public de la societe chretienne au moyen age. 

Les'I231 chapitres' qae contient Ie recneil d' Anselme 
ont ete puises a des sources variees, qui peuvent etre 
ramenees a trois categories. 

En premiere ligne, on doit citer les collections cano
niques qui circulaient dans Je monde ecc1esiastique au 
temps d' Anse1me. CelIe dont l'esprit repondait exacte
ment a l'esprit des auxiliaires de Gregoire VII, et par 
consequent d' Anselme, etait Ia collection erl7 4 titres. 
Sm les 312 chapitres qui constituent cette collection, 
:250, au moins, ont passe dans Ie recueilde l'eveque de 
I{ucques; nombre de textes de ce recueil qui proviennent' 
dl1 faux Isidore ou des lettres de saint Gregoire n'ol1J pas 
d'autre origine. Quoique Ie Decret de Burchard HIt la 
collection Ii plus repandue au xre sieele, les empnmts 
faits. par Anselme a ce recueil sont moins importants; 
on ne s'en etonnera pas, si ron se rappelle combien Ie 
Decl'et ftait suspect aux purs gregoriens. Anselme en a 
cependant extrait, non pas des textes relatifs a la cons
titution de l'Eglise, mais, d'ailleurs avec circonspec
tion, des regles de morale et de discipline individuelle, 
qui se rencontrent surtout dans les livres relatifs an 
mariage et a la penitence, Entin Anselme, pour la COlll

position de son livre XI, a eu recours a un penitentiel de 
l'epoque franque COllnu sous Ie nom de Capitula {udi
ciorzM1't et dont quelques exemplaires avaient penetre 
el.l Italie (1). 11 a surtout exploite la serie canonique, 
dlte souvent romaine, de ce penitentie1; i1 a tire des series 

L Cf. SCHMITZ, Die B1Issbiirl,CI', t. 2, p. 2I7 et suh~. 
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placees sous Ie nom de Theodore, archeveque de Can
terbury, quelques textes qui pouvaient ala rigueur €;tre 
acceptes par les gregoriens, parce qu'on savait a Rome 
que Theodore avait re<;u sa mission dn pape Vitalien. 
On ne s'etollnera pas qn'Anselme ait neglige a pen pres 
completement la serie celtiqne dite de Cummean. 

En second lieu, Anselme a fait usage de textes cano
niques nombrenx qui, sans qu'ils enssent ete pris dans 
l'mie des trois collections dtees plus haut, figuraient 
dans les divers recneils et etaient employes couramment 
par les canonistes de son temps. Nons rangerons dans 
cette categorie : quelques textes bibliqnes; des docu
ments pontificaux, notamment des lettres de saint Gre
goire, une lettre de Jean VIII (a l' eveqne de Limoges) (1), 
une lettre de Leon IX aux eveques d'Italie (2) et des 
canons des conciles romains de Zacharie, d'Engene II, 
de Lt~on IV, du concile de Jean VIII a Ravenne, anx
qnels il fant joindre des textes tires des Fausses Decre
tales et des condles apocryphes de saint Silvestre (3). Au
selme use, comme ses predecesseurs, des canons des con
dIes grecset africains, extraits de la Dionys'Z:o-Hadriana 
et de quelques canons espagnols provenunl de l'Hispana 
ou des Fausses Decritales. Quant aux canons gallo
romains qui ont la meme origine, ils sont tres rares; 
Anselme se croit vraisemblablement tenu a ne s'en ser
vir qu'avec beaucoup de reserve. Comme sespredeces
seurs, i1 fait appel anx ecrits des Peres latins. Enfin 
Anse1me a admis un certain nombre de textes tires de 
la legislation seculiere, Ier livre du Code de Jl1stinien, 
Institutes et Novelles de ce prince (celles-d d'apres 
l'EpitoJJle de Jnlien). En fait de fragments de lois ante-

1: ]. TV" 11° 3258. 
2 . .Ibid., nO 4269. 
3. Il convient de citer encore un fragment, place 50ns Ie nom enig111atique 

d'un pape Pascal (IV, 93-94), qui est dirige contre les ordinations s~mb
niaques. En rcalite, c'est une lettre adressee par Gui d'Arezzo a l'archevequc 
Heribert II, qui occupa Je siege de Milan de 1023 a 1033. Ce tcxte se ren
contre assez frequemment dans les ncueils canol1iqres. 
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rieures a J ustinien, on y trouve un passage de la troi
S1eme des ~onsti!uti0n.es Sirmondicae, qui seule repre
sente Ie drOlt theodoslen; nous arrivons en e:ffet, avec 
Anse1me, a une epoqne ou Ie droit de Justinien prend 
nne preponderance decisive sur Ie droit anterieur (I). 
9-uant aux ~apit~laires, authentiques ou apocryphes, 
lIs ont fourl11 trOIS textes; ce n'est pas a cette Source 
qu'aiment a puiser les canonistes romains de la Re£orme 
en quoi ils different profondement de Reginon oud~ 
Burchard. 

Dans la troisieme categorie des sources d'Anselme, 
i1 faut ranger les textes qu'ont mis en lumiere les re
cherches faites so us le pontificat de Gregoire VII : 
nombreux extraits des lettres de Gelase Ier et de Pe
lage Ier, extraits d'une lettre de Gregoire III, de deux 
let!res du pape Zacharie, de lettres de Jean VIII 
d'Etienne V et de Nicolas II, proven ant, au mains pou; 
la plupart, des registres conserves aux archives dn 
Siege Apostolique. Gregoire VIIn'est represente que 
par des canons de conciles par lni tenus, et des fraO"ments 
de sa .celebre lettre a Hermann de l\1etz; il ne semble pas 
q;le des .recherches d'arc hives aient ete necessaires pour 
(~ec~nvnr,~es docull:.ents, qui durent Hre assez repandus, 
51 bIen qUI1 ne paralt pas qu' Anse1me, pour la redaction 
de sa collection, ait consulte Ie registre de ce Pontife. 
En fait de conciles, antres que les condles romains 
i1 faut citer les textes tires de I'ancienne version du can: 
cile d'E~hese, dite version de Tours, dont i1 y avait un 
manuscnt au Mont-Cassin; des textes tires des actes et 
canons des VIe, VIle et VlIIe conciles generaux ces 
det;tx derniers d'apres la version latine d' Anastas~ Ie 
Bibliothecaire; enfin deux canons de conciles grecs 
d'apres la forme dite Prisca, depnis longtcmps oubliee. 

1. ~ur les te~tes de droit romain cOl1tenus dans Ie recuei! d'Anselnie. 
c:f: HUFFER, Be~triige Zztr Geschichte der Quellen des Ki1'Chenrechts und de; 
i'D1mschen Rechts im Miltelalter, 1862, p. 7r; et CO!','R.,>\T, Geschichte dcr 
(juelim, p, 364 et suiv. 
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Quant a la patristique, 11 suffira de rappeler les te:x;tes 
de saint Cyprien mentionnes ci~dessus (de cathoZtcae 
Ecclesiaeunitate et de lapsis) et aussi les nombreux et 
importants textes de saint Augustin qui contribuerent 
largement a fixer la doctrine sur la valenr des sacrements 
confhes par Ies heretiques et Ies simoniaques et snr Ie 
droit ponr l'Eglise d'user d'un pouyoir coercitif et de 
requerir l'emploi de Ia force. 

Parmi les textes de droit seculier inseres par l' eveqne 
de Lucques, on remarquera deux fragments des Novelles 
de Jnstinien d'apres l'Anthentiqne, reparaiss,ant, comme 
on l'a dit, apres une eclipse de plnsieurs siecles. 

Enfin il fant mentionnel', divers textes d'un carac
tere particulierement ronrain : fragments des Ord~:~~es 
Romani, privileges conferes par Ies Emperenrs au Slege 
Apostolique (d'anciens privileges avaient trouve place 
dans la collection en 74 titres), et fragments rela
tifs a l'histoire de l'Eglise romaine: Liber Pontificalis, 
Chrono(f1'aphia d' Anastase Ie Bibliothecaire, et autres 
fragme~ts qne Ies anciens auteurs de recneils, s'ils les 
cussent connus, n'enssent pas songe a citer. 

De ceUe breve enumeration des materianx employes 
v ar l'eveqne de Lncqnes, nne conclusion se degage net
tement : Ansehne n'use qu'avec precantion de~ elements 
canonianes anxquels avaient en recours ses predeces
seurs. lYnne part, il n'cmploie qn'avec nne extreme 
reserve les materiaux d' origine insnlaire on transalpine; 
d'autre part, s'inspirant sans donte d'une preoccupa
tion, hostile anx apocryphes, qu'il partageait avec p1u
sienrs de ses contemporains (i1 en donna la l1reuve en 
interdisant 1a lecture a l'office divin de legendes don
tenses), i1 s' attache a n'introduire dans son recn~i1 q\le 
des textes consideres comn'le authentiqnes a l' epoqne 
ott i1 vivait; c'Hait d'ailleurs, en Italie, Ie cas des decre
tales pseudo-isidorienlles. Aussi les admit-il; mais en 
revanche i1 exc1llt nombre de decretales on de canons 
apocryphes, etrangers a l'ceuvre dn faux Isidore, f}ui 
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circnlaient au xre siec1e dans la peninsule et dont pll1-
sienrs reparaitront dans les recensions de son cenvre 
donnees apres sa mort. A sa maniere et autant qn'il Ie 
pent, i1 travaille 8. l'epuration dn droit canoniqne. 

§ 3. l\1ANlIpRE DE TRAITER LES TEXTES 

Qnelle qne soit la sonrce des textes rennis par Anselme, 
11 est interessant de savoir si ces textes ont He exacte
ment reproduits par ses soins. Sans doute i1 ne faut pas 
demander a nn autenr d'un recue11 canonique dn 
xrC siec1e la fidelite scrupnleuse qu' exige l' erudition 
moderne. Les textes qne donne Anselme ont sonvent 
ete remanies par la snppression d'incidentes, on par la 
reunion de plusieurs passages d'nn meme docnment en 
une phrase uniqne. 11 est nn grand nombre de chapitres 
qui se presentent comme de veritables mosai:ques, com- ' 
posees de fragments deconpes dans nne decretale 011 

un passage tire des Peres, et reJies par ces mots : Et 
intra, on : Et post pauca; i1 arrive meme qn'nn chapitre 
soit nn arrangement de textes pris dans des ecrlts dif
ferents d'un meme auteur. En general,' ces diverses 
retouclJes ne portent pas atteinte au sens des fragments 
inseres dans la collection. Quant aux interpolations, 
meme si ron fait abstraction des textes alteres qu'An
sehue a empnmtes au Decret de Burchard on a la co1- ' 
lection en 74- titres, on en rencontre un certain nombre. 
Pli.1sieurs, a titre d'exemples, ont ete signalees dans 
Ie memoire sur Les Collections canoniques romaines, 
sonvent cite (1); i1 est remarqnable qne ces textes et 
d'autres qui fnrent traites par les memes procedes se 
vresentent, avec Ies memes interpolations, dans 1e 
l'ecneil de Densdedit, qni sera etndie plus loin. Or Ia 

7. Voir pages 319 et sui". de ce memoire. 

COLLECTIONS CANONIQUES. ~ II. 3 
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collection de Deusdedit, comme nouS esperons l' avoir de
montre, ne pro cede pas d' Anselme; l'une et l'autre sont 
tirees de vastes compilations proven ant des reche~('hes 
operees depuis un demi-siec1e et que noUS ne possedons 
plus. C'est aux auteurs de ces compilations plutot ~~'~ 
Anselme qu'il serait juste d'imputer la, res?OnSablhte 
de p1usieurs interpolations de cette categone.,!-u sur
plus, on a fait remarquer que des textes,' alteles dans, 
l'ceuvre de Deusdedit, sont dans cell~ d ~ns,e1me c?n
formes a l'original; d'ou il est permls d mf,erer ~u en 
cette matiere Anselme s' est montre plus reserve que 
Deusdedit. c'est d'ailleurs une nouvelle preuve de ce 
fait que le~ deux collections ne dependel;t ?as 1'un~ de 
l'autre. L'auteur d'un ouvrage de pole!mque qU1. fit 
quelaue bruit au temps du concile du Vatican et qm se 
cach~it sous Ie pseudonyme de Janus (il n'etait ~utre 
que Doellinger) (1) a mal juge Al:se1n::e en Ie repr~:~~
tant comme un falsificateur systematique. A la v~llte, 
l'eveque de Lucques n'a pas'publie Ies ~extes ca?o;J1que~ 
avec une rigoureuse exactltude; malS, ~n. ge~eral, 11 
semble Ies avoir presentes tels que Ies 1m hvra1ent des 
sources d'ailleurs defectueuses ou alterees. Les accu~a
Hons dirigees contre lui nous paraissent pour Ie moms 

fort exagerees. , 
En ce qui tOL1che les indications des ~ources ~u An-

sehue, comme ses predecesseurs, a placees en tete ~e 
chaque fragment, i1 faut r~con~alt~e que, dan~ la tres 
grande majorite des cas, 1 attnbuhon que .dOl'~~ At~
selme reprodnit exactement celle du recuel1 auqllel }1 
a Duise. 11 va de soi que si ceUe attribution etait erronee 
(O~l sait que tel est Ie cas de beaucoup de tex~~~ em
pruntes a Burchard), l' erreur 11' etait pas rechhee et 
passait dans la collection de l'eveque de Lucq~es: 
D'autres errcurs tiennent 8, des negligences; c'est amSl 

La 
Papaute au moven age et son developpement jusqu'en 1870 (1?04), 

1..' d J "t sons Ie htre . 
reedition de l'ouvrage publie ell 187? sons Ie, nom, . ": . ann. e . 
Le Pape et Ie Concile. Cf. 1). 40 et SUlV. de cede leedlt1on. 
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qu'o~ re~contre d~ns ce rec~ei11a faute si frequente qui 
conslste a transcnre Gelas~us pour Pelagius, ou vice
versa: sans doute Ie texte etait diete an scribe que trom
pait Ia similitnde des deux noms. De meme', Anselme 
~eut-etre cette fois encore de9u par ses sources, ne dis~~ 
t1l1gue pas comme il cOllvient Ies divers papes du meme 
n?n:' exe~ples. Ies Gregoire et Ies Leon; meme quand i1 
dlst1l1gue, 11 faIt parfois erreur, ainsi qu'i11ui arrive en 
attribuant a Etienn~ VI un canon d'un condIe proba
b~ement tenu par ~tienne III. On pourrait signaler 
dT~utres .erreurs exph~ables, e1Ies anssi, par la negligence .. 
Neanmoms, en ce qUl touche la reproduction des textes 
la col1~ction d' Anselme est de beaucoup superieure a~' 
DeCff!t d~ Burchard; l'eveque de Lucques n'a point, 
systemabquement ni arbitrairement, demarque les 
fragments, comme avait fait son predecesseur genl1a
nique. 

§ 4. ORIGINALITE;. DESTIN 

'relle est la collection d' Ansel me de Lucques .. I,e Iec
te~r e~t maint~n~nt en mesure de constater que ceUe 
collectlOn se dlst1l1gue de celIes qui l' ont precedee par 
des ~ar,acteres nettement tranches. D'une part l'auteur 
a reJete presque completement Ie vieux fonds des textes 
celtiques, francs ou germaniques, qui tenaient une si 
grande place dans Ie Dicret de Burchard, 1es consideranL 
com~le peu conformes, sinon contraires, a la tradition 
de l'Eglise :o~laine: de meme, i1 a ecarte Hombre d'apo
cryphes qUl clrcula1ent en Italie et qui avaient trouve· 
place dans Ies collections en neuf livres, en cinq livres et 
ce11es qui en procedaient; ainsi il a vouiu faire une epn
ration. D'autre part, i1 a Ins ere Hombre des teries, in
cO~lnus ou peu connus avant lui, qui lui paraissaient re
presenter la tradition romaine ou qui s'en inspiraient. 

I1 semble ainsi avoir accompli l' ceuvre que Gregoire VII 
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lui a vraisemblablement demandee. Non seulement i1 a 
presente un expose d'ensemble de la legislation cano
nique, en quoi son ceuvre l'emportait de beaucoup sur 
la maigre collection en 74 titres, mais i1 a accentue for
tement les points sur lesque1s se portait l' attention des 
reformateurs. Son recueil s'ouvre par une profusion de 
textes relatifs a. 1a primaute du Saint-Siege, etablie, non 
seulement vis-a.-vis des membres de l'Eglise individuel
lement consideres, mais vis-a.-vis de l'episcopat reuni 
en concile, et aussi vis-a.-vis des puissants de la terre, 
princes, rois ou empereurs. 11 hltte c~ntre la simonie, 
et reproduit 1a condamnation des investitures lalques. 
11 expose largement les prescriptions disciplinaires aux
quelles est soumis Ie derge, et trouve ainsi l'occasion de 
mettre en lumiere la regIe du celibat; il s'attache a re
cuei11ir les textes qui affirment Ie caractere sacre des 
biens ecdesiastiques et les protegent contre l'exploi
tation dont les menacent trop souvent les souverains, 
et les membres de l'aristocratie feodale. Outre ces ma
tieres, objets principaux de la Reforme, combien 
d'autres questions sont touchees dans ce recueil, qui 
repondent aux preoccupations de Gregoire VIIet des 
auxiliaires devoues qu'il a associes a son reuvre! Par 
exemple, l'auteur est nettement favorable a l'exemption, 
que tant de privileges pontificaux ont accordee a des 
monasteres, mais que Burchard ignore volontairement; 
:i1 veut Ie triomphe des prescriptions qui assurent la 
purete et l'indissolubiHte du mariage; i1 est partisan 
determine de la juridiction ecdesiastiqne, retrace les 
n':gles de 1a procedure qui y doit etre suivie en matiere 
criminelle ou disciplinaire et ecarte par preterition, ce 
que n'avait pas fait Burchard, la procedure barb are 
des ordalies. Avec les textes de saint Augustin qu'il 
a rassembles, i1 fournit Ie moyen de resoudre deux ques
tions graves, qui passionnent alors les esprits. La pre
miere concerne 1a valeur des sacrements, et, en parti
culier, des ordres conferes par Ies heretiques; Ia question 

LA COLLECTION DU CARDINAL DEUSDEDIT 37 

est importante, parce que, pour beaucoup d'hommes de 
ce temps, la simonie est la grande heresie. En second 
lieu, les ~ext,es de saint Augustin reunis par Anselme 
~e~d~nt a demontrer Ie pouvoir repressif de l'Eglise; 
~ 1 a1d~ de ces textes, on etablira que les princes secu
hers, dlsposant de la force, ont Ie devoir de la mettre a 
son service. Anselme admet la legitimite de la guerre 
po.urvu qu'elle ait une juste cause, c'est-a-dire qu'ell~ 
S?lt e~tre'prise pour la defense de la verite et de la jus
tlce; a1l1S1 dans Ie domaine de la theorie, il est Ie precur
seur des croisades. 

!-<e recuei! d' Anselme, on Ie verra dans les pages qui 
survent, dOlt etre considere comme la tete d'une serie 
de. collections canoniques, pour la plupart italiennes, 
qUi ~e prendra ~n qu:a:rec Ie Deeret de Gratien. Iln'y a 
pas ~ ?ou~er qu elle n alt fourni des textes aux ecrivains 
ecc1eslastlques de la fin du xre siec1e et du debut du 
x~Ie, notamme,nt a ceux qui ont pris part aux pole:' 
l111ques. soulevees par 1a querelle des investitures. On 
peut d1t~ sans aucune exageration que l'apparition de 
ce recuel1 marque une date importante dans l'histoire 
des collections canoniques. 

SECTION V 

LA CQ'LLECTlON DU CARDINAL DEUSDEDIT (') 

§ 1. L'AUTEUR ET SON CEUVRE 

. Nous savons peu de chose de 1a vie de Deusdedit. 
D'apres Ie temoignage de Berenger de Tours, i1 avait 

• I. Voir Ie. memoi;e deja cite de Paul FOURJ'o;""IER : Les Collections cano
m~ues r0m.ames de I epoque de Gregoire VII, p. 327 et suiy. et la bibliogra
pille donnee par VAN HOVE, Prolegomena, p. 154. 
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appartenu comme moine au monastere benedictin de 
Todi. 11 etait cardinal des 1078. Berenger, dont la doc
trine sur la presence reelle fut condamnee au cours de 
cette annee par Gregoire VII, cite Deusdedit parmi les 
personnages de l'entourage du Pape sur !'influence des
quels i1 croyait pouvoir compter. Nous savons par la 
preface de son recueil canonique que Ie titre de Saint
"Pierre in Eudoxia lui avait ete assigne. 11 passa sans 
"<loute une grande partie de sa vie a Rome; peut etre 
fut-il envoye par Gregoire VII comme legat en Espagne. 
D'une mention inseree dans sa collection canonique, il 
resulte qu'il eut l'occasion de faire un voyage en Alle
magne, probablement pour s'y acquitter d'une mission, 
que lui avait confiee Gregoire VII. Sa vie se prolongea 
jusqu'a la :fin du pontific at d'Urbain II, qu'il qualifie 
·dans un de ses ecrits de vir scientia et religione proestan
tissirnus (1). 11 mourut entre 1097, epoque a laquelle 
il retouchait un de ses ouvrages, et 1100, annee au cours 
·de laquelle un autre que Deusdedit remplissait Ie titre 
.cardinalice de Saint-Pierre-es-liens. 

Le principal ouvrage de Deusdedit, ce1ui sur lequel 
se portera notre attention, est la Collectio canonum. 
On lui doiten outre un ecrit intitule : Libellus contra 
1:nvasores et syrnoniacos (2), compose probablenlent sous 
Ie pontificat d'Urbain II, apres 1087; i1 y defend avec 
ardeur 1a cause de la Reforme et utilise pour cela nombre 
,de textes canoniques qui figurent dans sa Collectio, et 
caussi des textes qui, etrangers a cette collection, ont 
-trotlve place dans Ie recneil d' Anselme de Lucques, dans 
ce1ui d'Atton on dans d'autres recueils et dont bon 
nombre provenaient des recherches faites au temps de 
Gregoire VII. 

Y. Libelltfs contra invasores, p.' 330. 
2. Texte dans les Libelli M lite Imperatoj'um et Pontificum, t. 2, p. 292-

3 65. 

S. 5, § 2J I,A COI,I,ECTION DU CARDINAl, DEUSDEDlT 39 

§ 2. MANUSCRITS ET EDITIONS 

Nous ne possedons de la collection canonique de 
Deusdedit qu'nn seul manuscrit ancien qui la contienne 
an complet. C'est Ie manuscrit, probablement d'origine 
italienne (1), provenant de l' eglise romaine de Saint
Pierre-es-liens, qui fut Ie titre cardinalice de Deusdedit, 
et conserve actuellement ala Vaticane, sous Ie nO 3833; 
ce manuscrit fut transcrit sous Ie pontificat de Pascal II 
(Io99-III8). D'antres manuscrits du moyen age ne 
contiennent que des fragments de la collection; les plus 
importants sont Ie manuscrit 2IIO de la Casan.atense 
(ancien B, V, 17) proven ant de Farfa, et Ie mannscrit 1458 
de la Bibliotheque Nationale de Paris (2). 

Le l11anuscrit 3833 du Vatican (3) a He souvent etu
die. On a constate sans peine qu'il ne represente pas la 
collection originale de Densdedit; les l11anuscrits frag
mentaires que nous possedons pro cedent de manuscrits 
complets, anjonrd'hui perdus, qui certainement diffe
raient de celui du Vatican. Des recherches perspicaces 
auxquelles Henri Stevenson s'est livre i1 y a une qua
rantaine d'annees, i1 resulte que parmi les l11anuscrits de 
la collection, reconstituee autant que possible d'apres 

1. Dans nne etude publiee en I90r dans les Mittheilungen fur oesier
,reische CeschichisfOf~chung, VI. Ergiinz1mgsband, p. II3 et sillv., M. Ha
rold STEl.l"ACKER s'est efforce de demontrer que ce mmlUscrit etait origi
naire du Sud-Est de la France, plus exaciement de la region proven~ale. 
Sa demonstration ne nous a point paru convaincante. Au snrplus, Ie manus
erit du Vatican appartlnt-il par son origine it la France (ce qui semble fort 
invraisemblable), i1 n'en serait pa.s moins incontestable que la' collection 
elle-111elne est d'origine ron1aine et que c'est a Ronle surtout et en Italie 
qu'elle a eie connne. 

2. On peut citer encore Ie manuscrit Vatic. 1984, du XIIe siecle, qui con
tient un petit nombre de fragments. Sur les manuscrits de Ia collection de 
Deusdedit, voir I'introduction it l'edition de cette collection (citee ci-des
sous), par WOLF VON GLANVELL, p. xxv et suiv. 

3. Sur ce manuscrit ct. E. STEVENSON, Osservazioni sulla CnUectio canO
mlm di Deusdedit, dans Archivio della R. Soripta Romana di Storia patria, 
1885, t. 8 et:Yr. PEITZ, S. J.,Das OriginaZregister Cregars VII, clans S. A. W., 
I9I4, t. r60, v e memoire, p. 133-146 et 246-258. 
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les fragments qui en pro cedent et d'apres les dtations 
qui en ont ete faites, Ie manuscrit du Vatican est 1e plus 
incorrect et presente de nombreuses lacunes. On ne 
saurait donc voir en lui Ie manuscrit origina1. Cette 
opinion est aussi celIe de \Volf von Gianvell et du 
R. P. Peitz. 

Le recueil de Densdedit a ete pubEe pour la premiere 
fois en I869, d'apres Ie manuscrit du Vatican, par un 
des prefets de la Vaticane, Pio Martinucd (1); cette 
edition, qui semble avoir ete faite a la hiite, en vue du 
pro chain condIe, est tres defectueuse. En I905, "\;Volf von 
Gianvell a donne du recueil une edition bien supedeure 
a la precedente (2). Malheureusement, une mort pre.ma
tun~e l'a empeche de traiter des nombreuses questions 
critiques que souleve la collection de Deusdedit; i1 serait 
a souhaiter que ce travail flit repris et mene a bonne 
fin. On se bornera id a etudier Ies plus importantes de 
CE'S questions. 

§ 3. DATE. PLAN 

11 n'est pas diffidle de dater approximativement 
la collection de Deusdedit. Dans la preface qu'il a placee 
en tete de son ceuvre, l'auteur la dedie a Victor III, Ie 
successeur de Gregoire VII, qui n'a reellement occupe 
Ie siege de Saint-Pierre que du 9 mal 1087, date de son 
couronnement, au I6 septembre de lameme anw~e. Le 
recneil de Deusdedit etait done acheve en I087. D'autre 
part, i1 n'est point anterieur a 1081, puisqu'il contient 
une lettre de Gregoire VII, appartenant a cette annee. 
11 y a plus: suivant l'observation de E. Stevenson et 

I. Deusdedit, Collectio canonum, Venise, 1869. 
2. Die Kanonessammlung des Kardinals Deusdedit, Paderbom, 1905. 

Au coms de notre chapitre, nous citerons Deusdedit d'apres l'edition de :Wolf 
von Glanvell. Sur cette edition, voyez les remarques de Peitz, dans l'artic1e 
deja cite. 
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de Sickel (1), on y trouve un passage faisant allusion 
a I'election a l'eveche de Cesena, d'un personnage 
Homme Gebizon auparavant abbe dn monastere de 
Saint-Alexis a Rome; or cette election eut lieu en 1083. 
11 en resulte que la collection de Deusdedit fut composee 
entre 1083 et I087; elle est probablement posterieure 
de peu a la collection d'Anselme de Lucques, que nous 
avons datee de 1083. 

Dans sa preface, l'auteur indique d'abord I'objet de 
son ouvrage. nne se propose pas de reunir, comme l'avait 
fait Anselme, tous Ies elements de la legislation ecc1e
siastique; i1 veut mettre en lumiere la situation privi
legiee de l'Eglise romaine et les raisons pour lesquelles 
1a primaute lui appartient. Pour atteindre ce but, i1 a 
rassemble, dit-il, les mei11eures citations tirees des ecrits 
des Saints Peres (on sait qu'a cette epoque cette expres
sion s'applique aussi bien aux ecrits des Papes et des 
concHes qu'aux ouvrages doctrinaux et moraux des 
Peres) et aussi des constitutions et des actes des princes 
chretiens. 11 a reparti en quatre livres Ies nombreux 
fragments sur lesquels il appuie la primaute romaine. 
Le premier, comme i1 convient, est cons acre au privile
gium; l' auteur y determine l' etendue de l' autorite 
supreme du Saint-Siege; Ie second livre traite des 
regles auxquelles est soumis 1e c1erge romain, de Romano 
cZero; Ie troisieme, des biens de l'Eglise romaine, de 
rebu,s EccZesiae " en:fin Ie quatrieme, des franchises et 
immunites qui appartiennent a l'Eglise de ~Rome, aux 
membres de son c1erge et a ses biens, de Zibertate Eccle
siae et reru,m eju,s et cleri. 

Par la force des choses, les textes inseres dans ces 
!ivres debordent largement 1'0bjet indique par Ia pre
face et Ie titre du livre. Ainsi les regles donnees dans Ie 
livre II comme concernant Ie c1erge romain s'appliquent 
pour la plupart au c1erge des autres eglises. Au livre IV, 

I. E. STEVENSON, op. cit., p. 95 du tirage a part. SICKEL, Das Privilegium 
Otto I. filr die romische Kirche, p. 78, 
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on rencontre de nombreux textes relatifs au fonction-. 
nement de l'autorite ecdesiastique, a son role de gon
vernement et d'administration, a ]'exercice de son pon
voir judiciaire et repressif, ce qui amene l'auteur a poser 
quelques regles penitentielles; i1 y a ins ere aussi des 
textes ayant trait aux relations du pouvoir spirituel et 
du pouvoir temporel, a la nullite des investitures con
ferees par 1e pouvoir seculier en contradiction avec la 
legislation de Gregoire VII; aux mesures a prendre 
contre les heretiques, les schismatiques et les excommu
nies, a 1a valeur des sacrements qu'ils conferent. On 
voit par cette enumeration tout ce que Del1s;iedit 
comprend sous cette rubrique : De la liberte de l'Eglise 
romaine, de son c1erge et de ses biens. D'ailleurs, les 
sujets traites dans chacun des livres n'ftant indiques 
que d'une maniere tres generale, i1 n'est pas etonnant 
que les frontieres qui limitent chacun d' eux ne soient 
pas exactement 0 bservees; ainsi l' on consta tera sans 
peiue qu'i1 n'y a pas de delimitation tres nette entre Ie 
troisieme et Ie quatriemelivre. Quoi qu'il en soit, Deus
dedit, sans doute parce qu'i1 ne l'a pas voulu, n'est pas 
arrive a comprendre dans son recueil, comme l'avait 
fait Anselme, tout I'ensemble du droit ecc1esiastique. 

L'effort de l'auteur pour faire regner que1que ordre 
dans sa compilation s'est d'ailleurs borne a rassembler 
dans chaque livre, ant ant qu'il a ete possible, les textes 
qui se referent a Ia rubrique generale du livre; i1 s'est 
vo1ontairement abstel1n d'introdnire dans l'il1terienr de 
chaque livre un c1assemel1t rigonreux des textes d'apres 
leur objet. I1 en laisse deviner le motif dans sa preface; 
i1 a craint, en appliquant rigoureusement Ie principe 
d 'une distribution methodique des matieres, d'etre 
amene a fractionner entre les divers livres un meme 
docnment a raison des objets varies qui y sont traites, 
ou a reprodnire un document entier dans plusieurs par
ties de son ouvrage. C'est pourqnoi i1 s'est decide a 
adopter un parti qui lui pardt presenter les avantages 

:S. 5, § 3i LA COLLECTION DU CARDINAL DEUSDEDIT 43 

d'un plan methodique, tout en lui permettant d'en eviter 
les inconvenients. En tete de son recueil, i1 a place 
quatre capitulationes ou tables des chapitres, dont cha
cune repond a un livre de la collection; dans ces capitu
Jationes sont indiquees en breves formules les regles de 
droit qui se rapportent a l'objet du livre; ces formules 
resument les capitula. A 1a suite de chacune d'elles 
l'auteur indique par des chiffres 1es chapitres qui lui 
correspondent, soit dans Ie livre auquel se refere la 
capitulatio, soit dans 1es autres livres du recuei1. I1 s'en
suit que Ie Iecteur, en jetant 1es yeux sur chaque capi
.tulatio, sait OU trouver les textes concernant les divers 
points qui y sont mentionnes. Grace a ce procede, 
excellent ponrvu que les renvois fouynis par les tables 
so lent exacts, Deusdedit evite de fractionner ou de re 
peter les documents canoniques. 

L'ouvrage de Deusdedit comprend, d'apres I'edition 
de Glanvell, II73 fragments, ainsi repartis : 284 dans 
Ie livre I, I63 dans Ie livre II, 289 dans Ie livre III et 
437 dans Ie livre IV, sans compter les qnelques fragments 
qui constituent I'appendice (1). 8i nombreux que soient 
les textes et encore qn'ils ne sOlent pas ranges dans 
chaque livre d'apres leur objet, Ie recueil de Deusdedit 
ne presente pas un aspect absolument desoydonne; sauf 
dans Ie livre IV, l'auteur dispose les fragments d'apres 
un ordre general qll'il a approximativement observe. 
'C'est ainsi que, dans Ie livre I, on distingue cinq series 
de textes : les canons des conciles, les decretales des 
papes, les extraits patristiqnes, les textes historiques et 
les textes de droit seculier. On retrouve nne disposition 
analogue dans les livres II et III; i1 fant ajouter qu'a la 
fin du livre III, Deusdedit a place nne tres importante 

I On y trouve un Orda de celebrando concilio, Ie c. I I du x e condIe de 
'Tolede, diverses decretaIes, la condamnation d'Eutyches par Ie condIe tenu 
a Constantinople en 448, une letire du )Jape Anastase II aux eveques des 
Caules U. W., nO 75I), les actes du condIe tenu it Carthage en 4I9 et une 
liste des papes depuis saint Pierre jusqu'a Pascal II (I099-III8). Dans Ie 
lllanuscrit du Vatican, ces textes precedent la col!ection; ils ont He omis 
,dans I 'edition Martinucci ; von Glanvell1es a rejetes it Ia fin du livre IV. 



44 LES COLLECTIONS GRE;GORIENNES [Chap. I 

serie d'extraits d'actes, concernant les biens de l'Eglise 
romaine, qui sont tires des archives du Siege Aposto
lique. Au livre IV, Ies series se suivent sans qu'on y 
puisse discerner une idee directrice. 

§ 4. SOURCES 

Les sources auxquelles a puise Deusdedit peuvent, 
comme Ies sources de la collection d' Anselme de Lucques, 
se diviser en deux categories. 

En premier lieu, il faut citer de nombreux textes deja 
connus des canonistes. 

Ce sont d'abord des documents pontificaux : decre
tales authentiques ou apocryphes thees du recueil pseu
do-isidorien dont Deusdedit a fait largement usage; 
textes des Capitula Angilramni, donnes comme reuvre 
d'Hadrien ler; textes tires de la collection en deux par
ties de lettres de saint Gregoire composee sous Ha
drien Ier; joignez-y une decretale bien connue de Leon IX, 
et des canons de condles tenus par Ies papes Zacharie 
(744), Eugene II (8z6), Leon IV (853) et Jean VIII (877). 
J oignez-y aussi des canons des conciles de saint Gre
goire (595) et de Gregoire II (7ZI), qui peuvent avoh ete 
connus de Deusdedit par Ie recueil pseudo-isidorien. 

Deusdedit a reproduit un certain nombre de canons 
de concHes grecs et africains, quelques canons gallo
romains et un trEs petit nombre de canons espagnols. 
11 est ec1ectique dans Ie choix des versions, employant 
la Dionysio-Hadriana et l'Hispana, et parfois, comme 
Anselme de Lucques, la Prisca. Les canons des condles 
francs tiennent dans son ceuvre une place extremement 
restreinte. On en rencontre deux, 1es memes que ceux 
accueillis par Anse1me de Lucques (1) : ces deux conciles 

r. Canon 5 du condIe de Clermont de 535 (attribue a un condIe d'Or
lean,,) et canon I5 du n e condIe d'Orleans (DEUSDEDIT, IV, 26 et 27). 
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auront sans doute trouve grace parce qu'ils sont 
destines a proteger Ies biens ecc1esiastiques contre Ies 
usurpations, en particulier contre celles des puissants 
seculiers. Quant aux assemblees de l'Eglise germanique, 
e1Ies ne sont representt:es que par un texte, Ie canon XI 
du condIe tenu a Mayence en 847, qui vraisemblable-
11lent n'a point porte ombrage a Deusdedit, parce 
qu'il a crn pouvoir Ie faire preceder de cette inscriptio 
erronee : Ex concilio Maguntino, cui prcefuit Romanus 
legatus Bonifatilts martyr et ep~scopus: cela suffisait a 
sauvegarder l'autorite romaine. Evidemment Deusdedit, 
comme Anselme de Lucques, tient en suspicion la legis
lation canonique qui s'est developpee de l'autre cote 
des Alpes. 

Parmi Ies nombreuses citations patristiques de Deus
dedit, beaucoup proviennent de saint Augustin, de saint 
Ambroise, de saint Jerome, et des ouvrages didactiques 
de saint Gregoire, notamment de ses lvloralia. I1 faut 
ajonter quelques citations tirees des sermons de saint 
Leon; des ecrits d'Isiclore de Seville) de J u11en Pomere, 
de Bede; un extrait de saint Gregoire de N azianze et un 
de saint Chrysostome; un fragment d'origine irlandaise, 
tire de l' ecrit tIes repand 11 dans Ies premiers si edes d u 
moyen age: De duodecim abusionibus saeculi. 

Les recueils de droit romain anterieurement connus 
sont representes par trois fragments de droit theodo
sien, quatorze fragments du Code de Justinien, prove
nant de ses Instittdes et cinq extraits de ses . .N ovelles 
d' apres l' Epitome de Julien (1). 

Les capitnlaires, authentiques ou faux, n'ont He uti
lises par Deusdedit qu'avec une extreme reserve. I1 en 
a tire une d011zaine de fragments. Visiblement ce n'est 
pour lui, comme pour Anselme, qu'une source tres acces
soire du droit ecc1esiastique. 

r. Ii faut remarquer que Ie fragment de Ia troisieme constitution de Sir
mond (DEUSDEDIT, IV, 278) et Ie fragment du livre II des Institutes, t. I, 
z, 7 et suiv. (DEUSDEDIT, IV, 279), se retrouvent dans Ie recueil d'Anselme 
de I,ucques. 
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Aces textes il convient d'ajouter cinq ou six frag
ments proven ant du Decret de Burchard; un qui vient, 
par des intermediaires inconnus, de la collection irlan
daise; une douzaine de fragments identiques a ceux de 
1a collection en 74 titres et qui, peut-etre, en ont ete 
tires; enfin, au livre IV, une serie de textes extraits 
d'un exemplaire du CaPit~tlare d' Atton quelque peu 
different de celui que nous connaissons. 

Signalons en second lieu les textes canoniques qui 
iurent introduits dans 1a circulation a l' epoque de Deus
dedit. 

Ce sontd'abord des lettres de divers papes, notamment 
de Ge1ase, de Pelage, d'Honorius Ier, de Nicolas Ier , de 
Jean VIII, d'F,tienne V, de Nicolas II et d' Alexandre II. 
Des extraits analogues figurent, on 1'a Vtl, dans 1a collec
tion d' Anselme de Lucques; i1 est permis de penser que 
les auteurs des deux recueils ont mis a contribution les 
memes compilations, tirees recemment des registres 
conserves aux archives dn Saint-Siege. 

Nous n'oserions en dire antant des extraits des ecrits 
de Gregoire "\TIL Comme on 1'a vu dans les pages qui 
precedent, les textes de Gregoire VII sont rares dans Ie 
recueil d' Anselme; i1 ne parait pas que l' eveque de 
Lucques ait procede a un depouillement methodique 
du registre de ce Pontife. I1n'en va pas ainsi de Deus
dedit: i1 a certainement mis a contribution, directement 
ou par intermediaire, 1a source originale, c'est-a~dire, 
comme l' a demontre Ie R. P. Peitz (1), Ie registre tel 
que nous Ie connaissons. 

On remarquera en outre dans Ie recl1eil de Deusdedit 
la tres importante et caracteristiql1e Serle de textes 
relatifs aux domaines et aux droits de l'Eglise romaine, 

r. Das Originalrcgister Gregors VII, IDe. cit., p. 7. L'auteur y soutient 
cette double these, qui nous semble meriter l'adhesion : Deusdedit a mis a 
contribution Ie registre de Gregoire VII; ce registre est celui que nous con
naissons, Ie Vatic. 2. C'est la these anterieurement soutenue par JAFFE 
(Monumenta G,'egoriana, p. 7) et LOEWE)<~ELD (N. A., 1885, t. !D,p. 3Ir 
et suiv.). 
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textes tires des archives du Saint-Siege. Cette serie est 
constituee par les derniers chapitres du livn; III (depuis 
Ie ch. 191). C'est a la fin de ceUe serie qu'on trouve les 
privileges accordes par les Empereurs aux Pontifes 
romains, en meme temps que des actes et des formules 
constatant les serments pretes aux papes par des po
tentats de l'Italie meridionale. Nous ne voyons pas de 
bonnes raisons pour refuser a Deusdedit 1a paternite de 
ceUe serie. Tout au plus pourrait-on ad mettre , avec 
Sickel, qu'elle est une ceuvre anterieurement composee 
par Ie cardinal et utilisee plus tard par lui lorsqu'il com
posa son recueil; encore cette hypothese nous parait
elle assez peu fondee; il nous sembJe qu'il n'y a pas lieu 
d'aUribuer aces chapitres une origine differ~nte de 
celle des autres textes qui constituent 1a collection (1). 

A ces citations, il faut ajouter celles qui proviennent 
des Ordines Romani et du Liber Diurnus. Deusdedit dit 
a ceUe occasion qu'il tient a fournir des renseignements 
sur l' election des papes; sans doute veut-il maintenir' 
les regles anciennes contre ceux qui, comme il l'ecrit 
dans sa preface, ont pretendu etablir un regime nou
veau pour l'election du Pontife romain, in qua quam 
nejanda, quam, Deo inimica statueJ"unt, hon'eo scribens (2). 
Nous serions fort etonnes si ces expressions, que 110US 
trouvol1s dans la preface c1u recueil, ne visaient pas Ie 
texte du c1ecret de Nicolas II sur l'election ponti
ficale. 

Parmi les textes conciliaires cites par Deusdedit, qui 
appartiennent a 1a categorie des textes nouvellement 
mis en circulation, on ne s'etoll11era pas de rencontrer 
des fragments re1atifs au concile d'Ephese deja mentio11-

I. Voir Ia discussion de cette question, dans PEITZ, op. cit., p. 262. 
2. Preface de la collection, p. 4. L'auteur vise Ie decret de Nicolas II, 

sans doute dans la forme interpolee qui etait celle du parti imperial; mai& 
peut-Hre aussi, Deusdedit etait-il mecontent de la forme authentique du 
decret, qui donnait une part preponderante dans l'ciection aux cardinaux 
eveques. Les textes de I'O,'do R0111anus qu'i! reproduit mettent au contraire 
en relief Ie r6le des cardillaux pretres et diacres. Deusdedit n'etait pas car
dinaI-eveque. 



l,ES COl,l,ECTIONS GREGORIENNES [Chap. I 

nes a propos du recueil d' Anselme, et aussi, comme dans 
ce recueil, des fragments d'actes du concile de Chalce~ 
doine (collection de Rusticus), et des fragments concer
nant les trois derniers concHes generaux et Ie concile 
in TruUo. Les actes des conciles tenus a Constanti
nople, en mai 86r et en novembre 879, en presence des 
legats du Saint-Siege, sont places a la fin du livre IV 
de la collection de Deusdedit, a laquelle ils ont ete vrai
semblablement ajoutes apres coup. 

A la meme categorie appartiennent divers textes pa
tristiques dont les plus importants sont repartis en trois 
series, composees de quarante textes extraits des ecrits 
de saint Cyprien. Deusdedit a fait son profit de la re
apparition de la traduction des N ovelles de J ustinien 
connue sous Ie nom d' A uthentique " on en trouve un 
certain nombre de passages dans les livres I et III. 
Enfin, comme Anselme de Lucques, Deusdedit a in
sere dans son ceuvre une foalede passages tires des 
ecrits des historiens, OU sont relates des faits interes
sant Ie Siege Apostolique. La liste de ces recueils a He 
dressee; celui qui a foarni Ie plus grand nombre d' ex
traits est Ie Libel' Pontijicalis " on peut citer encore les 
ouvrages de Bede, de Rufin, de Paul Diacre et la Chl'o
nographia d' Anastase (1). 

En realite, si ron considere les sources auxquelles a 
puise Deasdedit pour composer sa collection, on peut 
constater deux faits. En premier lieu, Deusdedit, en 
bon serviteur de la Reforme gregorienne, s'est tres peu 
servi des capitulaires, et a presque completement ignore 
les conciles d'au-dela des Alpes ainsi que les textes 
d'origine ceitique. En second lieu, i1 a fait tres large
ment usage des textes proven ant des archives ponti
ficales; 11 paralt avoir lui-meme explore ces archives 
pour y decouvrir les documents concernant les biens de 
l'Eglise romaine, et probablement aussi pour y de-

E. Les Collections canoniques romaines, p. 350. 
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pouiller Ie registre de Gregoire VII; joignez a cela qu'it 
a utilise Ie Libel' Diurnus et 1es Ordines Romani. Ii n'est 
pas temeraire de dire que, a en juger par ses sources, 
nnIle collection n'est empreinte d'un caractere plus 
franchement romain. 

§ 5· lVIANIERE DE TRAITER LES TEXTES 

11 s'en faut de beaucoup que les textes rennis par 
J)eusdedit sOlent reproduits exactement par lui. 11 les 
renmnie sonvent; i1 n' est pas difficile de constater dans 
sa collection l' emploi des memes pro cedes que nous 
av01~s signales a propos des textes d'Anselme de Lucques, 
mOlhfications exp1icatives, omission d'une ou plusieurs 
phrases, fusion de plusieurs textes en U1~ seu1, confec
tion de veritables mosaiques au nioyen du rapproche· 
ment de multiples e}'ci:raits d'un meme document. Le~ 
textes ainfi modifies sont tres nombreux. 

Nons retrouvons dans ce recueil des textes interpoles 
qni ont deja figure, ainsi remanies, darts la collection ell 

titres ou dans celle d' Pillselme. Mais i1 paral:t bien 
qu'un nombre assez considerable d'interpolations sont 
propres a Deusdedit. Beaucoup sont purement exvli
catives du texte; d' autres sont tena ancieuses; on tr~u
vera des exempJes des unes et des autres dans Ie me-. 
moire auquel nous avons renvoye (1). Ces internolatiolls 
et les interpolations analogues sont-elles impt;tables a 
Deusdedit? On remarque des te},."tes interpoles de la 
meme maniere clans son recl1eil et dans celu! d' Allselme, 
ce qui permet de penser que l'interpolation provient de 
la source commune. Toutefois, comme on fa montre 
da~s Ie m~moire precite, i1 est quelques interpolations 
qUl sout surement personnelles a Deusdedit. 11 est dif-

r. Les Collections canoniques, p. 352 et suiv. 

COLLECTIONS CANONIQUES. - II. 4 
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ficile de faire Ie d€:part entre les interpolations dont i1 est 
l'auteur et celles qui lui sont antEdeures. 

n parmt done certain que Deusdedit s'est montre, a 
1'E~ga;d des textes, moins reserve que l'eveque de 
Lucques. Faut-il supposer que, dans ses remaniements, 
i1 s'est laisse guider par la pensee machiavelique de 
trom-ner ses contemporains et la posterite? I1 n'est pas 
facn: de croire qu'il ait pu concevoir cette pretention. 
Parmi les textes alteres qu'il presente a ses lecteurs, i1 
en est qnide son temps etaient tres connus a Rome : 
canons des conciles de Nicolas II, de Gregoire VII, ou 
lettres de ces pontifes. Un redacteur d'un recueil cano~ 
nique composant son ceuvre a Rome en 1926 eut-il pu 
se flatter de deguiser des· interpolations portant sur 
des lettres de Benoit XV ou de Pie XI? Vraisemblable
rnent Densdedit n'a fait que suivre l'exemple de ses 
preciecesseurs qui, depuis longtemps, n' epronvaient 
ancnn scrupule a mettre an point les textes canoniques, 
ce qni ne les empechait l1as de les produire sous Ie nom 
de leur auteur; pen soucieux de faire ceuvre cl 'historieJs, 
preoccupes surtout des besoins de la pratique, ils 
n'avaient d'autre soud que d'illdiquer a lenrs contem
porains la regIe, telle qu'ils l'estimaient bonne pour 
leur temps. Les callonistes qni agissaient ainsi auraient 
pu d'ailleurs invoquer pour lenr excuse l'exemple fa
meux; de Justinien. Cette maniere d'agir no us choque 
pour de bonnes raisons; mais les hommes du moyen 
age etaient moins delicats que nous sur ce point, et les 
contemporains ne semblent pas en avoir ete choques. 

Si les textes de Deusdedit ont subi des remaniements, 
a-t-il. comme Burchard, remanie les inscriptiones qui les 
prec~dent? 11 faut reconna'itre qu'on rencontre dans son 
recueil nombre d'inscriptiollS erronees. Mais nons ne 
devons pas oubEer que no us ne connaissons sa collection, 
dans son ensemble, qne par un tres mauvais manuscrit, 
transcrit avec une extreme negligence. Le scribe est 
responsable de beancoup d'erreurs on d'omissions rela-
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tives aux inscriptiones. Rien ne pronve chez l'auteur 
l'intention, qne nons avons reconnne chez Burchard, de 
forger des inscriptiones erronees. Densdedit, pas plus 
qu'Anselme, n'a surce point, snivi l'exemple de l'eveque 
de Worms. Les canonistes gregoriens rajeunissent les 
textes, mais ne les soumettent pas, comme Ie faisait 
Burchard, a un demarqnage systematique. 

§ 6. TENDANCES. DESTIN 

Que Deusdedit ait compose son cenvre avec Ie desseill 
d'elever un monument an ponvoir snpreme dn Pontife 
romain, fondement necessaire et indispensable instru
mept de la Reforme ecc1esiastiqne, c'est 111 un fait trop 
evident pour qu'il soit besoin d'y insister. Restauration 
du celibat, severe repression de la simonie, energiqne 
protection des biens ecclesiastiques, ce sont la quelqnes
nnes des idees maitresses dont i1 s'inspire. Les questions 
sonlevees a 1'0ccasion de la controverse capitale qui 
divisait alors la chretiente se refietent dans Ie choix 
d'un certain nombre des fragments qu'il ret111it. On 
rencontre dans son recueil beaucoup de textes des Peres, 
notamment de saint Augustin, concernant la valeur des 
sacrements conferes par Ies herHiques ou les schisma
tiques. On y trouve aussi ceux sur lesquels les cano
nistes gregoriens fondent l'obligation pour les princes 
secnliers de mettre la force au service (les snperieurs 
ecc1esiastiques, qui, eux, n'ont a leur disposition que 
des moyens spirituels, les censures. En ontre 1a reserve 
que garde l' anteur en ce qui concerne les canons peni
tentie1s est tres significative. Les quelques textes re1atifs 
a la penitence qn'il a inseres sont emprnntes a des 
sources canoniques authentiqnes et pures, et ne sont 
dOl1nes qn'a titre d'exemples. Rien n'etait plus eloi
gne de sa pensee que de dresser, conllne les auteurs des 
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vieux penitentiels, un tarif general de penitences s'ap
pliquant a chaque peche. Sur ce point comme sur les 
:autres, i1 est dans Ie droit fi1 de la Refollne. 

11 ne vara1t pas que Ie recueil de Deusdedit ait exerce 
une tre; grande influence: pour s'en convaincre, i1 suf
£.t de rappeler qU'Ull seul manuscrit C'omplet et deux 
manuscri-ts fragmentaires sont parvenus jusqu'a nous (1). 
'Toutefois nous sommes en mesure de citer quelques 
recueils qui luisont, en diverses parties, plus ou moins 
,apparentes. A ce titre nous de.vons mentionner la ~ol-
1ection italienne oite Bl'itamnca, une autre colle chon 
italienne, disposee d'apres l'ordre chronologique, et 
contenue dans Ie Vatic. 3829, Ie recueil canonique en 
<sept livres du manuscrit de l'Universite de Turin, et 
;tine 'collection dont la patrie vraisemblable est la region 
'pvreneenne, la Caesal'augustana. 11 sera traite de ceS 
\:;Uections dans les pages qui suivent. Enfin i1 faut 
citer un recueil qui forme la seconae partie du manus
nit de Turin E V, 44, datant au plus tOt de la fin du 
xue sieele et que nous etudierons parmi les collections 
locales d'inspiration gregorienne (2). 11 est precede d'un 
index des 91 chapitres dont i1 est compose. Les elements 
.en sont, pour la plupart, empruntes a l'reuvre du car
dinal Deusdedit; ils sont entremeJ.es de quelques frag
ments psendo-isidoriens. Ce recueil s'ouvre par des 
textes relatifs a la primaute du Pontife romain, et se 
<continue par des fragments concernant surtout la hie
rarchie, la simonie, les monasteres, la conservation et les 
privileges des biens ecc1esiastiques. Encore que Ie ma
nuscrit ou elle est transcrite soit tardif, i1 no us parait 
vraisemblable que cette collection date de la premiere 
partie du xue si?de; plus tard les fragments canoniques 
reunis par Deusdedit furent vite onblies. 

11 est des ecrits, antres que les collections canoniqnes, 

I. Voir sur ce point GIORGI, dans l'Archivio della Societa R011tana di slo
,ria patria, 1897, t. 20, p. 278-280. 

2. Voir ci-dessous, p. 218. 
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qui decelent certains traits de parente avec Ie recueil de 
Deusdedit. 11ne faut pas, a notre avis, ranger parmi ces 
ecrits les celi':bres Dictatus papae dn registre de Gre
goire VII, que Sackur croyait issus de la collection du 
cardinal de Saint-Pierre-es-Liens (1). L'opinioll qui pre
vaut aujourd'hui est que les Dictatus sont 1'renvre per
sonnelle dn Pontife, et ne rep res en tent nullement 1a 
substance des idees de tel ou tel canoniste. 

En revanche il convient de faire remarquer que les 
chapitres 56-66 du livre IV de Densdedit ont ete repro
dnits dans un ecrit polemique du debut du xue siecle, 
Ie Libel' de honol'e Ecclest:ae de Placide de Non8.ntula (2). 
Ajoutons que Ie long document qui termine Ie livre III 
et est a lui seul nn veritable po1yptique de l'Eglise ro
maine, etabli d'apres les archives de cette Eglise, a 
passe dans Ie Polyptique du chanoine Benoit, dresse en 
Italie vers II40, dans les Gestapaupel'is scholal'is Albini,. 
renvre posterieure d'tm demi-sieele, et enfin dans I.e 
Libel' censuum de l'Eglise romaine, compose par Ie ca
merier Cencius, Ie futur Honorins III (3). C'est par ces 
fragments des vieilles archives du Saint-Siege, dont 
nous ne saurions trop regretter 1a perte, que Ie recneil 
de Deusdedit a d'abord attire l'attention des historiens. 
11 meritait anssi celle des canonistes, qui ont sn en appre
der l'interet pour l'histoire du droit de l'Eglise (4). 

I. E. SACKUR, Die Dictaius papae und die Canonensammlung des Deusde
ait, dans N. A., 1893, t. 18, p. 135 et suiv. 

z. Voir les c. X22-X29 de cet ouvrage, dans les Libelli de lite, t. z, p. 6z7 
et suiv. 

3. Voir l'artic1e precite d'E. STEVENSON, et Paul FABRE, Elude sur Ie «Liber 
censuum de l'Eglise romaine)) (Bibliotheque des Ecoles jran9aises d' AtMmes 
et de Rome, 1893), p. 9 et suiv. ; VON GLANVELL, op. cit., p. =; PEITZ, op. 
cit., p. 246 et suiv. 

4. Nons n'avolls pas a apprecier ici l'iufiuence de Densdedit sur Ie Deere!' 
de GUTIEN. 
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CONCLUS1ON 

On vient d' etudier les ceuvres inspirees directement 
par Ie plus pur esprit gregorien. On a dit plus haut 
que, saui celle de Deusdedit, elles se repandirent dans 
tout l'Occident, y portant les principes de la Reforme. 
Les hommes de cette generation eussent pu croire qne 
ces ceuvres prendraient la place des recueils anterieurs, 
notamment de celui de Burchard; c' etait surement 1a 
pretention de quelques-uns d'entre eux. La suite de 
cette histoire montrera que ces previsions iurent trom
pees, et que les textes accredites par un tres long usage 
ne se laisserent pas deraciner. Les nombreux recueils 
canoniques de 'la fin du xre siec1e et du premier tiers 
du XII" attestent que, pour cette generation, Ie droit 
de l'Eglise pro cede encore, pour une bonne part, du 
melange incoherent de textes provenant des sources les 
plus diverses et d'une tres inegale autorite. C'est par 
d'antres procedes qu'au cours du xne siec1e l'unification 
du droit devait etre realisee. 

CHAPITRE II 

YVES DE CHARTRES 

PREAMBULE 

Peu de canonistes ont joui d'une reputation egale a. 
cel1e ~u cel~bre. prelat qui, apres avoir ete prevot des 
;h~nol11es reguhers de Saint-Quentin; occupa Ie siege 
eplscopal de Chartres de 10g1 a 1II6. Eleve de Lanfranc 
a l'abbaye du Bec, OU i1 avait ete Ie condisciple de saint 
Anselme, et ou sans doute son maitre l' avait imbu de doc
trines favorables ala Reiorme, i1 s'etait forme de bonne 
heme a l' etude des lois et des traditions de l'Eglise. Sa 
biographie, qui a ete l'objet de plusiems travaux (1), 
111.0ntre que cette etude ne lui fut pas inutile. A diverses 
epoques de sa vie, et surtout au cours de son laborieux 
e?iscopat, i1 dut }ntervenir dans les plus graves des ques
tlOns, controversees de son temps: relations de l'Eglise et 
de l'Etat, querelle des investitures, attributions des divers 
membres de 1a hierarchie ecc1esiastique, legislation du 
mariage, competence de 1a juridiction spirituelle valeur 
des ordalies (2), pour ne citer que les plus impo;tantes. 

I. Voir, sur sa biographie, les indications donnees en tete de l'article de 
PQ~Ul !",O=;rnR.: Yves de Chartres et Ie droit eanonique, dans la Revue des 
'. t~estwns htstonques, r898, t. 63, p. 51 et suiv. - Junge I,. SCHMIDT Der 
ftezll~~ Ivo, E!t~eh?t V01~ C,hartres, 19II. I,es ecrits d'Yves, anterieule~ent 
pubhes, ont ete Iempnmes dans P. L., t. r6r et 162. 

;. ~. G:<ELE;"SKI" La reaeti01t contre les ordalies m France depuis Ie 
1}';:~ sleele Jusqu au Deeret de Gratien. A go bard, arehevOque de Lyon et Yves 
,evcque de Chartres, 1924. ' 
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Sur ces divers sujets, Yves n'avait pas settlement a 
soutenir ses droits et a de£elldre se~ opinions dans les 
clifficultes ou i1 etait engage personnellement : sa cor
responclance (1), qui est une des sources les plus impor
tantes de l'histoire religieuse de son epoque, prouve 
surabondamment que sa renommee lui attirait de nom
breuses demancles de consultations venant, non seule
ment clu royaume, mais aussi de l'etranger. 

Un tel personnage ne pouvait manquer d' attacher 
une grande importance aux textes canoniques; il suffit,. 
pour s'en convaincre, de jeter Ies yeux sur ses lettres,. 
on la moindre solution de droit est fondee sur un 
nombre considerable de textes. Usant ainsi des textes,. 
Yves etait Ie premier interesse a en posseder de bons 
recueils. Le Deaet de Burchard ne repondait plus aux 
exigences de la situation creee par Ia Reforme : les col
lections italiennes des reformateurs gregoriens, qn'Yves 
connaissait bien, ne fut-ce que par ses voyages a la Conr 
pontific ale en lOgO et 1093, etaient inspirees par un 
esprit purement romain, pent-etre trop exc1nsif pour Ie 
clerge cisalpin. Ce c1erge etait dispose a accuei11ir les 
prescriptions de la legislation reformatrice, sans re
noncer a la masse de textes que les generations se trans
mettaient depuis l' age carolingien; on en aura Ia preuve 
dans Ie groupe de collections, etlldie ci-dessous (2), qui 
doit etre attribue aI' Aquitaine ou aux regions voisines;. 
elles sont faites, en grande partie, de la combinaison 
du Deeret de Burchard et de la collection en 74 titres. 
11 appartenait a Yves de composer des collections qui, 
dans sa pensee, seraient destinees a remplacer Ie Decree 
de Burchard. Trois collections canoniques lui ont ete 
attribnees : la Panormia, Ie Deeret et la collection dite 
Triu,m partiu,11& ou Tripartita. La Panormia est presque 
universellement consideree comme son c:euvre; la pater-

I. Voir P. L, L 161; et Lucien MERLET, Lettres de Saint lves, e-ueque de 
Chartres, traduites et annotees, Chartres, r885. 

2. Voir d-dessous, p. 240 et suiv. 
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nite du Deeret, et plus encore celIe de la Tripartita, lui 
ont ete contestees. 

Dans les pages qui suivent, nous nous proposons 
d'abord d'etudier ces collections en elles-memes, sans 
110US preoccuper de savoir qui en est l'auteur. Nous 
110US efforcerons ensuite de resoudre cette question en 
favenr d'Yves, et, une fois arrives a la solution, no us 
nous demanderons s'il est possible de savoir a laquelle 
cle ces collections fut destinee par Yves la grande pre
face qui est un document important dans l'histoire du 
droit canonique. Enfin, nous essaierons de demeler les 
traits de la physiollomie intellectuelle et morale de l'ex
cellent canoniste qu'etait Yves. 

I.es collections attribuees a Yves de Chartres ont ete 
l'objet d'une etude publiee en I8g6 et 1897 dans la 
Bibliothequ,e de l'l'ieole des Chartes. Nous ne saurions 
reproduire ici cette etude, qui deborderait les cadres 
de notre onvrage. Nous nons bornerons a en indiquer 
Ies grandes lignes et les conclusions, que nons he croyons 
pas avoir de raisons de modifier. Pour, Ie detail, nous 
renvoyons Ie lecteur a l'etude precitee, qui fournira de 
pieces justificatives Ie present chapitre. Toutefois, 
nons aurons sur certains points a tenir compte des obser
vations presentees dans I'etnde que M. Franz PI. Blie
metzrieder a pnbliee en IgI7 dans les Memoires de l'Aca
demie Imperiale de Vienne; cette etude est consacree 
aux ecrits d'Yves de Chartres (1). 

1. Zu den Schritten lvos von Chartres, dans S. A. VV., t. 162, 19I7. On trouve 
au cours de cette dissertation un certain nombre de fra=ents inedits sur
tout theologiques, portant Ie nom d'Yves, que l'auteur a recueillis dan's des> 
Flol'ilegl:a, et a rapproches de passages des ecrits de l'eveque de Chartres. 
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SECTION I 

TR1PARTlTA 

La collection dite TripaJ'tita est encore inedite. On 
en a pu signaler 17 manuscrits, d'origine fran<;aise ou 
allemande (1); a cette liste, il faut ajouter deux manus
crits indiques par 1\[. Brooke : Gonville and Caius 
College, Cambridge, 455 et Oxford, Bodleian, Orville, 46. 

11 n'est point douteux que Ie recneil connu sous ce 
nom fut constitue par 1a juxtaposition de deux collec
tions qui, a leur origine, et d'ailleurs pour' nn temps. 
tres court, brent independantcs 1'une de l'autre. La 
premiere, dite la collection A, comprenait 1es deux pre
mieres parties de 1a Tripartita; 1a seconde, citee sous Ie 
nom. de collection B, a forme 1a troisieme partie de ce 
recueil. 

§ L LA COLLECTION A (2) 

La collection A est marquee d'un caract ere qui 1a 
distingne de celles de la fin du xri' siec1e; el1e est cons
truite sur un plan chronologique; c'est d'apres leur date 
que sont ranges les decretales et Ies canons. Cette col-, 

I. Voir Les Collections canoniqtles, t. 57, p. 646 etsuiv. Sur les mauuscrits 
de Gniezno ei de Cracovie, voir J. FOLKOWSKI dans Archives de la Commis
sion de I'Histoire, de la littemture et de l'enseignement en pologne, t. 3 (1884), 
p. 61 et suiv. et l'abbe nocteur ZUKOWSKI, Le soi-disant manllscrit de S. 
Adalbert et les soi-disant decritales de Pseudo-Isidore, dans l'Annuaire de la 
Societe des Amis des Sciences et des Lettres de Poznan, 1882. - L. Ku"LCZYCKI, 
L'organisation de l'Eglise de Pologne avant Ie XilIe siecle, 1928, p. 26-45· 

2. MM. A. de Poorter et J. Brys ont signale un manuscrit du XIIe siec1e, 
{:onserve it Brm;es sous Ie nO 99 et provenant du monasit're cistercien des 
Dunes, ou ils ont ern reconnaitre la collection A. Nous pensons que Ie 
recueil contenu dans ce manuscrit n'est pas la collection A, dont i1 differe 
tres sensiblement, mais Ull abrege des Fattsses Deeretales, destine a mettre 
surtout en Inmiere les regles generales du droit canonique. (Cf. R. H. E., 
t. :z6, 1930, p. 6II). En ce sens BROOKE, op. cit., p. 93·. 
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lection presente ainsi une certaine analogie avec la col
lection, dont i1 sera question plus loin, conservee dans 
Ie manuscrit 3829 du Vatican; mais, comme on Ie verra 
e11e lui est bien inferieure. ' 

Le noyau de 1a collection A est une serie d' extraits de 
1a compilation du faux Isidore, dont Ie plan general a 
ete conserve. Les passages tires des decretales~ authen
tiqucs on fausses, constituent 1a premiere partie. C'est 
dans la seconde partie qu'ont ete reunis 1es canons des 
conciles. 

1. - LES DECRETALES. 

Dans la preface qui ouvre la premiere partie (1), l'an
teur ren~ c01~pte .des :no~ifs qui l'ont amene a placer 
en premIere hgne Ies decretales des papes. C'est, dit-il, 
paree que ks canons n'appartiennent pas a la periode 

de l'histoire ecc1esiastiqne. Dermis l'origine de 
1.es papes ont publie des decretales; quant anx 
11s ne se sont point rennis au temps des perse~ 
et quant aux canons des Apotres leur authen

ticite est douteuse, et leur auto rite inferie~re a ce1le des 
decisions de Nicee et autres assemblees conciliaires. 
Ponr observer les regles de la chronologie, i1 faut donc 

les decretales au debut de 1a collection. Ces decre
tal~s seront groupees par pontificats. 11 faut remarquer 
qU'a1.l 296 rang, entre Gaius et Marce11in, l'anteur a in
troduit un pretendu pape Chrysogone, par suite d'tme 
meprise; i1 a considere comrne un pape un contemporain 
du pape Marce11in, saint Chrysogone, conl1U par les 
l~ttre~ adressees a sainte Anastasie de Rome, qui ont 
clrcule sous son nom (2). Plus loin, l'auteur designe Ie 
pape Jean II par Ie nom de lVIercurius, qu'il portait 
avant son pontificat. 

,r. Cette preface a He publiee par ~HEINER, Disquisitiones, P.I54 et I55. 
Ene commence pa~ ces mots : Quomam quol'umdam Romanorum deeretalia 

synodaltbus tem.pore prestant eonvelttibus. 
BARONIUS, ad ann. 300, § 5 et suiv. 
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On peut affirmer que, de saint Clement au pape Ge
lase, la collection est faite d'extraits du recueil pseudo
isidorien, dont l'ordre a ete conserve; Ie nombre de ces 
extraiis s'e1eve a 350. A partir du pontificat de GHase,. 
on rencontre, me1es aux fragments pseudo-isidoriens, 
beaucoup de textes d'une autre origine; leur nombre 
egale presque celui des documents isidoriens, puisqu'iL 
atteint Ie chiffre de 305. Ces fragments se presentent 
notamment sous les noms de Gelase, de Pelage, de saint 
Gregoire, de Gregoire II, du pape Zacharie et de saint 
Boniface, de Leon IV, de Nicolas Ier, de Jean VIII et 
d'Etienne V. Cette partie de 1a collection s'acheve par 
quelques extraits de lettres de Leon IX, d'Alexandre II 
et d'Urbain II. 

Oil l'auteur du recueil a-t-it pris ces textes qui ne sont 
pas isidoriens? Paul Ewald a mis en lumiere la parente 
qui existe entre les series precitees de notre collection 
et les series homonymes de la Britannica (1); en outre, 
quelques analogies ont' ete signalees entre cctte collec
tion et les Varia de la Britannica (2). Toutefois, il est 
certain que l'autenr n'a pas connu ce dernier recueil tel 
que no us l'a conserve l'unique manuscrit du British 
Museum; s'il l'avait connn, i1 anrait sans donte fait un 
plus grand usage des seriesd'Alexandre IIetd 'Urbain II;. 
les quelques fragments qui sont donnes dans la collec
tion A des lettres de ces deux papes ne proviennent pas 
de la Britannica. 11 est certain que l'auteur a en con
naissance des lettres pontificales transcrites sur les 
registres dn Latran par" 1'intermediaire d'une compila
tion fort analogue a la Britannica, mais en differant 
par la composition, et notamlClent parce qn'eHe ne 
comprenait pas les fragments de lettres de papes du 
xr6 siec1e. 

Venons-en maintenant a d'antres series de la collec-

I. N. A., t. 5, p. 594 et 595. 
2. Cf. Lcs Collections canoniques, dans B. E. C., t. 57, p. 657 et suivoo• 
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tion A, qui ne paraissent pas apparentees alaBritannica. 
Nons ne voyons pas c1airement l'origine des lIZ frag

ments qne notre auteur a places sons Ie nom de saint 
Gregoire Ie Grand. II nons a ete impossible de discerner 
l'ordre d'apres leque1 ces fragments ·;'ont ranges; ce n'est 
ni I'ordre du registre compose au temps d'Hadrien Ier 
en depit d'indications tres c1airsemees ex registro; ni 
1'0rdre d'un autre recueil connu, ni un ordre lTlethodiqne 
etabli d'apres les matieres traitees. Aux lettres de saint 
Gregoir~ sont meles .des canons de conciles tenus par 
ce ponhfe" d~s extralts de ses M oralia et des passages 
de lethes ecntes, non par lui, mais par Gregoire II, de 
la lethe apocryphe de Gregoire IV (c'est par un extrait 
de cette lettre que s'ouvre 1a serie) composee ponr assn
rer la protection de l' eveqne Aldric du Mans, et de la 
lettre de Gregoire V adressee a la reine de France Cons
tance, epouse de Robert Ie Pienx; ajoutez enfin on'on 
releve des erreurs dans les inscriptions des lettre~ au
thentiques. A coup st'1.r, l'anteur de la collection A 
qnand i1 composait cette serie, ne snbissait pas I'in~ 
fiuence des registres; i1 1a constituait au hasard de re
cherches entreprises sans beanconp de methode ni de 
critique, afin de presenter au lecteur Ie pIns grand 
nombre possible de textes portant Ie nom dn pontife 
dont Ia figure do mine I'histoire de la constitution ecc1e
siastique jnsqnes a la Reforme gregorienne. 

On en peut dire autant de la serie des 74 extraits des 
lettres de Nicolas Ier, dont neuf seulement se retrouvent 
dans les v: aria de la Britannica. On n'y constate pas 
p~us de methode que. dans la serie de saint Gregoire; i1 
11 Y manqne pas d'erreurs dans les indications de 
sources, qui sont iei les snscriptions de lettres: i1 n'v 
1:1anque pas non pIns de fragments apocryphes o~ 
douteux (1). 

I. Voir, ~urces divers points, Les Collections calloniques ... , lac. cit .. p. 663, 
:~~4 .. ParmI .le~ apocr.yphes, on trouve des extraits de la fausse lettre de 
l,"COlas Ier a 1 archeveque Charles de Mayence. 
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l,e pontificat de Leon IX n'est represente que par 
deux textes qui ne sont pas de lui, mais de son con tem
porain et allxiliaire Humbert de Moyenmoutier (1). Sept 
textes places sous Ie nom d' Alexandre II proviennent 
tous dll concile tenu par ce pape en 1063. Le pontificat 
de Gregoire VII a ete presqne completement omis par 
l'antenr de lacollection A (2). D'Urbaill II, il n'a donne 
qu'une serie de trois fragments, dont Ie second porte 
une fausse attribntion et doit etre rendu·a Alexandre 11(3). 
J oignez-y trois autres fragments de lettres d'U rbain II, 
perdus dans une serie des Sententiae orthodoxorum Pa
trum qne nous signalerons en traitant de la seconde 

. partie (4). 
I1 resulte evidemmertt de ces observations que, pour 

to ute la partie posterieure a Jean VIII et a Etienne V, 
l'antenr de la collection ne s'appnyait nullement sur les 
registres des archives ou sur des recueils qui en proce
daient; d'ailleurs, ces citations sont donnees avec beau
coup de reserve et de parcimonie. 

II. - I.,ES CONCILES. 

La seconde partie de la collection A, ceHe des canons 
de conciles, qui comprend 789 fragments, est faite prin
cipalement de textes empruntes au faux Isidore, et dis
poses d'apres l'ordre de son recuei1. On y trouve, repn~
sentes plus on moins completement, les conciles de 
l'Odent, de l' Afrique, de la Gaule et de la peninsule ibe
riqne jnsqnes au VIle concile de Tolede; puis nne serie 
conciliaire tit-ee des extraits cites dans les actes dn 
VIIIe concile de Tolede. Cette seconde partie comprend 
aussi des fragments etrangers a l' cenvre d'Isidore, no-

1. Les Collections canoniques, loc. cit., p. 665. 
2. Gregoire VII n'est represente que par un texte place au numero 2I 

de la seconde serie des Sententiae orthodoxorum Patnun, concernant la mis
sion d'Ogins et des autres representants du Pontife romain dans les conciles ... ; 
Registrum Gregorii Papae, VI, 2. ef. Les Collecliot;s canoniques, p. 697. 

3. Les Collections canoniques ... , p. 665. 
4· Britannica, 44; et J. TV., nO' 574I et 5742. 

S. I, § r] J'RIPARTITA 

tamment la pro/essio fidei du Pontife romain donnee 
par Ie Libel' Diurnus et aussi des canons empruntes au 
condIe grec de 692, dit Quinisexte on in Trullo, et des 
canons des VIle et VIlle conciles generanx, avec d'autres 
textes relatifs aces assemblees. 11 parait certain que la 
presence de fragments re1atifs aces conciles s'explique 
par les recherches faites sons !'influence de Gregoire VII, 
qui avaient abouti a remettre en honnenr, anx yenx des 
Latins, les decisions des assemblees byzantines, en tant· 
qu'elles n'etaient pas contraires anx privileges du Saint
Siege; l' etude des collections gregoriennes en a dej a 
fourni la preuve. 

Entre la serie des conciles grecs et ceHe des condles 
africains, l'auteur a ins ere, sous Ie titre de Sententiae 
Graecorum doctorttm, 29 passages d' ecrivains ecclesias
tiques grees ou reputes tels (Isidore de Seville en fait 
partie), dont deux se retrouvent dans les Varia de la 
Britannica et 23 dans 1.e livre IV de la collection dite 
Quadripartitus, remontant a l' epoque carolingienrie; la· 
plnpart de ces fragments sont extraits de la regIe de 
saint Basile; qnelqnes-uns viennent de la regIe d'Isidore 
de Seville. I .. orsqu'il a acheve Ies series de canons de 
concHes qui constitnent Ie principal element de la se
conde partie, l'auteur ecrit : Hactenus ex corpore cano
lIum. Ea quae sequuntur aut sententiae sunt ortlzodoxorum 

aut leges cathoZicorum regum, aut synodicae sen
teniiae Gallicanorum aut Germanorum pontifictEm, comme 
si, pour lui, Ie corpus canonum ne comprenait que les 
antiques canons et les antiques decreta1es, a l' exclusion 
des textes les plus recents, tels que les conciles francs, . 
et les fragments des ecrits des Peres et dn droit secn1ier. 

Ie titre complexe, et d'ailleurs inexact, qu'il donne 
8. ceUe nouvelle serie onverte par lui, sont ranges 
divers articles des regles monastiques de l'Occident 
(d'apres Ie livre IV de la collection dite Qlladripartitus); 
nIl extrait d'une lettre de Gregoire VII, Ie seu1 qui 

dans la collection A, et divers fragments portant 
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notamment 1es noms de Bede et de saint Augustin (1). 
Les textes les plus recents de ceux qui constituent la 

.collection A sont quelques fragments des lettres d'Ur
bain II (2). Trois de ces fragments se rapportent aux 
annees ;~89-I093. Les autres sont de date i~ce:taine, 
mais ils neuvent etre vraisemblablement attnbues aux 
premiere~ annees du pontificat, ce .qui nous permet de 
-placer la composition de la collection Avers I093 011 
1094- . 

I1 est certain que l'auteur de la collectlOn adherait 
aux principes de la Reforme, y compris la suprematie 
du Siege Apostolique et la doctrine d'apres laqu;l}e ~es 
canons des conciles n' ont de valeur pour toute 1 Eghse 
.qu'autant qu'ils ont eteapprouves par 1e Pontife ro
main. Toutefois l'expression qu'il donne aces croyances 
est plus reservee que celle des canonistes italiens. En 
outre, par des affirmations non equivoques, i1 montre 
qu'il attache une tres grande importance a la concorde 
-entre les deux pouvoirs; il n'insere aucun texte conte
nant la condamnation des investitures lalques et se 
borne a un seu1 fragment de lettre de Gregoire VII (3), 
qui ne les concerne pas; en revanche, il se pron01~ce tres 
nettement pour 1'0pi~lioh qui limite les POUVOlTS des 
1egats du Saint-Siege (4). Evidemment i1 ne se serait pas 
accorde sur tous les points avec Anselme de Lucques. 
-C'est un re£ormateur dont les opinions sont moderees. 

Quant a sa patrie, ce n'est certainement pas l'Italie; 
d' ailleurs tous les manuscrits dont l' origine est connue 
proviennent de ce cote des Alpes. Un indice assez net 
est donne par Ie sommaire d'une lettre du livre IV dont 
'se degage un accent patriotique bien marqne : Qu,od 
Franei semper vietores extiterint. 11 n'est pas temeralTe 

1. On trouvera cette serie de 39 fragments, ainsi que la s~rie.de 29 frag
Ulents orientaux precedemment mentionnes,a la fin du memOlre: Les Col
,!ections ccMtoniques attribuees Ii Yves de -Chartres. 

z. Les Collections canoniques, B. E. C., t. 57, p. 677. 
). Voir ci-c1essus, p. 62, note z. 
4. Voir Les Collections canoniques, p. 697. 
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d'en conclure que la collection A est l'cenvre d'un cano
niste du pays franc, partisan decide de la Reforme, 
mais s'effon;ant de la realiser par un accord avec Ies 
princes seculiers, ce gui etalt Ie desir de bon nombre 
de personnages import ants de l'Eglise de France. 

§ 2. LA COLLECTIOK B 

. ()11 est d'accord pour declarer que la troisieme partie 
de la Tl'£part£ta, c'est-a-dire la collection B, qui comprend 
86r fragments, n'est autre chose qn'nn abn§ge de la vaste 
collection intitulee Deeret, attribnee a Yves, qui sera 
etudiee dans les pages qni suivent. Les preuves de cette 
assertion sont donnees dans Ie memoire pre cite sur Les 
Collections canoniques attribuees a Yves de Chartres' 
nons nons bornons a v renvover Ie lectenr. L'antenr de 
cet abrege, qui a utili;€: a peu l)res Ie quart des chapitres 
tin Decret, suit l'oldre de ce recneil et en met a contribu
tion toutes les parties, sanf la partie XVII et demiere. 
celle-ci purement theologigne. I.,' ceuvre de l'abreviateur 
a consist€: a illtrodnire dans 1a masse des 86r fragments 
extra its par lni dn Deeret 11ne division nouvelle ell 
29 titres, ce qni rend l'abrege beaucoup pIns facile a 
consulter que Ie Decret. II a tronque des textes, en a 
fusionDe plusieurs et decompose d'autres et a pourvu 
de sommaires des textes qui en manqnaient. rrelle est 
l'crnvre qu'il accomplit, vraisemblablement en France, 
]Jeu de temps apn2S la composition du Deere!, c'est-a~ 
dire dans les demieres annees du xr8 siede. 

On connai1 maintellant les deux elements de la T'ffi
: 1a collection chronologigue de cH:crcb.ks d de 

COLLECTIONS CAXOXIQUES. n. 
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canons, et l'extrait du Decrei attribue a Yves, c'est-a
dire 1a coUection A et 1a coilection B, toutes deux datant 
des dernleres anneesdu XIt; siede; i1 parait wraisem
blable que leur rennion fut faite de tres bonne heure .. 
vers la fin du XIe sikle, et qn'ainsi iut constitneela Tri
partita. La preuve en est que nons nE' connaissons aucnn 
manuscrit qui reproduise isolement l'une ou l'autre de 
ces deux collections. 

Le nombre assez considerable de manuscrits de la 
Tripartita atteste qu'elle ne fnt pas sans influence, 
sinon en Italie au moins de ce cote des Alpes (1). Cette 
inflnence s'He~dit meme jusques a 1a Pologne(2). Si 
l'on admet comme nous le proposerons d-dessous, que 
la Tripartita appartientan groupe de coilections dont 
l'orirrine immediate se rattache a l'eveque de Chartres, 
il ne~sela pas temeraire de croiTe qu'elle a ete iritrodnite 
en Pologne par un disciple d'Yves,. Galon,~'abor.d 
comme lui prev6t du chapitre de Samt-Quen~m, P:-llf3: 
successivement eveque de Beauvais et de Pans, qUi y 
fut 1E~gat du Saint-Siege dans les p~emieres ~nn~es du 
xne siecle et y servit la cause de la Reforme gregonenne, 

1 On a signal(; deux recueils qui seraiellt des extraiis de la TriprJ,f:iita. Le~ 
l'en~eignements donnes snr I'un d'eux (Briti.sh. Museum,. C<;ttou.

s 
<:leop~ 

CVIIl) par TImINER (Disquisitzones, p. I78) meltell~ ph;.tot a pemel <:tu" 
e'est un extrait des Fausses Decretales, auquel sout aJontes quelques text:, 
qui se trouvent dans la TriPartita et quelques lettre~ de F~bert~: ~~aJ.~e.~ 
~ous ne sommes pas convaincns davanta~e de 1 e~etltude ~ Or1g,~ 
qu'attribue Schulte au reeuei! du manuscnt 56 de 1 abbaye de Gottwel"., 
clans la Basse Autriche. Nons ne croyons pas qu'il procede de la Trtparttta. 
'0f. leo memoire Les Collections canoniques ... , B. E. C., t. 58, p, 4II. .~ , 
'-··;i. Abbe DAVID: Sur l'i3>Jangilisation de la Pologne aux X!-e r:t ~ steele;; 
Cl: les ouvrages cites plus haut, p. 58, note 1. Nons aVOllS slgnah~.cl-desStL, 
p. 58, son introduction en AllgleteJ'1"e. 

LE DECRET' 

SECTION II 

LE DECRET 

§ 1. liifANUSCRITS. EDITIONS 

1,a collection qui figure parmi les reuvres d'Yves sous 
le nom de Die-retest tres considerable, puisqu'eUe com
prend 3.j76ochapitres. Mais elle a ete peu repandue, 
pent-eire a cause de cela. Les manuscrits qui nous l'ont 
transmise aucomplet sont fort rares. Nous pouvons 
signaler; Ie Victori1'lr1tS (Bibl. Nat., lat. 14315, pro~ 
venant de S. Victor); Ie Vatic. 1357; Ie manuscrit du 
British Museum, King's Library, II, D, VII et Ie ma
nuscrit de Corpus Christi College de Cambridge, 
celui-d inconnu jusqu'a ce jour, et signale par M. ZachaF 
rie Brooke. II y £aut ajouter deux manuscrits incom
plets : Ie Colbertinus (Bibl. Nat., lat. 3874, auquel 
man.que la XVII-e partie, c'est-a..;dire la. derniere), et Ie 
Vattc. Pa/at. 587, qui s'arrete apn':s 1a VIe partie. L'am
pleur de l'reuvre et i'etat desordonne de chacune des 
parties expliquent, comme on Ie vena, ce petit nombre 
de mannscrits. Autant dans !'interet de sa bourse que 
ponr la fadlite de ses recherches, Ie canoniste du xne 
siecie prererait des recueils brefs et methodiquement 
ordonnes. 

Si 1a rarete des manuscrits aUeste que 1'reuvre fut 
peu repandne au moyen age, i1 n'en est pas moins vrai 
qU'elle a re~ les honneurs de l'impression. C'est 
qu'ayant He attribuee a Yves de Chartres, die a joui 
du prestige qui s'attachait allX reuvres de ce pn~lat. 
Des I541 , elle fut pnbHee a Louvain par les soins de 
Jean Dumoulin. I,e P. Fronteau, genove£ain, en donna 
en r647 une edition nouvelle preparee par les soins du 
,-.u.U..u.'VHJ',- de Chartres Sonchet, qni avait utilise Ie manus-
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erit de Saint-Victor. Ces deux editions sont fort im
parfaites; au debut du xvme sieele, un benedictin de 
Saint-Germain-des-Pres, dom Gelle, entreprit de donner 
a son tour une edition des reuvres d'Yves de Chartres 
et en particulier du Deeret. Le manuscrit 1231] du fonds 
latin de la Bibliotheque Nationale contient une foule de 
renseignements interessants qu'il rassembla a. cette 
occasion. Ouant au manuscrit 12318, il n'est autre 
chose qu'u; exemplaire de l'edition du Deeret par Du
moulin, en marge duqnel dom Gelle a transcrit Ies in
l10mbrables notes qui furent Ie fruit de ses recherches. 
11 ne reussit pas a achever son reuvre; l' edition projetee 
ne ramt point. Celle ql1'a donnee la Patrologia latina' 
de Migne (t. 16I) n'est qu'ulle reedition du texte im
prime par J:<'ronteau. 

§ 2. PLAN 

Le Decret est une reuvre considerable, la plus impor
tante peut-etre des collections qui jusqu'au XIe siec1e 
avaient ete mises aux mains des canonistes. 11 com
prend 3760 fragments. Cette masse est divisee en 
1'7 l)arties dont un court s0mmaire indique Ie contenu. 

I ' Ire Partie La £oi, Ie bapteme et la confirmation. 
He L'F,u('haristie. 

Ille L'Eglise et Ies choses ecc1esiastiques. 

VIC 
VIle 

VIlle 

I.es biens d'Eglise, leur administra
tion; Ie respect qui leur est duo 

Fetes, jeunes; ecrits canoniqnes, cou
tume, condles. 

Prim ante de l':f:glise romaine; primats; 
metropolitains; eveqnes. 

Le c1erge iderieur. 
Les moines et Ies religieuses. 
Le mariage. Les veuves. Les vierges 

nOll vouees. Le rapt. Le concubinage 
et 1a violation des lois du 11l2riage. 
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Ixe Partie 
Xc 

XIe 
XIIe 

xure 

XIve 
xve 

XVle 
XVIle 
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L'inceste. 
L'homidde. 
Devins, sorders, magie. 

69 

Mensonge, parjure, accusation, defense, 
temoins et faux temoignage. 

Vol et brigandage, usure, gonrmandise, 
ivresse et antres peches; J uifs. 

Excommunication. 
De la penitence. 
Les Ialques. 
Sentences des Peres sur la fOl, l'espe

rance et la charite. Fins dernieres. 

Un simple rapprochement suffit a montrer qu'il y a 
de reelles affinites entre ce plan et celni du Deeret de 
Bnrchard. A la verite, on pent signaler entre Ies .deux 
plans nne difference capitale : Ie Deeret d'Yves traite de 
la foi et des sacrements avant de donner les regles qni 
concernent Ie personnel. ecc1esiastique, tandis que Ie 
recneil de Burchard suit l'ordre inverse. Mais, sons re
serve de cette grave modification, Ia disposition adoptee 
par Yves est en plus d'un point inspiree par celIe de 
Bnrchard. 

§ 3. SOURCES 

11 importe de determiner Ies elements dont ces cadres 
ant ete remplis. La recherche en a deja ete tentee (1); 
nous donnons ici en brd les resnltats auxquels eHe a 
conduit, en essayant, autant que possible, de Ies com
pleter. Nous n'avons pas en, d'aillenrs, la pretention 
de nous acquitter de la tache minntieuse qui s'imposera 
au futnr editeur du Deaet; nous croyons cependant que 
110S constatations suffisent a donner une idee generale 
de la composition dn Deeret. 

1. Voir Les Collections canon£ques aUriiJuccs (6 Yves do Chartres, dans· 
B. F. C., t. 58, p. 28 et suiv. . 
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10- Un fait est certain. L'auteur du Decrei (l)a fait 
hes largement usage du Decret de Burchard. Sur les 
I.784 fragments que coml)rend Ie recueil de l'eveque de 
Worms, on peut affirlTler qu'environ 1.600 ont passe 
dans Ie Decret attribue a Yves, dont ils constituent plus 
des deux cinquiemes. Les tExtes de Burchard n'ont pas 
ete dissemines dans les diverses parties du reeueil 
d'Yves; l'auteur les y a introdnits par masses, en con
servant en general l'ordre de la collection a laquel1e i1 
les empruntait. On peut dire que Ie Decl'et de Burchard 
a ete ainsi transpose dans Ie nouveau Decret. On a donne 
ailleurs (2) la preuve de eeUe assertion: bornons-nol1s 
a ajouter iei, a titre d'Exempks que: 

Deaei d'Yves I I97-2I7 = Burchard IV, 2-22. 
I 2I8-295 = IV, 24-10I 

II II-62 V, I-53 
V 57-77 = I, 3-2 3 
V 103-I5I = I, 24-40 
V I72-344 = I, 62-222 

Des eonstatations analogues resultent de la compa
raison des autres livres des deux Decrets (3). 

20 - Des liens etroits unlssent Ie Decret attribue a 
Yves et la collection A, en deux parties, qui constitue 
Ie premier element de ia Tripartita. 

Les ana10gies dans la composition des deux collec
tions sedecouvrent si ron compare a la collection Ales 
diverses parties du Decret. Sur ce point, comme sur Ie 
precedent, nous ne pouvons que renvoyer aux 0 bser
vations deja faites et aux tableaux OU en sont consignes 
les resultats. Qu'il nous suffise de dire qne, dans la par-

1. Dans ces pages, nous ne nous faisons pas scrupule de eonsirlerer Ie 
Decret comme nne oeuvre d'Yves; Ia demonstration en sera donnee plus 
loin. . 

2. Les Collections ca1toniques attribuees a Yves de Chartres, dans B. E. C., 
t. 58. n. 29 et suiv. 

3. I:'auteur <iu INerd attribue a Yves a aussi mis a contribution Ie, canons 
du condIe de Seligem<tadt, qui asuivi de pres Ia "edaction du re£lleil de Bur· 
chard et lui est parfois joint. 
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tie H\du Decret, les chap. 64-96 se retrouvent dans 1a 
collection A. II en est de meme pour les chap. 97, IOI, 

roz,n5, II7-IZO, I37-147, I53-I63 de 1a partie III. 
I/ etude des autres parties donne des resultatssem
blables ;c'est a111s1 que, pour la partie VI, qui comprend 
435 fragments, il en est 157 qui, ne provenant pas de 
Burchard, sont faits de diverses series dont les ch~pitres 
se rettollvent dans la collection A. 

C=s coincidences etablissent, sans contestation pos
sible, la parente des deux recueils. Mais, s'i1 en est ainsi, 
quel est Ie caractere de cette parente? 

Pour arriver a la solution de ceUe question on serait 
tout d'aborc1 tente de se demander queUe e~t la plus 
ancienne des deux collections. CeUe recherche ne C011-

duirait pas a un resultat decisif, car, comme nous Ie 
verrons, les deux collections sont contemporaines, ayant 
ete redigees l'une et rautre vers l'anl1ee T095. 

Toutefois des arguments graves peuvent eire invoques 
pour demontrer que ce n'est point la collection A qui 
procededu Deeret. 

En premier lien, i1n'existe dans la collection A aucun 
fragme;nt qui figure anss! dans les series du Deaet pro
venant de Burchard. S'il fallait admettre que Ie Diceret 
fut la source de la collection A, il faudrait aussi admettre 
que I'auteur de ceUe collection, avec une grande pers
picacite, anrait reconnu dans Ie Decret les textes em
vruntes a Burchard (on saitcombien ils sont 110mbreux) 
et aurait su les ecarter avec soin de son oeuvre. 

En second lieu, la collection A est hes pauvre de 
textes provenant des papes de la fin du Xle siec1e. Le 
Deeret, sans enetre tres riche, est beaucoup mietL): 
pourvu. Est":il possible de croireque I'auteur de la col
lection A, s'11 a travaille sur Ie Deeret, se soit abstenu 
d'en extraire des documents d'autant plus interessants 
qu'ils ~taient contemporains? 

Ennn, il arrive plus d'une lois que les textes de la 
coHection A se presentent sous une forme plus complete 
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que les textes qui leur correspondent dans Ie Decret; 
Ie fait inverse ne se rencontre pas. 

Pour ces divers motifs, i1 est impossible de considerer 
Ie Decret comme une source de la collection A (1). 
D'autre part, l'hypothese d'une source commune aux 
deux recueils est invraisemblable; les deux collections 
sont contemporaines et, comme on Ie verra, ont paru 
dans Ie meme milieu. Comment supposer, de l'une a 
l'autre, un intermediaire, qui d'ailleurs n'aurait point 
laisse de trace? 11 vaut bien mieux reconnaitre, et nous 
n'hesitons pas sur ce point, qne Ie Decret procede en 
partie de la collection A. 

11 n' est pas exager€: d' estimer a 500 chapitres au 
moins Ie nombre des elE~nients qui ont passe de la col
lection A dans Ie Decret. L'auteur du Deeret a employe, 
pour realiser ces empmnts, Ie procede dont i1 s'etait 
servi a propos du recueil de Burchard: c'est par masses 
qu'il a transporte les textes d'une collection dans 
l'antre. 

En somme, Hne portion du Decret, qui en excede les 
trois dnquiemes, est faite de tranches empruntees a Bur
chard et a la collection A, dont les elements n'ont pas 
ete eparpilU$, mais sont demenres agglutines. 

30 Des textes 1s01es, et parfois des series de tE'xtes 
prop res a la Br£tannica, ont trouve place dans Ie Decret; 
iIs appartiennent, soit aux series des decretales de la 
Britannica, soit a ses series de Varia; c'est dans l'une 

r. Due erreur de l'auteur du Deeret (VIII, I33) nc s'cxplique que s'il em
pruntait son texte a la collection A, Ce texte, provcnant de la lettre apo
cryphe de Nicolas leT a Charles, archeveque de Mayence, est adres.se d:ms.l~ 
Decret: Albino archiepiscopo. L'erreur tient a ce que cc fragment, ~nserc 
sans adresse dans la collection A (~kolas F', nO 24), s'y trouve a la SUIte de 
divers fragments tous deponrvus d'adresse, sauf Ie fragment 19 : Idem (Ni
colas Ie,) Alvino Jovanensi (pour j1<vaviensi) archiepi<copo. I,'e:reur a 
passe dans la Panormia" VII, I4 et dans GraUen (C. 33, q. 2, c. 6t on Ie des
tinataire de la letire est nomme Albimts. nest remarqnable qu'\> Ie meme 
texte se tronve reproduit dans un autre cndroit du Deeret (VIII, 124) avec 
I'attribution correete : CarDia aJ'Ci!iepiscot)o. Sur la lettre a Ah,inus, cr. 
.1. W., nO 2846. 
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de ces dernieres series que l'on retrouve Ies nombreux 
fragments du Digeste et des Institutes de J ustinien qui 
figurent dans Ie Decret. A premiere vue, ces observa
tions semblent conduire a la condusion que la Britan
nica, telle que nons l'ont fait connaitre Bishop et Ewald, 
est une source du Decret. Cependant, comme Ewald fa 
montre (1), cette solution ne saurait Hre adoptee. C'est 
1m fait incontestable que, si tous les tex"tes de la Br£
tannica n' ont pas passe dans Ie Deeret, en revanche on 
trouve dans ce recuei1nombre de textes de decretales on 
autres, analogues a ceux qui sont caracteristiques de la 
Britannica, inconnus comme ceux-ci des auteurs de col
lections anteriemes et qui ne figment pas dans la Bri
tannica. On en doit condure que l'auteur dn Deaet 
eut a sa disposition nn recueil analogue a la Britannica, 
mais dans une forme difierente de celle que nons en a 
conservee l'unique exemplaire parvenu jusqu'a. nous. 
11 est evident que nous ne pouvons determiner avec 
precision les tE'xtes qui y etaient contenus; mals Un' est 
pas temeraire de dire que c'est a ce recueil que l'auteur 
de la collection A a du de nombreux fragments de lettres 
pontificaies. 

Ce n'est point de cette source que semblent avoir He 
tires ceux des fragments, peu nombreux, de lettres de 
saint Gregoire et de Nicolas IeI' content1s dans Ie Decret 
llui ne proviennent ni du recueil de Burchard ni de la 
collection A. 11 en est de meme des tE'xtes de Gregoire VII, 
tres c1airsemes dans Ie Decret (2). D'aillems ces fragments 
ne paraissent point provenir d'une collection procedant 
elle-meme des registres pontificaux. 

En revanche, i1 est permis de croire que l'auteur a 
puiser dans Ie recueil analogne a la Britanm:ca 

Hombre de fragments de lettres d'autres pontifes ro
mains, depuis Gelase Ier et Pelage Ier jusques a 

I. Die Papstbriefe der Brittisehen Sammlung, dans N. A" t. ;;, p. 323, 
:")50~ 375. 

2. IV, 2I3; V, 36, 81 et 378; X, 54, 
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Alexandre II et Urbain II. C'est aussi a cette source 
qu'il doit probablement des canons de concHes byzan
tins, condIe in Trullo, ve,VIle et VIlle conciles gene
raux, 10ngtemps oublies a Rome et qui y reparurent 
dans'la seconde moitie du XIe siec1e, et peut-Hre aussi 
des canons des candles romains de l'epoque carolin
gienne(1). J oignez a cela que Ie meme recuei1 contenait 
sans doute la serie de textes du droit romain qui carac
terisent la Britannica (2), textes des I nst#utes de J us
tinien, et aussi textes du Digeste qui, recemment revenn 
a la Inmiere, pe:netre par cette porte dans Ies recneils 
canoniques, ou il sera un instrument qui contribuera 
puissalnment a la constitution de la science du droit. 
A la verite, ce que no us disors de ce recueil n'est qu'une 
hypothese, mais, a notre avis, nne hypothese extreme
ment vraisemblable. Nous ne voyons pas comment, si 
on l'€~carte, il serait possible d'expliquer la composition 
du Decret (3). 

11 convient d'ajouter a la liste des sources du Deaet la 
collection des Fausses Decretales, dont on retronvedes 
fragments, decretales on canons, au conrs des diverses 
parties du Dicret. En outre, Ies chapitres 187 et I88 
du livre XV ex poenitentiis laicorum reproduisent, 
avec quelques variantes, 1e petit penitentiel qui porte Ie 
nom de Fulbert de Chartres (4). 

Nous n'avons pn constater dans Ie Deeret l'innnence 
certalne d'un autre recueil canonique. Dans la partie XV, 
sur la penitence, apparaissent quelques fragments qui 
figurent aussi dans 1a Dacheriana. On pent en outre 

1. NOlts lIe sommes pas en lllesure c1'indiquer Fodgjne des qup}ques 
canons de conciles francs, <"trangers au rerueil de Burchard, qui ont penett0 
dans Ie Deuel, Quant aUA canOl13 du condIe de Seligenstadt (1023) qu'on y 
rencoutre, I'auteur du Decyet a pules trouver dans les manuscrits qui donnent 
ce condie a ]a suite du lUcret de Burchard. 

2. N. A., t. 5, p. 567 et suiv, 
3. Cf. Un. toumant de I'histoi,.e du droit dans N. R. R., l<)I7, t. 41, p. 152 

et suitv-. 
4, Cf. WASSERSCBLEBEN, Die Bu.ssordmtngen der (,bcndlandischm Kirche, 

11. go ct 623. 
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recoJ111 aitre quplques textes com111uns entre Ie Deeret et 
Ies Libride synodalibus eausis de Reginon. Mais en estc 
ce assez P?ur dasser la Daeheriana au Ie recueil de Regi
non parml1es sources immediates du De'cret? Nons n'ose
rions l'affirmer. 

En ce qui concerne Ies collections del'epoque grego
rienne composees en Italie, nous ne trouvons pcint de 
trace ccrtaine de leur idluel1ce sur Ie Dlcret. Quelques 
tExtes qui font partie de lacollection en 74 titrES Y ont 
trcuve place; mais i1s figurent aussi dans la collection A, 
d'cu l'auteur a pules extraire sans recourir a la collec
tion gregorienne. 

.Il "4- J' :1 

rt coce aes sources purement canoniques, l'auteur 
du Decret a place, et C'ESt 18. une singuIarite de son 
reuvre, de nombreuses et import antes series extraites 
des Pe~e~ ~e l'Eglise et des ecrivains ecc1esiastiques qui 
ont trmte au dogme et de 1a morale. Ce 11e sont pas seu
lement des fragments tires des ceuvres de sai.nt Leon et 
de saint Gregoire qui, papes en meme temps que doc
te~rs, prirent unepart h'1lportante au gouveme1l1ent de 
l'Eglise universelle; ce sont des chapitres extraits des 
aut res Peres, notamment de saint Augnstin, qui est de 
beaucotlp Ie plus souvent cite, de saint Jerome, de saint 
Ambroise, de saint Chrysostome, d'Isidore de Seville, 
de Bede Ie Venerable. J oig11ez-y des extraits de lethes 
de S. Boniface (l). On y trouve en outre mentionl1e avec 
une certaine predi1ection Ie 110m de Raban, le docteur 
si COllnu de l'Empire franc, et aussi ceux d'Hincmar et 
d'Aimon d'Halberstadt. Enfin Ie Deaet, i1 est bon de la 
faire remarquer,contient des fragments d'ecrivains 
re1ativement recents, tels LanfralJC et Fulbert de Char
tres (2) .et la profession de foi de Berenger (2) .. 

1, Cf. Tru'mL, !'tudien zur Neuausgabe dcr BonifaUu.s Brie/e, dans N. A., 
4- 1 , p. 94- et SUIV. 

"' 2. D"ore~, n. 9 et XII, 76; nous rappelons lei lescitations de Fulbert men
donnees· cl-dessus f p. 74 ... 

3. II, 10. 
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Grace a cette profusion de citations, Ie Deeret perd Ie 
caractere d'ouvrage purement canonique, comme ceux 
d'Anselme de Lucques ou de Deusdedit, pour prendre 
rang parmi Ies ouvrages interessant Ie ,developpement 
de la theologie ainsi que celui du droit; pour s'en con
vaincre, i1 suffit de parcourir Ies premieres parties de 
l'reuvre, relatives ala foi, au bapteme, a la confirmation, 
a I'Eucharistie. Par la, 1e recueil se rapproche d'reuvres 
nou moins importantes, mais de peu posterieures; pas 
plus que Hugnes de Saint-Victor, Abelard, ou meme 
Pierre Lombard, I'auteur du Decret ne connait de de
limitation rigoureuse entre la theologie et Ie droit 
canon (1). 

'On peut se poser, au sujet de ces nombreux fragments 
patristiques, une question qui ne saurait etre €;ludee 
a propos d'autres fragments. Ces chapitres du Deeret 
ont-Us ete directement extraits des renvres origin ales, 
ou n'en viennent-ils que par des collections interme
diaires? La des sus l'examell des inscriptiones apporte 
quelque lumiere, Qnand des chapitres portent des ins
criptions vagues, telles que celles-ci : Ex dictis Augus
tini ou Ambrosii, ou plus simplement, Gregorius, Au
gustinus, i1 y a lieu de croire qu'ils sont empruntes aces 
Collectanea ou Florilegia, recneils de sentences des Peres 
si repalldus au moyen age. Dans Ie Dkret, on rencontre 
de telles inseriptiones, non senlement dans 1es chapitres 
provenunt du Decret de Burchard on eUes sont tres fre
quentes, mais encore dans des chapitres dont nous ne 
connaissons pas l'origine. La question 'est pIns donteuse 
en ce qni concerne les antres fragments patristiqnes, 
precedes d'nne inscriptio plus complete, par exemple : 
A ugustinus, de symbolo liber primus, on BegJi A UgZlS
tini ad Bonitaciunt epistola. En ce cas, il n'y a rien a 
condnre de rinseriptio. Le fragment est pent-Hre the 

1. Sur la part faite a. la theologie dans Ie Deeret, on consul tera avec frui t 
les page:s 297 et suiv. de l'ouvrage, deja cite, du R. p, DE GBELLmCK, Le 
mouvement thiolog;que du XIIe siccle. 
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de 1'reuvre originale 111ais anssi peut-etre provient-il 
d'nne des collections intermediaires, on i1 figurait avec 
l'£nscriptio complete; certains indices, resnltant de la 
comparaison des recueils canoniqnes, attestent l'usage 
qui fut fait par Yves de ces Florilegia. C'est ainsi qu'on 
constate nne analogie frappante entre une serie de textes 
patristiqnes inseree par Yves dars son Decre! et Ies se
ries qui se rencontrent dans les renvres de deux auteurs 
de peu anH:rieurs a Yves : la collection canonique de 
Drusdedit et Ie Libel' canonu1JZ contl'{£ Heinricmn quar
tum, compose en 1085 et attribue a Bernold de Cons
tarce : i1 semble bien qu'Yves ait eu sous les ypux la 
meme serle de Sententiae, thee des reuvres des :PerfS, 
qu'avaient utilisee les deux autres canonistes (1), Les 
questions relatives a l'origine de ces fragments 11e pour
ropt eire resolues avpc certitude que lorsqne nons ('011-

naltrons mieux les Florilegia patristiques. Au SUrphlS, 

d'une observation faite par M.' Bliemetzrieder (2), i1 
semble bien resulter qn'Yves prel1ait ses textes patris
tiques un peu partout, et pas tonjonrs dans les Flori
legia. I1 paralt bien avair empmnte a l'ouvrage dt: 
Bererger de 'rours, de sacra coena, des suites de textes 
de saint Augustin, de saint J €!rome et de saint Ambrdse, 
que ron retronve dans son recueil a propos de l'Et::cha
ristie, 

citations historiques tiellnent une place aSSf;t, 

importallte dans Ie Vecret, 110tamlllent dans Ie livre IV; 
l'auteur, en les inserant, s'est visibkment conforme' a la 
terdaJ1ce qni s'est manifestee, sons l'inspiration de Gre
goire VII, dans les collections de la Refonne. Au pre
mier rarg des sources de ceUe categorie auxquelles Yves 
a 11 faut signaler Ie Libel' Pontificalis, pnis Cassio
(lore, Bede, Alcuin, Paul Diacre et Anastase Ie Biblio-

L Comparer les citations de DEUSDEDIT, IV, 
c~lles du Uber CanOI!1.m (Libelli de lite, t. I, [I, 
Deere/ d'YVES, XIV, 3, 7, 9, ro, IO, LI, 

:e, Of>. cit., p ~o, 
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thecaire. Les textes qn'il leur a empruntes se referent 
plus particulierement aux sources du droit; leur inser
tion trahit chez l'auteur une preoccupation de l'histoire 
des sources remarquable pour son temps. 

C'est a cette preoccupation d'expliquer les canons par 
des faits qu'il faut sans doute rattacher la presence dans 
Ie Decret de fragments du Liber diurnus,c'est-a-dire de 
l'antique formulaire du Siege Apostolique. 

Enfin Ie Decret contient un nombre considerable de 
fragments tires des recueils du droit seculier, romain on 
caro1ingien; et c'est 1a encore un de ses caracteres sail
lants. On y compte environ 250 fragments de droit ro
main {I). Bien plus que ie Breviaire d' Alaric, qui est 
alors 11n recueil demode, les compilations de J ustinien 
ont ete mises a contribution; toutes sont representees 
dans Ie Decret. l'on excepte un certain nombre de 
fragments tires de l' Epitome de Julien sur les N ovelles, 
les textes de droit romain n'appartiennent pas aux 
constitutions imperiales qui reglent les matieres eccle
siastiquE's; ni les premiers titres du Code de J ustinien ni 
Ie livre XVI du Code TModosien n'ont ete utilises. En 
ce qui touche les Pandeaes ,on a fait remarquer plus 
haut que ies citations, au nombre de ciuquante environ, 
proviennent de la collection analogue a la Britannica 
dont nous avons signale 1 'influence ; i1 parait en etre de 
meme des 24 fragments tires des Institutes (2). C'est 
sans preuve certaine qu'on a considere Ie c. 201 du 
livre XVI comme un extrait de Ia Consultatio veteris 
jurisconsulti, ceuvre d'un jnrisconsulte de l'epoque ill
termediaire entre Ie Code Theodosien et les compilations 
de J ustlnien. 

La legislation authentique ou apocryphe des Carolin
giens, te11e qu'elle est presentee dans les recueils d'Al'ge
gise et de Benoit le Diacre, tient une large place dans 

1. cr. ],1. CONRAT, op. cit., p. 378 et suiv. 
z. cf. M. CONRAT, Der Pandekten-.und-lnstitutionciUlu,s2ug del' Brittisc/IE/C 

Dekrcla.lensammlung, 1887. 

s. z, § 41 
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Ie Dicret. Sans doute, nombre de fragments v sont entres 
par 1 'intennediaire du Dicret de Burchard; mais i1 en 
est un grand nombre qui y ont penetre, bien qu'etrangers 
ace recueil. La partie XVI, de officiis laicorum, en compte 
environ 150; c'est 1a que les capitulaires sont Ie plus 
souvent cites. 

§ 4· MODE DE COMPOSITION. :i1iANIERE DE TRAlTER 

LES TEXTES 

11 ~esulte de ce qui vient d'etre dit que les textes 
corshtuant Ie Dicret d'Yves proviennent du Decret 
de Burchard, de Ia collection A, d'une collectionincon
nne analog~e :a la Bt'itannica, mats plus ancienne, des 

. i?ecretales et de quelques autres recueils, 
11l01l1dre importance. J oignez a ce1a les ecrits des Peres 0 

som~e~t ~onnus par des Florilcgia, ceux des ecrivains 
ecc1eslashques, et les textes de droit secuHer romain" 
ou carolingiens. ' ~ 

Ces textes sons repartis entre Ies livres du Dicritt qui 
correspondent 11 leur objet. Mais dans l'interienr de" 
li:res, il n'en a Aete fai~ .aucull c1assement methodiqu; 
L~s t~xtes de ~eme onglne sont ranges par masses, qui 
~ont Juxtap.osees et 110n fondues; dans chacune, l' orclre 
de lacoHectiOn-source est Ie plnssouvent conserve.C'est 
un pr~cede qui rappelle ce1ui employe par les redacteurs 
(~1.1. Ihgeste, ou chaq1.1e titre est forme de la juxtapo
Sli1?n de d~ux ou trois series de textes, a une epoqt1e 
moms annenlle, celui dont userent Ies redadeurs de" 

o • Cap!t~laires. Un semblabJe mode de compositior~ 
est lnCOllClha~le ,ayec tont das:-:ement methcdique des 
texte~ ~ans Imteneur de chaque livre. C'est vraiment 
un mllllml1D1 de methode. 

mode de composition ne potlvait manquer d'en
consequences Hkheuses. II en· est une qui 
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merite d'etre signalee. Plusieurs frag~le;~s. repa~aissent 
a deux reprises dans ie Deeret. Or ces repeLlhon~ h~nnent 
souvent a ce que Ie texte appartenait a la f01S a deux 
series fouruies par des collections differel~tes, par 
exemple an Deeret de Burchar~ .et a 1a collechon .A. Le 
compilateur a verse ses deux sene~ dans s,or: ~ecuel1 ~a~s 
Ies comparer 1'une et l'antre, et n a pas eVlte l111e repe-
tition que peut-etre i1 n'a pas aper~ue. , 

Ainsi chaqne livre est U11 recueI1 non ordonn~ de 
textes gronpes parce qu'i1s se rapporte.nt a l~ r~b!lque, 
souvent tres generale, qui precede ~e hvre; S;. d all1el:rs 
l'auteur du Deeret s'est fort peu preoccupe d .1l1trodmre 
un ordre lnethodique dans Ies diverses partles de .son 
cenvre, i1 n'a guere songe a ameliorer, Ies textes d?nt 11 ]a 

composait. Un fait est certain: Ie Decl'et ~eprodl11t pure· 
111ent et simplement Ies erreurs des collectlOns auxqu,:lles 
11 a fait des emprunts. Ces erreurs sont de denx catego
ries; Ies nnes portent sur Ies attributions; Ies ~ntre~ snr 
Ie Ii belle des textes. 1/ etude du Dicret en. fourn~t 1a 
prenve, donnee dans notre disse~tation ~eJa, m~m:es 
£ois citee sur Les Collections eanomq1Jtes attnbHecs a ~ tJes 
de Chartres (1). C'est ainsi qne l'auteur de ce recue11 a 
pris a son compte et transr;nis a SeS successeurs u~e foul~ 
de fautes, l10tammellt les 1l111ombrables errenrs ae Bm 
chard de \Vonns. 

S'est-il borne a reprodnire les alteratiolls provenant 
du fait d'autrui, ou en a-t-il RjOUte de 5011 em? En ~xa~ 
minant les textes des Pandeetes que l'anten., ou Deere" 
a tires d'nne collection analogue a 1a Britanntca, j'y~. COE
rat a constate des divergences, cl'ailleurs pen l1n~or
tantes r'). Au COntS dn memoire qn'i1.aeOl~sacre a ",ve". 
de ChartrE's, IvI. Blicmetzrieder a slgnale des altera
tions assez legeres dans un texte de Lanfranc et dan;" 
la proless2~o de BereTlger de 'fours inseres dans Ie De-

8r 

cret (1). 11 n'est done pas pbssible d'exempter l'auteur 
dn Deeret de tonte responsabilite personnelle quant a 
l'alteration des textes. 'fontefois nous pensons qn'il n'a 
pas modifie grandement Ies fragments qn'il a lntroduits 
dans son recueil. D' ailleurs si l' on parconrt les annotations 
111auuscrites ou dom Gelle s'attache a rectifier les textes 

a tiouves alteres dans Ie Decret, on s'apen;oit tout 
de snite que 1a plnpart des textes alteres ont fte em
pruntes a Bnrchard. En realite les alterations qui se 
remarqnent dans Ie Deeret proviennent beauconp moins 
de l'auteur que de ceux qu'il a pris pour guides. 

plus grand nombre de textes du Decret sont prece
des c1 'un sommaire. Le pIns souvent, l'autenr a reproduit 
les sommaires des collections OU i1 puisait Ponr 
d'autres textes qu'il prenait dans les originaux ou dans 
des recueils depourvus de som111aires, it a cm devoir en 
composer de tontes pieces; c'est ce qu'il a fait ponr les 
fragments de droit romain. }\if. Conrat Ie feHdte d'avoir. 
5U placer en tete de ces fragments des smnmaires qui 
dece1ent chez lui " nne intelligence exade r. langage 
juridiqne (3). 

5· DATE ET PATRIE 

11 n'est pas impossible de determiner approximative-
11lent la date a laqnelle fut acheve Ie Decret. Les frag
ments les plus recents qui y ont ete inseres sont des 
extraits de lett res d'Urbail1 II, qui occupa Ie Siege 
ApostoHque de TOSS a I099. Ces fragments sont au 
n01nbre de treize, dont dix ant une date certaL.'1€, a 
savoir . 

1. BLIE:l.illTZRIEDER, op. cit., p. 25 et suiv. 
2.~otamment, it a fait cela pour les textes empl1lllttS tiOll A. 
3· Geschichte ... , p. 382. 

COLLECTIONS CANOXIQU'ES. -- n. 
6 
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XIV, 68 (J. W., 5363) 
VI, 406 (]. W., 5393) 
VI, 4IO (J. W., 54°9) 

VIII, 34 (J. W., 5399) 
IX, 33 (J. W., 5388) 

I088 
I089 
I089 
1089 
1089 
1089 

XIV 45 (J W., 5393) 
, 'I dB" t) 1 0 91 V 72 (COnCl e e eneven .. 

IX' 5" (condIe de Troia) :::°93 
-', J 't date certame. 

Les dnq autres n on pas 1088-1099 
IV, 2 19 (], W., 54141 I088-1099 
VI, 408 (J. W , 5~22) 10 92 - I099 
VI, 4II (J, W., 5;63) I088-1099 
VI, 412 (J. W:, 572 3? 1088-10 95 
X" 54 (J. W., 5536) 

. , d te certaine n'appartient aux 
Aucun fragment a a d t' 1 s condlEs 

, . '10g0' cepen an e 
annees posteneures a J , de ces anne£s 

. . Urbain II au COnIS 
import ants ;enus. par b eux textes a l'autenr de la 
enssent pu Lommr de nom r bIe auto..-i"e a deduire 
compilation. On est, ce nons sem, • ~ 

de cette observation : ~ , d t '11certaine doivent, selon 
lCl Que les fragmenb a ~ e 1 . , s aux )remierEs 

toutes les vraisemblan~es, et~e at:nbue 1 
, d pontific at d Urba111 II, 

annees in " h ' sallS donte apres 1093, 
20 Que Ie Deeret a ete ac eve.' d' blees celebres, 
. ' ue OU les canons assem ,. 

lllms a une epoq . Cl t 'avaient .pas He mlS 
telles que le conc11e de ermon, 11 . 

. 1 t' r consequent vers 1 0 94. 
,.en chen a lOn, 1?a . T avec les indications 

CeUe conduslOll peut se conC1 ledr D' 'I t 11 e"t 11 re-
, 1 h t 511r les sources u· ee, e . . ~ . 

donnees p us au " ecents de la Brl.tanmca, 
marquer que les textes les plus r d J.. .t . d'TTrbain II - . ont es Lex es u , 
telle oue nouS la conl1mssol1S , s , 88 t 1 089' evi-

" . t x annees 10 e c, 
qui tous appartlennen .au" <" , at de tirer parti 
demment l'anten! ll'avmt pas e~e en et

d 
ntificat 11 

, d 'es n1teneures u po . 
des reglstres es anne . . d la forme l)ar-. "1 fut amS1 e . cst perm is de crone qu 1 ~n . f It con-
HenHere de 1a Britannica, 1l1C011lH1C de n011S, qt11 t . 

S. 2, § 6] I.E DECRET 

sultee par l'auteur du Deeret Quant a 1a collection A, 
nons 1'avons dat<~e approximativement de I093-I094-
CeUe date s'harmonise bien avec celle que nous propo
sons pour Ie Deeret, qu'elle a precede de peu. 

Pas n'est besoin de longs arguments pour demontrer 
que Ie Deeret a ea~ compose en France. S'il comprend 
un certain nombre de textes importes d'Italie' - ceux 

proviennent des recherches auxquelles se livrerent, 
sous Gregoire VII, Ies canonistes de la peninsnJe - 1a 
grande majorite des elements qui Ie forment n'appar
tient pas exc1usivement a l'Italie; beaucoup de textes, 
comme Ies capitulaires, les fragments tires des ecrits de 
Raban, d'Aimon, d'Hincmar, de Fulbert de Chartres, 
de Lanfranc ou les canons des conciles francs, consti
tuent l'heritage traditionnel de l'Eglise de France. Enfin 
la collection A qui, des qu'elle fut formee, fut utilisee 
par l'auteur du Decret, est certainement d'origine fran
Gaise.Pour ces divers motifs, i1 y a lieu d'adherer a 
i'opinion qui, d'ailleurs, n'a jamais He contestee, d'apres 
laquelle le Decree est anssi une collection d'origine £ran
<;aise. 

6. INFLUENCH 

Deeret, tel que nous venons de l'etudier, nous appa
rait comme l'onvrage d'tJn canoniste curieux des textes, 
soudel1x d'en recl1ei11ir Ie plus grand Hombre possible, 
s'adressant pour atteindre son but aux sources les plus 
variees, et dOllnant ainsi a son ceuvre une amplenr que 
n'avaient pas connne celles de ses predecesseurs.Mais 
c' etait un ouvrage massif et desordollne; ce qui expliqne 
que de bonne heure on en fit des extraits. 

Nons avons plus hant (1) 1111 de ces extraits 

I. Page Cis. 
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que nous avons designe :ous Ie ti~r~ de .collection. B; il 
constitue la seconde partle de la 1 npaldtta; on salt que 
cet extrait porte sur les livres I-XVI du Drieret et 110n 

sur Ie livre XVII. 
On connait du Dicret un extrait conserve dans t111 

manuscrit du XIlre siecie proven ant de Saint-Victor 
(BibL Nat. , lat. 14809), malheureusen::ent in~()mp;et 
par la fin. On y trouve des textes des hVTes I. ~ X\ I. 
Le m<tuuscrit s'arrete (au fo1. 393 VO) au mlheu dn 
c. 139 du livre XVI. .. 

Un autre extrait, datant d'une epoque tres VOisme de 
l'a1)parition du Dicl'et. a ete conserve dans plusieurs mu
nu~crits. Uue descriptiol1, a la verite partielle, mais CO~ll
plHe pour la partie decrite, en a ete donnee pa~ M. Bhe
metz1;ieder, d'apres Ie manuscrit 2196 de Vlel;ne (1). 
I.,es.extra.its portent sur les !ivres I-XVI du Decret; le 
livre . XVII et dernier est omis; quelques, fra§,ments 
etra~iers y ont He iutroduits par l'auteur. Nous aV011S 
signale, dans Ie manuscrit 1808 de la BibliotMque Cor
sini, a. Rome, un extrait du Deerei quiparait bien al~a-
100'ue a ceIui de Vienne (2). I1 y a tout lieu de crOlre 
ql~'on Ie retrouve aussi dans un manuscrit d~ Lon~res (I) 
et un manuscrit de Leipzig (4). M. BHemetznederhent ce 
recueil pour 1'reuvre d\tn- -\Ca,~oniste experimente, qui 
l'a compose, non d'apres la forme du Die1'ct que no~s 
connaissons par les manuscrits et les editions, mats 
d'apres une forme primitive.d'ai11eursigno~ee de nou~, 
qui n'aurait pas compris Ie livre :XVII; 11 en aurait 
et.e dememe du manuscrit dont fut tiree la PanG/,
mia. C'est 18. une conjecture ingenieuse,. mais qui, a 
notreestime n'est pas suffisammentetablie. 11 ne nons 
parait pas v:aisemblable que l' auteur du Deeret ait, dans 

I •. Anc;ien manuscrit 789; d. THEL1',ER, Disquisitione, ... , p, 182 et 5uiv .. ; 
BLlEMEURIEDER, 01'. tit., fl. 70 et suiv.. , 

2~ Les coUec#ons canoniques, lac. cit., p. 412. 

3. B,itish Museum, Haddan, 3090. . . 
4. Universite, 955 : d. E. HELSSIG, Katalog der }I,wdsclm!len cler :rIm:

versats Bibliothek zu Leipzig, t. 6, p. 94. 

S, 3~ § I] 
LA PANORMIA 

s.a premiere et hypothetique edition, laisse de cote Ie 
l;vre XVII. 11 se proposait de refaire, en la completant 
1 ;:euv,re de Burchard; o! ce livre XVII repond au der~ 
mer hvre, tres ~aracteristique, de l'ouvrage de l'eveque 
de \Vorms. II n y a pas lieu de tirer argument a l~appui 
de cette these, de l'absence de textes du livre XVII d'" 
db" • D' ~ns 

e.s a reges au . e;ret. Les auteurs d'abd:ges voulaient 
faue court et se debarrasser de ce qui pouvait paraltre 
aux .pursca~onis~es un luxe superflu; cela suffit a 
exphquer qu l1s alent omis le livre XVII (1). Jl1squ'a 
plus complete investigation des manuscrits nous ne 
?r~)~onspa:' devoir admettre l'existence d'un~ premiere 
edlhon qut aurait dispam. 

I~'it]flu,en;e du De~ret d'Yves s'est exercee surtout par 
!e resume c~U~bre qUI en est sorti; nous voulons parler de 
la Panorl1H'a. 

SECTION III 

LA PANORMJA 

§ 1. MANUSCRITS. EDITIONS 

Peu ~'ceuv~es juridiques du moyen age ont joui d'une 
~ogue egal.e a celIe de la . . Pallormia. 11 snffit, ponr 
sen convamcre, de parcounr un certain nombre de 
c~talogues de manuscrits : il en est peu qui ne men
tton~ent un ou plusieurs exemplaires de ce recneiL Aussi, 
tandls que les manuscrits dn Dtcret sont ires rares ceux 
de la Pallormia sont exhemement nombreux ;~n en 
compte plus de vlngt a la Bibliotheque Natiollale' i1 v-, . 

I. I;argument ne porierait pas en ce qui COilcerne l'abr{:ge cite plus ha t 
Pf°,:enan; de Saint-Vk~or. ~ous n'en possedons pas Ie,.. de:.uiers feuille~s: 
alUS: 111;:>11,. ne ponvons. dire ~'llcontenait des textes du XVII" livre du Deere; 
OU 81 allteur les avmt omls. 
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en a sept au moins a la Bibliothequedu Vatican (1); 
M. Brooke en signale nem manuscrits du xne siec1e 
conserves en Angleterre. On comprendra que nous ne 
puissions donner ici la longue liste des manuscrits de la 
Panonnia. 

Cet ouvrage imprime pour la premiere fois a Bale, en 
I499, par Ies soins de Sebastien Brant, a ete publie 
dereche£ a Louvain, en 1557, par Melchior de, Vosme
dian. Le second editeur n'a connu, outre Ie texte im
prime par son predecesseur, qu'un seul manuscrit, par 
lui decouvert a Londres; c'est done a l'aide de ces 
mathiaux, tout a fait insuffisants, qu'il a entrepris de 
corriger et de restituer Ie texte de la Panormia. Aussi ne 
faut-il pas s'etonner de ce que son edition laisse beau
coup a desirer. Au commencement du XVIUe siec1e, dom 
Ge He forma Ie projet d' en donner une nouvelle; on 
trouve dans ses papiers d'abondantes notes n~digees en 
vue de la realisation de ce dessein, qui malheureusement 
ne fut pas mis a Execution. Aussi en sommes-nous tou
jours reduits a I'edition de Melchior de Vosmedian, qni 
a He reimprimee dans Ie tome 161 de la. Patrologia 
latina de l'abbe Migne. Ce n'est pas ici Ie lieu de reunir 
toutes Ies observations critiques qui ponrraient etre 
faites sur Ie texte donne par Melchior de Vosmedian; 
cette tache est reservee au savant qni entreprendra de 
publier une edition nouvelle de la Panormia~ 11 nons 
parait toutefois indispensable de presenter, d'apres Ies 
manuscrits, une remarque qni pennettra de determiner 
exactement Ie contenn de ce recueil. 

§ 2. CONTENU 

1. - FrAT PRIMITIF. 

Si l'on s'en rapporte a l'edition de Melchior de Vos
median, Ie huitieme et dernier livre de la Punormia 

I.Voirladissertation precitee dans B. E. C., t. s8,p. 293etsuiv. 

S.3, § 2] I.,A PlL'<ORllIIA 

contiendrait 154 chapitres. En realite cet editeur, sans 
doute parce qu'il a suivi de trop pres Ie manuscrit que 
Ie hasard lui avait mis dans Ies mains, a ajoute a la 
Panormia une vingtaine de chapitres qui n'en font 
point partie. Dans la plupart des manuscrits, en effet, 
(et a coup sur i1 en fut ainsi dans Ie manuscrit de Londres'i 
~n trouve a la fin de la Panormia des series de chapitre~ 
ajoutes apres coup (1), qui varient naturel1ement d'un 
exemplaire a I'autre. Ce sont 1a des additions, de dates 
diverses, dues au caprice lndividuel des scribes ou des 
possessenrs des manuscrits; evidemment, ilne faut pas 
ies considerer comme des parties integrantes de la Pa
n01'mia. L'ceuvre elle-meme s'arrete 1a OU s'arrHe la 
partie commune aux divers manuscrits. Or, pour deter
miner ceUe limite, nons avons compare une trentaine 
de manuscrits au texte imprime dans la Patrologia 

; void les resultats de cette comparaison. Dans 
un premier groupe de manuscrits, Ie texte ('ommun 
prend fin avec Ie chapitre 134 dulivre VIII, c'est-a-dire 
avec Ie dernier chapitre qui traite du mensonge. Dans 
un second groupe de manuscrits (ce second groupe est 
beanconp plus nombrenx), Ie texte commun prend fin 
avec Ie chapitre 136, c'est-a-dire qu'il comprend une 
addition de deux chapitres qui concernent I'election 
!in Pontife romain. Ces deux chapitres ('onstituentsure
ment une addition parasite, car lenr presence a la fin 
dn VUle livre, 10111 d 'etre justifiee par Ie plan du recueil, 
est an ('ontraire en contradiction avec l'ordre adopte. 
II en faut condure que la Panormia, dans son etat pri
mitif, s'arretait a la fin du chapitre 134 du livre VIII et 
que de bonne henre eUe a re<.;u nne addition, attestt~e 
par de 110mbrenx manuscrits, qui comprend Ies cha
pitres 135 et 136. Le snrplus n'est qu'additions arbi
traires et variables de manuscrit a mannscrit; i1 n'en 
{ant pas ten!r compte ponr apprecier Ia Panorm£a. C'est 

1. II en est ainsi dans beaucoup de mauuscrits de recueils canoniques' 
ks scril){:s ou les possesseurs n'ont pu se defenc1re d'y faire des additions. ' 
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parce que certains critiques ont neglige ceUe observa
tion qu'ils ont considere comme faisantpartie de 1a 
Panormia des fragments du pontific at d'Innocent II 
(II30-II43) et qU'ilsont ete amenes a attribuer une date. 
beaucoup trap basse au recueil tout entier. 

Les observations qui suivent n'ollt trait qu'a 1a Pa~ 
normia reduite a ses justes limites. L'idee fondamelltale 
que nous nous efforcerolls d'etablir est que 1a Panonn£a' 
ne ddt pas etre tenue. pour une collection originale; 
c'est avant toutf't pour 1a plus grande partie un exttait 
mHhodique du Decret attribue a Yves. Apres avoh pre
senti: Ies arguments qui, a notre sens, demontrent cette 
proposition, nous essaierons de determiner 1a date de. 
1a Panormia et de rendte raison des causes qui en ont 
amene Ie succes. 

II. - PLA."" ET lVL'I .. TERIA1JX. 

Tout d'abord, sans meconnaltre que Ie plan de 1a 
Panormia est plus restreint que celui du Decret, il im
porte. de constater les analogies frappantes que pre" 
sentent I'unet l'autre plans. On en jugera par Ie tableau 
suivant 

Panormia 

Livre I. - Foi,bapteme, confir
mation et ll,utres sacrements. 

Livre II. - Eglises, biens eccle
siastiques, Ecriture et conciles, 
coutumes, jeil.ne, aumone. 

Li"I'Te III. - Election du pape et 
des eveques, mutation des 
eveques, ordination et reconci
liation des c1ercs, discipline du 
clerge, moines, religienses et 
veuves. 

! Repond D:::et matieres 
traitees dans les livres I 
et II du Decret. 

Li"I'Tes III et IV. 

Livres V, VI et VII. 

I. VOIr un tableau analogue dans DO'G]AT, Praenotionum fctl!OnicarUin 
libri quinque, r687, p. 486 .et suiv. 

LA PANORlIiIA 

Livre IV. Primaute du 
Saint-Siege, conciles, organisa
tion de la. province ecclesias
tique, pouvoir du primat et des 
metropoli tains, causes des clercs, 
accnsation, juges, appels. 

Livre V. - Purgatio cat1.onica des 
clercs, causes et affaires des 
lai'ques, excommunication. 

Livre VI. - Mariage. 

J,ivre VIr. - Separation et recon
ciliation des epoux. Empeche
ments de parente et d'affinite. 

I..ivre VIII. - Homicides, magie, 
superstitions, observatio dierum, 
sermellt et mensonge. 

Livres 'i/, V1 ct VII. 

Livres XVI et XIV. 

Livre VIII. 

Li"I'Te IX. 

Livres X, XI et XII. 

L'ordre deS deux collections est Ie meme, sauf U11E: 
derogation qui se trouve au livre V de 1a Panormia; 
i1 faut remarquer toutefois qu'aucun livre ne repo11d 
dans eeUe liste al1X livres Xln (de raptoribus, etc.), XI," 
(de pmnitentia) et XVII (SPeculativae sententiae) du 
Deeret. Quelques textes sur Ie mpt ont ete inshes au 
livre VI (ell. 58 et suiv.) de la Panormia. Quant aux 
textf's, pe:11itentie1s ou dogmatiques, des derniers 1ivre~ 
du Decrd, ils semblent avoh ete ecartes systematique
ment (1). 

La ressemblance entre 1a Panormia et Ie Decrd appa
mit plus nette a qui compare les sommaires des livres 
qui forment l'une et l'autre collections. En void un 
exemple : 

T. Sans dante, 1 'auteur, qui se pmposait de faire un recueil canoniquc 
CLssez brei, a jUjle que' les textes pnrement dOb'!llatiques n'y avaient pas leur 
pl:'lce; quant :'lUX textes penitentiels, faut-i! penser que I'auteur s'en detiail. 
commes'en sont defies -plll'ieurs partisans de la Reforme gregorienne ? 
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go 

PanonniJ, 
Deeret 

Livre 1. - De fide et de here
sibus diversis, de sacramento 
fidei et- baptismate e/ minis
terio baptizandorum et con
secrandormn et consignando
rum et de observatione sin
gulorum et quid conterat 
baptism'us, qHid confirmatio, 
de sacramento corporis et 
sanguinis Christi, de missa 
et sanctitate aliornm saC1'a
mentarum. 

Livre I et II. - De fide et de 
sacramento fidei, id est bap
tismate et ministerio bapt i
zandorum et baPtizaton£111 , 
consignandorl4-11t et de obser
vatione singHlorum, et quid 
conferat baptisma, qltid con
fwrnatio. De sacramento cor
poris et sanguinis Domini et 
de perceptione et observatione, 
de missa et aliorum sacramen
torum sanctitate. 

On constaterait d'antres ressemblances en prolOl> 
geant ce paralle1e. Mais il nons parait pIns urgent d' ar
river a l' etnde des elements dont sont composes les 

livres de la Panor'l'nia. 
CeUe etnde a ete faite, et bien faite, par Wasser-

schleben (1). Le savant canoniste a, par les listes qn'ila 
Ie premier dressees, mis en hlmiere nn fait qni doit etre 
accepte comme incontestable; dans nne tres large me
sure, les mab~rianx de la Panorntia se retronvent dans 
Ie Deeret. Ainsi, des 122 chapitres qni constituent 1e 
livre I de la Panormia, II4 figurent dans les livres I et 
II du Dieret. D2s 195 chapitres dn livre II de la Panol'
mia, i1 n'y en a guere que 10 qui ne soient pas compris 
dans les Hvres III et IV du Dieret. La proportion des 
fragments etrangers an Decret est nn pen pIns forte dans 
les livres III et IV de la Panormia .~ 60 environ sur 215 

pour Ie livre III, 30 sur 136 ponr Ie livre IV. Mais elle 
red.evient extremement faible dans les qnatre derniers 
livres : 2 sur 136 pour Ie livre V; 2 snr 123 pour 1e 
livre VI; :2 sur 90 pour 1e livre VII; 4 sur 134 pour Ie 
livre VIII (nous ne tenons pas compte de l'appendice 
qui complete ce livre dans l' edition). En somme, sur 
1.156 fragments dont se compose la Panormia, on en 

1. Beilra-ege zur Geschichte der ~'orgratianischen Rechtsquellen, p. 6r et suiv, 

I,A PANORMIA 

~ompte 1,18 qui ne se retrouvent pas dans Ie D' ot . 
a peu pres I sur ro. eer~ , smt 

§ 3. PANORlvIIA ET DECRET 

.AJ.ns,i, ,110US avons constate nn donble £ait L P 
a ete red' 'd' , .1. • a anor-, . Igee apres un plan etroitement a a ' 

a ~elm du Deaet; presque tous les e1' ?p rente 
posent figurent aussi dans Ie Deeret.ements qmla com-

De ces faits incontestables d .. 
serait possible. La Pa ' . ,une .ou?le exphcahon 
dn Deeret . ma"l nOlm~a pou.rralt etre un abrege 

, IS 1 se ponrralt anSSl qu 1 D' A 

deveioppement de Ia P ., e e eeret fut un 
explication qui doit et~:o:;~at'C est seule la premiere 
suivent (1) op ee pour les motifs qui 

A .. - 11 faut remarquer tout d' abord 1 ' ' 
chapltre de la Panorm' . . que orsqu un 
chapitre du D' , t ta n

I
e.leprodmt pas exactement 1e 

eel e au que 11 correspond ' ' 
parce qu'il est l' ' ce 11 est pomt , " p us coplenx; Ie texte de la P . 
est en general pIns bref E b' anornna 
la Panormia a b'" . n a regeant ainsi, l'auteur de 
Ie Deeret O. t 0 el a sa ten dance qui etait de resumer 

• 11 rouvera dans Ie ' . l'indication d' ,. l' memone souvent cite (2) 
1 , une sene ( e text"'s tels qu'il fi 

pectivement dans lp D' t" ~l ' s gurent res-. . __ _ eere et a Panormia . la 
raIson de ces textes justifie notre :SSD' : > com~a
seuls livres I et IV d D' , .<..thon. Ponr ,es u eeret, ces senes 
32 textes et tous n'ont pas ete releves. comprennent 

B. - D'ailleurs, l'anteriorit6 du Deeret resulte claire-

~. C'est l'opinion de WASSERSCHIEB~ - . Htstmre des sO!#'ces du droit can" ' "'-N (01'. Ctt" p. 61); d'Ad. TARDIF 
no ' B .omque p 171 Ens ' ' nces ,AI,UZE, preface aux dialo ' " . , ens contraue se sont pro-
Jjrat,am; les auteurs de I'Histoire '1t~~r~i!n~~l!,;e .Augustin de emcndationc 
. es formes variees, les Ballerini et Th' : - edIt., 1. 10, p, 120 et, SOUS 

t 2. E, E. c., t, SR, p. 200. ernel. 
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d l' 
ment .de quelques observations auxquelles onnent ,-leu 
Ies inscriptions de la Panormia (1). Le fragment ~le, 1~ 
Panormia I, no (Vents autel11, baptismus) est p~ecede 
de eette ~ttribution : Prosperus in libro sent~ntwrum. 
Or ce fragment se retrouve au cours d~ chapltre 9 ~~ 
He livre du Vecret (ed. Migne, eh. 154); 11 est empr:l1'.te 
a une longue citation de Lanfranc sur l'Euchanstle. 
I/erreurd'attribution {it y en a beaucoup de ?e genre 
dans la Panormia) provient de ce qne 1~ ~ermer frag
ment du chapitreimmediatement antene~r .dans 1e 
Deere[ est precede de cette attribution : Ite~~n hbroSel.l
tentiarum Prosperi. Le scribe qui a transcnt ce tfx~e n a 
point vu Ie nom de LanIranc, qui. preced~it Ie chapltre 9, 
et a attribue Ie texte a l'auteur du dermer extralt com
pris dans Ie chapitre 8. - Le fragment I, ~5I, ~e la 
Panormia reproduit Ie fragment II, .32 ~u Decret. TOll
tefois Ie scribe a, par maladresse, aJoute au texte em
pnmte au condle ~'Elvir.e Ie s~mmaire et :eulemen;,:)le 
sommaire du chapltre qUl le SUlt dans Ie D.eeret (II, J.)' 
C'est pourquoi. ce chapitre de la Panorm~a se tern~lI:e 
a1tlsi : (' Quod inter eatholieos non connu~teretu~ ~Ul' tn 
istis tribus, Paseha, Penteeosie, et Natah DomM~~, 11011 

eommunicaverit )). L'erreur a passe de Ia Panormta d~ns 
Gratien (Z). Le chapitre 68 du livre IV de ~a Pano:11:~a.: 
Sane hi qui crimina (concernant l'accusat:ol1. et ~1fe du 
Briviaire d' Alaric) est precede d'une lndlcaholl de 
source COllcue en ces termes : De libra nona eanmtdem 
legum. Or le chapitre precedent est emprunte, non aux 
lois romaines. 11lais a une fausse decretale attribuee au 
pape Etienne: Stephanus in deeret. ePistol~ I a

• 11 sem b~e 
donc que la mention De libra nona earumaem l~gum SOlt 

un non-sens. Elle s'explique pourtant. Le cha:r)1tre 68 dn 
livre IV de Ia Panormia forme la fin du cbaplhe 286 <tu 
livre V du DeeTei. Dans 1c Deeret, ce chapitre 286, em-

I. Ibid., p, 300 et suiv, 
2. D. 2 J de cons., c. 2L 
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prunte a la lex Romana Visigathorum, est im11lediatement 
precede de cinq autres fragments, tous .compris so us la 
rubrique du cbapitre 281 : Exeerpta de legibus Theado-

quas inteJ'pretatur Paulus; la rubrique du cha
pitre 286 en est la suite tontc naturelle. En transportant 
ce chapitre 286 isole dans sa collection,. l'auteur de la 
Panormia n'a pas pris garde a l'indication de Ia source 
qu'il a laisse subsister, qnoiqu' elle d lit se trouver erronee. 
Le chapitre 8 du livre III de Ia Panormia porte ceUe 
inscription : SynoJus oetava, e. I I, ex canone A postolo
rum, De pareilles mentions acconplees, cel1e uu rn.li
Heme condIe general et celle des Canons des Apotres, 
decelent evidemmellt 1a main d'un scribe aussi ignorant 
que negligent. L'erreur ne s'explique qu'en rapprochant 
ce passage de sa source, Ie Deeret. Dans Ie Deeret, ce 
fragment (V, IZZ) est bien attribue, com11le i1 convient, 
au VIIIe condIe; il est precede de deux canons ,120 
:et IZI) du VIle condIe gereral qui, C0111me lui, viennent 
de Ia collection A (deuxie11le partie) et qui n'ont point' 
ete reproduits dans la Panormia. Avant ces deux ca
nons, on trouve dans Ie Deeret un texte proven ant des 
Canons des Apotres (V, II9 : ex carcone Apostolorum). 
Par nne faute enorme, Ie scribe qui reuigeait 1a Panol'
m£a a foudu l'£nscr£ptio du chapitre II9 du Dkret et 
celIe du chapitre 123; i1 est ainsi arrive a la mention 
absolu111ent erronee qui figure encore dans l'edition de 
la Panormia. 

Ces observations et d'autres analogues,qn'il nons 
paral:t superflu de reproduire id, demohtrent clairemcnt 
que Ies fautes de 1a Panormia ne peuvent s'expliquer 
si Ies textes qui la composent n'ont pas eteemprurites 
au Decret. En n~a1ite, la Panormia procMe> <iu Ddcret. 
Sans doute, Ies emprunts ont He faits par un scribe tres 
negligent, qui executait fort mal Jes instructions d'un 
canoniste experi111ente. Mais, quels que soient Ies de
fants d'execution, la conclusion qni s'impose'n'en est 
pas moins celle-ci : Ies analogies entre Ie Deere[ et 1<1 
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Panortm'a rt:sultent non de ce que Ie Deeret est nne 
Panormia fort amplifi.ee, mais de ce que la Palwrm£a 
est nn Die1'ct fort abrege. 

§ 4, ELEiYffiNTS ETRANGERS AU DEeRET 

Si la source principale de 1a Panormia est Ie Deeret 
attribne a Yves, on a deja fait remarquer que cette col
lection contient aussi quelques elements etrangers au 
Deeret. Ces elements ont ete inseres de preference dans 
les !ivres III et IV; on a vu pIns hant que dans les antres 
portions de la Panor·mia ils forment nne infime mino
rite. Peut-etre n'est-il pas impossible d'indiquer l'ori
cine d'nn certain nombre de ces textes. 
b • 

\Vasserschleben a cru reconnaitre clans la Panonma 
I'influence de la collection d' Anselme de Lucqncs, ante
rienre de quelques annees aux recueils attribnes a Yves. 
Nous n'aurons pas la temerite de nier absolument !'in
fluence d' Ansehne de Lucques sur la Panormia. Mais 
il paratt certain que la plupart des fragments qu'on a 
1)U era ire tires d' Anselme de Lucques viennent plut6t 
~le la collection en 74 titres (Sententiae diversoruln 
1Jat1'um); la confusion etait d'ailleurs d'autant plus 
facile entre ces deux sources que la plupart des cha
pitres de 13. collection en 74 titres ont passe dans Ie 
recueil d'Anselme (I). Nons estimons d'ailleurs que i'au
teur de la Palw1'l1tia a connn la collection en 74 titres, 
110n sous sa formela pIns simple, mais sous sa forme 
remaniee et angmentee qne nous avons appelee la col
lection en qnatre livres et qui parait Hre d'odgine fran-
<;aise 

On aussi const::tter l'idelltite de quelques frag-

pOtU· 1:1 demonstration de ('cUe proposition, Les Co114ftiollS at11o
p. 303 et suiy. 

'_""""O""'~' p. 235. 
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ments de la Panormia, d'aillcnrs etrallgers au Dec1'eE, 
et des fragments qui se retronvent dans la Britannica (1). 
'l'ontefois, i1 fant remarqner qu'aucun fragment de la 
Panormia ne se retronve dans qnatre des series de la Bri
tannica (2) telle que nons la possecions. Anssi sommes
nons encore nne fois amenes a conjectnrer qu'il s'agit 
ici non cle la Britannica, telle qne nons la cOlll1aissons, 
mais d'nne collection qui lui etait analogne, tont en en 
differant par Ie contenu. C'est deja la conclusion a 
laquelle Hons sommes arrives en etudiant les sources 
c1u Decret. 

Aces sonrces complement aires de la Panormia, il fant 
peut-etre ajouter, ponr nn petit nombre de textes, 
la collection A. 

Quant anx antres textes, i1 no us a ete impossible d'en 
pd:dser l'origine. Tout ce qne nons ponvons dire, c'est 
qu'en abregeant Ie Deeret, l'anteur de la Panortnia s'est 
efforce de la completer a I'aide des memes sources qui 
avaient servi a la composition dn Deeret (3). 

S j. DATE 1<:1' ;PATRIE 

date approximative de la composition de In Panor
'1nia pent eire assez facilement fixee; la Panormia depend 
c1n Deere!; c'est dire ql1'elle ne saurait avoir ete composee 
~:vant 1095. 

Est-elle de beaucoup posterieure a cette date? Pour 
s'en rendre compte, il £aut ehtblir 1a Hste des fragments 

1. Voir Ie mel110ire Lcs Collecti011S cal1oniq,/tcs ... , t. 58, p. 305 ct 30G. On y 
eigllale ccite identit,e pour onze canons de la Panormia.. 

2. Series de GHase Fr, de 1,eon IV, de Jean VIII ct d'Etienne V. 
3. I/auteur y a ajonte peu de chose en ce qui concerne la I<'gislatioll Uf' 

(;regoire VII. n faut remarquer que la lettre ecrite par ce pontife a l'eveque 
Hermann de JYIetz est citee plus copieusement dans la Pctnormia que dans 
]" Deere! (Pan., V, r68 et r6g; Deeret, V, 378). Parmi les textes patristiques 

i1 fant cit(~r un fn:gmellt dn c. 17 fill di' 'i)h7'nUb1tS et 'vitiisd'ALClJ1~ 
H)2). 
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les plus recents qui y ont ete inseres. Ces fragments 
appartiennent taus au pontificat d'Urbain II (I088-

I099)· . 
Voici d'abord les fragments a date certame 
III 5: candle de Bellevent, rog1 (Dieret, V, 72). 

)) 5I : concHe de M 'Clii, 1089 (Deeret, VI, 410). 
)) 54 al111ee I089 (J. lV., 5390 ). 

)) 8I annee 1088 (J. rv .. 5383). 
)) IOl cancHe de IVl>lfi, 1089. 
») 122 annee 1088 (J. lIV., 5381). 
)) 104 condle de M~lfi, 1089. 

V ro7 anneel08g(]. W.,5393;DecYet,XIV,4S)· 
V 123 anneero88(J. W.,S363;Decrct, XIV, 68). 
VI ro8 annee ro88 (J. TV., 5382; Dicl'et, VIII, 23)· 
VI rog anneero89(]. W.,S399;Decret, VIII, 24)· 
VII 86: annee 1089 (J. W., 5388; Deeret, IX, 33)· 
On trouve aussi dans la Panormia deux fragments dn 

meme pontificat, dont la date ne peut €lre etablie d'une 
111aniere precise. 

VIII, II : anterieur a 1096 (J. TV., 5536 ; Dieret, 

X, 54). 
V, III : peut etre date d'une annee que1cQnque rin 

pontificat d'Urbain II (1088-1099; J. W., 572 4). 
Ainsi, sur 14 fragments, 12 ont des dates certaines, 

et ces dates appartiennent to utes aux anl1eeS 1088, 
ro89, 1090, sad celle d'un fragment qui est de l'annee 
I09!. 11 y a bien des chances pour que les deux fragments 
de date incertaine doivent €lre attribues a la meme 
periode, c'est-a-dire aux premieres annees du pontificat 
d'Urbain II. 

D'autre part, la Panormia 11e contient aucun canon 
des importants concHes de Clermont (r09S) et de Nimes 
(r096), non plus qu'aucun document qui puisse etr.e 
attribue avec certitude aux dernieres anwfes du pontl
ncat d'Urbain II. Et cependant, comme on a pu s'en 
-convaincre par la liste qui prece:de, l'auteur recherchai~ 
avec cudosite les decisions canoniques de ce pape. AUSSl 
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tout porte a. croire que la Panormia a dft eire redigee, 
el1e aussi, vers 1094, c'est-a.-dire tres peu de temps apres 
Ie Dead. A notre avis, la Panormia, abrege du Decret, 
en a He tiree presque aussit6t que Ie Decret a He acheve. 
Evidemment, si cette opinion est vraie, i1 faut considerer 
la Panormia comme une ceuvre originaire de la meme 
patrie que Ie Decret, c' est-a.-dire de la region fian<;aise. 
C'est d'ailleurs a. la France qu'onl'a toujours attribuee. 

§ 6. INFLUENCE 

Le succes de la Panormia fut tres grand. Les nom
breux manuscrits qui en sont conserves l'attestent suf
nsamment. Ajoutez a cela qu'elle fut tres largement 
utilisee dans Ies collections ulterieures, ainsi qu' on Ie 
montrera plus bas. Essayons d'indiquer les raisons qui 
expliquent Ie succes d'un recueil aussi bref, alors que 
des collections plus amples sont demeurees inconnues. 

La brievete, c'est precisement une qualite essentielle 
pour un recueil tel que la Panormia, destine surtout a un 
usage pratique. L'auteur, en la concevant ainsi, ne 
s' etait pas fait illusion sur Ies besoins de ses contempo
rains; apres lui, on voulut un recueil plus court encore; 
nous verrons qu'on resuma la Panormia. C'est que les 
hommes engages dans Ies affaires se soucient peu d'une 
collection d'innombrables fragments, herisses de diffi
cultes d'interpretation dont Hs savent mal se degager; 
ce qu'i1leur faut, c'est un choix de textes usue1s qu'ils 
auront a invoquer et a appliquer. Sous l'empire de cette 
tendance, qui peut €lre observee en tous temps, Ie 
reeueil canonique est alle du compose au simple, du 
Decret a la Panormia. 

Au merite de la brievete qui, sans doute, contribna 
largement a assurer son succes, la Panonnia en joint 

autres, qui tie durent pas eire mediocrement appre-

COLLECTIONS C'ANONIQUES. - n. 7 
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cies des contemporains. D'abord, 1es fragments cano
niques n'y sont pas selliement repartis en huit grandes 
divisions designees sous Ie nom de livres; dans chaque 
livre, Us sont disposes methodiquement, si bien que les 
recherches y sont bien plus aisees et plus rapides que 
dans Ie Dicret. En second lieu, l'illtelligellce des textes 
est facilitee par les sommaires qui accompagnent la p1u
part des chapitres. Ces somrnaires resument, souvent 
en des termes nets et precis, 1a regIe de droit posee au 
texte; au n101ns, Us indiquent l'objet principal qui y est 
traite. Remarquez d'ailleurs que ne ce sont pas les som
maires du Dicret qui ont ete repetes dans la Pa11ormia. 
Au Dicret, l'auteur de 1a Panor11tia emprunte bien Ie 
texte, mais, quant ausommaire, il parait souvent en 
faire son oeuvre propre. Si les sommaires de la Pa110l'mia 
sont en beaucoup de cas superi.eurs a ceux du Oecret, 
c'est que Ie compilateur du Dicret s'est generalement 
contente de reproduire Ies sommaires qu'il trouvait 
dans les collections qui lui servaient de sources. Iei en
core se manifeste la difference qui separe la Panol'mi'a 
du Dicret; celle-la est un recuei! OU rien n' a ete neglige 
de ce qui en pouvait faciliter l'usage; celui-ci n' est 
qu'une collection de materiaux a peine classes et sou
vent laisses a l' etat brut. 

nest facheux qu'une foule d'inexactitudes ou d'er-
reurs se soient glissees dans les attributions de textes 
de la Pa11ormia. Ii est des erreurs de ce genre qui sont 
dues a la negligence du compilateur; d' autres, CClm
mises dans Ie Dicret, ont ete reproduites dans la Pa11or
mia, qui a suivi trop servilement son modele. C'est pour
quoi un vieux canoniste, Jean Dumoulin, cite par Douja~, 
faisait observer, non sans raison, que la Panorn12a 
fourrnille de fautes, mendis ac erroribtts scatens epitome (1). 
11 y aurait, a notre sens, une sorte de pharisa'isme a s'en 
scandaliser a l'exces; de tel1es fautes, en effet, avaient 

I. Praenotionum canonicarum libri quinque, ed. de I687, p. 483. 
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aux yeux des hommes du moyen age, fort peu soucieux 
de la critique des teries, une gravite bien moindre que 
celle qu'elles prennent dans l'appreciation des cont~m
porains. En depit de ces taches, la Panormia n'en pre
sentait pas moins, sous un petit volume facilement ma
niable, les textes les plus importants et les plus connus; 
eUe etait ainsi ({ une encyclopedie sommaire du droit 
canonique )) a la fin du xre siecle; c' est a cela, aussi bien 
qu'au nom respecte d'Yves de Chartres, qu'elle dut la 
faveur avec laquelle elle fut accueillie dans tout 1'0cci
dent (1). 

SECTION IV 

DE L'AUTEUR DES TROlS COLLECTlONS 

Nous avons etudie les trois collections sur lesqueIIes 
a porte notre attention sans nous preoccuper de la ques
tion de savoir qui en fut l'auteur. Le moment est venu 
de resoudre cette question. On verra dans ces pages que 
nons les attribuons toutes les trois a Yves de Chartres 
qui les a composees ou tout au mains en a inspire et. 
(lirige la com position (2). 

Un premier point est certain : Yves de Chartres a 
compose une ou plusieurs collections canoniqnes. Ce 
fait est atteste d'abord par divers temoignages de chro
niq1.1E'urs du xne siec1e (3), et en outre, ce qui est plus im-

I. La Panormia, etant un resume, n'a guere elle·meme ete abreaee' cepen
dant nous en devons signaler un extrait de 38 chapitres conte;u dans un 
manuscrit de Turrn, du XIIe siec1e, D. V. I9, analyse par E. SECKEL, N. A., 
r895, t. 20, p. 323 et suiv. Les textes qui y sont Teunis concernent les temoi
gl1ages et les accusations et diverses prescriptions relatives aux pretres au 
culte et aux eglises. - Voir aussi ci-dessous, p. 307. ' 

z. Cf. Les Collections canoniques ... , B. E. C., t. 58, p. 3I2 et suiv. 
. 3. SIGEBERT DE GEMBLOUX, Liber de scriptoribus ecclesiasticis, dans P. L., 
t. I60, c. 586; Con.ttnuat'tO Proemonstratensis de SIGEBERT (M. G., Scriptores, 
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portant encore, par Yves lui-meme. A l'abbe Pons de 
Cluny, qui lui a demande des collections de canons, i1 
en annonce l' envoi par une de ses lettres (1). Ala rigueur, 
on pourrait croire qu'il s'agit dans ce passage de manus
nits canoniques qui, s'ils etaient en la possession de, 
l'eveque de Chartres, ne contenaient pas necessairement· 
pour cela des recueils rediges par lui. Mais un autre 
temoignage suffit a ecarter tout doute. On connait la 
celebre preface qui se trouve en tete de la Panormia et 
du Decret. Elle est incontestablement l' ceuvre d'Yves; 
cela est atteste par la tradition des manuscrits, par Ie 
temoignage tres ferme d'un canoniste qui, quelques 
annees apres la mort d'Yves, fit un remaniement de la 
Panormia dont 11 sera traite plus loin (2), et enfin par 
l'accord constate entre les idees fondamentales et tres 
caracteristiques de cette preface et celles qu'Yves deve
loppe dans sa correspondance. En tete de ce prologue, 
Yves ne manque pas de mentionner 1es Excerptiones 
ecclesiasticarum regular-um qu'il avait pris soin de reunir. 

Or les trois collections dont nous nous sommes occupes 
dans les pages qui precedent ont ete attribuees a Yves 
par les critiques ou au moins par quelques-uns d'entre 
eux. 11s se sont accordes a reconnaitre la Panormia pour 
une de ses ceuvres; l'opinion contraire du P. Labbe, du 
P. Fronteau et des anciens Bollandistes est de nos jours 
abandonnee. 11s lui imputent generalement la paternite 
du Decret; cependant, depuis que Theiner a soutenu la 
these contraire (3), la question a semble au moins dou
teuse a quelques-uns des juges competents. Quant a la 
Tripartita, ou plus exactement a la collection A, rares 
sont les auteurs qui y voient une ceuvre de l' eveque de 

t. 6, p. I47); Chronique de Tours (HistMiens des GauZes, t. I2, p. 4~8). Ano
nvme de lVIelk, dans Fabricius, Bibliotheca ecclesiast,ca, p. IS5; VOIr encore 
Histoire litterail'e, 2 e edit., t. ro, p. I26 et I35. Cf., sur ces temoignages, 
Les Collections canoniques ... , t. 58, p. 3I3 et sui\!. 

I. Ep. I62. 
z. Voir ci-dessous, p. 296. 
3. Disquisitiones, p. I4I et suiv. 
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Chartres. Reprenons successivement la discussion de ces 
diverses questions. 

Un fait de grande importance nous paraJ:t d'abord 
devoir eire mis en lumiere. Ces trois collections sdnt 
etroitement apparentees par leur date, par leur patrie, 
par leur composition, par les tendances qu'eHes mani
festent chez leurs auteurs. 

Par leur date : nous estimons que la collection A fut 
redigee vers 1093-1094, que la Tripartita, dont eUe est 
la Ire partie, parut peu de temps apres. Nous avons 
place Ia composition du Decret vers 1094 et celle de la 
Panormia vers Ia meme annee. On peut donc sans 
temerite dire que ces trois recueils sont contemporains. 

11s sont tous trois d'origine francaise' cela n'a ete 
conteste par personne. ., 

Quant aux elements qui les composent, dans Ies trois 
recueils se peuvent discerner des traces incontestables de 
l'influence d'une collection analogue a la Britannica. 
Le Decret pro cede pour une part de Ia collection A, pr~
miere partie de la Tripartita. La Panormia est un abrege 
du Deaet. 

En ce qui touche certaines tendances qui leur sont 
communes, il y a lieu de remarquer que si leurs auteurs 
sont partisans determines et avoues de la suprematie 
du Pontife romain, il n'en est pas mcins vrai que sur 
quelques points, ces collections decelent une incontes
table reserve. Les textes de Gregoire VII, quoique bien 
con11US a Ia fin du Xle siede, y sont rares, et 1'on n'y 
trouve pas les decrets sur les investitures qui ont joue 
un role d'une importance capitale dans l'histoire de ce 
temps. D'autre part, au moins dans la collection A et 
dans Ie Deaet (1), des sommaires de chapitres indiquent 
chez les auteurs une tendance marquee a ne pas attri
buer aux legats du Siege Apostolique la plenitude de 
puissance qu'ils redament, conformement d'ailleurs a 

I. Tripartita, I, saint Gregoire, 32; Deeret, v, 14. 
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l'un des Dictatus de Gregoire VII (1). Ennn, dans les 
trois collections, des textes ont ete introduits qui sont 
destines a limiter l' auto rite des primats sur les dioceses 
de leur primatje(2); il semble bien que, dans la pensee 
des auteurs qni ne distinguent pas entre les primats, 
cette regie doive s'appliquer aux primats qui, comme 
Hugues de Lyon, sont en meme temps legats du Saint
Siege. En somme, les auteurs de ces collections, d'ac
cord avec Ie pape sur les,autres questions, ne Ie suivent 
pas dans la reprobation absolue des investitures lal:ques 
et redoutent les exces de pouvoir de ses legats. 

Ainsi, on ne saurait nier Ies lie-ns HroHs qui rattachent 
les unes aux autres cestrois collections; e1Ies constituent 
vraiment nne famille, ayant surement une meme origine. 

OU fant-il chercher cette origine? 
D'une part on cOllstatera, par ce qui sera dit plus loin, 

que les tendances qui viennent d'etre mentionnees sont 
precisement celles qui caracterisent Yves de Chartres (3). 

D'autre part, i1 est une de ces collections, la Panor
mia qui doit, de l'avis general, etre attribuee. a Yves de 
Chartres. C'est la tradition attestee des Ie xne sieele et 
Ie debut du xnre par de nombreux manuscrits : on en 
compte quatre au moins a la Vaticane et treize a la 
Eibliotheque Nationale de Paris, on en pourrait citer 
beaucoup d'autres. La meme tradition s'appuie sur un 
passage d'Alberic de Trois-Fontaines, qui date du milieu 
du xne Sleele X4). Le nom de Panormia etait si etroite
ment lie a ce1ui d'Yves qu'on l'a donne par erreur a un 
manuscrit du Decret, Ie Colbertinus (5). Au surplus, 
comme on Ie dira plus loin, la preface ecrite par Yves 
pour une collection de son cru s'adapte tres bien a la 
Panormia. 

1. JAFFE, Monumenta Gl'eg01'iana, p. 174. 
2. Tl'ipartita, I, Nicolas lo', 50; DeCl'et v, 56 et 100; Panormia, IV, 27; 

28, 29. 
3. On Ie vena par ce qui sera dit ci-dessous, p. 109 et suiv. 
4. M. G., 55., t. 23, p. 841. 
5. Bib!. Nat., lat. 3874. 

DE r: AUTEUR DW; TROIS COLLECTIONS 103 
~uisq.u; l'un. des trois recueils du bloc est d'Yves 

DU 1l1spl!e certa1l1ement par lui, nous sommesamen' 
"" 1 d es a presumer que es eux autres, eux aussi, se rat-
tachent a la personne de ce canoniste eminent. 

. Quant au Deer~t, cette conclusion est corroboree par 
dlVerses observatlons, qui ont ete mises en lumiere ail
leur~ (1). C'est ainsi que nombre de textes qui en font 
partle se retrouvent dans la correspondance d'Yves; il 
,en est quelques-uns dont nous n'avons pas constate la 
presence dans des collections canoniques du meme temps 
autres que Ie Deeret. I1 arrive parfois que ces textes sont 
presentes dans rordre meme d'apres lequel ils sont ran
ges d~ns Ie Dferet; on en aura la preuve en rapprochant 
du Deeret les lettres 27, I07, 124, 155 et 188. EnTIn une 
erre~r ~'at~ribution d'un texte dans la lettre 27 d'Yves 

s aglt d un texte faussement attribue a saint Leon 
tandis, qu'i~ appartiell~ a un apocryphe de Silvere) ne 
peut s exphquer que Sl Ie texte a He extrait du Decret. 

En outre, 011 n'ignore pas qu'Yves et les clercs char
trains s'etaient gran dement emus des doctrines ensei
gl1ee~ rar Berenger, l'archidiacre de Tours, sur l'Eu
chanshe. Or les textes re1atifs a la doctrine orthodoxe 
su~ l'Eu~?~ristie tiennent une l)lace importante dans Ie 
Deeret, dlfferent en celades collectionscontemporaines. On 
y trouve nota~m:nt, avec la Pro/essio fidei deBerenger, 
une longue CitatIon de son adversaire Lanfranc qui 
avait He Ie maitre d'Yves a l'abbaye du Bec (2). R~mar
'Iuez encore ce trait dont on ne peut meconnaitre I'in-

: l'auteur du Deere! y a introduit Ie penitentiel qui 
IJorte Ie nom de Fulbert de Chartres; en outre il a tire 
des c:envres du celebre eveque Ie chapitre sur Ie serment 
de fidelite de forma fidelitatis, qui si souvent devait eire 

1. YOir, sur ces divers points, Les Collections canoniques loc cit P 31 9 
'et SU1V. ' . "' • 

I 2. II n'est pas inutil.e de faire ~emarquer qu'on rencontre dans Ie Deeret 
,II, 9) un ~exte de SaInt AUguStlU (Non hoc corpus quod videtis ... ) qui se 
trOllve aUSSl clans la lettre z87d'Yves. Voir sur ce point BLIEMETZRIEDER 
<Jp. Cit., p. 31 et suiv. ' 
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reproduit par les canonistes et les Iegistes du moyen age. 
Ces diverses considerations (on en pourrait ajouter 

d'autres) ne font que mettre plus completement en 
lumiere Ie caract ere chartrain du Deeret. L'argument 

. qu'oppose Theiner (1) a cette conclusion et qu'il tire du 
desordre de cette collection, a son avis indigne d'Yves 
de Chartres, ne suffit pas a l'ebranler, surtout si l'on 
veut bien admettre que Ie Deere! est plutOt un magasin 
de textes assez mal ranges qu'une collection metho
dique. Une collection de ce genre devait en Hre tiree; 
ce fut la Panormia. 

Des observations analogues peuvent etre presentees 
a propos de Ia collection A (2). D'une part, Yves ou ses 
disciples avaient dans les mains cette collection des 
I095, puisqu'ils s'en sont servis pour composer Ie Deeret; 
or la collection A date au plus tOt de I093. D'autre part, 
des textes de cette collection, non reproduits dans les 
autres recueils, Deere! ou Panormia, etaient familiers a 
Yves, qui les cite dans Ie prologue ecrit par lui pour une 
collection canonique. Cela semble bien indiquer que la 
collection A est aussi Ie produit des travaux de l'eveque 
de Chartres ou des canonistes qui travaillaient sous sa 
direction. 

II est vraisemblable que c'est aussi a Chartres que la 
collection A fut completee par un abrege du Deere! (col
lection B) et devint ainsi la Tripartita. 

Cette origine de la Tripartita est confirmeepar ce 
fait que de bonne heure elle fut portee en Pologne, OU 
1'on en conserve encore deux manuscrits (3), et que tres 
vraisemblablement elle y fut introduite par un disciple 
d'Yves, Galon, apres lui prevot de Saint-Quentin, et 
plus tard eveque de Beauvais, puis de Paris; ce person
nage fut envoye en ees regions par Ie Pape, au debut du 
xne siecle, pour y servir Ia cause de Ia Reiorme grego-

I. Disquisitiones, p. 175 et suiv. 
2. cr. Les Collections eanoniques, lac. cit., p. 322 et suiv. 
3. Voir d-dessus, p. 58, note I et 66. 
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rienne. Notre hypothese se justifie S1 ron admet que, 
de bonne heure, la Tripartita etait aux mains des dercs 
familiers d'Yves au groupe desque1s appartenait Galon. 

Nous eoncluons que les trois recueils etudies par nous : 
Panormia, Deeret et Tripartita sont des ceuvres dues a 
Yves ou plutOt auxdiscipies qui travaillaient sous son 
inspiration. 

SECTION V 

ORDRE CHRONOLOG1QUE DES COLLECTIONS. 

LE PROLOGUE D'YVES. 

CARACTERE CANON1QUE DE SON CEUVRE 

§ I. ORDRE CHRONOLOGIQUE 

Ainsi c'est a Ia personnalite d'Yves de Chartres que se 
rattachent les trois collections que 110US avons etudiees. 
Elles datent des annE~es I094 a I096. En I094 Yves reve
nait de la Cour romaine; curieux, comme ill' etait, de 
documents canoniques, il n'avait pu manquer d'en rap
porter qui avaient ete mis en lumiere par les recherches 
de l'epoque gregorienne. Il voulut les faire cOllnaitre au 
c1erge fran<;ais; de la, no us pouvons Ie supposeI', sortit 

collection A, OU se combinent les elements nouveaux 
et les elements anciens, ceux-ci fournis surtout par Ie 
faux Isidore; par la disposition, cette collection rap
pelle la Britannica et sans doute d'autres recueils chro
nologiques issus du mouvement gn§gorien. 

Mais cette premiere collection presentait des la
eunes. L'ambition vint a Yves de posseder un recueil 
complet. Le Deeret de Burchard, qui etait dans toutes 

mains, paraissait bien vieilli. Yves eut la. pretention 
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de Ie refaire, en l'augmentant tres largement. Adoptant 
de gran des divisions fort analogues a celles de l' eveque 
de Worms il ieta dans ces cadres, sans d'ailleurs les 
fondre, les' no~breuses series empruntees au Dicret et 
;a d'autres collections. 11 en resu1ta un recueil tres riche 
en textes de nrovenances variees, dont Ie nombre 
depassait de b;aucoup celui des textes rassemb1es par 
Burchard, mais massif et mal ordonne. Le Dicret res
semblait a un vaste magasin, a la verite partage en 
diverseschambres; mais dans chaque chambre i1 sem
blait que 1es materiaux eussent ete jetes au hasard des 
recherches. L'abrege que l'on en tira, et que no us avons 
appele collection B, mieux ordonne, reste insuffisant 

11 fallait donc autre chose pour repondre aux besoins 
du clerge. Yves lui donna satisfaction par la Panormia, 
recueil bref, contenant l'essentiel, compose de textes 
extraits du Dicret pour la tres grande majorite, et, 
comme Ie Dicret combinaison des textes anciens et des 
textes nouveat1~, mais ranges methodiquement dans 
chacun des huit livres. Cette ceuvre, d'un maniement 
facile, meritait Ie grand sncces qu'elle a obtenu. Tandis 
que les manuscrits du Decret sont tres rares, comme on 
l'a dit plus haut, Ies exemplaires nombreux de la Panor
mia conserves dans les bibliotheques de l'Occident 
attestent Ia grande vogue dont elle a joui. Elle devint 
le manuel canonique du clerg'e pendant la premiere 
moitie du xne siEde, et, comme on Ie verra dans les 
pages qui snivent, exen;a son influence sur la composi
tion de diverses collections. 

§ 2. LE PROLOGUE D'YVES ET LES TROIS COLLECTIONS 

8i Ie lecteur admet, comme nous Ie lui avons propose, 
que la Panonnia, Ie Decret et la collection A doivent 
·etre attribues a Yves de Chartres, i1 sera amene a se 

S. 5, § 2] PROI,OGUE I07 

poser une question. Nous avons eu l'occasion de men
tionner Ie prologue bien connu, incontestablement ecrit 
par Yves pour servir d'introduction a une collection 
canonique de sa composition (1). Des trois collections 
qui viennent d'etre citees, pour laquelle fut fait Ie pro
logue? 

Ce ne fut certainement pas pour la collection A. Yves 
,dit lui-meme qu'il a destine cette preface a un recueil 
,comprenant quatre elements: des decretales, des canons, 
des textes patristiques et des lois des princes orthodoxes. 
Or les lois des princes ne figurent pas dans la collection A, 
et les textes patristiques n'y sont entres qu' en nombre 
extremement restreint. 11 faut donc ecarter ce recueil 
et choisir entre Ie Dicret et la Panormia. 

Le choix est difficile. Yves ajoute qu'en tete de la 
collection dont i1 s'agit, i1 a place des textes relatifs a la 
foi; suivent, sans indication plus precise, les textes con
cernant les sacrements, la discipline, et d'une maniere 
generale, ea quae ad quaeque negotia diseutienda vel defi
nienda pertinent. Nous ne sommes pas convaincus que 
cette phrase indique l'ordre des matieres traitees dans 
la collection. Mais qu'on l'admette ou non, il nous 
semble certain que cette courte description, si descrip
tion i1 y a, convient aussi bien a la Panormia qu'au 
Decret. 

Dans 1e memo ire sur Les Collections canoniques attri
buees Ii Yves de Chartres, on a emis l'opinion que Ie pro
logue a ete ecrit pour etre la preface, non du Deeret, 
mais de la Panormia. La collection qui s'ouvre par ce 
prologue est, nous dit Yves, disposee de telle fa<;on 
que les recherches y sont faciles, 1es matieres y etant 
reparties sub generalib~£s titulis (2); Ie lecteur qui y 

1. Voir Ie texte dans P. L., t. r6r, col. 47 et suiv. 
2. II y a lieu de faire remarquer iei que dans llombre de manuscrits 

-de la Panormia, on trouve dans chaque livre des sous-divisions mar
par des titres qui pourraient bien eire les genel'ales lituli auxquels 

allusion Ie prologue, n n'est pas invraisemblable que ces subdivisions 
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reconnait Ie tit'ulus generalis suae quaestioni eongruens n'a 
plus qu'a parcourir les chapitres places so~s,c; titre. Or 
une pareille recherche ne peut etre conslderee comme 
aisee s'il s'agit du Deeret, OU i1 n'y a qu'un seul titre en 
tete de chaque livre, et OU les !ivres, composes, comme 
on l'a dit, sans aucune espece de methode, comptent 
parfols de 300 a 400 chapitres. L~ P~normia, d?~t 
les livres sont plus courts, se mame bIen plus mse-
ment. 

Dans Ie memoire, cite a plus d'une reprise, M. BEe-
metzrieder a soutenu que Ie prologue a He fait, non 
pour la Panormia, mais pour Ie Deere~ (1)'.11 s'est l~vre 
sur ce point a une discussion tres m111u~leuse: qUl ne 
nous a pas convaincus. Au surplus, 1a dlscusslOn nous 
semble avoir fort peu d'importance; si Ie prologue a He 
fait pour Ie Deeret, il a ete place aussi en tete de la 
Panormia. 11 a d'ailleurs He utilise pour d'autres collec
tions et meme, parfois, reproduit a l'etat isole. Son 
importance est grande, non parce qu'il aurait ete fait 
en vue de tel ou tel recueil, mais parce que, compose 
vers l' epoque de la redaction des recueils de l' eveque 
de Chartres, il represente ses idees sur l'autorite et !'in
terpretation des textes canoniques, et developpe une 
doctrine qui, comme on Ie vena, exen;a une prof?n~e 
influence. Voila, pour nous, quel est Ie tres grand mte
ret de ce document, capital dans l'histoire du droit ecc1e
siastique. Peu nous importe qu'il ait ete comp?se pour 
Ie Deeret ou la Panormia, mais, to us comptes fmts, nous 
persistons a penser que l'auteur a du plutot avoir en 
vue la Panormia, seule collection destinee a un nom
breux public. 

remontent a Yves de Chartres. Elles ont He reproduit~s d~s l'edition 
de Vosmedian, que Migne a reimprimee, et facilitent smgull<'rement les 
recherches. . 

!. P. 9 et slliv., ou i1 combat l'opinion indique~ dans Ie memolre: Les col
lections canoniques, B. E. C., t. 58, p. 3IS et SUlV. 

S, 5· § 3J TENDANCES 

§ 3. TENDANCES D'YVES 

Quelques traits, reI eves au cours des pages qui pre
cedent, ont fait entrevoir Ie caractere des doctrines cano
niques d'Yves de Chartres; il est bon de les resumer 

(1) . 
Yves, quoique tres fenne sur les principes de la mo

rale chretienne (il en donna la preuve ec1atante a plu
sieurs reprises), n'est pas un esprit absolu, il ne mani
feste point d'intransigeance. 11 est a la fois conservateur 
et novateur, et s'efforce, par sa prudence, sa mesure et 
son sens pratique de concilier aussi bien que possible 
ces deux tendances. S'i1 n'y reussit pas toujours, c'est 
qn'en tout temps ceUe tache, souvent meritoire, a ete 
herissee de difficultes. 

Cet esprit, ennemi de solntions extremes, se manifeste 
par la maniere dont Yves envisage les relations entre 
l'Eglise et l'Etat. Sans doute, il n'hesite pas a proc1amer 
la snperiorite du pouvoir spirituel. C'est lui qui a ecrit 
an roi d' Angleterre Henri ler : « Comme Ie sens animal 
doit etre subordonne a la raison, dememe la puissance 
terrestre doit etre sn bordonnee a la puissance ecc1esias
tiqne. De meme que Ie corps ne pent den sans l'ame, de 
meme Ie pouvoir temporel ne pent rien s'il ne se Iaisse 
ec1airer et diriger par la doctrine de l'Eglise (2). » Voila 
des paroles que n'eut pas repudiees Ie plus ardent des 
partisans de Gregoire VII. Mais, un peu plus haut, dans 
la meme lethe, on retrouve ceUe idee chere a Yves: 
« II ne saurait y avoh de bon gouvernement la OU i1 n'y a 
pas union entre la royaute et Ie sacerdoce ». Dans une 
autre lettre, i1 represente Ie trone et l'autel comme « deux 

I. Voir l'article deja cite: Yves de Chartres et Ie droit canonique, ou cette 
question est traitee plus comph'tell1ent. (Revue des Questions historiques, 
1898, t. 63). 

z. Ep. r06. 
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puissants piliers sur lesquels rep~se p:incip~l:ment Ie 
tabernacle de Dieu, de fa~on qu 11 pUlsse resIster aux. 
orages et aux tempetes (1). » ~nfin, dans un,~ I:ttre a 
Pascal II auquel i1 demande wstamment d eVlter un 
conflit avec Louis Ie Gros, i1 conclut en disant : {( Quand 
Ie trone et l'autel sont unis, Ie monde est bien gouverne, 
et l'Eglise produit des fruits de salut (2). » La meme 
pensee est exprimee dans plusieurs sommaires des 
textes canoniques inshes par Yves dans la collec-

tion A. 
On ne s'etonnera pas que l'eveque de Chartres, anime 

de ces dispositions, n'ait pas imite Burchard, qui avait 
pris soin de deguiser sous une fausse attribution to utes 
Ies decisions qu'il empruntait au droit seculier, tenant 
evidemment a montrer qu'il ne considerait pas Ies 
princes comme ayant qualite pour legifher ,en "~atiere 
ecclesiastique. Yves n'hesite pas, au cours (iu lIvre IV 
du Decret, a reproduire 1es textes qui attribuent aux lois 
des princes chretiens, quand elles ne sont pas contraires 
a la doctrine de l'Eglise, une valeur legislative egale a 
celle des canons. On sait quelle place i1 a donnee au droit 
romain, surtout a celui 'qu'il trouvait dans les compila
tions de Justinien, et comment il a admis des fragments 
tires des Pandectes dans ses recueils, Ies imposant ainsi 
a I'attention des canonistes, qui jusqu'alors Ies igno
raient; ainsi s'etablit Ie lien qui, a l'epoque du droit 
canonlque classique, devait unir, malgre de grosses di
vergences, legistes et canonistes, rapproches sur un ter
rain que leur assurait la communaute de principes et des 
categories juridiqnes (3). En fait de droit franc, Yves 
puisa largemen~ dans Ie~ capitulaires aut~entiq,~es 0;1 
apocryphes qu'll trouvalt dans les collectIons (i Anse
o-ise et de Benoit Ie Diacre; i1n'eut point de scrupule a 
hlserer, sous Ie vocable de capitulairesdesrois, des deci--

1. Ep. 2I4. 
2. Ep, 238. 
3. Voir ci-dessus, p. I3· 

S. 5, § 3] TENDANCES III' 

sions qui, par leur objet, semblent reservees au legisla
teur srir~tu:l, p~r exemple Ie chapitre du Diciet (VI, 
402) amSl resume: Quomodo cananici in cZaustra vivere 
debeant. On en ponrrait donner d'autres exemples. C'est 
ainsi que dans son ceuvre la tradition romaine et celle 
de la Re£orme caroIingienne viennent se fondre avec la 
masse des regies purement canoniques, et que se mani
feste !'idee de l'alliance etde la cooperation des deux 
pOl1voirs. 

Ce souci de maintenir l'accord entre Ies deux pouvoirs 
ne pouvait mal1quer d'exercer une influence sur Ia ma
nieTe dont Yves essaya de resoudre la question des inves- . 
titnre~ (1).11 etait partisan convaincude l'independance 
de l'Egiise, notamment en matiere d'elections episco
pales et d'attribution de benefices; mais, muri par l'ex
perience, iln'avait pas vu sans une certaine inquietude, 
5'engager, sur ce terrain, une lutte de principes, de telle 
fac;on qu'il semblait que ni 1'un ni l'autre des deux pou
voirs n(O' pourraient reculer. 11 estimait d'ai11eurs que 
l'investiture Ialque etait licite quand dIe ne concernait ~ 
q~le .le temporel, sans pretendre a aucun effet spirituel; 
amSl quand elIe etait donnee par Ie souverain au nou
vel eveque regulierement eru et regulierement cons acre 
par Ies youvoirs ecc1esiastiques. Au surplus, pour re
sondre Ies confiits qui s'elevaient en cette matiere, i1 
pe.nsait que sou vent il y aurait lieu, pour l'Eglise,' de 
falre usage de la theorie de la dispense, qui lui etait 
chere. En somme, s'il tenait pour schismatiques (i1 ne 
~it pas heretiques) ceux qui defendaient Ie principe des 
l11vestitures lalques, i1 n'en proscrivait l'usage qu'autant 
que Ie resu1tat de la prohibition pourrait eire atteint sans 
des sacrifices disproportionnes au but : « Si cet abus 
eerit-iI, peut Hre detruit sans causer de schisme, qu'o~ 

I. Voir sur ce point, Particle deja cite, Yves de Chartres et Ie dl'oit cano
p. 62 et suiv.; et Ad. ESMEIN, La Question des investitures dam les' 

, . d' Yves de Chal'tres (BibUothCque de l'JIcole des Hautes Eludes. sciences 
:elzgUJuses, t. I, p. 139-I78, annee I889). I,.es textes caracteristiques ont ete 
md'ques dans ces articles_ 
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Ie detruise, sinon, qu'on se contente d'une discrete pro
testation (1). » 

Or nous ne rencontrons ni dans la collection A ni dans 
Ie Decret ni dans la Panoymia les textes principaux de 
la legislation gn§gorienne condamnant les investitures 
laiques; les fragments de lois emanant de Gregoire VII 
y sont d'ai11eurs peu nombreux (2). Nous ne pouvons 
nous empecher de croire que cette reserve extreme, et 
veritab1ement excessive, d'Yves a l'endroit de textes 
qu'il ne pouvait manquer de connaitre tien.t aux opi
nions arretees qu'il s'etait faites sur la questlOn et dont 
i1 s'inspirait dans sa conduite. 

11 faut reconnaltre que ces opinions, manifestees plus 
d'une fois par Yves dans sa correspondance, n'ont pas 
peu contribue a. preparer Ie terrain ou devait se faire la 
conciliation des deux pouvoirs. 11 paraitrait d'ailleurs 
injuste de faire a. l'eveque de Chartres un gra.ve rep.roche 
de sa conduite reservee a l' egad des mveshtures 
laiques. Qui, sur ce point, voudrait justifier sa memoire, 
trouverait un argument 'peremptoire dans les clauses 
du concordat de "Vonus, qui suivit sa mort de peu 

, d'annees. 
Yves observa une attitude analogue vis-a.-vis d'inllo

vations introduites par Gregoire VII dans Ie gouverne
nement ecclesiastique. Dcpuis que Ie Pontife avait pris 
la tete du mouvement reformateur,- i1 lui avait paru 
utile de se faire representer par des lE~gats, non seu1e
ment temporaires comme ceux de jadis, mais, dans une 
certaine mesure, permanents, tel Hugues, eve que de Die" 
puis archeveque de Lyon. Sans doute, Yves ne mecon
nalt pas la plenitude de puissance du Pontife, mais i1 
redoute l'extreme autorite donnee aux legats. Or, de 
ces apprehensions, on trouve l'expression tres nette dans 
sa correspondance, et aussi dans ses recueils canoniques. 

r. Ep. 236, circa jii,em. . 
2. Voir ce qui est dit plus haut de la collechon A (p. 62). On ne ren

contre pas plus de sept fragments de Gregoire VII dans Ie Deeret. 

S. 5, § 3J TENDANCES 

Dans sa lethe 59, Yves s'approprie une pensee de 
Leon: Legationis officium pars est apostolieae sollicitu

dinis, non plelzitudo potestatis. De meme, au ch. Xxxn de 
la serie de S. Gregoire dans la collection A et au ch. XI 

du livre V du Deeret, est ins ere un canon, d'ailleurs tire 
d'un apocryphe de Gregoire IV (1), precede de ce som
maire. « Quod viearii Apostolieae Sedis non habeant ple
nitudinem potestatis». 

Hugu~s; legat et ar~heveg?-e. de Lyon, avait joint a. 
:es <?-uahtes celle ~e pnmat. EVldemment cette primatie 
111splre quelque defiance a Yves; ses lethes ulterieures' 
en donnent la preuve (2). Or, un texte est introduit dans 
ses trois collections (l'), qui marque l'intention de limiter 
Ie droit des primats et en particuIier de la primatie de 
Lyon ~tab1ie.par Gregoire VII; Yves tient a empecher 
leurs l11CUrSlOns dans des provinces ecc1esiastiques 
<mtres que la leur. 

Nous pourrions ajouter que si, dans ses recueils Yves 
ins ere les decisions canoniques condamnant fo:melle.
ment Ie jugement de Dietl et l'ordalie, si lui-meme en 
these generale, leur est de£avorable, il laisse voir dans 
ses lettres qu'a son avis Ie jugement de Dieu et l'ordalie 
ne sont pas condamnables en tout cas; il tolere meme 
que Ie juge ecc1esiastique en use faute d'autre preuve (4). 
C'e~t toujours la meme attitude; it accepte des principes, 
ma1S se garde de les pousser a. l'extreme et de faire table 
rase des faits qui leur sont anterieurs. 

La composition des collections canoniques d'Yves est 
une manifestation du meme esprit; par les elements 
clont elles sont fonuees, e1les sont comme une transac
t~on entre la legislation chere aux re£ormateurs grego
nens et les anciennes traditions calloniques, entre Bur
chard d'une part, que Ie Decret d'Yves reproduit presque 

r. HrnSCHIDS, Deeretales pseudoisidorianae, p. CLXXXIX. 
2_ ct. Lettres 18, 59 et 236. 

< 3· Col.lec~ior: A, ~i.~ol~.rer, c. 50; Deere!, V, 56; Panormia, IV, 29. 
_ 4-. VOir 1 arh~le deja ?lte: Y~es de Chartres et Ie d1'Oit canoniquc, p. 77-79 
('t les textes qUi y sout llldlques; d. GRELEWSKI, op. cit. 
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t' t d'autre part les fragments isidoriens et les 
:v:~s 1~:~~e~ jetes dans 1~ circulation au xr

e 
Slt' ec~e. Le 

. . d'Yves n'est pas absolumen omo-
drolt canomque '1 f 

, • '1 st dans une certaine mesnre ec ec lq~e. , 
gene, 11 e ", f . t nr contnbner a 

Cet ec1ectisme n etmt pas a1,P0. ent 
l' nnification dn droit; les recneils d Yv~S n1e .mar~; en 
pas un progres dans ce sens. ?~ vena p n:eom qu 1 

fnt tont antrement de son celebre prolog . 

CHAPITRE IiI 

LES COLLECTIONS LOCALES EN 1TALJE 

DE GREGOIRE VII A GRATIEN 

PREAMBULE 

Dans les pages qui precedent, on a montre qne la 
Reforme de Gregoire VII avait determine nn monve
ment profond dans la legislation canoniqne; ce monve-' 
ment s'est tradnit par l'apparition de diverses collec
tions qn'inspirait l'esprit de la Reforme, fondee sur 
l'antorite snpreme et sonveraine dn Siege Apostolique. 
Mais i1 en etait qnelqnes-unes dont les anteurs sem
blaient ne pas s'associer a la condamnation severe portee 
par Gregoire VII contre les investitures lai:ques et n'ad
mettaient pas sans reserve Ie pouvoir illimite rec1ame 
par les legats dn Saint-Siege a l'encontre des eveqnes. 
Tels etaient les caracteres des recueilsd'Yvesde Chartres, 
se distingnant ainsi, moins par les principes qne par la 
pratiqne, des collections d'inspiration purement grego
rienne. 

Ces caracteres devaient d'aillenrs s'effacer assez rapi
dement; la generation qui suivit celle d'Yves les vit peu 
a peu disparaltre; Ie triomphe dn Decret de Gratien pr€:
para ce1ui de l'unite qni marqne la periode dn droit cano
nique c1assique. Cependant i1 nons a paru ntile de dis
Hnguer, dans l'expose qni snit, les collections qui n'ont 
pas subi l'influence de la Re£orme gregorienne (celles-ci 
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sont rares, et pour notre periode, nous n'en trouvons 
qu' en Italie), les collections qui procedent des recueils 
gregoriens, Ie plus souvent meles aux anciens recueils, 
et celles dont la composition decele l'utilisation des col
lections d'Yves de Chartres. Nous examinerons sepa
rement les recueils italiens et les cisalpins. 

Ce chapitre, consacre aux collections italiennes, sera 
donc divise en trois sections : 

10 Collections OU ne se discerne pas l'influence gre-

.gorienne; 
20 C)l1ections ayant subi l'influence gregorienne; 
30 Collections ayant subi l'influence gregorienne et 

;celIe d'Yves de Chartres. 

SECTION I 

COLLECTIONS N'AYANT PAS sum 
L'INFLUENCE GREGORlENNE 

N ous etudierons dans ceUe serie : 
La collection du manuscrit du chapitre de Verone 

LXIV-62; 
La collection de Farfa; 
La collection du manuscrit de la Riccardiana; 
La collection du Mont-Cassin; 
La collection du manuscrit Vatic. 4977· 

§ 1. LA COLLECTION DU MANUSCRIT DE VERONE 

LXIV-62 

Le manuscrit LXIV-62 du chapitre cathedral de Ve
~rone, du Xle sieele, contient un recueil canonique fait 

S. I, § IJ COLLECTIONS NON GREGORIE,,"="ES II7 

d'elements varies. Apres un fragment, incomplet par 
Ie debut, d'une apologie anonyme du pape FOrlTlOSe 
publiee par Bianchini sous ce titre : I nveetiva in Roma~ 
pro Formoso papa (1), on y trouv:e, folio 20, une serie 
d' extraits des F ausses Deeretales (2), de saint Clement 
a Damase, disposes d'apres l'ordre des pontificats et 
ntlmerotes comme ils Ie sont dans la forme A 2 du re
cueil d'Isidore : ils sont surement empruntes a ceUe 
forme, tres repandue dans l'Italie du Nord. 

A la suite de la serie isidorienne, se place un privileae 
d'un pap~ Anastase, qui concede Ie pallium a uneveq~e 
de Verce11 du nom de Ragimbert (3); i1 semble que ce 
pr1vilege p,:~sse etre at~ribue au pape Anastase III, qui 
o~cupa Ie SIege Apostohque de 9II a 913 (4). Puis, apres 
dlVers fragments OU l'on reconnait, entre aut res choses, 
des passages de la Concordia canonum de Cresconius et 
des extraits de lettres de saint Gregoire, sont transcrits 
quelques textes de la collection irlandaise. Suit ULl 

extrait assez abo~dant du Deeret de Burchard (5); l'au
teur de la collechon s' est montre dans cette serie aussi 
soucieux de l' exactitude que dans la serie isidorienne 0 

i1 a pris soin d'indiquer, pour chaque extrait, Ie numer;. 
du livre du Decret auquel il Hait emprunte et Ie numero 
qu'il portait dans ce livre. L'ordre du Deeret l1'est d'ail
leurs pas observe. 

En somme, 1e manuscrit de Verone nous fait con
naitre une collection assez informe, faite surtout des 
elements qu'on est habitue a rencontrer dans les recueils 
italiens du xre sieele : des textes empruntes a Burchard 
des textes irlandais provenant de la collection en cin~ 

I. REIFF~RSCHE~T, Biblioth~ca Patrum, dans S. A. W., I865, t. 40, p. 47. 
Le manuscnt provlent de l'anClen fonds du chapitre de Verone. -

2. ct. to r, p. 2I8 et suiv . 
. 3: Documer;tpublie plusienrs fois : voir GmLIARI, dans l'Archivio stol'ico 
ttahano, Ive sene, t. 6, p. 6 et suiv; P. L., t. 131, col. rr83. 

4. Cf. ]. W., no 3550, qui date ce document de 912 et Ie donne comme 
authentique; dans Ie meme sens, SAVIO, Gli antichi vescovi d'Italia t. L 
~~. ' . 

5. Parmi ~es extmits est inseree une constitution imperkle:1. I C. J. IX. 
36, de jamosts hbelZH. ' , .. 
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livres, et aussi des textes isidoriens, extraits de la 
forme A2. Quoique l'auteur ait eu recours aux Fausses 
Decretales, il ne semble pas s'etre preoccupe de la pri
maute du Saint-Siege; s'il etait contemporain de Ia 
Re£orme gregorienne, il n'a pas ete .touche par son 
influence. 

§ 2. I,A COLLECTION DE FARFA 

Une collection, dont nous ne connaissons qu'un seul 
exemplaire, est inseree dans Ie celebre cartulaire de 
Farfa, conserve a la Bibliotheque Vaticane (Vatic. 
8487) (1). Son importance a ete signalee en 1879 par 
Ignace Giorgi (2) ; elle a d'ailleurs attire successivement 
l'attention de Haenel (3), de C:mrat (4) et de M. Pa
tetta (5). Elle a ete etudiee dans un memoire publie en 
r894 par l' Archivia della R. Sacieta Romana di storia 
patria (6). Ce sont les idees generales et les conclusions 
de cette etude que nous reproduisons en cespages. 

La collection est divisee en quatre parties. Les deux 
premieres sont intitulees livres I et II; les deux autres 
n'ont pas re<;u ces titres, mais, pour plus de clarte, nous 
les designerons comme les livres III et IV. Les quatre 
livres comprennent respectivement 84,90,76 et 22.cha
pitres. Le livre IV est intitule Jura legalia, parce que 
c'est 18. que sont surtout reunis les fragments de droit 
romain et des capitulaires. Des tables, d'ailleurs incom
plHes, precedent les livres I, II et III. 

I. Les feui1let~ du manuscrit ou est consignee la collection canonique ont 
ete intervertis, mais on a Pll en rHablir l'ordre; voir 1 'etude citee ci-dessous, 

2. A rchivio della R. Societd Romana di storia patria, t. 2, p. 426, 
3. Epitome Juliani, p. XIII. 
4. Geschichte del' Quellen, p. 215. 
5. Colttributi alia staria de! diritto romano nel media eva, dans B. !. D. R., 

r8g!. 
6. Paul FOURNIER, La CoUezione canonica del RegestodiFarfa, dans PAr-

chivio della R. Societa Romana di storia patria. 

S. I, § 2J COLLECTIONS NON GREGORIEN:--IES IIg 

La collection est, i1 ne faut pas l'oublier, l'annexe 
d'une ceuvre considerable, OU sont reunis les titres de 
propriete du monastere de Farfa. L'auteur a crn bien 
faire de joindre a ce vaste recueil les textes de droit 
canonique et seculier sur lesquels se fondent la liberte 
et l'immunite des eglises en general et des monasteres 
en partkulier, et les regles capitales auxquelles est sou
mise la propriete monastique. Tel est Ie but qu'il pour
suit; telle est la raison d'etre de sa collection, qui rap
pelle ainsi celIe, con<;:ue dans un esprit different, qui eut 
pour auteur Abbon de Fleury, a Ia fin du x e siecle. 
D'ailleurs Ie compilateur de Farfa ne s'est pas limite 
strictement a ce but; i1 a introduit dans son ceuvre des 
textes relatifs aux privileges personnels des moines et 
des clercs, et, dans une mesure beaucoup plus restreinte, 
il a He amene a y joindre d'autres textes relatifs a la 
discipline generale du derge. 11 n' en est pas moins vrai 
que SOl1 ceuvre est surtout une collection de droit monas
tique. 

Le recueil du faux Isidore doH etre considere comme 
la source de la majeure partie des textes de la collection 
de Farfa. On n'y trouve d'extraits que de la premiere 
partie des decretales et des canons des conciles. 11 a ete 
possibJe de determiner avec vraisemblance Ie type de la 
collection isidorienne dont s'est servi notre auteur; ce 
doit etre un manuscrit ancien, aujourd'hui perdu, du 
xne siec1e, que nous connaissons par une copie du 
xv8 conservee a Rome, a la Bibliotheque Casanatense; 
la presence dans la copie, et sans doute dans Ie manus
crit archetype, d'un memo ire ecrit a Farfa pour la de
fense de 1a cause imperiale (l'Orthodoxa defensia impe
rialis) suffit a demontrer que ce manuscrit archetype 
provenait de Faria (1). C' est de ce manuscrit isidorien 
qu'ont ete tires Ie plus grand nombre des textes qui com
posent les livres I et II; en general ils sont donnes 

I. cr. La Collezione canonica ..... , p. :'92. 
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d'apres l'ordre que suit Isidore. L'auteur ne s'est point 
nreoccupe de les reproduire exactement; il y a fait 
~aintes coupures; i1 lui est arrive de constituer des 
textes au moyen de lambeaux pris a un apocryphe d'un 
pape en supprimant les passages intermediaires aussi 
bien que les preliminaires. 

Le Decl'et de Burchard a He mis a contribution par Ie 
compilateur; mais les textes qui lui ont ete empruntes 
sont moins nombreux que ceux proven ant des Fausses 
DecretaZes. On peut cons tater quelques-uns de ces 
emprunts a Ia fin des livxes I et II; mais ils se rencontrent 
surtout dans Ie Ille livre. 

L' auteur a puise aussi dans la collection canonique 
italienne en cinq livres dont i1 a He traite ci-dessus. La 
portion centrale du livre III, ou ron remarque beau
coup de textes irlandais, provient de cette collection ou 
d'Ull recueil qui lui est etroitement apparente; i1 en est 
de meme des I4 chapitres de droit seculier, droit romain 
(extraits des Novelles de· Justinien d'apres Julien) et 
capitulaires. 

11 faut enfin faire remarquer que Ie livre III s'ouvre 
par six fragments des lettres de saint Gregoire. Or ces 
fragments, concernant Ies privileges des eglises et des 
moines, figurent tous dans la collection en 74 titres. 
Est-ce a cette collection que notre auteur les a emprun
tes? C' est possible; ilne s' agissait pas dans ces textes 
des points discutes entre les re£ormateurs et leurs adver
saires; il ne s'agissait que des privileges et immunites. 
des monasteres et de leurs habitants. 

11n'y a aucun motif serieux de douter que l'auteur de 
la collection canonique de Farfa ne soit l'auteur dtt 
cartulaire ou elle a ete inseree, c'est-a-dire Gregorio 
di Catino. 11 s'acquitta de son reuvre dans les dernieres
annees du Xle siec1e. Au premier abord, il semble sur
prenant de n'apercevoir, dans une reuvre canonique de 
ce payS et de cette epoque, aucune trace de la legislation 
re£ormatrice de Gregoire VII, qui avait produit dans Ie 
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monde des effets si graves et une impression si profonde. 
Iln'est cependant pas difficile d'en decouvrir Ia raison. 
Au moins depuis ro80, Ies religieux de Farfa s'etaient 
ranges au parti des adversaires de Ia Re£orme; en I082, 
ils avaient donne une hospitalite magnifique a l'empe
reur Henri IV; ils ne reconnaissaient d'autre chef de 
l'Eglise romaine que l'antipape Clement III. Cette nos
tilite a l'egard du pontife legitime n'avait point cess&
au debut du xne siec1e, lors de l'avenement de Pascal II; 
c'est sous son pontificat que fut redige a Farfa Ie plai
doyer pour la cause imperiale intitule Orthodoxa de
I el1sio i111periaZis (1). Il est donc certain que la collection 
canollique de Farfa a He composee dans un milieu re
belle a l'Eglise romaine et a son chef. Aussi ne faut-il 
pas s' etonner de ce que son auteur, encore qu'il fUt par
tisan des privileges de l'etat monastique et en recher
chat les titres dans Ies lettres de saint Gregoire, ait 
systematiquement passe sous silence la legislation re£or-, 
matrice qui s' etait developpee a Rome dans la derniere 
moitie du xre sieck Pour I'epoque ou elle fut composee, 
ce:tte collection etait un anachronisme; eIIe n' en est que 
plus interessante pour nous, puisqu'elle nous apparait 
comme un temoignage, unique en son genre, de l'attitude 
du parti qui opposait a Ia Papaute une resistance 
obstinee. 

§ 3· COLLECTION DU lVIANU::;CRIT N° 300 

DE LA RICCARDIANA 

Le manuscrit 300 de la bibliotheque Riccardiana de 
Florence, datallt de la fin du xre siec1e, contient une 
collection canonique signalee par Lami dans son cata
logue des manuscrits de la Riccardienne (2), mentionnee 

1. M, G" LibeZli de lite Imperatorum et Pontijicu1J1., t. 2, p. 534 et suiv. 
2, I,,AMI, Catalogus codicum manuscriptorum qui in bl:bliotheca Riccar-· 
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plus tard par Merkel (1) et tres brievement etudiee par 
Seckel dans deux pages du Neues Archiv (2). 

La collection canonique ne commence qu' au folio 33 vO. 
Les precedents feuillets sont remplispar un fragment 
contenant diverses parties du missel et une lnterpretatio 
totius missae transcrits au xre siede. 

La collection s'ouvre ainsl : lncipit de dilectione et 
odio atque aliis diversis virtutibus : in primis quod oportet 
omnibus hominibus inimicos ex corde dimittere, max1:me 
dum ad poenitentiam convertuntur, et, quando jejunant, 
helemosinam jacere. J eron£mus : Dominus per semetipsum 
et 0111nes doctores tractatores canonum... et calumnian
tibus. )) C'est d'ailleurs un texte qui se retrouve sous Ie 
nO 256 du livre IV de la collection en cinq livres. Suivent 
des textes sur les divers ordres de dercs, sur la penI
tence (3), sur Ie ce1ibat ecclesiastique, Ie devoir de chas
tete qui s'impose a1,1x dercs, la fornication et autres 
peches de la chair, les dercs lapsi, Ie mariage, l'adultere, 
l'indissolubilite du mariage, les regles relatives a la vie 
conjugale, l'inceste. Au folio 72, l'auteur de notre recueil 
revient a la penitence; puis, au folio 75, i1 passe aux 
regles concernant la collation des ordres et lasimonie, a 

diana FlorentiCE adservantur (Livourne, 1756) Ie date du debut du XII·. En 
tout cas i1 e'Ot contemporain de Gregoire VII ou lui est de peu posterieur; 
car il contient un texte de ce pontife, Lami indique les sources et doune la 
Capztulatif!. 

1. N. A., t. I, p, 576. 
2, Zu den Acten der Triburer Synode, 89'), dans N. A., 1894, t. 20, p. 313-3 I 4· 
3. Fol. 36 « De his poenitentiam agunt in ultimo spiritu: Augustinus in 

sernione jJoenitentie. positus in %ltima necess~tate ... defleat. Grego-
rius. Tunc e]tim peccare jam cessat ». 

Fa! 36 V o , De origine vel ordine ciericor%m. Hisid01:%S. Clel'us et clerici h.inc 
sunt appellati, q%ia Mathias ... Quorum gradus et ~tomtna hec slmt, Host janus, 
sa/mista ... Orda episcopoyum quadripartitu.s est, ~d est tit patnarc1ns ... et res
p%unt infideles» (Textes tires des Etymologiae d'IsIDOKE, livre VII, chap. XII, 
places au debut du livre I dans Ie Vaticanus 1339). 

Fol. 3R. « Q!wd l1Wd%1'It penitentie debemus cognoscere et perpetmta male: 
post jJenitentiam non repetere. Gregoriu.s. Penitentiam agere digne ... del~
quisse »). 

Fa!. 38 vO. " De discretione penitentie. Gl'egorius. Ponunt canones peccan-
tibu.s ... reducat ad veniam ». 

Fo1. 39 VO « De increpatione contra indoctos sacerdotes. Gregorius, Predictam 
discretionem ... s%stentantur ». 
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la discipline des c1ercs, aux condles. Au folio 83 s'ouvre 
la serie des textes relatifs aux personnes vouees aDieu: 
moines, religieuses, diaconesses; au folio 86, celIe des 
textes relatifs au bapteme et a la confirmation. Suivent 
des textes ayant trait a la sanctification du dimanche, 
aux dimes, a la protection des biens ecc1esiastiques, au 
sacrifice de la messe et a l'administration des sacrements 
(fo1. 94 et suiv.); a la penitence, a l'excommunication 
(fo1. 100 et suiv.); aux superstitions (fo1. 1°9); de nou
veau a la penitence, aux homicides (fo1. II3 VO); aux 
infanticides et aux avortements; aux delits contre les 
biens ecc1esiastiques et autres, et a 1'incendie; aux con
jurations (£01. 128 VO) ; au serment et au parjure. Dans sa 
notice sur ce manuscrit, Lami y discerne dix-sept parties. 
Le manuscrit est incomplet et s'arrete au bas du £OliOI29 , 
au cours d'un texte sur Ie parjure (1). 

Que des emprunts tres nombreux alent ete faits a la 
collection en cinq !ivres par l'auteur de la collection de la 
Riccardiana, c'est ce qui resulte nettement de 1a com- ' 
paraison des deux recueils; Seckel l'avait deja re
connu (2). Qu'ilnous suffise, pour en donner la preuve, 
de dire que dans la serie des textes relatifs au mariage, 
qui s'ouvre au folio 50 vo, on rencontre, ranges dans 
l'ordre d'apres lequel nous les citons, nombre de cha
pitres du livre V de la collection en cinq liVIes, a savoir : 
les chapitres 4, 6, 7, 9, 12, 13, 14, 27, 28, 31 (ici SOl1t 
intercales les c. IS et 16 du livre IX du Decret de Bur
chard); 142, 35, 41, 54, 57, 129, 135, 136, 143 (ici sont 
lntercales les c. 59, 44 et 45 du livre IX de Burchard), 
145, 146, 149, 151, ISO, 156, 157, 158, 160, 162, 164, 165, 
167, 169, 170, 206, 152, 155, 176, 177, 178, 179, 180, lSI, 

T. Aimd, fo1. 41 et suiv., on recollnait nombre d'emprunts au livre II, par 
exemple une serie s'achevant au folio 47, au 1'on trouve, se suivant, les c, 59, 
52, 53, 54, 61 du livre II du Vatic. 1339. Un peu plus loin (fol. 49-50), on 
rencolltre les c. 193'196 du livre V. lVIERKEL (lac. cit.) avait ern il. tort que la 
collection de la Riccardiana etait un abrege de la collection ell neuf livres du 
Vaticanus 1349. 

2. Naturellement, l'e1ementirlandais figure largement parmi ces emprnnts. 
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173, 212, 214, 215, 216, 222, 226, 230, 220, 2II et 231 • 

En somme, la tres grande majorite des textes relatifs alL 

mariage qui figurent dans notre recueil ont ete tires de 
la collection en cinq livres. Des epreuves tentees sur 
d'autres parties du recueil donnent Ie meme resultat. 
C'est de Ia collection en cinq livres que l'auteur de notre 
recueil a extrait, non seulement la plupart de ses textes 
canoniques, mais des fragments de droit romain, de 
droit lombard ou des capitulaires. 

Aces textes, l'auteur a joint un certain nombre de 
fragments extraits soit du Corrector, livre XIX du 
Decret de Burchard, soit des autres livres de ce recueil (1), 
et quelques autres textes, au premier rang desquels 
figurent un passage d'une lettre d' Alexandre II et un 
passage d'une lettre de Gregoire VII (2). De son ceuvre 
se degage l'impression generale que, italien et contem
po rain du mouvement gregorien, i1 etait lui-meme par
tisan de la re£orme ecc1esiastique, mais essayait d'en 
fonder la necessiteet Ia legitimite snr les anciens textes r 

connus depuis longtemps en Italie, auxquels i1 n'ajoutait 
des textes modernes qu'avec beaucoup de reserve et de 
circonspection; les textes capitaux de la Reforme n'y 
figurent pas. 

§ 4. COLLECTION DU lVIONT-CASSIN 

Ce recueil est connu par une courte notice dont nous· 
sommes redevables a. Augustin Theiner (3). 11 est con-

1. A propos du mariage, on rencontre des extraits du livre IX et du. 
livre XVII du Deeret de BURCHARD. 

2. Vers Ie folio 92 : « Alexander papa Sigifrido. Quicumque suarum rerum 
Deo ... christianus (J. W., nO 4577). Gregorius papa in eoneilio L episcoporumy 

cap. vO; Qui deeimas ecelesiis ... (canon du condIe de 1078; d. VON GLANVELLr 

Die Kanonensammlun~ des Kardinals Deusdedit, III, 59, p. 293). Un peu plus 
loin: « Pretatus A lexander Consentino episcopo: Indignum videtur ... subtra
hatur ». J. W., nO 4729 a, lID texte qui figure dans Ie traite.de Deusdedit, Contra· 
invasores, III, c. 2; cf. 1\i[AI, Nova patrum bibliotheea. t. 7, 3e partie, p. 201. 

3. Disquisitiones, p. 305-307. - Cf. Bibliotheca Casine",sis, t. 4, p. 197, qui. 
date Ie manuscrit du milieu du XIIe siede. Ilserait au plus tOt de la fin du XI"_ 

S. Y, § S] COLLECTIONS NON GREGORIENNES 

tenu dans un manuscrit de petit format, conserve au 
1Vlont-Cassin et portant ce titre : « Institutio sanctorum 
patrum de qualitate ctdparum et de disciplina atque doc
trina sacerdotum ». Des renseignements donnes par Thei
ner il resulte c1airement que la collection canohique 
contelme dans ce manuscrit est faite de deux element~. 
L'un est tire de la collection en cinq livres; l'autre, du 
Corrector ou livre XIX du Decret de Burchard. 

Le recueil du manuscrit 216 a ete vraisemblablement 
rCdige au Mont-Cassin. Le manuscrit qui nous l'a trans
mis contient en effet un certain nombre de bulIes de 
papes relatives au celebre monastere, dont, d'ai11eurs, 
Ie manuscrit ne parait point Hre sorti. Parmi ces bulles 
figure un texte de Gregoire VII; il en resulte que Ie ma
nuscrit date au plus tot de l'epoque de ce pontife, c'est
a-dire qu'il n'est pas anterieur au dernier quart du 
Xle siec1e. 

§ 5. RECUEIL DU lVIANUSCRIT 4977 DU VATICAN 

Le manuscrit 4977 du Vatican, de la fin du xre siec1e, 
DU du debut du xne (1), comprend deux recueils cano
lliques d'ecritures differentes, rapproches par Ie hasard 
de la reliure. C'est seulement Ie second, commen<;ant au 
folio 24, qui interesse nos etudes (2). 

Le debut de la collection manque; Ie recueil com
mence au milieu de la decretale du pape Sirice et se con
tinue par des extraits des decretales d'Innocent Ier, de 
saint Celestin, de saint Leon Ie Grand, et des papes Hi
laire, Gelase, et Symmaque, d'apres la Dionysio
H adriana. 11 est a remarquer que les derniers feuillets 
du manuscrit, a compter du folio 71, contiennent un 

I. Moyen format; aucune indication de provenance; reliUl'e, moderne aux 
·armes de Pie IX. 

2. La premiere partie du manuscrit, qui s'arrete au folio 23, contient Ie 
·.texte, d'ailleurs incomplet, de la collection en 74 titres. 
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autre extrait de la meme collection : on y trouve 1es 
canons de Nid:e, d'Antioche et de Cha1cedoine, des 
extraits des canons de Sardique, des canons africains, 
de ceux de Gangres et de Laodicee. 

Entre ces deux series dionysiennes est inseree une 
suite fort mal ordonnee de canons varies. On y ren
contre d'abord les c. IIO et II4 du livre III du Decret 
de Burchard, Ie canon apocryphe du pape Pascal Ier . 
c~ntre la simonie (1) et d'autres extraits varies, patris
tiques ou purement canoniques, qui forment en tout 
une trentaine de chapitres. Alors s'ouvre une serie de 
fragments empruntes au livre I de la collection en 
cinq livres. Nous y avons reconnu, disposes d'apres 
l'ordre de cette collection, les chapitres 2, 9, 16, 17, 22, 
38, 47, 58, 61, 63, 108, II3, II6, II7-3, 136-2, 157. On 
trouve ensuite des textes tires du livre II et des autres 
livres de la meme collection (2). L'ordre de la collection 
n'est plus observe regulierement dans la suite du manus
cdt du Vatican; les textes tires des divers livres sont 
panois entremeles. Touteiois i1 est facile de discerner 
ici les caracteres des recueils engendres par la collection 
en cinq livres : multiplicite des textes proven ant de 
l'Hibernensis (3), textes de droit romain precedes de 
l'inscription : ] ustinianus rex, ou de capitulaires que 
precede uniquement Ie nom du souverain suivi du 
mot rex. 

Cette partie du manuscrit du Vatican n'est pas faite 
exc1usivement de fragments empruntes a la collection 
en cinq Hvres; on y constate la presence de beaucoup 
d'autres fragments, parmi lesquels i1 faut noter quelques 
textes isidoriens et bon nombre de canons extraits, soH 

I. « Si quis obiecerit ... )) C. r, q. 3, c. 7. 
z. Les textes tires du livre II s'ouvrent par Je c. 8 : « Quod episcopi per se 

vel alios secundum canones vivant,. Karohts rex; tit episcopi pleniter secundum 
canones ... )) Suivent les c. 74, 75, 97, 98, 160, r62, r64, r63, etc. 

3. Ces textcs, provenant de la collection en cinq livres, appartiennent na
turellement a la forme la plus ample, elite quelquefois forme B, de I'Hiber
nensis, qui est conservee dans Ie Vallicellan. T. XVIII; c'est dans ('eUe 
forme que Patridus est remplace par Paterius. 
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du Corrector de Burchard de Worms, soit des autres 
livres de son Decret. Par exemple, au folio 66 yO, figure 
une serie de textes de Burchard ainsi composee : Bur
chard, II, 82, 83, 84, 172, 186; III, 48, 195. Vient ici 
un extrait du c. 5 du Corrector: « Fecisti truncationem 
membrorum ... » Puis on rencontre les textes suivants du , 
Decret de Burchard : IV, 226; III, 23, 37; I, II4. Plus 
loin (fo1. 68), on reconnalt Burchard, IV, 49 et 50; VII, 
21; VIII, 21, etc. 

I,es textes les plus recents qui ont trouve place dans 
cette collection sont un decret de Nicolas II sur la 
siinonie (1) et un decret attribue a Gregoire VII et a 
Urbain II OU i1 est traite de 1a valeur du sacrifice offert 
par un ministre indigne (2). 

En somme, ce recueil a ete faitou au moins acheve au 
plus tot a la fin du Xle siec1e, sous Ie pontificat d'Ur
bain II; mais dans son ensemble, on peut dire qU'11 n'a 
pas subi l'infiuence gregorienne. 

SECTION II 

COLLECTIONS AYANT SUB] L'lNFLUENCE 

GREGORIENNE 

§ I. LA COLLECTION EN DEUX LIVRES (VATIc' 3832) 

Le manuscrit 3832 de la Bibliotheque Vaticane, de 
l'extreme fin du Xle siede ou du debut du xne est 
rempli de textes canoniques ou theologiques. Ii est 

1. « Constituim1tS ui per laicos clericus aut pres biter ... " Cf. c. 6 du concile 
,;omain de 1059 (MANSI, t; I9, col. 898; DEUSDEDIT, Die Kanonensammlung, 
ed. von Glanvell II, 65, ou Ie texte est incomplet). . 

z. Fd. 50 ;" GI'egorius papa et Urbanus II papa. Sive per bonos sacer
dotes swe per maiDs Christo Domino sacrificium otJemtur ... " 
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malheureusement en assez mauvais etat, par suite des 
lacerations dont i1 a ete l' objet et du deplacement de 
plusieurs feuillets. 

Ce qui nous interesse dans ce manuscrit, ce ne sont 
point les textes isoles, tels que ceux qui se rencontrent 
au debut, c'est nne collection canonique en deux !ivres 
qui, sous cette forme, n'est conservee, a notre connais- _ 
sance, dans aucun autre manuscrit (1) : l'index se trouve 
aux feuillets 23 VO et suiv. et annonce 360 chapitres pour 
Ie livre I, et 375 pour Ie livre II. Les chapitres de ce der
nier livre ne sont point numerotes (2). 

I1 est une portion considerable de cette collection, 
comprenant Ie premier livre et Ie premier tiers du second, 
qui presente l'aspect d'un recueil fait sur Ie plan general 
de la collection en 74 titres. I1 est certain que l'auteur de 
notre compilation avait cette collection so us les yeux; 
on en peut reconnaitre les rubriques, et aussi les textes, 
dont quelques-uns ont conserve Ie numero d'ordre a eux 
.assigne dans la collection en 74 titres (3). 

En depit de la lacune signalee ci-dessus, qui nous 
prive des textes d'une portion importante du livre r 
(c. 56-I95), no us pouvons, grace a l'index, nous rendre 
-compte, a la verite assez vaguement, du contenu de ce 
livre. Par la structure, i1 correspond aux titres r a 
XXVIII de Ia collection en 74 titres, dont en general 
l'ordre est suivi (4). Toutefois, il faudrait se garder de 

r. Les BALLERINI en font mention (Part. II, cap. XI, 5) a propos <in 
decret de GHase, de recipiendis libris. Thiel en cite des fragments et croit y 
trouver des analogies avec des manuscrits d'Yves de Chartres dont s'est 
servi dom Coustant (THIEL, EPislolce Romanorum Pontijicum, p. XXXII et 
-suiv.); SDRALEK l'a mentionne dans ses etudes sur les lettres de Nicolas Ier 
(Krii£sclie Untersuchung iiber eine Gruppe von Brieten Papst Nicolaus I, dans 
A. f. k. K. R., I882, p. ZI3). 

2. Incipit: De primatu. Romane Eccle'ie. - 11~ libra Deuterononii. Si dif
jicile et ambiguu4n ... 

3. dtons, a titre d'exemple, les c. 346 et 350 du livre I, qui portent leg 
nOB I96 et zoo, c'est-a-dire les numeros sous lesquels ils sont place.s dans la 
collection en 74 Htres. 

4. I,e c. 347 correspond au debut du titre XXVII de la collection en 
74 titres, de vana corepiscoporum superstitione vdanda etles c. 352 et suiv. au 
titre XXVIII, concernant les c1erc5 la-psi. C'est par ces canons que s'ach<':ve 
le livre Ier. 
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croire que l'auteur se soit borne a transcrire Ia collection 
qui lui servait de modele. 11 y afait des additions tres 
considerables, Ie plus souvent en se confo!mant a son 
plan, parfois, autant que nous en pouvons juger par 
l'index, se permettant des digressions en desaccord avec 
1a methode adoptee. I1 parah bien avoir emprunte ces 
additions, au moins pour partie, a Anselme de Lucque; 
et a Burchard de \Vorms. 

La premiere partie du livre II, qui s'ouvre au folio 57 
vo, est construite sur Ie plan des derniers titres de Ia 
collection en 74 titres, dont on reconnalt !'influence 
jusques au c. 94; Ia composition de cette partie est ana
logue a celle du livre Ier. Le livre II, tel qu'il est prevu 
par l'index, se continue et s'acheve par une serie de 
textes varies et presentes sans aucune methode, qui 
remplissent Ie manuscrit jusqu'au folio 99. On y ren
contre, entre autres choses, des fragments de lettres 
de Celase Ier et de Pelage rer, dont quelques-uns figurent 
dans la Britannica, puis d'abondants textes sur Ie peche, 
Ia penitence, les biens ecc1esiastiques, la theorie des con
ciles subordonnes au Saint-Siege, Ie bapteme, Ie ma
riage, divers peches, les reuvres de misericorde, les sen
tences d'excommunication, et divers autres objets; to us 
ces textes ont He transcrits au hasard des recherches ou 
de la fantaisie du compilateur. La se rencontrent de nom
b~ell:x fragments patristiques, des textes parfois longs, 
amsl1a lettre de Gelase Ier aux eveques de Dardanie (1) 
et, au moins en partie, Ia lettre celebre dumeme pontife 
11 l'empereur Anastase (2), unelettre de Gregoire III a 
saint Boniface (3), une lettre du pape Jean VIII a 
l'eveque AnselJp.e de Limoges (4), des Capitula Angil
ramm. Le dernier des chapitres annonces par l'index 
·est Ie fragment OU saint Ambroise met les fideles en 

r. Hr:'SCHIUS, Decretales pseudoisidorianae, p. 64I. 
2. Ibtd, p. 639. 
3· Quod agrestem cabaUum. cr. J. W., 2239; P. L., t. 89, c. 575. 
4· J. W., 3258. 

COLLECTIONS CANONIQUES. - n. 9 
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garde contre certaines prescriptions des medecins (1). 
Vient ensuite (fo1. 99-125) une nouvelle farrago de 

textes prevus a l'index. On y rencontre de tres nombre.ux: 
fragme~ts des ecrits des Peres latins, surtout de samt 
Augustin auxquels sont jointes des citations d'Isidore 
de Sevill~ et d' autre;; ecrivains ecclesiastiques; Ie decret 
de Gelase de recipiendis' libris, la lethe apocryphe 
d'Hormisdas Ecce manifestissime veniet (2), la procla
mafia de Fulbert de Chartres c~ntre les ennemis de 
l'Eglise, souvent citee au XI8 et au xn8 si~cles (3). Aux 
dernieres pages de ceUe serie sont transcr:ts,: la lettre 
VigiZantia du pape Alexandre II, adressee a tous 1.es. 
eveques pour leur faire connaitre les canons ~u conc~le 
tenu au Latran en 1063 (4), Ies canons du concl1e romam 
preside par Gregoire VII ;n I078, et 1~ canon du ~eme 
pape, sur les lec,:ons de 1 office. de nUlt, .promulgue au 
concile de 1074 (5). Le manuscnt se ten111ne (fo1. 125 et 
suiv.) par un recueil qui est surtout un Excarpsus du 
Dicret de Burchard, dont rordre a ete conserve. On y 
peut lire notamment Ie livre de cet auteur intitule Cor-
rector, si repandu au Xle et au xue siecles. . 

La collection en deux livres ne semble pas contemr 
de textes posterieurs au pontific at de Gregoire VII; 
les deux fragments de lettres d'Urbain II qui y figurentp 
sont transcrits en une ecriture un peu differente de c~l1; 
de la collection a laquelle i1s ont vraisemblablement ete 
ajoutes apres coup. Nous sommes donc en droit de dater 
la collection d'une annee voisine de celle de la mort de 
Gregoire VII. C'est une ceuvre italienne, e\ pro~abl~
ment romaine. Nous n'en connaissons pomt ou SOlt 
affirmee avec plus d'insistance et par d'aussi nombreux 

I. Quod medicina divinis preceptis sit contl'aria. Contraria divinae 
conditioni ... (S. AMBROISE, in psalm. CXVIII, v. r72; Cf. Polye. III, 29, et 
D. 5, de cons., c. 20). 

2. J. W., no 868. 
3· P. L, t. 14I, col. 353 et 354. 
4· J. W., nO 4,50I. .../ e 'd't 
5. Canon In die Resurrectionis, cf. HEFELE, H,stotre des con"! es, 2 e 1 ,.' 

trad. fran,aise, t. 5, p. 95. 
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temoignages la primaute du Siege ApostoIique. Leg. 
textes foumis sur ce sujet par la collection en 74 titres 
n'y suffisent pas; ceux qu'a reunis l'auteur occupent a 
peu r:res .completement les c~nt premiers chapitres du 
premIer livre, et, plus avant dans son recueil, il y revient 
encore. Ce recueil peut etre dasse, comme celU! de Deus
dedit, au premier rang des collections favorables a l'an~ 
torite de la Papaute et a l'ceuvre re£ormatrice qu'elle aL . 
en treprise. 

§ 2. LA COLLECTION EN CINQ LIVRES (VATIC. 1348); 

Le manuscrit 1348 de la Vaticane, transcrit sons Ie 
pontific at de Pascal II (1099-IIIS) (1), et conserve des _ 
Ie moyen age au monastere florentin de Sainte-Marie-des
An ges , contient une collection canonique en cinq livres,. 
dont nous ne connaissons pas d'autre exemplaire. Cette
collection a ete etudiee en r896 par Wolf von Glanvel1, 
qui en a expose par Ie menu Ie plan et la composition (2). 
Elle est lntitulee: Liber excerptus ex sententiis canonum, 
sanctorum Patrum. 

Le plan general de I'ouvrage, a notre sens defectneux: 
sur plus d'un point, est indique en tete de la collection., 
Le livre Ier traite de la primaute de l'Eglise romaine,. 
des primats et de l'organisation de l'episcopat (election', 
consecration), de la collation des ordres lnferienrs' des 
fonctions. des cveques, soit dans l'ordre spirituel: soit 
en ce qUl concerne les biens ecdesiastiques; de l'office. 
divin, des Livres saints et de I'ordre d'apres lequel s'eri: 
fait la lecture. 

t. On trouve a la fin du manuscrit une liste de papes, avec l'indication de
la dur~e de leur po~tific?-t. Elle. s'arrete a .Pascal II; la ~uree de son ponti
ficat n e~t pas mentlonnee. La llste est d'ailleurs de la meme eeriture que le
manuscnt. Done Ie manuscrit a ete transcrit sous Pascal II. 

2. Die Canonensammlung des Cod. Vatican. 1348 dans S. A. W. 1896 
t. 136 .. Le c.ollection avait ete signalee par AREVALO,' dans ses S. Isido~i His: 
palens1s ep~scopt opera, t. 2, p. 262, Isidoriana (P. L., t. 8r, col. 792). 
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Le livre II contient les preceptes concernant la vie des 
membres du c1erge, la procedure criminelle, 1a penitence 
et les peines. . A 

Le livre III s' ouvre par les textes relahfs au bapteme 
et a 1a confirmation (1). Puis l'auteur, apres s'etre occupe 
des ordinations conferees par les heretiques, revient au 
droit penitentie1 et penal. Enfin, i1 cons acre 1a fin du 
livre aux reguliers de l'un et d'autre sexes. 

Le livre IV traite d'abord du mariage, des unions 
illidtes et des delits contre les mceurS. Viennent ensuite 
les dogIes relatives au mensonge,au parjure; a l'aumone 
et au jeune; aux aliments prohibes; a l'idolatrie et a 1a 
magie' l'auteur reprenant Ie sujet traite au debut du 
livre, ~'occupe des empechements du mar.iage .= parente, 
affinite, difference de culte; enfin de 1a blgamle. 

Dans Ie ve et dernier livre sont rassembh~s des frag
ments relatifs a 1a penitence; a la mort et a 1a sepul
ture; aux fins dernieres. I1 est traite, enfin, a ce propos, 
de essentia anime. 

Ces livres sont de dimensions tres inegales; ainsi Ie 
livre Ier contient 156 textes, dont chacun forme un 
chapitre; Ie livre V n'en contient que 29. Dans cha.que 
livre, les chapitres sont repartis en titres; chaque ,hvre 
est precede d'une capitulatio. Le sommalTe donne par 
cette capitulatio est generalement reproduit er;- tete ~e 
chaque chapitre; parfois cependant Ie sommalTe, om1.s 
dans Ie corps de l'ouvrage, ne se houve qu'a 1a capt-
tulatio. 

Tel est Ie plan de 1a collection: certes, on ne saurait dire 
qu'il est methodique. La matiere de 1a penitence yes:: 
traitee a trois endroits differents; l'auteur s'occupe a 
deux reprises de la question du mariage. . . 
. Les materiaux dont est composee 1a collection sont 

tres varies, comme on peut s'en rendre compte par 
l'etude minutieuse de von Glanvell. On y rencontre des. 

I. I,es r<!gles relatives a l'Eucharistie ant trouve place au livre Ie. a pro
pos des devoirs des eveques. 
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textes des conciles grecs provenant du recueil de Denys; 
de tres nombreux textes extraits des Fausses Decretales, 
de nombreux fragments des lettres de saint Gregoire. 
Plus rares sont les fragments des lettres d'autres papes, 
teis Pelage Ier, Leon IV, Nicolas Ier, Gregoire VIr: 11 y 
faut ajouter des canons des concHes romains de 826 et 
852, du condIe tenu a Ravenne en 877, du condIe general 
tenu a Constantinople en 869, de quelques concHes 
francs et du second capitulaire de Theodulphe d'Orleans. 
J oignez-y des passages tires des ecrits penitentiels de 
Raban, de Theodore, de Pseudo-Theodore, d'Egbert, du 
M artenianum et aussi quelques extraits de 1a regIe de 
saint Benoit. 

Nous devons mentionner iei un nombre considerable 
d'extraits patristiques, sans doute empruntes a des 
Florilegia, qui figurent dans 1a collection en dnq livres; 
ils font prevoir la large place qui sera accordee aux 
matieres theologiques dans les recueils canoniques du 
XIIe siede. Ces extraits proviennent, pour la plupart, de 
saint Augustin; d' autres sont tires des ecrits de saint 
Ambroise, de saint Jerome, et d'Isidore de Seville; on 
rencontre aussi les noms de saint Cyprien, de Prosper 
et de Smaragde. 

11 est a remarquer que les textes de droit seculier sont 
a peu pres completement absents. Un seul fragment est 
presente comme tel (III, 22, 6) sous 1a rubrique de legi
bus; i1 est tire des Novelles (Epitome de Julien). Deux 
ou trois autres textes paraissent avoir ete influences par 
des dispositions de droit secu1ier, mais n'en portent pas 
l'etiquette (1). I1 est evident que l'auteur entendait se 
maintenir sur Ie terrain strictement canonique, sans 
faire appel au droit romain ni aux capitulaires . 

La plupart de ces textes ont ete identifies par Wolf 
von Glanvel1. I1 a reconnu que beaucoup - IrO canons 
it son avis - ont ete pris, non dans les originaux, mais 

I. Cf. VON GLANVELL, p. 53. 
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dans Ie Deeret de Burchard de ·Worms. Nous devons 
:ajouter qu'un bon nombre d'emprunts faits a ce Decret 
n'ontpas ete signales par von Glanvell; Ie chiffre de ces 
,;emprunts depasse de beaucoup Ie chiffre indique par 
1uL Son erreur tient en partie a ce qu'il a dasse comme 
'provenant, non de Burchard, mais des Fausses Decre
tales, des textes a Ia verite isidoriens, mais appartenant 
.a des series tirees du Decret et visiblement transcrits 
:avec ces series, qui par consequent sont extraits imme
,diatement, non du recueil d'Isidore, mais de Burchard. 
II n'en est pas moins vrai que l'auteur de notre collec
tion a fait en outre de larges emprunts au recueil pseu
,do-isidorien et que Ie faux Isidore et Ie recueil de Bur
,chard constituent les deux ptindpales collections exploi
-tees par cet auteur; a quoi i1 faut joindre Ie recueil 
des canons de Denys et les Florilegia patristiques. 

Le texte Ie plus recent qui figure dans la collection en 
dnq livres porte Ie nom de Gregoire VII; c'est Ie canon 
1 n d.ie Resurrectionis reglant 1e nombre des psaumes et 
,des le~ons de l'office de la nuit (1). Le manuscrit contient, 
1l. 1a verite, des textes de Calixte II, mais ces textes 
figurant dans une addition, n'appartiennent pas a 
i'reuvre primitive. Nous n'avons aucune raison de 
,croire cette reuvre posterieure aux dernieres annees du 
pontific at de Gregoire VII. 

La collection en V livres ne nous est parvenue que 
-par un manuscrit d'origine italienne; i1 est donc vrai-
-semblable que son auteur Hait italien, ce qui explique 
41u'il n'ait point fait usage des textes proprement dsal
pins, a l'exception de ceux que lui fournissait Ie Decret 
,de Burchard de Worms. On retrouve d'ailleurs dans 
-son reuvre la trace des preoccupations des hommes de 
l'entourage de Gregoire VII. Quoiqu'il n'y insiste guere, 
i1 place en tete la primaute du Pontife Romain, mais i1 
y revient au cours du livre II. 11 est evidemment sou-

1:. D. 5, de cons., c. I5. 
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deux des questions relatives a la valeur des sacrements 
-conferes par les herHiques et les schlsmatiques (lisez les 
simoniaques), de la su prematie du pouvoir spirituel, de 
la legitimite de l'emploi de la force pour la defense de 
l'Eglise et du respect des biensecc1esiastiques, c'est-a.
dire d'importantes questions qui preoccupaient les refor-
mateurs gregoriens. ' 

Von Glanvell (1) croit a une parente entre la collec
-tion en dnq livres et la coilectionen sept livres du 
Vatic. 1346 (2). Celle-ci est posterieure a la -collection 
en dnq livres : les analogies qui ont He constatees entre 
les deux collections ne paraissentpas deceler une filia
tion directe, mais peut-etre l'exploitation d'une source 
commune. Assezproblematiquesnous semblent les rap
ports que von Glanvell (3) croit pouvoir HabHr entre 
notre collection et la collection de Pistoie, analogue a 
celIe du chapitre de Saint-Pierre et sensiblement poste
rieure a la collection en cinq livres. 

En somme la collection en cinq livres, donton ne pos- ' 
sede qu'un manuscrit, n'a guere ete repandue. Le seu1 
interet qu'elle presente est de faire connal:tre les mate
riaux dont disposait, a la fin du regne de Gregoire VII, 
un canoniste italien, probablement toscan, en me111e 
temps que ses tendances et ses preoccupations. 

§ 3. LA COLLECTION DU MANUSCRIT 

DE LORD ASHBURNHAM 

Le 111anuscrit nO 1554 de la serie des manuscrits Ash
burnham conserves a la Laurentienne de Florence et 
transcrit dans Ie premier quart du xrre siec1e, sous Ie 

I. p, 5I. 
z. -Contenue aussi dans les mss de 'Vienne 2186 et Cortone 43. Cf. d-des· 

sons, p. 285. 
3. P. 52. 
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pontificat de Calixte II, contient une collection cano
nique dont nous ne connaissonspas d'autreexemplaire (1). 

Cette collection est divisee en deux parties. La seconde, 
comme on Ie montrera plus loin, est faite de canons de 
condles presentes plut6t dans l' ordre chronologique; la 
premiere ,est composee surtout de textes canoniques 
autres que les canons conciliaires, c' est-a.-dire de decre
tales, de fragments patristiques et mbne de textes em
pruntes au droit de J ustinien; les canons condHaires 
n'y apparaissent que comme de rares exceptions. 

Premiere partie, - Les nombreux canons dont 
est composee cette partie sont reunis en titres, dont 
chacun est precede d'une rubrique qui en indique l'objet, 

Un rapide examen de cette partie pennet de se con .. 
vaincre que 1e fonds primitif en est constitue par les 
materiaux que fournit la collection en 74 Htres. Le 
compilateur lui a emprunte une follie de textes, non pas 
isoles, mais Ie plus souvent groupes sous les rubriques 
dont i1s etaient precedes et que ron retrouve dans Ie 
recueil Ahsburnham. Sans doute l'ordre general des 
matieres n'est pas identique dans les deux collections .. 
Cependant on y constate de ce chef des analogies; ainsi 
la collection Ashburnham s'ouvre, comme la collection 
en 74 titres, par les textes relatifs a la primaute du Siege 
Apostolique. 

L' auteur de cette premiere partie ne s' est pas borne 

I. La collection canonique, sans doute incomplete au debut, ne com
mence qu'au fol. 9, par ce chapitre : Ex epistola beati Cy.priani martyris et 
Cartaginensis episcopi. Loqt~itur Dominus ad Petrum. Ce.chapitre correspond 
aux c. I9, 20 et 21 de la collection en 74 titres. Suivent Jes c. ZZ, 23, 6, 7, 8, 
9, 17 de ceUe collection. Aucune rubrique ne precede cette suite de te . .-"tes qui 
parait Hre la fiu d'un titre, sans doute Ie premier de Ia collection, dont nous 
n'avons pas Ie debut. 

Les feuillets 1-8 du manuscrit sont occupes par divers textes canouiques 
et patristiques ou l' on remarque Ia grande preface ecrite pat Yves de Chartres 
pour une collection canonique (VOir ci-dessus, p. ro6); un fragment de lettre 
du meme personnage (epist. z87); 1e canon liturgique de Gregoire VII In 
die resurrectionis (D. 5, de cons., c. IS). CeS textes sont d'une ecriture poste
rieure a celle de la collection qui les suit. 
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a utiliser les materiaux de la c 11 t' 
. , 0 ec lOn en 74 tit III a aJoute nO.mbre d'aut· '1" res, eur res e ements On t d' 

beaucoup de textes auth t' ' y peu lScerner 
, ,en lques ou apoc h ' 

appartlennent a Pseudo-Isidore at . ryp es, qttl 
fragments extraits des ceuvres ,.... ~USSI b,ea~coup de 
c'es~ surtout la correspondance dq~t:l~:, Gr~go~re, dOl:t 
button, On . e mIse a con tn
tales etra: !emarque aUSSl ,quelques textes de decre-

, geres au recuell d'I'd ' . 
d'Etienne III ( d ,SI ore, a savoir : 

canons u conclle t 1 . 
I't~lection du Pontife romal'n) d N' e

1
nu par Ul sur 

f " ,e leo as Ier (q 1 ragments de sa reponse au Blue ques , x u gares) (1) d N' I et d Alexandre II J " ' e ~ lCO as II 
'. . olgnez a cela de 110mb f ments patnstlques t" - reux rag-, Ires notamment d " 

saint Augustin, et aussi quelques ~extes d es, ecnts ,de 
une des constitutions de S' dIe drOIt romam : 
. . umon (a 3e) que1q < tltutlOns du Code de J t' , ,ues cons-

Institutes, de gradibus u~ol:le~, et .un titre (III, 6) de ses 
bable que des textes cano;t~;Z1~2S: I1 nou,s parait pro
en 74 titres qUI' t ,q etIangers a la collection 

on passe dans not 11' 
viennent du recueil d'A 1 d re co ecilon pro-
avons constate aucune :r:ec:~e ~,.L:cques; nous n'y 
de Burchard de Worms. m uence du Decret 

Les feuillets (69-80) " 
collection can' dqUl separent les deux livres de la 
sont occupes p~~ld~: te~ man~s,crit Ashburnham 1564 
reconnait entre a es vanes non canoniques. On y 
d'A' d' P utres, des tables des provinces d'ItaHe 

1isteSl~es ~im~~~r!e:o~~::' d'Afrique, d'Espagne; 1~ 
combe de Priscille et :fi' commen<;ant par la cata
Hen; un calendrier indi ll1ssant par ,celIe de Saint-Pon
l)reint d' f . quant les samts romains et em-
x nne orte mflnence b' 'd' t' ene IC me, 

I. II esb'tremarquer que Ie textes 1" . 
au canon du condIe d'Etienne II u; ,e.lectlOn du pontile romain, emprunte 
monie avec Ie regime des e1ectio;~~~ttlllterpole de fa<;on a etremis en har
ces mots: in electione ponti/icis ~nt . a, se~on~e moitie du XIe si&le; apres 
pre!bMens, .dtaconibus, subdiaco~ibus ~e flOUt tes ces ~?ts : a cardinalibus 
mSeres apres coup. . e ex e est SlllVI de trois fragmen~ 
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Deuxieme partie. - Cette partie du rec?-eil 
,est exc1usivement consacree aux canons des anCIens 
condles. On y trouve les canons des Apotres, l~s canons 
d'Ancyre, de Neocesaree, de Gangres, d'Antloche, de 
Laodicee, de Sardique, les canons de Carthage et de 
Mileve, tout ceci d'apres l'Hispana.. ., 

Viennent ensuite des extraits des concl1es afncams; 
puis les canons des conci1es generaux de Nicee, de Cons
tantinople et de Cha1cedoine (27 canons), ~'apr~s Der;ys. 

Ennn, il faut signaler quatre canons .d Ephese ~Ul se 
rencontrent rarement dans les collectlons canomq~es 
latines : ce sont les canons 1-4 diriges c~ntre la doctnne 
de N estorius (1) . . 

Ces canons sont suivis d'extraits des Actwnes VIII, 
VI, et V, du concile de Chalcedoine (2). 

De cet expose, il nous paralt resulter que la collection 
du manuscrit Ashburnham doit etre consideree comme 
l'ceuvre d'un auteur desireux, ainsi que Ie furent beau
coup d'autres, de complet.er lao ?onection en 7~ titres, 
soit en lui ajoutant des dispositlons analogues a cel~es 
dont elle etait composee, soit en l'accroissant de senes 
de canons de conciles. 

Que cette ceuvre ait He faite eu Italie, cela ne se~l1ble 
guere douteux. D'une part l'origine, ~u ma1~uscr:~ ~e 
demontre; d'autre part, parmi 1es matenaux qu a ut;h:es 
I'auteur, il n'en est point qui soit etranger a la penll~
sule. I1 nouS paralt probable que cet auteur a~partena1t 
a un monastere benedictin de la region roma111e. 

Ouant a la date de la collection, elle peut se deduire 
de ";;e fait que, dans Ie corps du recueil,on ne trouvep~s 
de textes posterieurs a Alexandre II. 11 est donc pernlls 
de l'attribuer a l'epoque du pontincat de son successeur 
Gregoire VII (3). D'ailleurs l'esprit qui a inspire cette 

1. Voir d-dessus, t. I, chap. preli~aire, p. 3~., e ., 
2 A la fin du manuscrit se trouvruent des additions ~u XIII sleele.. ,. 
3: II va de soi que no~s faiso.ns~d abstraction ~es divers textes aJoutes 

posterieurement au recuell et qUl n en font pas partie. 
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-collection est bien celui des reformateurs disciples de 
Gregoire VII. 

§ 4. LE LIBER DE VITA CHRISTIANA DE BONIZO 

1:. - BO:N"IZO DE SUTRI. 

Parmi les personnages italiens qui furent des partisans 
acharnes de la reiorme de Gregoire VII, ngure l'eveque 
Bonizo (1). Originaire de Lombardie, probablement de 
'Cremone, associe des sa jeunesse au mouvement reli
gieux et populaire des Patarins, plus tard eveque de 
Sutri, banni de cette ville par les adversaires de la 
Reforme, charge par Gregoire VII de missions en Lom
bardie, prisonnier de l'empereur Henri IV, ensuite refu
gie a la com de la comtesse Mathilde, i1 fut porte plus 
ott moins regulierement par son parti a l' eveche de 
Plaisance; mais i1 rencontra dans son nouveau diocese 
une resistance dont i1 ne put triompher; en 1089 i1 etait 
vaincu et exile. 

11 sortit de cette It1tte meurtri dans son corps (vic
time de mauvais traitements, il avait perdu la vue), et 
profondement de<;u dans seC' esperances. Il garda cepen
dant toute l'ardeur des convictions de sa jeunesse. Sous 
Ie pontincat d'Urbain II, se croyant faibleme1;lt sou
tenu par Ie pontife supreme et par la comtesse Mathilde, 
qu'il accusait d'une moderation a son gre excessive et 
peu conforme, sur certains points, aux precedents du 
regne de Gregoire VII, i1 donna dans sesecrits, a notre 

I. Voir les pages consacrees a la bibliographie de Bonno dans l'ouvrage 
, de Hugo LEEMGRUBNER, Benzo von A lba (Berlin, 1887. 6e livraison des His
Aorische Untersuchungen de Jastrow), p. I29-151; et l'etude plus ancienne 
de SAUR, Studien uber Bonizo, dans"les Forschungen zur deutschen Geschichte, 
t. 8 (G6ttingen, 1868), p. 395-464; Panl FOURNIER, Bonizo de Sutri, Ur
bain II et la Comtesse Mathilde, d'apres le Liber dev#a christiana de Bonizo, 
dans B. E. C., I915, t. 77, p. 265. Sur la bibliographie de Bonizo, voirles no
tionscontenues dans l'introduction de M. PERELS a son edition du Liber de 

,vita christiana indiquee d-dessous. 
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sens, quelques preuves de son mecontentement; i1 en 
est souvent ainsi des partisans qui se sont jetes a corps 
perdu dans une lutte ardente, quand somie l'heure OU 
les chefs de parHs songent a preparer, fnt-ce de loin, la 
pacification (1). Bonizo, aigri par les evenements qui Ie 
deconcertaient, mourut en une annee qui est sUrement 
posterieure a Io89 et assez vraisemblablement ante
rieure a I09S, epoque des grands conciles qu'il ne semble 
pas avoir conn us. 

Bonizo Iutta toute sa vie, non seulement par son 
action, mais par ses ouvrages. Le plus connu et vraisem
blablement Ie premier en date (il parait avoir ete redige 
a la fin de Io8S ou en Io86) est Ie Liber ad amicum (2), 
memoire historique destine a prouver une these qui est 
aussi celIe d'Anselme de Lucques, Ie contemporain de 
Bonizo : il est permis aux chretiens de recourir a la force 
des armes pour defendre la verite contre l'erreur. Cet 
ouvrage a ete depuis longtemps livre a !'impression; i1 
en est de meme du traite De sa cramentis , compose ulte
rieurement par Bonizo et publie par Muratori (3). Nous 
savons par Bonizo lui-meme qu'il avait redige un 
memoire contre un des chefs schismatiques groupes 
autour de l'antipape Clement III, Ie cardinal Hugues Ie 
Blanc; cet ecrit a ete malheureusement perdu (4). Un 
manuscrit de la Bibliotheque de l'Etat a Vienne (4I24), 
du xve siec1e, contient un autre ouvrage de Bonizo; 
c'est un recueil methodique, encore inedit, d'extraits des 
ecrits de saint Augustin sur les divers points de 1a doc
trine chretienne, intitule Paradisus (5). Cet ouvrage fut 
utilise pour la composition du dernier ecrit de Bonizo, 

r. Sur la mamere de concevoirles dernieres annees de Bonizo. nous demeu
rons fideles au.." opinions exposees dans l'artkle : Bonizo de Suiri, Urbain II 
st la comtesse Mathilde (cite plus haut), p. 286 et suiv. M. PERELS est d'une 
opinion differente (p. xv, note 3), mais n'en a pas expose les motifs. 

• 2. La derniere edition est celle de DUMMLER, dans les M. G., Libelli de 
hte Imperatorum et Pontificum, t. I, p . .;68 et suiv. . 

3. A.ntiquitates italicCB (ed. de Milan, I740), t. 3, col. 599 et suiv. 
4. Clte dansle traite De sacramentis, col. 602, et dans Ie Libel' de vita chris

tiana, I'd. Perels, p. I33. 
5. Cf. PERELS, p. XVII et XVITI. 
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1e Liber de vita christiana, sur lequel doit particuliere
ment se porter notre attention. 

II. - HISTOIRE I,.ITT:B;RAlRE ET CONTENU DU I,.IDER. 

Le Liber de vita christiana n'etait pas ignore des eru
dits; plusieurs d' entre eux l' ont signale et en ont extrait 
des textes et des informations; des publications par
Henes en ont ete faites (1). Mais, dans son ensemble, l'ou
vrage de Bonizo, si grand qu'en fnt !'interet, etait 
demeure inedit. On en connaissait trois manuscrits 
anciens : celui de la collection du commandeur J ean
Fran90is Rossi, lat. 226, actuellement a la Vaticane' 
Ie manuscrit du chapitre de Brescia; et un manuscrit 
proven ant du couvent franciscain de Santa-Croce a 
Florence et conserve a 1a Laurentienne (Plut. XXIII, 
"?ext~., .Cod: V). 11 y f,a;tt ajouter Ie manuscrit II504 de 
La Blbhotheque de 1 Etat a Munich, copie, executee 
au XVIUe siec1e, du manuscrit de Brescia. En l'annee 
I930 , M. E. Perels a donne une excellente edition du 
Liber de vita christiana (2) ; elle est precedee d'une intro
duction ou est retracee l'histoire litteraire de cet ou
vraf,e, et OU sont etudiees les questions de critique qu'il 
SOUieve. Nous ne pouvons qu'y renvoyer Ie lecteur cu
rieux de connaitre par Ie menu l' ceuvre de Bonizo de 
Sutri. 

Le Liber de vita christiana est fait de deux elements. 
Le premier est forme de fragments canoniques ana
logues a ceux qui constituent les collections etudiees 
par nous; Ie second, sans doute beaucoup plus impor
tant aux yeux de l' auteur, est compose de fragments 

.r. Ces publications ont He enumerees dans l'introduction a l'edition du 
Ltberpar M.PERELs,signal<<'e ci-dessous.La plusimportante estcel1e de MAl 
au ~. 7, par~. III, de sa Patntm nova Bibliotheca. Elle contient l'histoir~ 
abregee du SIege Apostolique qui ouvre Ie livre IV du Liber. Voir la-dessus 
et a~ssi sur l'edition du passagerelatif aux juges romains (VII 16) l'intro
duction de M. PERELS, p. XL et suiv., ou l'histoire du Libel' aru::temps mo
demes est fort bien exposee. 

",. Forme Ie premier volume de la collection Texte zur Geschichte del' 1'0-
;~tschen Ifnd kano;tischen Rechts imMittelalter (Berlin 1930), publiee par 
• Academle des SCIences de Prosse. 
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nombreux d'une tout autre nature, puisque ce sont de& 
explications des textes reunis dans Ie recueil et des com
mentaires des qn.estions qu'ils soulevent; la plupart de 
ces fragments sont presentes sous Ie nom de Bonizo, 
auquel i1 n'est pas invraisemblable d'imputer la com
position de ceux--la meme qui sont anonymes. Ces deux
elements ne sont pas separes dans chacun des livres de 
la collection; au contraire, ils s'y entrecroisent. D'apres 
Ie plan du present ouvrage, quel que soit pour l'histo
rlen !'interet du second de ces elements, c'est surtout 
du premier que nous avons a nous occuper. 

Le Liber de vita christiana a ete compose suivant un 
plan tres methodique; i1 est partage en dix livres. 11 y
est traite successivement de l'initiation chretienne et du 
bapteme (livre Ier); de l'episcopat (livres II et III); de 
l'Eglise romaine et de ses privileges (Ire partie du 
livre IV); des eglises et du culte (fin du livre IV); du 
c1erge seculier du second ordre (livre V); des moines,. 
des religieuses et des veuves (livre VI). Puis Bonizo en 
vient aux simples fideles; i1 s' occupe d' abord des devoirs 
des rois, des princes et des magistrats (livre VII), en
suite des devoirs imposes a tous Ies fideles (lois du 
mariage, observation du dimanche, jennes, paiement 
des dimes, respect dn aux eglises). Les livres IX et X 
contiennent a la fois les regles generales de la penitence 
et les regies applicables a chaque pechE':; ils constituent 
ainsi un traite de morale pratique analogue a ceux 
qu'on trouve dans Ies recueils canoniques de ce temps. 

Les textes recueillis par Bonizo sont : quelques pas
sages des Livres saints; des canons provenant soit des 
condles de l'antiquite, soit des condles de l'epoque 
franque, dont Ie plus recent est Ie concile d' Altheim 
(9I6); des fragments de decretales, depuis les origines. 
jusques a Leon IX et Nicolas II; quelques textes tires 
des regles monastiques (S. Benoit, Benoit d' Aniane), 
de statuts diocesains (Theodulphe d'Orleans, Herard de 
Tours, Haiton de Bale); des textes penitentiels, qui se 
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retrouvent surtout dans Ie penitentie1 dit de Theodore, 
mais dont quelques-uns proviennent de Cummean, de 
Bede, d'Egbert ou de Raban Maur ; des passages tires des 
ecrits des Peres de l'Eglise, prindpalement de saint 
Augustin, et aussi de saint Cyprien, de saint Ambroise, 
de saint J home, de saint Gregoire, d'Isidore de Seville, 
de Bede et de Pierre Damien, anxque1s il faut ajouter 
ponr l'Orient quelques fragments portant les noms de 
saint Basile et de saint Gregoire de Nazianze; enfin, des 
textes extraits des lois seculieres: compilations de J us
Hnien (Epitome de Julien; Ie Code de Justinien n'est 
represente que par un texte), Ie fragment connu de 
la lettre de 450 adressee par Valentinien III a Theo
dose Ie jeune (1), un fragment du privilege concede par 
Louis 1e Pieux a l'Eglise romaine, des textes tires du 
Breviaire d' Alaric, de la 10i barbare des Visigoths, et, 
en nombre plus considerable, des capitnlaires; des cita
tions empruntees a des ceuvres historiques, telles que 
Ie Liber pontificalis et l'Historia tripartita de Cassiodore. 

I1 ne faut pas faire une longue etude du Liber de vita 
christiana pour constater ce fait qne l'auteur, se dispen
sant dans Ie pIns grand nombre des cas de recourir aux 
originaux, a fait de tres larges empmnts aux collections 
qui drculaient a son epoque (2). Parmi ces collections 
dont i1 est tributaire, nous signalerons en premiere ligne 
Ie recueil du faux Isidore et Ie Decret de Burchard, dont 
I'ordre a ete sonvent conserve; Ies extraits de Burchard 
sont extremement 110mbreux (3). Ajoutez a cela quelques 
emprunts a des collections repandues en Italie au 
Xle siEde et independantes du mouvement gregorien (4). 

I. Cf. DEUSDEDIT, ed. von Glanvell, IV, 97. 
2. Voir Paul FOURNIER, Les sources canoniques du Liber de vita christiana, 

dans B. E. C., 1917, 'p. II7 et suiv. et E. PERELS, op. cit., p. XXIX et suiv. 
3. On n'a nullement eu 1a pretention d'en donner une enumeration com

plete dans Ie memoire : Les sources canoniques, cite a la note precedente. 
4. Parmi ces textes on peut citer un canon d'un pseudo-concile irlandais. 

preside. par un pape Leon, de poenitentia lapsi sacerdotis (V, 45 et X, 5), un 
pseUdo-canon de Chalcedoine sur les incestes (IX, 27), un pseudo-canon de 
Constantinople sur les homicides (X, 9), un pseudo-canon reproduisant une 
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Si maintenant nOllS considerons Ies textes mis en circu
lation a l'epoque de Gregoire VII, decrHales de Ge
lase Ier, de Pelage Ier, de Martin ler, du pape Zacharie, 
de Nicolas leI', de Jean VIII, d'Etienne V, de Leon IX 
et de Nicolas II, canons et fragments des actes des 
VIle et VIlle concHes generaux, d'apres Ia version 
d' Anastase, canons de conciles romains, sans doute nous 
ne pouvons meconnaitre que nombre de ceux qu'a 
inseres Bonizo ont He cites par Anselme de Lucques et 
Deusdedit. A Ia verite, quelques-uns peuvent avoir ete 
extraits directement par Bonizo de ces recueils; mais 
Ia plupart, sinon tous, proviennent de ces compilations 
intermediaires formees a Ia suite des recherches faites 
a l'epoque gregorienn€', et aujourd'hui perdues, mais 
dont Bonizo a use comme ses contemporains (1). Rares 
sont Ies textes patristiques du Liber qui se rattachent 
a ces sources; on pourrait citer quelques fragments des 
ecrits des Peres, saint Augustin, saint Ambroise, saint 
. Jerome, saint Gregoire, saint Cyprien. Joignez-y des 
fragments penitentiels dont l' origine est inconnue; peut
etre ceux-d sont-ils des remaniements de Bonizo. 

III. - LES TEXTES. 

Que faut-il penser de l'authentidte des textes ras
sembU:s par Bonizo? 11 a une maniere qui lui est per
sonnelle d'entendre Ie mot apocryphe : est apocryphe 
un texte nullo auctore roboratum (2). Donc est apocryphe 
un texteque ne garantit aucun nom d'auteur. A ce 
compte, beaucoup de textes de sa collection, parfaite
ment authentiques, seraient apocryphes parce qu'ils 
sont donnes comme anonymes; et d'autre part, beau-

prHendue decision de Nicee de clericis apostatis (X, 34). Joiguez-y une 
decrHale apocryphe du pape saint Celestin sur la fornication (X, 46), un 
autre apocryphe sur Ie meme sujet (X, 48), auxquels i1 faut ajouter divers 
textes penitentiels. d. Les souyces canoniques du Liber de vita christiana, 
p.121. 

1. Voir en ce sens E .. PERELS, p. xxx, et Paul FOURNIER, Les sources 
canoniques du Liber de vita christiana, p. 126 et suiv. 

2. Liber de vita christiana, p. TI9 et 289. 
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coup de textes vr.aiment apocryphes seraient authen
tiques parce qu'ils portent un nom d'auteur. Laissant 
de cote ces criteriums insuffisants, nous devons recon
naltre qu' on. tr?uve dans Ie Li ber des textes apocryphes 
au sens ord11l.ane de ce mot,; d~abord tous les extraits 
des F ausses Decritales dont Eonizo, comme ses con
temporains, a admis sans hesiter la sincerite (1); puis des 
fra~ments ~'ouvrages ~pocryphes des Peres, e; parti
<culler de sa111t AUgust111; enfin des textes canoniques, 
notamment des canons apocryphes d'anciens conciles, 
Nicee, Constantinople, Cha1cedoine, proven ant de re
eueils italiens anterieurs a Gregoire VII. Ouan tit ces 
.derniers, dont paraissents'etre defies l'aute;rde la col
lecti.on en 74 titres, Anselme q.e Lucques et Deusdedit, 
BOl11zo, en les acceptant, s' est montre moins severe que 
ses predecesseurs. 

I1 ne parait pas qu'il y ait· de graves reproches a 
adresser a Bonizo a propos de 1a transcription des textes 
inseres dans son recueil. Sans doute iln'a point corrige 
les fautes des collections auxquelles i1 faisait des em
l)runts; sans doute i1 a lui-meme 1aisse passer des fautes 
.de detail, analogues a celIes qui se rencontrent dans 
presque toutes les collections contemporaines, en IDeme 
temps qu'il a retouch€: les textes pour les abreger ou1es 
eclaircir. Mais i1 neparait guere y avoir d'alterations 
tendancieuses dont on doive Ie tenir pour respol1sable (2). 
M. Perels en a signalee une (3); c' est ul1eomi~sion ,de 
~ue1.ques rr:.ots i;nl~c:rt~nts dan~ Ie privilege accorde par 
-,-<,OUlS Ie Pleux a 1 Eghse romame. I1 resterait a voir si 
la faute est imputable a Bonizo ou a l' auteur de la copie 
.de ce texte qu'il avait entre Ies mains (4). 

1. Voir ci-dessus, p. 6. 
2. Paul FOURNIER: Les sources canoniques du L,:ber de vita christiana, 

1), r33; E. PERELS, op. cit., p. XXIX. 

I'll, 97 (voir .p. r62, .note I,et p. XXIX, note 6). Toutefois M. I'erels 
~emarquer que ce texte lle figure pas dans la YeCenSiOll du manuscrit 

Ross1. 

~ f; I~ ll'est pas ~ut!I~ de sigr:alerunt~xte (II, 9, extrait de saint Cypriell, 
'Cp,~ t. :>5, c. 8) qUl a ete remame avec sorn, sans toutefois que Ie sens en ait 

COLLECTIONS CANONIQUES. - II. ro 
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En ce qui concerne les inscriptiones placees en tete des 
textes canoniques, on ne peut se dissimuler qu~ l' ce~vre 
de Bonizo, telle que nouS la connaissons, est slllguher~
ment defectueuse. Beaucoup de fragments en sont. de-

rvUS no+amment ceux qui proviennent des conci1es; 
pou , cd' 1 
i1 semble que l'auteur n'ait pas ete en mesure e s!gna er 
ces sources ou n'ait pas ose s'y aventurer. 11 n en est 
pas de meme quand i1 s'agit'des decretales des.p~pe~ ou 
de citations des ecrits des Peres (1). PourqUOi 11lldica
tion des conciles provinciaux ou 1,ocaux ~en;-?le-t-elle 
systematiquement omise? Est-ce defianc:: a 1 egard d.e 
ces conciles, surtout des conciles non rom~llls? ~u !aut-tl 
en chercher la cause dans Ie fait que B0l11Z0, ~nve d,e la 
vue, n'a pu donner a son ceuvre la perfectlOn, qu elle 
comportait? Nous ne sommes pas en mes~re d~ repondr~ 
a ces questions. En tous cas, il. est c~rtal~l qu en ce qUl 
concerne les inscriptiones, Ie L~berpresenLe beaucoup de 
lacunes et nombre d'erreurs. 

IV. - DATE DU LIEER. 

Le Liber de vita christiana est certainement posterieur 
a l'avenement d'Urbain II. Quelques aute,;-rs ?nt crt; 

ouvoir Ie dater de 1089; nouS estimons avon demontre 
~u'ilne pouvait en etre ainsi; cette ceuv;re, ~ n~tre,sens, 
a ete composee entre 1089 et 1095 (2) '. c es~-~-dne a nne 
epoque ou Bonizo, expulse de sa ville ep:scol?~le de 
Plaisance, infirme et proscrit, tralnait une VIe mIserable. 
dans l'Italie centrale. Nous ne croY,~~lS. pa~ c~tte <;:uv;e 
posterieure a 1095, pour Ie motif, d~Ja 1~d1que, qu 11 n y 
est nullement fait allusion aux concl1es ImpOl:tants dont 
la serie s'ouvre en 1095 par Ie concile de plaIsance. 

s. z, § 4] COLLECTIONS INFLUENCEES PAR LA REFORlIIE 

V. - TENDANCES. 

Ainsi Bonizo compos a son Liber dans une perlode de 
sa vie OU i1 se croyait abandonne par ses anciens pro
t::cteurs et n'avait pu manquer d'enconcevoir quelque 
aIgreur. I1 trouve Urbain II trop moden~, et la comtesse 
Mathilde trop docile a son influence; lui-meme demeure 
le partisan ardent des Patarins et de la Reforme, tel qu'il 
etait au debut de sa carriere; iln' a rien oublie et n' a rien 
appris. Cela resulte du choix des textes canoniques 
qu'il a recueillis; cela resulte aussi et surtout de la 
teneur des discussions auxquelles il se livre dans les 
nombreux passages du Liber OU lui-meme prend la 
parole. 

Peut-etre Ie lecteur sera-t-il tente de voir uniquement 
en Bonizo un auteur passionne, violent, et, pour ce 
motif, incapable de juger avec discernement; i1 sera 
amene a se mefier de ses appreciations, d'autant mieux 
que, dans les divers ouvrages du canoniste italien i1 
aura pu constater Ies lacunes de son education hi;to
rique; on sait qu'i1 omet de placer Charlemagne a la 
tete de la liste des empereurs francs, qu'il fait commen
cer a Louis Ie Pieux. Cette appreciation, quoiqu'elle 
soit celle de plusieurs auteurs, serait certainement 
exageree; un jugement plus modere a ete presente 
i1 y a quinze ans, et nous sommes heureux de voir s'; 
rallier l'editeur du Liber de vita christiana. Quand iln'est 
p~s e,n cause personnellement (1), Bonizo fait preuve 
d 111dependance, de mesure et de bon sel1S. Alors il sait 
tres bien qu'autre chose est la rigueur du droit, autre 
chose l'application mesuree et prudente qu'en peut faire 
un prelat lorsqu'il est guide par la necessite pratiqne 
et !'interet superieur de ses ouailles; en d'autres termes 
il sait, comme ille dit, en des expressions que ne repu~ 

I. Ma~heur~usement, i1 se l~sse trop souvent influencer par Ie souvenir 
ses tnbulatlOns. Cela se mamfeste notamment quand i1 traite de la condi

. ~eyeveque, et aussi quand i1 examine les questions relatives So la simo
me. ';'Olr Paul FOURNIER, Bonizo de Sutri, Urbain II et Za comtesse Mathilde 
passzm. ' 



q8 COLLECTIONS LOCALES EN ITALIE [Chap. III 

dierait pas Yves de Chartres, que aliud e.st ordo legitimu,s., 
aliud dispensatio. 11 y avait donc en 1m, pour peu qu 11 
eut voulu faire abstraction de sentiments trop passion
nes, l'etof£e d'un prelat prudent et sense. Ajoutez a cela 
que toutes les fois qu'au lieu de citer il ecrit lui-meme, 
s'il est parfois super:fi.ciel, il fait preuve d'une verve 
intarissable; prilnesautier et hardi, alerte et pittoresque, 
il ales qualites d'un polemiste qui ecrit rapidement, sous 
la pression des evenements (1). , . 

11 n' est pas inutile de faire remarquer que ce gregonen 
fougueux fait profession d'une reelle admiration pour 
l'Empire, non pas pour l'Empire des Carolingiens et de 
leurs successeurs (on ne saurait l'attendre d'un partisan 
devoue de 1a Re£orme), maisde l'Empire de l'antiquite. 
L'Empire romain lui app~ralt c01;lme un ~igante~que 
monument, ceuvre des ancetres qm ont porte au 10m la \ 
gloire de l'Italie; i1 oppose cette gloire a 1'etat de c~t 
Empire, mine de son temps par Ia lamenta~le anarchi~ 
. oU ront laisse tomber les Germains, ses maltres. AUSS1, 
quand sa pensee s'arrete sur Ie present, il est facile d.e 
voir, en depit de quelques expressions malsonnan~es (11 
ne sait pas toujours se contenir), que son regard,la1ssant 
de cote ces Barbares qui ont asservi l'ancienne Rome (2), 
se tourne volontiers vers les veritables heritiers des Ce
~ars, qui conservent 3 Byzance les traditions des temps 
: antiques. Seul, dit-il, l'Empire de la nouvelle Rome, dont 
Ie siege est a Constantinople, a resiste aux Medes et aux 
Perses aux Huns et aux Hongrois, aux N ormands et aux 
~Sarrasins, bref, aux Barbares de toute espece; malgre les 
fautes graves qu'on peut imputer aux representants ~e 
cet Empire, ce sont ses debris qui offrent encor.e un aSl1e 

I. Ce jugement se rapproche beaucoup de celui dot;J1e par M. Pere1s au 
. coutS de son introd'Ktion. L'idee que l'on peut se fmre de la pers?t;J1': de 
Bonizo, depend mains des canons qu'il a recueilJis que des appreClahons 
par lui-meme enoncees ~ans des passag~s de son em.. . 

2. Barbaris servit et su~s non utztur legzbus (p. 233). II est ': re~arquel ';\ue 
Bonizo comme les purs gregoriens, cite rarement les c.apltulmres, e! s m
quiete ;'s~ez pen de I a Reforme ecclesiastique dont i1s iurent l'expresSlOn. 11 

,se conforme it line autre tradition. 

s. 2, § 4J COLI,ECTIONS INFLUENcEES PAR I,A REFORME 

a }a societe chretienne. Son ideal n'est surement pas 
l'Eta~ barbare rajeuni par la foi nouvelle; ce qu'il attend 
de l'Eglise, c'est qu'elle sauve ce qui peut etre sauve de 
la societe antique. Ce defenseur tres fervent de la Re
forme de Gregoire VII se place ainsi dans Ialignee des 
canonistes italiens comme11<;ant a l'auteur de la collec
tion Anselmo dedicata; sa predilection et son esperance 
se portent vers Ies rives du Bosphore. I1 y a en Italie une 
vieille haine des Barbares qui, en certains endroits, n'a 
pas cesse de couver (1). 

VI. - INFLUENCE. 

L'influence du recueil de Bonizo, pour n'avoir pas He 
considerable, s'est fait cependant sentir dans quelques 
collections. I1 est vrai que cette influence se traduit, non 
par l'emprunt de series de canons, mais par l'insertion 
de passages qui appartiennent en propre a l'auteur. 
C'est ainsi que l'histoire sommaire de l'Eglise romaine, . 
qui constitue la premiere moitie du livre IV, se retrouve 
dans plusieurs manuscrits signales par les erudits. Le 
recueil qui, a notre connaissance, a Ie plus emprunte a. 
Bonizo est la collection en sept livres, composee dans 
1'Italie centrale au temps de Pascal II, dont subsistent 
trois manuscrits : au moins dans deux de ces manuscrits 
celui de Vienne 2186 (2) et celui de Cortone 43 (3), ont Hi 
places, outre 1 'histoire de l'Eglise romaine (4), divers 
chapitres qui sont un veritable traite des devoirs de 
l'eveque, ecrits vraisemblablement par Bonizo et inseres 
au livre II de son Libel' (5). 11 n'est pas etonnant que 

I. L'appreciation formnlee ci -dessus diff~re de celie de lIL PERELS, p. XXVII •. 
2. Cf. E. PERELS, ap. cit., p. LVII. 
3. Ces malluscrits paraissent contenir nne recension posterieure it celle 

que donne Ie manuscrit du Vatican 1346. Voir ci-dessous, p. 185. 
4. Debut du livre IV. 11 Y a lieu de remarquer que cet abrege de l'histoire 

des Pontifes romains a He reproduite dans divers manuscrits indiques par 
E. PERELS, ap. cit., p. LIXet LX. 

5. II, 34 et suiv. Ces fragments ne paraissent pas se retrouver dans Ie
manuscrit du Vaticall, qui contient une recension pins ancienne. Pent-eire 
Ie Libel' de Bonizo n'a-t-il ete mis it contribution que par l'auteur des add!-
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cette infl.uence, d'ailleurs mediocre" de Bonifo" s~ s~~t 
manifestee uniquement dans l'Italtle cenMtraathe ilde ~o~t 

, 1 d ines de la com esse PlaIsance, es oma ~I' 'l'histoire 
des noms geographiques constamment ;n~ es a 
de sa vie: its appartiennent a cette reglOn. 

'§ 5, UNE COLLECTION DE P ALERME 

't du xne siec1e de E Besta a signale (1) un manuscn ._ 
'" , de la cathedrale de Palerme, qm con 

la Blbhotheque, ' fonree d'elements tres divers: 
tient une comp,11ahon Decritales de l' H ispana, de la Da
frag~ents des ~ ausses et les ~ha itres communs avec 
chenana dont 1 auteur on:- P t 't d' Ansemse 

d '" t 1tS de longs ex ral s b~ 
l' H ispana ~t e]a, ranscr { s textes de l' H iberne1~sis, 
et de BenOlt Ie Dlacre, que que , sont dans 
les 26 canons du condle de 1\l[l~auxt ~884359) 1u~e la Biblio-

·'t~ 37 de Montpe ler e j • 
les manuscn ::; I t' d actes du xne conc1le , N t' 1 une par le es 
the que a lona e, t 't d l'Hispana, enfin une 
de Tolede, e~cor: un ex ,ral se interesse plus speda
collection gregonenne qm nou 

lement, ar les canons du condle de 
Elle s'ouvre (c, 12~) P b t; Gregorii pape 

( 6) ous Ie htre : Decretttm ea b , 
Vannes 4 5 , s .' 4- tine lettre de sa111t 
de libertate monachorum, smven,,) 1 ttre de Gre-

G '(EP VIII 17, une e 
Gregoire Ie ra1;u .. , t d . fragments du condle 
goire VII (Jaffe, 50 42 ), e 1 es, 'te d'extraits de 

, d fin une ongue SU1 .' 
romanl e 1073, en ~.. d canons de Tdbur, 
decreta1es la p1upart ISldonennes, e. ' "" par 

, .' L recuel1 se telm111~ 
de fragn:-ents fa~~ls:li;tt\io~ de l'abbe et de l'abbesse, 

tee~~~::::i:rd:t~u~be;t~cl'OrdO romanus qualiter con-

. Pour acquerir la certitude sur 
tions contenues dans la d~uxie:ne re?enSlO~'atton des manuscrits. . 
ce point, il faudrait pO~VOlr se ~11vr~r ~ l:a~~nistica patermitana, dans C~rcolo 

t, Enrico BESTA.. Df una· co, ezwn , 
giuriaico, 1909, t. 40. 

S.2, § 6] COI,I,ECTIONS INFI,UENCEES PAR I,A REFORCliE 

ciliu.-m agatur generate, l'Ordo qualiter agatur concilium 
provinciaZe, des lettres de Fulbert, 

Besta suppose que l'archetype, aujourd'hui perdu, 
etait fran<;ais, de la region de Chartres, OU il aurait He 
compose a la fin du Xle siec1e, peu avant l'entreprise 
d'Yves, I1 se demande si les elements n'en auraient 
pas ete pris dans des collections sensiblement ante
deures au Xle siec1e. 11 est possible que tous les emprunts 
aux collections franques du rxe siec1e proviennent de 
manuscrits fran<;ais, soit importes en ltalie, soit plutot 
consultesen quelque bibliotheque de France par un com
pilateur qui emporta une copie outre-monts. Mais la 
seconde partie du manuscrit, celIe dont no us no us occu
pons ici et qui est seule o rigin ale , porte tous les carac
teres de Ia Re£orme gregorienne, que 1'on considere ses 
sources ou son esprit: Hnous parait probable qu'elle a 
ete composee en Italie dans la seconde n1.oitie du 
Xle siec1e. 

§ 6. LA COLLECTION DE SANTA MARIA NOVELLA 

Une collection canonique intitulee Libel' canomtm et 
decretorumsanctorum Patrum, dont no us ne connaissons 
qu'un seul exemplaire, est conservee dans Ie manuscrit 
de la Bibliotheque Nationale de Florence, Conventi 
soppressi, A, 4, 269. Ce manuscrit, qui parait originaire 
de Lucques (1), se trouvait de tres bonne heure a 
Prato (2); c' est 18. qu'il fut acquis vers la fin du xme siec1e 
par Ie frere precheur Gerard Naso, pour la librairie des 

Y. A la fin du titre 46, par suite d'une interpolation, on trouve une bulle 
d'un pape Alexandre adressee aux Lucquois : Veniens ad Apostolice Sedis 
.clementiam B. lalar presenlium ... On lit aussi (fo1. 217 vOl la mention d'un 
phenomene naturel smvenu a Lucque~ : une etoile tombee du ciel iuxta 
.civitatem Lltcensem prope ecclesiam S. Donati. 

2. Divers actes interessant Prato ont ete ajoutes par interpolation, notam
ment (fol. II3-II4) deux builes, l'une d'Innocent II,I'autre d'Eugene III; 
voir aacsi la lettre inseree au foJ, 227. Ces divers textes ont ete publie; par 
CORTESI, Origini di Prato, p, I47 et 154-. 
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religieux de son Ordre etablie a Santa Maria Novella de 
Florence (1). Le manuscrit parait avoir ete transcrit par 
un scribe qui vivait au premier quart du xne siede; i1 a, 
re<;u ensuite quelques additions. 

La collection comprend I83 titres, dont chacun est 
compose d'un nombre variable de chapitres. Ces titres, 
ne sont pas repartis en livres; ils ne forment qu'une serie 
unique, numerotee de I a I83. I1s sont d'ailleurs disposes 
d'apres une methode qui manque sans doute de rigueur, 
mais qui cependant peut Hre degagee de l'index place· 
en tete du volume. 11 est possible de resumer ainsi Ie 
plan qu'a suivi l'auteur. 

Dogme de la sainte Trinite; primaute du Saint
Siege, patriarches et primats, provinces ecdesiastiques;. 
eveques, conditions d'admission a l'episcopat et aux: 
ordres inferieurs; devoirs deseveques; conciles (1-
XXVII); 

Les eglises, Ie culte, les biens ecdesiastiques (2); gou
vernement de ces biens par les eveques; 1es dimes; les 
serfs et affranchis de l'Eglise (XXVIII-LVI); 

Les choreveques : les devoirs des dercs des ordres in
ferieurs; la sonmission due par les lalques, rois ou 
princes (LVII-LXXV); 

De l'accusation et de l'instruction criminelle (LXXv""1-· 
LXXXVI); 

De l' excommunication; du pouvoir de lier et de delier; 
de l'unite de l'Eglise, des heretiques et des schismatiques 
(LXXXVII -XCVIII) ; 

Du bapteme; de la confirmation; des sacrements con
feres par des ministres indignes (XCIX-CXX); 

I. Voir la note placee a la fitl du volume, fo1. 227 yO, d'ou n resulte que' 
frere Gerard Naso a achete Ie manuscrit d'un habitant de Prato pour Ie 
convent de Santa Maria Novella et l'a fait relier et reparer. I/ecriture de 
cette note est du XIV· siec1e, peut-Hre meme de la fin du XIIre si~cle. <:e frere 
Gerard Naso pourrait bien n'etre autre que Fra Gherardo Florentmo, de 
Santa Maria Novella, qui, en 1322, rapporta de Cologne la tHe d'1J!1e co~-· 
pagne de sainte Ursule (G. RICRA, Notizie istonche sulle chwse Fwren#ne 
(Florence, 1753, t. 3, p. 47). 

2. La sont inseres delL" titres relatifs it l':Eucharistie. 

S. 2, § 6J COLLECTIONS INFLUENCJ;;ES PAR 1,.'0. R.:E;FORlI1E 

De l'homicide (CXXI-CXXVII); 
De l'ordre monastique (CXXVIII-CXLVII); 
Du mariage; de l'inceste et des fautes contre le& 

mceurs (CXLVIII-CLXII); 
Mensonge, parjure, vol et pillage; jeune et abstinence,. 

regles relatives aux aliments, idolatrie, penitence, sepul- . 
ture, fins dernieres (CLXIII-CLXXXIII). 

, Dan~ Ie c?U~S de la collection, chaque titre est precede 
dune tnsenptw. Au cours des titres, des sommaires font 
connaitre les objets traites dans les divers chapitres. 

Les materiaux canoniques de la collection ont He 
princip~lement fournis par deux recueils. Le premier 
est celm du faux Isidore, exploite largement, non seule
me~t dans les decretales apocryphes des anciens papes, 
malS dans les canons des conciles et les decretales des 
pontificats ulterieurs (1). Le second est Ie Deeret de Bur
chard de Worms, auquel, pour une foule d'objets l'au
teur a emprunte (2) de nombreux textes qu'H a pre~entes 
dans un ordre qui, en general, est celui du Deeret. 
. A cote de ces deux sources capitales, on peut men

t~onner Ie registre des lettres de saint Gregoire; l'auteur 
Clte aussi, 9a et la, des canons des concHes romains du 
pape Zacharie et d'Eugene II. 11 faut signaler encore nne 
serie de textes provenant de la RegIe de saint Benoit. 

On trouve dans la collection une tres grande quantite 
de textes tires des ecrits des Peres latins. Comme i1 
arrive toujours, ce sont ceux de saint Augustin qui sont 
les plus nombreux; toutefois saint Ambroise et saint 
Jerome sont largement representes. J oignez aces textes 
~es fragments empruntes aux ceuvres didactiques de 

1fT I. Une foule de titres en fournissent la preuve: voyez, par exemple les 
htres 76, 77, 78, 79, 80. 

.2. Exemples.: Au titre 4 on rencontre BURCHARD, I, 5, 6, 8, 9, 10, II, 12, 
I~ .• 16. - Au tItre 9 : BURCHARD, II, 21, 22, 24, 25, 26, 27, 28, 31; au titre 
I3 : BURCHA~D, II, 3, 4, 78,9, 10, II, 12, 13; au titre 24 : BURCHARD, I, 
83 a 90 ; au htre 59 : BUR~, II, 209 it 214; II, 170, 172, 101, 102, 103, 
1.04, 129, ~30, I I,), 120; au htre 148 : BURCHAR.D, IX, 33, 34, 35, 37, 39; aux 
htres 158 a 162 : BURCHARD, XVII, 2 it 5, 7 it !O, II, 14, 16, 19, 22, 32, 24, 
3r, 32

, 33, 34, 43,45, 46, 49, 50. On pourrait donner des exemples beaucouI> 
plus Ilombreux et pris dans tontes les parties de la collection. 
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saint Gregoire et d~ saint V~on, d'~utre~, :xtraits, d~s 
·ecrits de saint Cypnen, de Prosper d AqUltame et d I~l
dore de Seville. En analysant ces series de textes patns
tiques, on constate des analogi~s. frequentes avec Ies 
textes de meme nature recuellhs par Anse1me de 
Lucques (1); l'analogie est te1le, soit d~ns les fr~gmel:ts 
,choisis soit dans l'ordre d'apres lequel11s sont presentes, 
qu'on ~erait tente de croire a des emprunts direc~s faits 
au recueil d'Anselme par l'auteur de la collection de 
Florence. 'I'outefois, il est beaucoup de fragments de 
nleme nature, dans Ie recueil de Florence, qui n'ont pas 
trouve place dans Ie recueil d'Anselme, et n~ciproque
ment, nombre de textes patristiques d' Ansel~ne pa
raissent etrangers a notre recueil. 11 en faut vralsembla
blement conc1ure que Ies analogies proviennent, ~n 
general, de ce que l'auteur de la collection de S. ~ar~a 
Novella et Anselme ont en recours anx memes Flonleg~a 
Patrum tout en Ies exploitant diversement .. 

Notr~ collection comprend un certain nombre de 
textes de droit seculier. Sauf un fragment de la Lotn
barda (2), tons ces textes proviennent des. ouvrages d~ 
Jnstinien; Code, Novelles (Epitome de Juhen) et Instt-
tutes " Ie Digeste n'a fourni ancnn fragment. . 

La collection dans son etat primitif (nous devons fane 
abstraction de passages, empruntes a des lettres de 
Pascal II, de Calixte II, d'Innocent II et d'Engene. III 
qni figurent dans des additions posterieures) ,ne contient 
pas de textes du xn8 siec1e. Elle date certal11eI?-ent. du 
xr8 ; nous n'hesiterons pas a l'attribuer au derll1er tiers 
de ce siec1e. En effet elle a fait largement usage, comme 
on l'a deja remarqne, des Florilegia patristiques qui ont 

1. Exemple: au titre 93, on retrouve ANSELME, XII, 53, 50, 5'~, ;49, 22, 2~ . 
58, 44, 45, 54, 55, 57, 53, 70, 6~, 68, 69. I,'ordre n'~ll; est pas SUlVl comme 11 
est suivi dans les series extraltes de Burchard; d rul1eurs, ces textes sont 
entremeles de textes analogues qui ne se retrouvent pas dans Ie recueil 
d'AnselUle.· 't t 

2. De lege Longobarda. Si quis puellam ante XII ~nnos sponsaven au 
.tulerit ... d. Liber Papiensis, Luisp. 1:1 : M. G., Leges, ill fol., IV, p. 409. 
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He mis en circnlation a cette epoqne; et d'ailleurs elle 
donne une fonle de textes, notamment des textes pseudo
isidoriens, qni ont ete maintes fois cites par les cano
~istes de la .R~forme gregorienne. Ajoutez a cela qne 
1 emprunt faIt a la Lombal'da ne paralt pas permettre 
de recnier la collection a une date plus ancienne. 

. L'nnique manuscrit qni nons l'a conservee semble 
?Ien, cO~,me on I'a dit pIns haut, venir de LUcqnes, d'ou 
11 a passe a Prato, puis a Florence. 11 y a bien des chances 
pour que la collection elle-meme soit oriO'inaire de la 't A A b 

oscane, peut-etre meme de Lucqnes. A notre sens elle 
f~t composee par ~n partisan de la Refonne, a une ep~qne 
ou Ies textes capitaux des predecesseurs immediats de 
Gregoire VII et de lui-meme n'etaient pas encore tres 
rel?andus; c:est sans doute pour ce motif qn'ils n'ont 
P01l1t t~ouve place dans la collection, l'auteur ayant, 
volontanement ou non, concentre son attention sur Ies 
textes plus anciens qui etaient reunis dans des .recneils 
a la portee de tous. 

§ 7· LA BRITANNICA 

No?-~ avons mention;H~, dans les pages qui precedent, 
les senes de textes resnltant des investigations anx
.quelles les canonistes durent se livrer au temps et sur 
:a ,demande, de, Gregoire VII. Ces. series d' Excerpta 
etalent vouees a fournir des materiaux aux auteurs 
de collections; aussi n' etaient-elles que des cenvres 
ephe~eres, destinees a disparaitre, ainsi qu'il arrive aux 
broU111ons apres qu'ils ont He utilises. 11 est cependant 
un recueil susceptible de nous en donner une idee' 
c'est celui qui est connn sous Ie nom de Britannica' 
~'apres 1~ depot ou i1 est conserve. 'I'el qn'il se present~ 
a nons, 11 e~t posterieur a Gregoire VII, puisqu'on y 
trouve nne lmportante serie de fragments de lettres 
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d'Urbain II, d'ailleurs la plus recente de celles qui y 
sont contenues. Mais les series anterieures sont de l'es
pece de celles qui furent mises en circulation au temps· 
de Gregoire VlIet exploitees par les canonistes ses 
contemporains; ainsi s'expliqt.lent les rapports etroits 
qui ont He constates entre la Britannica et des recueils 
te1s que ce1ui de Deusdedit. Aux materiaux deja rennis" 
un compilateur a fait plus tard des additions, notam
mentla suite des lettres d'Urbain II : d'ou.lacollection I 

que nous connaissons. 11 y a ajoute aussi deux series de 
Varia, et, du tout, a fait un volume unique en son genre, 
dont Ie plan general n'est pas plus mHhodique que 
chronologique et qui semble constitue au hasard des· 
recherches de l'auteur et en vue de ses travaux ulterieurs. 

Le manuscrit qui contient ce recueil est conserve au 
British Museum; it date du debut du xne siede; it porte 
Ie nO 8873 des Additional manuscripts. Le savant et 
regrette Edmond Bishop en a Ie premier reconnu !'im
portance. Depuis lors, ce manuscrit a fait l'objet d'une 
etude approfondie de Paul Ewald, publiee en. 1880 (1);. 
cette etude fait connaitre Ie contenu de la collection, a. 
l'anaiyse detaillee de laquelle l'auteur a ajoute de nom
breuses et precieuses observations critiques portant sur 
1a chronologie des textes et sur Ie rapport de ce recueil 
avec quelques-unes des collections contemporaines. 
C'est sur les renseignements fournis par Ie memoire de 
Paul Ewald que sont fondees, pour la plupart, les obser
vations contenues dans les presentes pages. 

La collection s'ouvre par un index incomplet. Suivent 
les textes, formant une masse amorphe, OU Ewald a. 
discerne neuf divisions, a savoir : 

I. - Lettres de Gelase Ier et Pelage Ier; 
II. - Lettres d' Alexandre II; 
III. - Premiere partie des Varia; 
IV. - .. - Lettres de Jean VIII; 

I. N. A., t. 5, p. 275-414 et 505-596. 

:5. Z, § 7] COI,I,ECTIONS INFI,UENcr,;F"s PAR LA REFORilIE 
157 

V. - Extraits de la correspondance de saint Boniface' 
VI. - Lettres d'Urbain II' ' 
VII. - Lettres d'Etienne VI' 
VIII. - Lettres de Leon IV: 
IX. - Deuxieme partie des T~ aria. 
11 suffit de jeter les yeux sur ce tableau pour constater 

·que Ie gros de la Britannica est compose de lettres des 
1)ap~s. Une :?artie e~t faite ~'extraits de la correspon
dance de smnt BonIface, ou ont pris place un certain 
nombre de l~ttres pontificaies. Quant aux Varia, on y 
~ro~~e un melange, non ordonne, de textes canoniques, 
Jundl~ue~ et yatristiques; ces textes sont en general 
groupes d apres la source a laquelle ils ont ete empruntes 
et dont l' ordre a ete conserve. 

Considerons d'abord les series faites exc1usivement de 
1~t~res des papes. En ce qui touche la compo?ition de ces 
senes, no.us adherons aux conclusions d'Ewald. Ces 
senes, :r~ .nous ont fait connaitre de tres nombreux 
textes medlts, sont formees d'apres des excerpta tires 
des archives pontificales (1). Au surplus, l'auteur n'est 
pas 1e seul, panni ses contemporains, qui ait eu recours 
.:a des excerpta du meme genre. Deusdedit, Yves de 
Cha~tres, d'autres encore en ont fait usage, et cela 
e:x:?hque des analo?ies tres frappantes entre la compo
sltion de ces recuells et celIe de la Britannica. Mais on 
rel11arque, a cote des analogies, des differences si bien 
qu'on est amene a penser que ce sont des excerpta ana
logues par 1~ ~ature des documents, l11ais differents par 
le~r ,compos.lt10t;-, plus ou 11l.Oins etendue, qui ont He 
1111S . a ~ontnbutlOn par les divers auteurs de recueils. 

runsl dans ces excerpta l' auteur de la Britannica a fait 
un choix : d'apr~s qu~lles idees, n?us ne soml11es pas en 
l11eSure de Ie detelm111er. Ce qUl parait certain c'est 
qU'en, ~eneral, il en a conserve l'ordre qui, pour chacune 
-des senes transcrites, Hait l'ordre chronologique donne 

1. Cf. Paul EWALD, op. cit., p. 294, 323, 325, 350, 375. 
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par les registres des archives du Siege Apostolique. 11 
s'est cependant permis quelques infide1.i:es a cet or~re.; 
de la, par exemple, 4es retours en arnere. Toutef01s 11 
n' est pas douteux que la partie ou sont reunies les lettres 
pontificales (I, II, IV, VI, VII et VIII) laisse deviner 
ce que pouvaient etre les registres dO~1t c~s lettres 
Haient sorties. On comprend tout Ie pnx qu ont pour 
nouS ces epaves de l'antique depOt d'archives du 

Latran. I 
La s~rie de Gelase Ier comprend des extraits de 

65 lettres, appartenant aux trois dernieres annees du 

pontificat (fin 493-496). , . ' 
11 en est de meme de Ia sene des 72 lettres de Pe-

lage (1); e1les proviennent du registre du Latran et 
datent des dernieres annees du pontificat (558-559). 

La Britannica donne 45 fragments sous Ie nom de 
Leon IV; provenant du registre, ils appartiennent aux 
cinq dernieres annees du pontific at (848-853). 

Le pontificat de Jean VIII est represente par 55 frag
ments, qui se placent au cours des annees. 8]3-875, 
c'est-a-dire dans la premiere partie du pontlficat. La 
Britannica nouS a donne ainsi des documents d'autant 
plus precieux que ces annees ne sont pas represe;1tees 
dans la collection plus abondante que nouS possedons 
des lettres de ce pontife. , 

Trente-et-un fragments appartiennent a Etienne VI, 
qui occupa Ie Siege Apostolique de 885 a 891. Ces frag
ments peuvent etre dates des annees 885-888. 

Le pontificat d' Alexandre II a fourni 87 fragments. 
11 ne narait pas qu'aucun soit posterieur a r067; et ce
penda'nt ce pontife a occupe la chaire de saint Pierre jus-
qu'a l'annee rO]3. . 

I. I1 y a lieu de faire remarque! que p!usie~~ de <;es ~ett~es, ,confiues 
avant la decouverte de la Britanmca, avatent ete attnbuees a J?elage I"!:, 
La decouverte de la Britannica et les observations d'EwaJd (voIr ce ;J.u 11 
dit sur les lettres 5, II, 12, I3, 14, 23, 28, 29, 34, 43, 46, 64) ont perrms de 
rendre ces lettres ~ Pelage Ier. La rectification a He faite dans la seconde 
edition des Regesta Pontificum Romanorum. 
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Quant a Urbain II, dont l'avenement se place en r088 
et la mort en r099, les 47 fragments qui datent de son 
pontificat paraissent se rapporter aux deux premieres 
annees r088 et 1089. 
, Des observations qui ont He presentees ci-dessus, il 

resulte que l'auteur de la Britannica a eu recours a des 
trans~riptions, qui ne repro~u~sent les registres que pour 
c~rta1?es annees. Pourqu01 1 auteur n'a-t-il pas pu ou 
n a-t-ll pas voulu consulter des excerpta plus complets. 
c' est une question a laquelle nous ne sommes pas e~ 
mesure de repondre. 

Entre les series de lettres des Papes se trouve dans la 
Brita~nica,u.ne serie de r8 extraits de la corresp~ndance 
de, san~t Bomface. Ces extraits sont relatifs a des objets 
tres dlVers; beaucoup COl1cernent les eVequeS ou les 
pretres irregu~ierement OrdOl1neS. Parmi les- correspon
da?ts de Bomface .figurent les papes Gregoire II, Gre
g01:e III et Zachane. Cette serie n'a pas He puisee aux. 
r~glstres, du Latr~n; ,m~i~ il parait certain qu' elle pro
Vlent dun re::uel1 d ong1l1e romaine, fait d'apres les 
archives pont1ficales. 11 est tres vraisemblable que 
~otre auteu: a conserve l'ordre du mal1nscrit auqnel 
11 empmntalt ses materiaux. 

Passons maintenant aux deux series de Varia. 
~1 est un element tout a fait caracteristique des Varia._ 

qUl se ,t:ouve, partage, 011 ne sait pourqnoi, entre le~ 
deux senes. C est une quarantaine de chapitres faits de 
f~a?ments des Pandectes de J ustinien (1). La premiere 
sene de cette suite se trouve sous Ie nO 16 dans la 
seconde partie des Varia; qnant ala seconde, elle a pris 
p;ace ~n tEte d~ la premiere partie. Ces fragments sont 
repartls e~1 chapltres, precedes d'un sommaire; la plupart 
des chapitres comprennent plusieurs fragments. Pour 

G 1. ~f. EWALD, op. cit., p. 568 et suiv. Sur ces te"tes voir lIfax CONRAT 
·eschuht.e ... .P. 345 et suiv., 371 et,suiv., et dumeme auteur Del' Pandekten:-

l
und-Instttutwnm Auszug de,. Brittischen Dekretalmsamml./tng Quelle1t de< 

VO, r887. ' " 
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chaque texte, Ie livre et Ie titre du Digeste ~ont indiques. 
''l'ous ces fragments appartiennent au Dtgestum. vetus, 
sauf un qui provient de l'Injor~iatum e,t un. ~u ?tge~tum 
novum. D'apres M. Comat, qUl Ies a. etudles, lIs ~epr?
duisent non sans corruption, la httera Bonon~ensts. 
L'ordre'd'apres leque1 ils sont presentes est en general 
celui du Digeste. . 

T es fragments ainsi recueillis concement des obJets 
varies. 1'outefois il est facile de voir qu'ils se rapportent 
en gen~ral a des questions qui devaient preoccu~er les 
·canonistes : ingenuite et esc1avage (les textes rciatlfs. aux 
esclaves etaient au XltB siede entendus des serfs); mfa
mie, fian<;ailles, mariage, droit de famille, unions i11~
cites; communautes et societe.s; contrats et lems conse-
quences; delits et leurs consequences: . , 

La serie de droit romain de la Bntanmca n est pas 
originale; l'auteur reproduit un manuscrit plus ~ncien, 
qui, lui-meme, n' etait pas la serie r:rimitive extratte des 
Pandectes. Cette serie ne comprenalt sans douteque des 
textes du Digestu.m vetus; les fragments tires de l' I njor
tiatum et du D1:gestum novum sont vraisemblablement 
des additions posterieures. En inserant cette suite dans 
la Britannica, l'auteur a prouve qu'il avait compri;; Ie 
parti que lui-meme et ses successe~rs en pourrat:nt 
tirer. 'l'outefois it est certain que Ie resultat auquell1 a 
largement contribue a de beaucoup dep~sse son ~attente. 

A la suite de la serie des textes du Dtgeste qUl appar
-tient a la premiere partie des Varia, l'auteur a place une 
~erie provenant des Institutes de J ustinien (1): CeUe 
serie comprend 24 chapitres, ~ont la plup~rt cO,nhe~nel:t 
plusieurs extraits. Ces chapltres sont dIsposes d apres 
l' ordre des Institutes; ils sont empruntes a 25 titres de 
l' ouvrage de J ustinien. Les premiers concement les 
sources du droit: constitutions imperiales, coutumes. 11s 
:sont suivis d'un groupe de fragments se rapportant a 

1. EwALD, p. 570 et suiv. 
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la distinction des personnes : ingenus, affranchis et 
esc1aves; a la pui~sance dominicale et a la puissance 
patemell~; au droIt des gens maries, a la legitimatioll 
par manag~ subsequent. Viennent ensuite, apre:
q;-t~l~ues notlOns sur la propriete, OU l'on remarque 1a 
dlVlslon des choses en res sacrae, sanctae, religiosae, et 
un texte sur la ~r~scription, des textes relatifs a <i.uelque~ 
contrats, aux dehts et a la reparation qui en est due et 
~\ quelques crimeAs, tels que la violence, Ie rapt et l'aduI
tere. ?n recon~~~t, par Ie choix des materiaux, les preoc
cllpatlOns fanuheres aux moralistes et aux canonistes 
de ce temps. 

Outre ces series de droit romain, on trouve encore 
da;ls les Varia de la Britannica, une importallte seri~ 
pre:entant un caractere homogene. Sauf les chapitre:
I-I,:, et I28-I 33, la secondepartie des Var£a ll'estautre 
chose qu'un extrait copieux de la collection du cardinal 
Deusdedit, dont l'ordre a ete generalemellt conserve .. 

POl:r 1e snrplus, Ies Va1'ia sont composes de te:s'ief' 
c~n0111;Iues et patristiques reunis en grand 110mbre et 
dlSPOS~S sans :l1ethode : aillsi a la suite des fragmellt~ 
de drOIt roma111 de la premiere partie des Varia, Oll 
trouve une serie d'e:A.'i:raits des decretales ranO'es chro-
11010giquement et s'achevant par deux t~xtes~ l'un de 
Je.an VIII et l'autre de Gregoire VII (1). Viennent en
SUlte des series de saint Jean Chrysostome de saint 
-~mbro~se et de ~ai~t Cyprien et une suite chr~nologiqut 
d ~xtralts des decretales apocryphes d'Isidore, allant dt 
SaInt Clemel,lt. a Fabien. Puis l'auteur donne une tre::: 
a.bondante sene de fragments des ecrits de saint Augus
hn, commen<;ant par une longue suite d'extraits du 
?~~in£co baptismo,.ou l' ?;d~e de l' ouvrage est conserve (2) : 
Ci111,ent des extraIts d ecnts flu pape Hadrien Ier, dte 

".1. 1,:1 se!ie ~'ouvre par un certain 110mbre d'extraits de lettres du pap' 
,.;elru;e; pUIS :~le:ment des fra~ments apocryphes de saint Clement et d'AI13' 
:~eL e~l dd

es clecret~les authentrques clont le tcxte 11e se retrouve l)a~ demc L } Ccuel 11 faux ISIdore. t: ". .. _ 

2, T'~\Y_\LD) 0/). cif.~ p. 5;-6 ei -=,niv. 

II 
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recueil de decisions de Theodore de Canterbury connu 
sous Ie nom de Canones Gregorii, et d'autres textes, sur
tout patristiques. 

On doit remarquer que les premiers fragn1.ents de la 
deuxieme serie des Varia sont une serie de six decretales 
du pape Honorius; ils sont suivis de textes varies, au 
1'on rencontre des fragments historiques d'Hincmar (1). 

Ii suffit de jeter les yeux sur ies lignes qui precedent 
pour constater qu'a de£aut de plan methodique, l'auteur 
des Varia a presente en general les textes grO"lpeS 
d'apres leur origine, Fa·usses Decretales, ecrits des 
Peres, etc ... , en conservant l'ordre de la source. Ces 
Varia nous apparaissent comme Ies resultats de depouil
Iements divers, que l'auteur de la collecti<m a mis bout 
a bout, en y introduisant de temps en temps (mais c'est 
chose rare) des textes isoles. Ainsi la composition des 
Varia decele des procedes tout a fait analogues a ceux 
que revele la partie du recueil comprenant les decretales 
des Papes. De part et d'autre, ce sont des depoui11ements 
faits pour l'usage individuel; Ies textes sont groupes 
d'apres leur source et les diverses series sont simplement 
juxtaposees. Le grand merite de ces cahiers d'un cano
lliste est de nous avoir fait connaitre nombre de textes 
que nous ignorions, et de nous avoir fourni un temoi
gnage de l'introdudion du Digeste dans Ie domaine du 
droit ecc1esiastique. 

La Britannica, dont, comme all. l'a dit, les textes Ies 
plus recents sont des textes d'Urbain II appartenant aux 
annees r088 et r089 (2), date tres vraisemblablement de 
rogo ou d'U11e annee posterieure, mais tres voisine de 
cette annee.Elle est d'origine italienne et probablement 
romaine; ce n'est guere qu'a Rome qne l'auteur a pn 

1. AIt1!aies, M. G., Scrip/ores, t. I, p. 484 et suiv. 
2. 011 trouve dans les Val'ia (EWALD, p. 590, nO 109), sons !e 110111 du 

pape Pascal, un fragment qu'il faut se garder d'attribuer a Pascal II. C'est 
en realite nn iescte anterieur a ce pape; iln'est autre qu'un fragment d'nnc 
lettre de Gui d'Arezzo a !'archeveque Heribert de ;,iilan, editee par F. Tha· 
ner, Libell-i de lite, t. I, p. let suiv. 
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. rouver les transcriptions tirees de . 
11 Y trouva aussi celles u. s re!51stres dn.Latran; 
tions de Jnstinien. q 1 proven alent des compila_ 

, On a ~u plus hant (1) que la Britan . 
Ia connmssons a exer' 1 . mea, telle qne nons 
sition de La collection le que ~~e m:fine,nce snr la compo_ 
Ce qni est certain anssi '3::~lUe~elartle de la Tripartita. 
tilIon de depouillements ~ f~ e e nous donne l'echan
ont ete largement empl ,~a eureusement perdus qui 
d 1 .c oyes par Ies aut d ' e a lin du xre sied D d' eurs e recueils 
d'autres de leurs co~'temens e~lt, Yves de Chartres, et 

porams. 

§ 8. LA COLLECTION DE 'TU 
RIN EN SEPT LIVRES 

La Bibliotheque de 1 'U' " 
collection canoniqne s' li1

1
,:erslte de Tnrin c. onserveune 

L Igna ee des r890 M 
e .mannscrit qui la contient (i1 par. . Pat~tta (2), 

ce Jour) date du xne siec1e Ila est 1~ seul connuJusqn'a . 
figure sous 1e no 239 '. porte la cote D IV 33 et 

au catalogue P . 'II ' non toutefois san '. aS1l11. a echappe 
1" s en eprouver q 1 ' mcendie qui en r 0 ' ne que dommao-e a 
Bibliotheque, 'Les : t4, a f~lt tant de ravages da~s' 1il 

o es qUI nouSont "" 
ces pages sont anterieures ' 1" . serVl Cl.redlger 

La 11 t' a 1l1Cendie . co ec Ion canonique du man : 
hent, dans son ensel11bl ,Uscnt de Turin C011-
partis en sept Iivres V . e; enVIron I.400 chapitres re
de ces livres. . OICl, en bref, Ies sujets de ch~cun 

Livre I p . 
,'1' . - nl11aute du Saint-Sie' , , 

'\ 1 eges des eglises im!' ., ge, autontedes pri-
pitres (3); ,nu111tes des l110nasteres (45 cha-

Livre II - Ac t' 
. CUSa lOns et procednre (96 cbapitres); 

I. Voir d-dessus, p. 60 . 
2. Le 0l'dalie, 1890 ~ _ • 
3 Nons d . ,p. J9:J et SUlV 

texte - , OMans 1e nombre des ch~'t ' . 
nels. qUl .. dans ce manuscrit, se tro!~e r~~~ apre~ !'ind"",, et non c1'apr~le 

",mente de chapitres addition-
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Livre III. _ Election des eveques et simonie (209 cha-

pit~~~~ IV. _ Les eglises, leurs biens, Ie culte (2;67 cha-

pitres); 68 1 't s)' 
Livre V. -- 1/:s sacrernents (2. C l~Pl reo , 

L
·. 'iI - Varia (2'"'/2 chapltres), rvre \ . 1 't ). 

Livre VII - Penitence (197 c 1ap1 res , , 
Dans cha~ue livre, les ,chapitres sont groupes en 

, .' cedes d'une rubnque. , . 
tltrces, pre'

l 
omme d'autres qui sont signales clan: cet 

e recuel , C 't qU1 Y '1-
a l)our noyau 1a collection en 74 t1 res, < 

ouvrage, t' Un tre's grand nombre de textes 
p P' P P en en ler. . d 
ete llls:r~. P 1 1 art i1s provlennent n 
. ont ete a)ontes. Pour a pup , t J. 

y 1 1 l\Yorms' nOlllbre d elllprtm sonG 
Decret de Burc lare (e I , , • d dit D' autres 
He faits a 1a collection du cardlll~l D,:ns e. "t' I)U1'se;, 

1 armssent avon e e . 
tex~es, beaucoup p.u~ ~:res{e; Faz;sses Decretales et 1a 
.a. d!Verses sources, e

d 
es Ell creneral l' auteur 

, d'A Ime e Lucques. ., b ' collectlOn nse ., 11 t' n d'apre,; 
a presente les chapitres extra~ts d nne co ec 10 . 

l' ordre meme de c~tted conect1~n·s titres de 1a collection 
L" livre I est fmt es premler. 11 
~ titres dont i1 reproduit les chapltres 1-43 'tt 

en 74, 'd' 'd l'intitule que porte habituellement ce e 
est prece e est t' De 

11 t · . D;·'ersor'mJt patrum en en I.e. co ec lon. Vv 

Romane Ecclesie (2). .' . t 1a )IOcedure 
L 1'· II concernant Ies accusatlOns e 1· , 

e tHe , . d t" ux pIOvenant 
est fait, dans 1a premiere pa~he, e m~ ena trouve ell-

d t 't s V-XIV de 1a collechon en 74 htres. On,. d 
es 1 re , 'B 1 d' tous saUl eux, , h 't mrrnntes a urc 1ar " , 

'l~1te 16 c dap~. res ~\;I dn Decret. Le livre se terllline pa~ 
vlennent n !Vre ~ t 1 'soines de ceux qUl 
trois apocryphes concern an es es.o . -

. "'u livre I, 011 trouve: aH.dbue a 
1. Apres l'index de la collcct1C::ll , ell tete (l 1 nombreu.", manuscrits cana· 

saint Leon, 1c sermon.~j71l0d';.,\ q~l fi~~ ~~ \~1 pape Eutyclrien. (VcterU'm 
niques. n a cte publi~. par. at so .) , , ~ '~J' i 
scriptorum nova COUCClto, t. 6, p, I~4't' tune fornm1e d'Epzsto,a ;vuna,a. 

2. eet intitule suit leo.£erm~n prfi~! ; de collection. Le cI:':'-P: 3 
Ce3 textes porteutles II 0 I.Ct ~ du titres' In Dcu.teroIlOi1in, .': 
uuit le chap. I de 1a collectIOn en 74 . 
ct [{m oi gtWl1L". 

S, 2, § S: £OI,I,ECTIOKS IKFI,l7EXCEES PAR I,A REFOR;yIE 165 

'lont appeles aux sessions des conciles, notamment des 
temoins. 

Le livre III est fait des titres XV-XXVIII de la col
lection en 74 titres et d'emprunts au livre II de Bur
chard; les deux: series sont entremel€~es. On remarque 
aussi, sous Ie n O 178, dnq textes extraits du livre IV 
de Deusdedit; denx d'entre eux ont conserve les nume
ros 154 et I55 qu'i1s portent dans Ie recuei1 du cardinal 
romain, ce qui suffirait a en etablir incontestablement 
l' origine (l). 

Les elements du livre IV sont tires de 1a collection en 
74 titres (titre XXIX et suiv.) dont les textes sont com
bines avec les textes nombreux empruntes a Burchard, 
principalement a son livre III. On constate aussi 
qne1ques emprunts au livre III de Densdedit, Des textes 
epars ont pent-Hre ete tires d' Anselme de Lncques. On 
pent signaler encore que1qnes textes patristiques, le texte 
bien connu : De VII gradibus EccZesiae quos Clzristus 
adimplevit et 1a decreta1e apocryphe d'un pape Boni
face, concernant Ies religieux: : Sunt nonnulli nullo 
dogmate tulti (2). 

Le livre V contient quelques textes de 1a collection 
en 74 titres (titres XXV et XXVI), des fragments du 
Deaet de Burchard (livres IV, XIII, XII, IX), et, 
parmi les textes isoles, 1a lettre d'Hincmar an condIe de 
Danzy sur Ie mariage ducomte Raymond (lettre XXII, 
partagee ici en quinze titres) , un fragment d'nne de
cretale d'Ui-bain II (3) et les canons du condIe romain 
de Gregoire II. 

An livre VI appartiennent des fragments de la collec
tion en 74 titres (titres XXXVIII et snivants), puis de 
tIes nombreux chapitres du livre IV de Deusdedit, dont 
l' ordre est conserve et 1a decretale apocryphe d'Hormis-

I. DEUSDEDIT (ed, Glanvell) III, 179-183. Textes tires de capitulaires. 
Xotre collection donne la le<;ol1 correcte : Lambcrlo imperatore, et non Li
berto, camme fait l'edition de Deusdedit. 

2, C. r6, q. r, c. 25. 

3, Extraf'rd£naria pollutio .. " J. W" 5730: date vraisemblable, r093· 
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das . Ecce maniiestissime veniet. A partir du c. 102, Ie 
compilateur, renonc;ant a bire ceuvre methodiqu~" a 
insere, dans leur texte dionysien, les canons de Nlcee, 
de Constantinople, de Cha1cedoine; des extraits copieux 
des apocryphes isidoriens de saint Clement, des canons 
du condIe romain tenu par Nicolas II en 1059 et un 
extrait de la lettre ecrite par Alexandre II aux Lucquois 
en 1068 (1), les canons du condIe reformateur ten?" par 
Gregoire VII a Rome en 1078, et ceux du connie de 
poitiers, tenu en la meme annee par son legat Hugues de 
Die, puis des canons du condIe tenu sous Ur?ain II a 
Melfi en 1089, a Benevent en 1091, et a PlaIsance en 
r095, suivis de canons du condle tenu ~ar Al;:x:andre !I 
a Rome en 1 063. Plus loin, au cours dune sene patns
tique, se rencontre Ie court traite De VIII vitiis prin
ciPalib~£s. Ce livre se Termine par la dkretale de Leon IX 
destinee a reprimer la cupidite de certains moines (2), 
qui semble ajoutee, car elle n'est pas comprise dans le 

llumerotage. 
Ennn Ie livre VII et dernier est fait surtout de frag-

ments penitentiels de Burchard; d'abord un extrait 
important du Corrector, puis d'autres d.edsi01:S .. peni
tentielles; plus loin un Ordo celebrandt conctl~t, des 
extraits des Capitula A ngilramni , et des extralts des 
Statuta Ecclesiae antiqua. La s'acheve la serie des textes 

numerotes. 
Le manuscrit de 'turin contient quelques additions, 

de peuposterieures, parmi lesquelles un, f,ragment. de la 
grande preface d'Yves de Chartres, la sene ~es D~ctat~s 
de GreO'oire VII et ce11e des canons du conClle de Melfi. 

'" ' (noo). . 
'tel est ce recueil dont l' auteur, surtout dans les der-

niers !ivres, a ete plus d'une fois infidele a ses proje~s 
de plan methodique. On voit, par notre bref expose, 

I. DEUSDEDIT, IV, 95· 
2. J. W:, nD 4269; DEUSDEDIT, III, 65· 
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qu'il n'est pas inexact de dire que son ceuvre est tiree 
grande partie de la collection en 74 Htres, du Dec:;~ 
de Burchard et dn recneil de Deusdedit. Parmi 1 
te te "1 ., eS x .s qU,1 y a a)ontes, on a remarqne les canons des 
conoles r~formatenrs de la fin dn xre siecle. Les textes 
les plus recents de son cenvre sont ceux du concile de 
Plals~nce, de r095; nous n'avons rencontre an cours du 
recuell aucun texte du temps de Pascal II, Nous esti
~llOns don~ que la collection de 'turin peut etre attribuee 
a un partlsan de la Reforme, qui la composait a UI , . . 1e 
epoque VOlS111e de IrOO, mais probablement anterieure 
a ce~te annee. C' etait un Italien; ql1oiqu'il ait cite un 
conc,lle de Poitiers du temps de GnSo-oire VII et ,U1 
I tt d'H' , . b' 1e ,e re , mcmar, d a111eurs connue en Italie a cette 
epoqne, 1 ensemble des sources auxquelles il a puise ne 
permet guere de lui attribuer une autre .. ongll1e. 

§ g. LA COLLECTION D'ASSISE 

Dans un article deja. ancien (1) Ie R P EI1!-1 ' 
S 

. ,.. e, lnaln-
tenan~ . E. Ie card111al Ehrle, a fait connaltre un recueil 
cano:llque conserve a Assise (2) ; i1 figure a la Bibliotheqne 
pubhque de ce~te ville so us Ie nO 227 et provient du 
~ouvent de Sam~~Fran<;.ois. Ce manuscrit, d'apres la 
hste des Papes qu 11 cohtlent et qui s'acheve a Urbain II 
dont la ,duree du pontificat est indiquee, parait date; 
dn pontlficat de Pascal II. 
~~ recuei~ d' Assise est divise en huit parties, dont 

V01Cl les SU)ets, tres sommairement illdiqnes (3) : 

arr jArchiv fii.r Literatur-und ifirchengeschichte, t. I, ~J. 477. C'est a cet 
tio~c ~,ze. n~us avonJ emprunte ~a plupart ~es notions relatives a la collec
M J SG'S~, nOdUS evons aUoSl quelques mformations a l'obliO'cance de 
";\'.1-. ean Ulrau. b 

,du2L' ~bae cpollect~fiionlcanOlliqUe est precedee, dans ce l11anuscrit. d'un abreg~ 
.. A, r on·'t tea /~S. . '-

"l:el;;o~~i{e~~~sc~~;li~~ecl~r~~\~~.analyse, tel que Ie donne Ie munuscrit, est 
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L S . t S' 'ge (1). sa IJrimaute et sa juridiction I. - e am - Ie, . . . , d 
supreme; les conciles; .1a hierarchie; les pnvlleges es 
monasteres (I05 chapltres);. '. 

II. _ La procedure d'accusat1?n; Ie .parJure , .le .~a-
.' . 1 dl'sc,n1ine des clercs et 1 exerClce de la Jundlc-llage, a .• ~ , 
tion discip1inaire; 1 n 

III __ Ce livre, apres avoir presente les texte~ r~ a .1 s 
a re1~ction des eveques, traite surtout de la dlsClphne 

du c1erge; .. t . 
- D It· des sacrements et de leurs nmns res, Iv. - u cu e, ., . d 

des eglises; des religieux; ~es excommumes, es 
1)a'iens; des J uifs; des schismat19-ues ; , . 
~ V. - De la repression des cnx::es etdehts, ~ant de. 
ceux du clerge que de ceux des latques. S~ ,tern:me par 
des textes relatifs aux fraudes dans ~ e~ectlon des 
p 7~ques a la simonie, et en fin a l'Euchanstle; 
~\ e 'S'. t t' fait desordonnee de 359 textes VI. - ene ou a , . 
varies, concernant les crimes et

1
.d:hts, les sacrements, 

Ie mariage, les moines et les re,lg1euses.;, , 
VII. - Serie de 286 chapitres, non mOll:s desor~onnee 

1 "dente 11 s'agit surtout des dIvers cnmes et que a prece. , . d .' . 
delits; vers la fin il est traite des ro~s et . es pnnc~s, 

VIII - Encore la simonie (de stmomaca heres~), la 
confession, la penitence, les fins d:rnieres, les bons ~t 
les mauvais anges, le purgatoire, Ie ]ugement, Ie paradIS 

et l'enfer (173 chapitres). , d 
11 est inutile d'ajouter que ce n'es~ pa: par fa metho e 

que se recommande la collection d Asslse: Tout ce que 
nouS pouvons en dire, c'est que, dans les l:vres I-V tout 
au moins elle presente une grande analogle avec lad col
" l' 8? (2) "- one an" lection en deux livres du T attc. 3 3- ,eL",'! d~ 
les derniers livres, eUe pro cede largement du Dec} et e 
Burchard de vVorms. 

Le document Ie plus recent de ceux qui y sont con-

I. Incipii : De Pri11lailf Romalle Ecclesie. In Deuterollomio : Si difficile 

{'t ambignum... I d'ff' nceo de divisions et de composition. 
2. S0113 reserve de qne qnes 1 erc -
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tenus est un fragment d'une lettre de Pascal II du 
4 mai IIOO (1) qui figure au chapitre 171 de la partie VIII 
et qui, d'apres Ie cardinal Ehrle, ne se presente nulle-
11lent comme nne addition posterieure (2). On ne peut guere 
\"oir dans ce recueil autre chose que 1'reuvre d'un canoniste 
italien qui, an debut du pontificat de Pascal II, suivant 
l'exemple de plusieurs de ses predecesseurs, combinait 
la collection en 74 titres et Ie Deaet de Burchard. Nous 
clonnons cette conclusion avec quelque reserve et 
souhaitons que ce recueil soit etudie plus completement. 

§ ro. LE POL YCARPUS (3) 

Dne etude consacree a la collection dite Polycarpus a 
pam en 1918 dans les Melanges de l'Ecole fran<;aise de 
Rome (4). Nous en donnons ici Ie resume, et y renvoyol1s 
Ie lecteur curieux de plus amples details. En tete de 
cette etude, il trouvera la liste de douze manuscrits 
cannus du Polycarpus, dont six sont stuement italiens 
tandis que d'autres appartiennent vraisemblablement a 
la France meridionale. 11 faut ajouter a. cette liste deux 
manuscrits conserves en Espagne et recemment mis en 
lumiere (5). Antoine Augustin a fait connaltre Ie Poly
carpus aux Correctores Gratiani; cette collection est 
d.'ailleurs demeuree inedite. 

1. ]. TV., 5335. 
2. En revanche, a la suite du c. 173 et dewier de la partie VIII, on trouve, 

d'une autre ecriture, ct non numerate, un decret d'Alexandre III au condIe 
general de II79 et un decret d'I1l1locent III an condIe general de 1215. 

BALLERINT, De antiquis collectionibus £t collectol'ibus cano11tnn, pars 
cap. XVII; THEINER, Disq7tisitiones, p. 341 et suiv. On tronve dans ce 

dernier ouvrage quelqnes notions plnt6t superfidelles, et 1 'index des chao 
pitres des divers livres de la collection d'apres Ie Vatic. 1354. 

Paul FOURNIER, Les deux recensions de la collection canonique romaine 
Ie Polycarpus, an t. 37 des Melanges (1918), p. 55.101. 

5. A savoir : nn manuscrit du XIIe siecle conserve it la Bibliotheqne na
tionale de Madrid, sous Ie nO 7127 (Cr. G. LE BRAS, Rev1te des Sciences reli· 
gieuses, 1928, p. 272) et un autre dn x1ncsiecle, a la bibliotheqne de la cathe
drale d'Osma (Cf. T. Rojo ORCAJO, dans Bolo de la R. Ac. de la Historia, 
1929, t. 94, p. jIo). 
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A 1a difference de la p1upart des collections que nons 
avons etndiees, la preface placee en ,tete du Polyc,ar
pus nons: enindiqne l'auten~. 1.1 n est ~utre quo un 
membre du clerge romain, Gregone, card111al du tltre 
de Saint-Chrysogone au temps de Pascal II ~IIOO-III8). 
11 composa alors son recueil, ou i1 ~ ins ere tr?lS frag.men;s 
de lettres de ce pontife, toutes tr01S de.d~te 111certa1~e. ( ). 
La derniere mention que nouS conn,alSS1?nS d.u ca~d111al 
Gregoire est du 15 fevrier IlI3: 1.annee s.lllvante, en 
jnin,letitre de Saint-Chrysogone ,etalt reml,h p,ar ~n car
dinal du nom de Thierry. 11 en resulte que Gregone dut 
lTlOurir entre fevrier IIl3 et juin IIl4; d'ou nouS sommes 
fondes a croire que lePolycarpu;s date au plus tar~ de 
III3. D'autre part, l'auteur dedia son ceuvre ~ p1e~0 
Ge1mirez, eveque de Compo stelle , fameux dan:: 11'lis~(me 
ecc1esiastique de la peninsule iberique (2), dOl1mw r:~daco 
pontifica1i infula digne decorato. C'est 1a une al~nsl~n au 
pallium qui lui fut attribue par une lettre pontlficale du 
3Ioctobre Il04. Nous en devons conc1ure q~e Ie Pol~
carpus ne peut etre anterieur a la fin de l'a111~ee ~I04; 1: 
fnt done compose entre Ilo4 et IIl3· Nous 111c111l0ns a 
croire que Ie cardinal Gregoire C?~posa son ceuvre dans 
les premieres annees de cette pen~de.' alors qu~ Ie sou
venir de la concession du pallium etalt encore recent. 11 
est peu probable qu'il y ait travai11e, ':.nt::e IIIl e:: IIl3, 
au milieu de la crise que traversa 1 Eghse roma111e par 
s~ite de l'arrivee de Henri V en Italie et des aV,al:tages 
qu'il se fit attribuer par Pascal II; re111arque~ d a1lleurs 
que la collection, telle qu' eUe sortit des ;n.a1~~ de son 
auteur, ne contient aucune allusion aux penpetles de la 
legislation canonique en IIlI et IlI2. Tous comptes 

I Ce so
nt des fraGments d'une lettre it I'eveque de Reggd'io p: ]. nl!·I'I6431a6. 

• b..' 't' , Iettre e asca re' 
~~ aafuaicternesmcf~£~~~:~ ~~:~~l;~;f:~o~{~ ::Substantion ne se trOlwe 
,we "'. d . P 61) dans qudques manuscnts (Les euX r'ecenstOns ..• , . -' . d t 0 

qu~ Voir su~ ce pre1at Ie texte publie par FLOREZ, Espa1~aSag~a,~, 619~' 
Cf~j. W., nOs 5&II, 5861, 5881, 5944, 5950, 5986, 6001, 002, 10, ' 

6208, 6264, 6266. 
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faits, i1 est raisonnable d'en placer la composition entre 
IIo4 et II06 (l) 

L' edition du recueil d01111ee a cette date par Ie car
dinal Gregoire fut suivie ulterieurement d'une autre 
edition, ::epre~entee a notre connaissance par un unique 
manuscnt, Bibl. Nat., lat. 3882. Nous etudierons suc
cessivement 1es deux editions. 

I. - PRE:IUERE l~DITIOX. 

A. .C o. n ten u. - Le recuei1 di t P olycarp~ts est divise 
en hmt hvres, ceux-ci subdivises en titres dont chacun 
est precede d'un sommaire (2) et contie~t en o-eneral 
plusieurs chapitres. b 

~ui,:ant l'ex::111pl; d'~nse1me de Lucques, Ie cardinal 
Grego,ue a consa.cr.e, Ie hvre !~T de son recneil a 1a pri
maute et aux pnvileges de 1 Eglise romaine. Le second 
livre a pour objets l'election et la consecration des 
eveques ;. I~ pallium; les 111etropolitains et les primats; 
les condItIons et 1es effets de l'ordination des c1ercs 
appeles aux ordres inferieurs. Le troisieme livre traite 
des eglises, de leur dotation, des dimes et des offrandes, 
du culte et des sacrements, de 1a celebration des conciles, 
de la valeur des lois ecrites et de 1a coutume. Le livre IV 
q~i ~'onvr~ p~r .des titre~ cons acres a 1a foi et au respect 
du a la 101 dIV111e, conbent les regles de morale et de 
discipline auxquelles sont assujettis les divers ordres du 
c1erge et Ies personnes vouees aDieu. Les textes ras
sembles au livre V ont trait aux jugements et particu
lierement a 1a procedure accusatoire. Cenx qui sont 
groupes au livre VI se referent aux devoirs et aux droits 
des Ialques, de puis l'Empereur jusqu'au dernier des 
fldeles, et a la sanction des obligations qui leur sont 

1. Le manuscr~t Iat. 388 I de Ia Biblioth. Nat. de Paris cOl1tient deux textes 
du tem1?s de Cahxte II (un cano~ C:U condIe de Toulouse, III9 et un canon 
d.u con~i1e de Lat~an, II23); malS lIs font partie cl'une interpolation poste
lleure a Ia collectIon. 

2. Voirla serie de ces sommaires clans ks Disquisitiollcs de THEINER 
p. 342-345. ' 
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imposees, c'est-a-dire a la penitence; c'est d~ns ce ~ivre 
qu'ont trouve place les textes r~latifs a~ drOlt m~tnmo
nial. Au livre VIr sontpresentees les regles relahves au 
pouvoir repressif de l'Eglise, a l' excomm~l1licatio?-, aux 
heretiques, aux schismatiques et a~x J U1~S; ce hvre. se 
termine par un titre dont 1a rubnqlle s accorde bien 
avec les tendances de beaucoup de canonistes a 1a fin 
du XIc siecie : Ut quod l1ccessitas imperavit cesset neccs
sitate cessante. Enfin Ie livre VIII est consacre aux fins 
dernieres; l' auteur, qui en fait le couronnement de .son 
ollvrage, s'attache a mettre en Inmiere Ies sa1~ch~?-s 
supremes qui recompenseront daps .1'autre mond~ 1 obels
sance aux lois de Dieu et de l'F,ghse Et en pUlllront les 
violations. 

Les divers livres qui constituent Ie recueil du cardinal 
Gregoire sont faits d'un nombre de titres fort inegal" 
variant de 42 pour Ie livre IV a 8 pour .le livre. V (1). 
Non moins inegal est Ie nombre des chapltres qm com
posent chaque titre. Divers titres n'en comprennEnt 
qu'un ou deux; tel autre, comme Ie titre 3I du liv.re II 
(qui bus ordines iJ'ibuendi Si£nt quibusve. negand~). en 
compte 56; Ie 32° titre du livre IV, de vda. et monbus 
et munditia sacerdotum clel'icoY1;tmque vel s'Ub]ectorum, en 
comprend 83. La source d'on es~ tir~ Ie. texte de cha~ue 
chapitreest indiquee par une tnscnptto plus ou ~oms 
complete. Aucun sommaire ne precede, les chaplt;e~; 
s' ecartant sur ce point de I'exemple donne par ses prede-

I. Le livre I comprend 29 titres. 
Le livre II comprend 38 titres. 
Le livre III comprend 29 Htres. 
T,e livre IV comprend 42 titres. 
Le livre V comprend 8 Htres. 
Le livre VI comprend 23 titres. 
I,e livre vn comprend 16 ~tres. 
Le livre VIII comprend 13 htres. . .. 
Theiner incHque 27 titres pour Ie livre rer d'apn's Ie Vahc. 135.4. E;n !ealtte, 

i1 a confondu sons Ie nO 5 Ies rubriques des .ti~;e5 5 et 6.et omls:e htre :1, 
quod Papa duas dioceses uni e.biscoPo commtttz." co.mme,11 est facIle de 5.en 
convaincre en consultant Ie manuscrit de Pans, Bibl. Na~., Ia~. 3881. Pour 
Ie livre III, Theiner donne 30 Htres parce que, p,,?-r erreur, 11 presel!te comme 
,jerniere rubl'ique de cette liste la premiere rubnque (de (ide) du lIvre IV. 
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cesseurs, l'auteur dn Polycarpus s'est contente de l'in
dication generale mise en tete de chacu11 des titres 
qui composent son l·ccueil. 

B. Sou r c e s. - En tete de la liste des sources du 
Polycarpus, il faut placer quelques collections metho
diques du xrO siec1e, et au premier rang, Ie Decret de 
Burchard de 'Worms (1). II importe toutefois de faire 
remarquer que Ie cardinal Gregoire en a use avec reserve 
lui ayant ~mpruntefor~ pen de textes d'origine franqu~ 
ou ?erman:~ue; en cela 11 est bien de l' ecole des purs gre
gonens, meiiants de tout ce qui s'ecarte de 1a tradition 
romaine. Les memes scrupules n;avaient aucnn fonde-
111ent quand il s'agissait de 1a collection d'Anselme de 
I,.;tcques; celle-ci est de beaucoup la source la plus consi
derable du Polycarpus (2). On s'est demand€: si Ie car
dinal Gregoire :wait fait des emprunts a 18 collection en 
74 titres. I1n'est l~as facile de trancher cette question, 
1a plupart des chapltres de cette collection fiaurallt aussi 
da!~s Ie recueil d'Anse1me. Cependant, en c~eIques en
drOlts du Polycarpus, les fragments se presentent dans 
l1n ordre qu~ rappelle ce1ui de la collection en 74 titres, 
et non ce1tu de l' ceuvre de l' eveque de Lucques. Ceci 
1,lOUS amene a penser que 1a premiere de ces collections 
tut une des sources auxquelles a pnise Ie cardinal Gre
goire. 11 a fait usage de 1a collection du faux Isidore' 11 
par~it avoh fait des emprunts a celIe de Denys Ie Petit. 

J-4 auteur du PolycaJ'pus a largement exploite les 
lettres,.de ,sait;-t Grego.ire Ie Grand, qu'il cite en general 
avec 11l1dlCatlOl1 du lIvre auque1 elles appartiel1nent et 
de leur l1U1l1ero dans ce livre. Nous penSOllS q~l'illes a 

. ~. I<;xemple : au titre XVI du livre III du 011 rencon're une 
'ene provenant du Den'ct, livre V, c. II, 24, 36, 25._ 19,20, .+7,4

2
,\8, Io. 

c :::. THETh"ERZ 01'. Cit.; P: 34 I ~t 342, ell a dOIDIC des exemples qu'il serait 
:~clle de mult1pher. Allis!, au hvre III, titre V uu Polycar1Jus (titre de baf;
,:,S!IIO) on r~connait :. ANSELJllE, IX, 37, 33, 34,35,39,40,41,42,43,44; (1c 
.:~e~e, au hvre VI, htre IV (d~~ollillgio): A.."SEL)lE, X, IS, 19,46,30, 3r, 45, 
-"" -4, 2I, 25, 26, 32, 47· Ces CllYcrs textes forment une suite. 
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tin~es, pour la plupart, de la collection extraite du re
gistre de saint Gregoire au temps d'lIadrien ler (1). 
On rencontre dans son ceuvre des fragments de lettres 
pontificales qu'il a pu trouver dans les recueils anterieurs 
et d'autres qui proviennent sans doute des recherches 
effectuees SOl1S l'impulsion de Gregoire VII. 

La legislation de Gregoire VII lui a fourni nombre de 
textes : les c. 3, 2, 4, 6, g, 12, Ig, I, 5 et 7 du concile 
romain de 1078 et Ie debut d'un canon additionnel du 
melle concile concernant les excommunies (2). Ur
bain II est represente par divers fragments de ses lettres ; 
entre autres, Ie passage connu qui concerne la distinc
tion des deux lois (altera publica et altera privata) (3), Ie 
texte interdisant anx chanoines reguliers de se faire 
moines et deux canons du concile tenu a Plaisance en 
Iog5. Les textes de Pascal II, les plus recents de la col
lection, ant ete signales ci-dessus. 

C'est dans Ie domaine de la patristique que l'auteur 
du Polycarp~ts a ajoute de nombreux fragments aux 
textes figurant dans les collections dues aux canonistes 
ses contemporains. A cote des passages des ecrits des 
Peres qui sont COnlll1Ul1S au Polycal'pus et a d'autres 
recueils, notamment a celui d'Ansdme, il en est qui, 
vraisemblablement, .ont ete jetes dans la circulation par 
Ie cardinal Gregoire. Ces textes proviennentsurtout des 
ceuvres de saint Angnstin, de saint Jerome etde saint 
Ambroise; l' auteur a fait aussi quelques empwnts au 
Pastorale de saint Gregoire. On rencontre dans son 
ceuvre, a diverses reprises, leSl10111sde saintCyprien, 
d'OrigE!l1e et de saint Chrysostome, tandis que Prosper 
d'Aquitaine et Paschase Radbert nesont cites qu'une 
fois, ce1ui-ci a propos de Ia presence reelle. 

Comme ses contemporains, Ie cardinal Gregoire a mis 

1. Xous abandonnons sur ce point, l'ophiion contraire eniise dans Ie me
moIre predte : Les deux rece1lsions.. 

2. Sur ces divers points, voir Ie memoire : Les deux recenszons .. , 
3.C. 19, q. 2, C. 2. 
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a contribution l'histoire ecclesiastique. Ii a introduit 
dans sa compilation quelques textes du Libel' Pontificalis 
et de l'Historia ecclesiastica d'Anastase Ie Bibliothecaire 
analogues a ceux qui ont pris place dans les collection~ 
du temps de Gregoire VII, mais ne se confondant pas 
avec enx. . 

On trouve dans Ie Polycarpus des textes de droit 
seculier qui tous prOvie1111ent des recueils juridiques de 
J ustinien. Ces textes appartiennent aux Institutes, au 
Digeste, au Code et a l'Epitome des NoveUes qui fut 
l'ceuvre de Julien (1). Ils ontete etudies successivement 
par Huffer et par Max Conrat, aux livres desquels nous 
rellvoyons Ie lecteur curieux de s'ec1airer sur ce point (2). 
Les fragments du Digeste sont au nombre de qnatre; ils 
se presentent sous la forme de la littera BonDniensis. 
Si l'on vent bien se rappeler que les textes ne paraissent 
pas dans les recueils de droit ecc1esiastique avant Ie D011-
tificat d'Urbain II, 011 conviendra que ceux que pr~sen
tait Ie cardinal Gregoire Haient encore une nouveauie 
pour les canonistes. . 

I1 faut signaler enfin divers textes apocryphes, pour la 
plupart communs au PDlycaJlpus et a d'autres collec
tions italiennes du Xle siec1e ou du commencement du 
xne. I1 y a lieu de faire remarquer que ces textes 
n'avaient pas He admls par Anselme de Lucques dans 
sa collection; ils n'ont penetre que dans.1es reCEnsions 
de ce recueil faites apres la mort de l'auteur., au com
mencement du xne siec1e. Les canonistes italiens auteurs 
de ces recensions, aussi bien que leur contemporain le 
cardinal Gregoire, etaient moins attentifs ou moins SCrtl
puleux sur ce point que l'eveque de I,.ucques. NOlls 
croyons utile de faire connaitre' quelques-uns deces 
textes, a savoir : 

1. On trouve dans Ie Polycarpus (III, XII, zz) une citation des Institutes 
de JYSTINIEN (7, Ins/, II, I) qui parait provenir du recueil d'ANSELllIE, V. 
50, ou ce passage est donne plus au long, ' 

2. HeFFER, Beit1'tige Zll1' Geschichte del' vOl'gratianischen J(1:rchenrechts
ql{ellen, I869, p. 86et suiv.; COl><"RAT, Geschichte del' Quellen, p. 374 et 375. 
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T' 'einterdisant auX nloines de 

Un pseudo-canon de NIce , ) (1). 
. "t et la sepulture (IX, 3, 5 ' 

donner la pem ence d C tantinop1e contre les divers 
TTn pseudo-canon eons , 
~, . . I 8) (2). 

genres d'homlcldes (VI 'C9h' 1 ' doine contre les incestcs 
Un pseudo-canon (e a ce 

(VI, 8, 5) (3); 1 tt 'b e' aus: papes Hormisdas 
L t t apocrvp Ie a n u . 1 

e ~x e 1·' l' de fornication comm1S par es 
et Eugene sur epec Ie 
dercs (VI, 8, IS) (4); . t G egoire concernantl'ar-

Un apocrvphe de sam r , 5 . 

finite qui n~it de ~a desp01~~;:O t~~!~ !~~~~YVhe portant 
Snr Ie meme su)et, ":-l~ a . ,. . Julio papa COll-

1" . t'on' Ex concdw TnbUl tenst a . mscnp 1 . . 

finnato (VI, 4, 34) (6); ",,' '11 su'( la protection des 
. d non de .Ll1lOnVl e T 

, :?n pseu
t 

°d-ceas c1ercs apocryphe tres repandu (\ I, 
eveques e ' 
14, I) (1); 

. ". 'aUc 4983, Voir aussi C. r6, q. ~, C. L 
I. ,""'''SEDIE, rCCCllS1011 C, v.' ?D, Y u1'~Cl1t a cette epoque Cl.' HaIle,. pat 

D'autres pseudo·cau?"~ de .Nlcee clrcl e incestes : " de separat1;one HI hnt: 5 
, Ie 1111 canon pemtenttel contre es.. « Si uis duxent de propha 
·;~!r:.~iiS et de ilt~ici.is eOrlfA1/ ", co:tPo~~~:;Wlu.dicari; nisi prius. separent.uJ'. 
wgnatione in COn1UgtO,:l~ tf';~O;~:lquitas manifestat ... ». (collec~n e~i~~;; 
Ratio judicii .hlle~ ;st, T 1~:6' collection du mannscrit 300 de 18, cc80r , 
1ivres dn Vatl.c. l,n9, " ,4_ , ." " 
'i. Florence, fo1. 67)· 11 f n en cinq livres du Vatte. 1339 (Iv, II~i'. 

~ Se trouve daus 1a CO ec 10_ 1 (V t-' 4980\ et dans d'8outres rccuel " 
~. . Cd'ANsELME XII ",7 II ,c. .oJ> 

ians 180 recenslOn " '" 'Disqttisitioncs, p. 299· t. 
'taliens; a He pubhe par T~Elli~~pter plerosQllc simplices ... i). s~ ~et:lC~~ ~~ 
, o. Commence par ~es :no 5 « . Ie dans Ie recueil precl e ~.', 
la~S les colleetions Italien~es),. ~ar e~e~~ueildel8o V. allicelliane, F •. C)2, vec\: . r a (fo1. 67Voetsu1V. , ~s .' p'l "tS breviterdzgeS[USll .. 
i<'l~,:~(.,l~ incestis vel divcrsis conJjmC!~Ol.HbU~:5)j ;01

"7' W'ASSERSCRLEBE'C, 
:ICH;ER De emcndlltione Gratia.lti (I.,elpZlg, I .) , . - , . 

f3'I.SSoJ'dl;Ungen, p. 682. . ,-.6 ,1u Vatic. 134-9; collection e~l C11;'[ 
.' Cf collection en neuf ltvres IX,.\, P it P 293' collectlOn (,1.1 

4· . 'd' pres THEDlER, a . c .,' " 1" 
',ivres II 61 dn Vatte. 13~9, a. f 1 46 ' ANSELME DE LUCQUES, rcce . 
.. 'auu'''critprecite de 1a Riccardlau8o, t o .. t~ pnbli<' par TREINER, op. el! .. 
r:ton C XI, 38 (Vatie. 4983). Ce teXr\:A~SERSCHLEBEN, Bcitriige .~lIY ~es· 
" 3' d'apres Ie Vatic. r339, et pa '0 Cf UlI gronpe de recna;s., 
11;, .zl~te' del' vO/,Dra#anischen Rechtsquellen, p. 1)-. • 
CI,tO, " T . 680 Cf D 8" 
!T. 131. . C livr~ III circa finelli, dalls1e T atie. I .)' ' . -, 
. _ A.,.,,"SEDrE recenSlOll, C , 

, ~. 'et ia ll~t~ de FRIEDBERG. ~0 t dans le Decret de GRii.TIEC<, .. 6' ... passe dallS 1a Cillsamltg!tstana, x':H;;~~IAl'<"N QuasiatJinitiit, p, 303 ct 
-... ":1'7"- q " C I~; Cf., sut' c.es canons VON ~ .l, 
'~~~""'/j> . -~ . .., -r- t. I~ 361: • 
.,Ul~. Cf TTIETSBR, oj" cit., p. 320; nORETIT.~, 

/. . 

Un passage apocryphe de saint Augustin, c~ntre les 
pretres et les superieurs qui ne font pas connaitre les 
fautes de leurs lnferieurs (V, I, 40) : Plerique bani clzris-

. . (1) ;!ca1U ,'" 

rfels S011t les elements a l'aide desqnels Ie cardinal Gre
goire a complete ceux qu'il avait choisis dans les collec
tions du XIe siecle. Pour les deconvrir, i1 a parfois en 
recours aux sources originales. On a montre plus haut 
qu'il a fait quelques emprunts anx compilations de 
textes tires des archives pontificales sons Gregoire VII. 
:l\l:ais il parait certain qn'il a dli aussi utiliser que1ques
unes des compilations de Sententiae qui etaient si fort 
en vogue de son temps. D'ai11eurs, s'i1 cite sonvent Ies 
orlginaux en y rel1voyant exactement, en d'autres cas, 
i1 se contente fort bien de textes cuei11is de deuxieme ou 
troisieme main. 

C. Tendances. -I.,e but ql1es'est propose Ie car-. 
dina! Gregoire fut de presenter l' ensemble des regles 
canoniques selon l' esprit et les tendances de la Reforme 
gregorienne; son ceuvre est celle d'l111 partisan devoue 
des principes au nom desquels avait ete entreprise la 
regeneration de l'Eglise. Anselme de I.,ucclues avait pour
suivi Ie meme but; cependant les deux collections de 
Gregoire et d' Anselme ne doivent pas etre confondues. 
Entre les deux recueils on a pu constater une difference 
dans Ie plan, celui de Gregoire etaut pIns eteudu que 
celui de son predecesseur. On a aussi releve, dans Ies 
pages qui precedent, des differences relatives aux sources 
consultees par run et l' autre compilatenrs; on a fait 
rernarquer qu' Ansel me s' etait montre plus severe que 
Gregoire a l'egard des apocryphes. 11 y a d'antres dif
ferences qui meritent d'etre signalees. Elles tiel.1l1ent 
surtout a ce que Ie Polycal'pus fut compose a une epoque 
de la querelle des investitures notablement plus avancee 

T. Cf. C. 2, q. 7, c. 27. 
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que celle a laquelle A~selme ~e I;ucq~es fi:: paraitr~ sa 
collection. Ainsi Gn§gOlre a-t-l1 du tralter des questions 
qui se sont poseesa mesure que la lutte se develop-

pait. 1 . / . d' . t / At . . 11 en est nne dont la so ntlOn etalt un m ere maJeur 
pour lesuccE:s de la Re£orme. Nombreux etaient les 
eveques dont Ie Pontife romain avait en a regretter les 
defai11ances, 110mbreux aussi ceux qui, se trouvant en 
confiit avec leurs ouailles, avaient ete contraints d'aban
donner leurs sieges. Pour l'une et l'autre de ces causes 
Ie pape dut pourvoir a l'adminis.tra~io~ d'.un ,bo1l 
nombre de dioceses; d'autre part, 11 s ef£or<;alt d em
necher Ie c1erge et les fide1es partisans de l'Empereur de 
;lOmmer un successeur an pasteur qu'ils avaient illega
lement expulse. Ainsi s'explique dans la colle~tion la 
nresence de rubriques de titres comme celles-cl : « Ut 
;/,ullus episcopus alio superstite ordinetur; N c episc?pus 
hostilitate expulsus ad aliam vacantem tl'anseat eccl~s'ta11.t ; 
Quod in loco lapsi vel aegroti ePisco~i alter POSSlt ,e~ls: 
copus ordinal'£ » (1). Au livre Ier, Ie titre XI ~st preced~ 
de cette rubrique (2) : « Quod papa duas dwceses um 
cpiscopo c01mnittit ». Cela fait penser a. Anselme de 
Lucques qui, au temoignage de son blographe, fut 
charge de l'administration, non pas seule:uent de ,deux, 
mais de plusieurs dioceses vacants, au moms en falt, par 
suite des vicissitudes du confiit qui dechirait l'Eglise (3). 
Au surplus. apres un demi-siecle de luttes, i~ arriva que, 
comme toujours, les opinions absolues perdlTent du ter
rain; des systemes transactionnels s'imposerent a l' at
tention. Ainsi s'e),..'Plique la presence, dans Ie Polycal'pus, 
de titres preci:des de rubriques significatives : « pe tcm
peramentr . atque curatione adhibenda tempOl'a~l ncccs
sitati y' Quod necessitas imperavit, cesset necessItate ces-

To n, 
, Bib!. Iat. q88r. fo1. I3 yO. 'pt 
~: S. Luccnsis episcopi vita a Rallacrio Sllccessore SlIO scn a, 

,o<!. V. de 1" Fuente, p. 222. 
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sante)j . Enfin, sous l'infinence des ecrits d'Yves de 
Chartres et de Bernold de Constance, les canonistes ont 
etudie Ia nature des lois et ont distingue celles aux
queUes pouvait s'appliquer Ie droit de dispense appar
tenant a l'autorite ecc1esiastique de celles qui ne com
portent aucune attenuation. Cela rend raison des ru
briques de titres qui figurent dans l' ceuvre du cardinal 
Gregoire: «( De pl'aecepto, admom:tione et consilio; De 
auctoritatc et ratione; De consuetudine (2) ). L' auteur avait 
evidemment dans l'esprit l'esquisse d'un traite des 
sources du droit, deja ebauche des Ia fin du xr8 siec1e 
que devaient achever les canonistes de l'epoqne ulte~ 
rieure. C'est ainsi que Ie Polycarpus est marque des 
traits qui caracterisent son temps et qu'il prepare a sa 
lllaniere la synthese du droit callonique qui sera l'reuvre 
du XIIe sieck 

D, In fi u e 11 c e, - Sans avoir ete tres repandn, 1e. 
Polycarpus a exerce nne certaine infiuence sur les col
lections canoniques qui se sont succede en grand Hombre 
depuis l'epoque de Pascal II jusqu'a l'apparition du 
Decret de Gratien. NOllS croyons devoir mentionner id 
quelques recueils qui ont subi cette infiuence (3). On 
pent dter : 

IO La collection canonique italienne en trois Hvres 
conservee dans les manuscrits Vatic. 3831 et Pistoie), 
109; 

:20 La collection, qui en depend etroitement, conservee 
dans Ie manuscrit C. uS de l'Archivio de la Basiliq1.1e 
Yaticane; 

3
0 

La collection, en sept livres etudiee ci-dessous. 
C'est par erreur que cette collection a ete jadis rangee 
parmi les sources du Polycarpus; 

I. L. t. Ij et 16. 
2. I, 24 :!5; III, 23. On retrouve d'ailleufs ces titres dans la collectioll 

c.n sept IiYres, contemporaine du Polycarpus et qui a subi son influence, 
In-re Ier, St, 32; THEINER, 01'. cit., p. 348, ' 

3· LCJ recensions, p. 78 et suiv. 
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4° Nous avons lieu de cro~re que le~ analogies fral)
pantes exist ant entre certames parhes de la Caesa
raugu,sta1ia et diverses portionsdu Polycal'pus pro
viennent de ce que 1'auteur de.l~ Caesal'a~~ustana a, 
dans une certaine mesure, explO1te les matenaux con
tenus dans l'ceuvre dll cardinal Gregoire; 

5° Dans un manuscrit du xue siecie conserve a Ia 
Bibliotheque de l'Universite de Pragu: (1), qUiJ?roviel:t 
peut-etre de Saint-Lambert en Styne, et qu~, paralt 
avoir appartenu a. l'Universit,e depuis ~e XIVe slecie, se 
trouve (fo1. 15-56) une collechon c~n01l1q~e en 294 cha
pitres, non numerotes, non rep~rtts en tttre;" Schulte; 
qui a fait connaitre cette collecho:l, a l11~ntre que, salh 
de rares exceptions, 1es textes qUl constituent les cha
pitres 1-Z30 ont ete empruntes au PoZycarp1fs, et q~e les 
fragl11ent~ 1-149, sont disposes d'apres l'ordre qUl est 
celui de ce r~cuei1. 

II, - I,A SECONDE EDITION DU POLYCARPl'S. 

La seconde edition du Polycarpus est . contenue 
dans Ie manuscrit de la Bibliotheque Nahonale de 
Pari.,>, latin 3882. Ce manuscrit, comme on ya di~ p~u~ 
haut date de la fin du xrve siecie; il paralt aVOlr ete 
tran;crit par plnsieurs copistes dans la region p~oven
<;ale ou dans nne region voisine: 1.1 a ~ppartenu ~ Col
bert et a passe ensnite dans la blbhotheq~e du Rol. , 

11 snffit de Ie parcourir pour se conva111cre qne : est 
une transcription d'un mannscrit anterienr. Les C?plS~eS 
ont reprodnitsans discemement Ie texte de la ~ollec~lOn 
et les fragments parasites assez. nombre?-x qUl aValent 
ete introduitsentre lesdivers hvres qUl la compo sent 
et sur les derniers feui11ets du manuscrit qn'ilstrans
crivaient; plusieurs de ces fragments contien~ent ~e~ 
textes de droit romain. - En tete du mannscnt, a ete 

. I. Cf. SCHULTE: Uebel' dre; in Rrager Handschriftei! enthallen:e Ccmonel1-
sammlungen, dans S. A. TV., 1867, t. 57, p. 175 et SUlV. ' 
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reproduite, d'apres Ie manllscrit type, une liste chrono
logique indiquant Ie nom des pontifes qni se sont suc
cede snr 1a chaire de saint Pierre et la dmee de lem 
pontific at ; Ia derniere mention complete est celle d'Ro
norins II, mort en II30. Snit la mention d'lnnocent II. 
~an~ a~lt~e indi~ation que celIe de Son nom; on n' a pa; 
mdlque la duree de son H~gne. Nons sommes en droit 
d'en conc1ure que cette liste des papes a He dressee sous 
Ie pontificat d'Innocent II, c'est-a-dire entre II30 et 
II44; i1 y a bien des chances pour que Ie manuscrit 
type date de cette epoqne. 

Quant a la collection el1e-meme, tont ce que 110ns pou
vons dire, c'est qu'on n'y trouve pas de canon posterieur 
a la mort de Pascal II, c'est-a.-dire a IIIS, mais qn'on 
Y rencontre un modele de formata date de l'annee IIZO. 

Comme, d'autre part, Ie redacteur n'a fait allcun em
prnnt aux canons dn condIe general tenu an Latran en 
IIz3, i1 y a tont lien de croire qn'il a accompli s~n ceuvre 
vers l'annee IIZO, en tout cas avant 1123. L'anteu:r a 
vraisemblablement appartenu a. 1a cour romaine ou a. 
son entomage. Non seulement i1 semble particuliere
ment devoue a l'exaltation du Siege Apostolique, mais 
i1 a COn1l1.1 certains faits qu'il ne pent gnere avoir appris 
que dans Ie milieu romain. 

L'autenr a conserve la division primitive en livres et 
en Htres. La seconde recension compte hnit !ivres comme 
Ia premiere; mais, d'une redaction a l' autre Ie nombre 
des titres de quelques Iivres a varie. Nota~ment, au 
livre ler, se rencontrent qnatre titres qni ne figuraient 
pas dans la premiere recension, a savoir : De donatio-
1zibus bnperatorum ad Romanal1t EccZesiam; Ordo C01't

secrationis Romani Pontificis; Qualiter Papa judicium 
ret1'act~1'e possit; Quae insignia C onstantim£s I mperator 
contultt Romane Ecclesie. Les trois premiers de ces titres 
sont places a la fin du livre; Ie qnatrieme a He insere 
a la suite du titre De regali sUbjectione ad Pontificem 
Romanu111, et ad omnes episcopos. 
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Au cours du livre III, Ie titre I2, De jure ecclesiarum 
et monasteriorum, s'est scinde en deux titres, l'un conser
vant la rubrique du titre primitif, l'autre, fait a l'aide 
d'emprunts ala seconde partie de ce titre et d'additions 
importantes, ainsi con9u: De non alienandis. ecclesie 
rebu,s. Un peu plus loin dans ce livre, apres Ie htre 15 : 
De privilegiis ecclesiarmnet monasteriorum, on trouve un 
titre portant la ru brique: De privilegiis clericorum et de 
rebus eorum. Enfin Ie livre III se termine par un titre 
qui ne figure point dans la premiere recension: Qualiter 
dispendia ab altera ad altel'am porrigantur ecclesiam,. 

Au livre IV, entre les titres I9 et 20, se rencontre un 
titre special a cette seconde recension : De -non susci
piendo clericos vel laic os sine licentia episcopi. 

A la fin du livre Vest ajoute un titre: De vilium perso-
narum legationis repudio. 

Apres Ie titre 5 du livre VII, a He insere Ie titre : De 
presbytel'is et diaconibus rebaPtizatis,' a la fin c1u meme 
livre, Ie titre: Sacerdotalis intercessio pro reis. 

En fin , a en juger par Ie seul examen de la liste des 
titres qui Ie composent, Ie livre VIII de la seconde recen
sion est tres different du livre VIII de la premiere. On y 
trouve I9 titres au lieu de I5; huit de ces Htres different 
par la rubrique des titres de la recension primitive. 

Dans la composition des divers titr'es on remarque 
des differences sensibles de rune a l'autre recension. 
L'auteur de la seconde recension ne s'est fait aucun 
scrupule de supprimer un bon nombre de chapitres, Ie 
plus souvent sans doute parce qu'il les jugeait inutiles 
comme faisant double emploi avec ceux qu'il conser
vait; parfols cette suppression a porte sur des textes 
assez longs, comme ceux qui avaient He e:;..i;raits du 
Pastoral de saint Gregoire. En revanche la seconde re
cension contient beaucoup de chapitres qui ne figurent 
pas dans la premiere. Ces chapitres sont emprunH;s, Ie 
plus souvent, a des categories de textes analogues a 
celles auxquelles s' Hait adresse Ie cardinal Gregoire pour 
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la composition de la premiere recension (1); plusieurs 
de ces textes ainsi ajoutes se retrouvent dans la collec
tion de D2usdedit (2). 

11 n'est pas inutile de faire remarquer que les textes 
de droit romain, d'ailleurs assez nombreux dans la se
conde recension du Polycarpus, et provenant des Insti
tutes, du Digeste, du Code et des Novelles, ne cOIncident 
pas avec les textes de meme origine qui ont trom,-e place 
dans la premiere recension (3). Sur quatre fragments 
tires du Digeste, qui figurent dans la seconde recension, 
deux lui sont propres, tandis que les deux autres -lui 
sont communs avec la premiere recension (4) . Nombre de 
fragments extraits du Code de J ustinien qui ont ete 
inseres dans la premiere recension ont He e1imines de 
la seconde; en revanche, nombre d' autres textes prove
nant de la meme source y ont He introduits (5). Enfin, 
en ce qui concerne les passages extraits des Novelles, 
on peut en signaler quelques-uns qui sont empruntes a 
l' Epitome de Julien (6), dont la premiere recension con ~ 
tenait quatre textes; mais on y trouve aussi line serie 
de fragments qui proviennent de la version latine des 

I, On trouvenotamment, parmi les fragments illtroduits dans Ie liYre VIII, 
des textes du Decret de BURCHARD. 

2. Void un certain nombre de textes qui, figurant dans Ie recueil de Deus
dedit (\VOLF VON GLfu.'fVELL, Die K anonessammlung des K ardinals Deusdeditl 
ont He inseres dans la seconde recension du Polycarpus: DEUSDEDIT I, I2S: 
285-289; nT, 166, 167; III, 28I, 282; II, lI3, I14; I, 78, 255, 80, 155,209; 
III, 56. 

. 3. Rappelons que les textes de droit romain inseres dans la premiere re
cension ont He indiques par HUFFER, op. cit., p. 86-I03. 

;4. Textes spe<:iaux a la seconde recension: au livre III, t. 13 (de non 
a!tenand2s .Ecc/es2e rebus), c .. 15, on ~rouve 1. I, pl., Dig., I, 8, avec !'inscrip
Ito: Ex Dtgest<s Romane legts. Au lIvre V, t. I (de accusatione), on trouve la 
1. 6, D., XXII,S. Les deux textes communs a l'une et a l'autre recensions 
sont : 1. 32, D., I, 3 et 1. 30, D., L. I7 (ef. HUPFER, op. cit., p. 89 et suiv.). 

5: Par exen::ple, dans Ia serie des textes de droit romain qui caracterise 
Ie htre 13 du hvre III du Polycarpus (de non alienandis Ecclesie rebus, c. 13-
17, c. 42-67) figurent les textes suivants, tires du Code, qui sont spedaux a Ia 
seconderecension: 21, C., 1,2; 22, 48, C., I, 3; 2, C., VII, 38; I, C. VIII,S. 
On en retrouverait d'autres dans Ies autres titres du Polycarpus. 

6. JyLIE!'f' c. I et 2 de la const. VII, § 32 et 33; d. Polycarpl.s, seconde 
recenSlOn 11v. III, t. 13, de non alienandis Ecclesie rebus, c. 41 et 42, fol. 47. 
VO. On en rencontre ailleurs, par exemple au 1. IV, t. 37. de monachis et sanc
timonialibus,c. 39 (fol. 76); c'est un fragment de la const. V de JULIEl'I', § 19. 
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N ovelles connne sons Ie nom d' A uthentique, dont Ie 
cardinal Greaoire n'avait pas tire parti quand il COl11-
posa son ouv~age (1).11 ne faut pas s'en eto~111~r; l'A_u
thentique, retrouvee vers Ie ten:ps de GregOl~~ V 11: 
etait encore .'jeu repandue au debut du xne s1eele, S1 
bien que Gre~oire a pu l'ignorer ou o~llettre de ~'uti1iser. 
11 n'en devait pas Hre de meme qumze ans 1?lUS tar~; 
a cette epoque,l'auteur de la seconde recenSlOn mall1-
feste une tendance nettement marquee a abandonner 
l'Epitome pour l' Authentique. 

Ce qui caracterise surtout, a notre sens,la seconde 
recension du Polvcaypus, c'est la presence d'un bon 
nombre d'apocr;,cphes qui apparaissent pour la l)remiere 
fois dans ce recueil. I{eur carriere fnt courte; car, pour 
la plupart, on ne Ies retrouve pas. ailleurs. 11s n'en 
meritent pas mOlns d'aUirer l'attentlon. 

Plusieurs de ces apocryphes se rapportent, comme on 
l'a montre ailleurs (2), a des questions qui avaient plus 
ou moins trouble Ies esprits an xne siec1e. On y aper<;oit 
la preoccnpation de justifier la conduite de Pascal II; 
qlland i1 revoqua Ie privilege des inves~itures que 1':1 
avait arrache Henri V en IIlI, et aUSSl de mamtemr 
au Pontife supreme 1e droit de modifier la legislation 
quand ces modifications sont commandee.s par Ies 
drconstances et ne portent pas sur des P01l1ts essen~ 
tiels. - On y trouve des textes attenuant la re~le, re': 
montant au faux Isidore, qui rendait a peu pres 1111pOS-
sible l' accusation d' un superieur par un inferieur; cette 
attenuation avait ete rendue necessaire par Ies inci
dents divers anxquels avait donne lieu la Re£orme de 
Gregoire VII. rn apocryphe impute a un pape du 

I. En voici nn exemple _ Les textes de J nlien inseres an t. I3 dn livre n 
et cites dans la note precedeute sout suivis de fragments de l'Authenttque, 
it savoir : Const. VII, c. 3 ;c. 9, § I; c. IO ; const. LV, c. 2; CO;lst. XLVI, c. I; 
const. LIV, c. z; const: LXVII, c. 4; const. CXVl, pro eL c. I; c. 6, § 2 

et 3' c. 7; const. CXX, c. I3, 5 et 6; const. eXI, pro et c. I. _ , _. 
2.' Voir I'analyse qui a ete donnee de plusieurs d'entre enx dalls 1 article 

pn§dte des Melanges, p. 86 et suiv. 
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nom d'~ugei1e contient une defense £orme11e, adressee 
aux momes, d'exercer Ies fonctions du elerae secul1'er 
U t· b. n au re a pour objet de remettre en vigueur Ies privi-
leges des eglises baptismales, a l'encolltre des Suceur
s~l~s: ~'autres ,:extes ant ~te forg~s P?ur restanrer la 
~~~Vl~lOh d~ la mme en quatre partles, CLont une part a 
1 ,evequ~, a cha~ge. par lui de Supporter UIle part des 
reparatlOns des eghses; pour assurer la repartition entre 
to us Ies c1ercs de la part reservee au clerge; ellnn pour 
a~mettre les pauvres volontaires, c'est-a-dire ies reli
gleu~" ~i des aU1llones prises sur la portion de la dime 
destmee allX pauvres. Notons ennn des textes mettant 
en pratique une idee, chere a l'auteur de cette seconde 
e~ition ~e la collection, d'apres laquelle Ie produit de la 
~lme dOlt, autant que possible, etre depense Sur Ies 
heux Oil eHe a ete perc;ue. 11 convient d'ajouter que, 
dans quelques-uns de ces textes, on apercoit lcs nremiers 
t~aits de theories jl1ridiques qui se dev~lopper~l1t ulte
neurement, celle dl1 patronage ecclesiastique et celle' 
dl1 notoire. 

Nous n'avons pas constate que cette seconde recen
sion ait ete" reproduite, ni qu'elle ait exerce que1que 
influence. Eile est, dans l'histoire des recueils cano
niques, t111e singularite qui meritait d'etre etudiee. 

§ II. LA COLLECTION EN SEPT LIVRES 
(VATIC. I346; VIENNE, 2I86 ET CORTONE, 43) 

I. - :;1AJ.'<USCRITS. 

Apr.es Ies Ballelini, Theiner a signale une collection 
can~l11que en sept livres, qu'il cOlll1aissait d'apres Ie 
Vahc, 1346, trallscrit dans Ie teml)s du pOlltificat de 
Pascal II (r099-IIr8). Les livres de ceUe collection sont 
divises en titres, dont ChaCl111 est precede d'un som
maire; Ies titres sont subdivises en chapitres, dont cha-
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cun contient un texte canonique. Theiner a public, 
d'apres ce manuscrit, des sommaires des titres qui cons
tituent Ies cinq livres (1). 

Frederic Thaner a mentionne la presence de cette 
collection dans Ie manuscrit nO zI86 de la Bibliotheque 
de l'Etat autrichien (ancien Jtw. can., 80) (2). A?- debut 
de ce manuscrit, qui est d'origine italienne et qUl nous a 
ete gracieusement communique, se trouve U:1 fragme?t 
du livre IV du Deerel de Bonizo de Sutn (Chromca 
R011tanOym1t PontificUJn) (3); ce fragment a ete l'occasion 
d'une erreur de Lambecius, qui, sans doute n'ayant pas 
regarde plus loin que Ies premieres pages, a, da.ns s~n 
catalogue, intitule le manuscrit : Decretales Bontthoms. 
L'erreur a ete rectifiee par F. Thaner. . 

La pl1blication du catalogue des manu~cnts de ~or
tone par G. Mancini a revele un mall11s::1t de l~ ~eme 
collection datant aussi de la premiere mOlt1e dl1 
XIIe siec1~ et s' ouvrant comme celui de Vienne par Ie 
fragment du Deeret de Bonizo. Les manuscrits de Vienne 
et de Cortone sont etroitement apparentes. 

II. - CONTENU. 

Voici un sommaire du contenu de cette collection, 
avec l'indication du chiffre des titres qui constituent 

chaque livre : ..' 
I. _ Primaute du Siege Apostohque; pnmats, metro-

politains et eveques (Vatic., 82 titres; Vienne et Cor-

tone, HZ). 
II. _ Eveques, leurs fonctions; leurs jugements, leurs 

devoirs Watic., 4I titres; Vienne et Cortone~ 4~)· .. 
Ill. _ Clercs inferieurs; ordination; regies dlSOph-

naires qui les concernent (Vatic., 83 titres; Vienne et 

Cortone, 86). 
IV. _ Sacrements; excommunication; egHses; culte; 

I. Disquisitiones ... , p. 345 et suiv. 
2. Untersuchtmgcn, dans S. A. TV., t. 39, p. 6°3· 
3. Cf. PERTZ, Archiv, t. IO, p. 488. 
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biens ecc1esiastiques, etc. (Vai£c., 67 titres; Cortone, 77; 
Vienne, 78). 

V. - Catechumenes, bapteme, confirmation, moines 
et religieuses (Vatic., 64 titres; Vienne, 79; Cortone, 8I). 

VI. - Souverains seculiers; laiques en general; ma
riage, famille, reglementation des aliments des jennes' 
reuvres de misericorde; dettes, serment, 'etc. (Vatic.: 
72 titres; Cortone, 7z; Vienne, 89). 

VII. - Penitents; censures; schismatiques, here
tiques; J uifs; fins dernieres (V atjc., 88 titres; Cortone, 
ro8; Vienne, II7). 

On remarquera la difference qui existe entre Ie nombre 
des titres de chaque livre d'apres les divers manuscrits. 

difference est surtout considerable entre Ie manuscrit 
du Vatican d'une part et d'autre part Ies manuscrits de 
';'i:1111: et de Cortone. Cette difference s'explique par 
1 hlst01re meme de la collection, tdle que la revelent Ies 
manuscrits. 

Aucun d'eux ne nous donne l'etat primitif de la col
lection, sans additions. Nous pouvons nous rendre 
compte de cet etat premier par Ie manuscrit du Vatican. 
Dans ce manuscrit, Ies textes complementaires qU'Ol1 a 
trouve bon d'y ajouter ne sont pas inseres dans Ie COlpS 
de la collection; iis sont places a la suite du recneil et 
precedes de ce titre qui ne Iaisse place a aucune equi
voque : Que secuntttr additamenta sunt (1); ces additions 
sont d'ailleurs dassees d'apres l'ordre des titres aux
quels elles correspondent. Les manuscrits de Vienne et 
de Cortone marquent un etat plus avance, celui de 
Vienne semblant posterieur a celui de Cortone. Sans 
do ute on trouve dans ces manuscrits des additions pla
cees a la fin des livres; ces additions sont particuliere
ment nombreuses a la fin du livre VII. Mais nombre de 
textes figurant dans Ies additions du Vatic. ont ete mis 
en serie dans Ie corps des livres. Par exemple, la lettre de 

1. Fo!. l06 vo. Cette mention est de la main quia copie Ie manuscrit. 
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Pascal II anx chevaliers de San Gimignano, ponr 1es invi
ter a se ranger a l'obeissance de l'eveque de Volterra (1), 
p1acee panni les additions du livre VI dans Ie manuscrit 
dn Vati:can, a He repartee, comme l'attestent les autres 
manuscrits, dans le corps du livre. 11 en est ainsi de 
p1usieurs autres canons. 

Ces additions ont He introduites dans Ie corps de 1'ou-
vrage a une date yoisine de celle de 180 composition de 1a 
collection; c'est du mains l'impression qui se degage de 
1a composition des manuscrits. Elles sont faites, en 
general, de materi80ux analogues a ceux qu'a e~1p10yes 
Ie compilatenr primitif. Cependant on y peut dIscerner 
des fragments, parfois hes longs, qui sont de nature dif
ferellte. Ainsi, dans les manuscrits de Cortone et de 
Vienlle, on trouve, a 1a fin dn livre rer

, une serie de 
vingt-sept chapihes anonymes concernant surtout les 
fonctions et les devoirs des eveques (2) et, a 180 fin dn 
livre VI, un apocrypb.e, conntl par ailleurs, du c.oncile de 
Cha1cedoine, sur les lEcestes : dejloratiuHc'Vtla de in-

cestis (3). 

III. - SOL~RCES. 

De l'examell que nons avons pn faire de 1a co11ection, 
i1 resulte qu'elle contient de nombreux elements empnm
tes aux Fausses Dicretales, et d'autres, en assez grand 
nombre, prOvCllant du Dicret de Burchard (4). On y 
constate aussi des emprunts anx recueils d' Anself11e. 

I. ]. lV., nO 6426. .. ., 
2. Void it titre d'exemples, quelques-uns des sommmres de cette sene 

provenaut du manuscrit de Vienne : . . 
Quod sacraie vestes sint speciose. De ornatu. cceleste. De chor.o. Quod ep1.s-

copus sacculunt se turpibus lucris 11011 i11tpleat. Quod ep~scopo ass'ldtte s~t legen-
dun} ct oraJ1dmn.. De hospita.litate. 

3. Cf. "\VASSERSCHLEBEN, Buss01'dmmgen, p. 682. . 
4. Exemple : Au LVII, t. 18 de notre collection, d'apres Ie manusc:lt dl1 

Vatican,on trouve: BURCHARD, VI, 28, 3T, IS, 16. AUt.I9, on trouve.BUR
CHARD, XVII, 54, et VI, 13, 20, 17, 32, qui constituent tout ce titre. Le t. 23 
c3t fait exc1usivement de BURCHARD, XI, 53, 54, 55, 56 et .5 8. Les onze aer
niers canons du liyre VII et, partant, de la collection, traltant des fins der
nieres, yiennent dl1 livre XX de BURCHARD, 58, 41 , G3, 65,69,7°,89,94, 

lOS, 109 ct ITO. 
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de Lucques et de Bonizo (1), et, a plusieurs reprises, 
quelques textes de la collection irlandaise (2). Mais de 
toutes les collections, celle dont !'influence est Ie plu:: 
sensible est 1a collection romaine connue so us Ie n0111 de" 
Polycarp2is, dont it est facile de discerner des series 
reproduites par Ie compilateur (3). 
. L' auteur a largement fait usage des lettres de papes, 
a commeneer par les lettres de S. Gregoire, qu'ila COll

s~tees d~l1S le.recueil en ,deux livres publie sous Ie pon
tlficat d Hadnen ler; c est 180 set1lement qu'il a pu 
trouver les lettres de ce pontife, avec l'indication des 
annees, ou plus exactement des indictions auxquelles 
e11es appartiennent. Nombreuses sont les lethes des 
papes de 180 periode de 1a Reforme (4), a savolr, de 
Leon IX, de Nicolas II, d'Alexandre II, de Gre
goire VII (5), d'Urbain II (6) et de Pascal II (7). 

I •• Exemple: les ~hap._ I-5, 7, TO du livre IV d'Anselme se retrouvent dans 
~e .meme ordre, au htre vd~ l~ collection en sept liVIes. Au.selme a fourni de, 
~.lements, concernant Ia .pemtence et Ie pouvoir repressif de I'Eglise. -au 
hyle VII ;J.e ~ette col1ect!on; on y retrouve des textes des titres XI, XII ct 
XIII de 1 ev~que de L,:cques. -Sur Bonizo, voir d-dessus, p. I49. 

2. Nous faJ.~on;; allUSIon -aux te~te~ d'origme irlandaise : Tria conjugia ... 
In quarto .CO:llugtO.:. In qumto conlugw ... Ex synodo Ybemensium: In tribus 
quadragesznt$s ... <;1m figurent au livre VI (Cf. ,VASSERSCHLEBEN Die irische 
Kanonensamml1111g, t. 46, § 3,4,5 et II). ' 

3 .. L-e titre 31 <1:,- livre lOr de la collection, de a.uctoritate et ratione (ms. du 
Vahcan), reprodmt PolycarjJus, I, 27. l,e titre 32, de consuetudine, est fait 
(~C~ c. z, 3, 4 et 6 du Poly~arpus~ III, :23. Ii y a une grande analogie eutre les 
~'tLes 3, !7,~:9 ;t 20 du h':,re IV du ~olycarpus et les titres 3, 64-68, 7r, 58, 
}9, 6!, ?_, /J, /8, 81, 82, ;,4, 55 du lIvre I de notre collection. On pourrait 
llultrpher ces exemples. -
_ 4. On trouve,pour la periode anterieure, des canons du condIe romaj'l 

d'Eugene n. -
5. On remarquera, de Gregoire ,-n, les canons 3 et 4 du cQ11dle romam de 

llovembr!' r078 (I, 82),e~les canons 7 et 6 dumeme concile (IV, 54). Joignez-y 
la lett~e a Hermann, eveque de .Metz, Quod autem postztiastz: (VII :2) Ie cano~, 
pre~cr!'Vant1'a?5tin~n~ du samedi (Vienne, VI, 70); Ie canon ~lirige contre 
l~s eveques qu~ ne reprunent pas les de50rdres de leurs subordonnes (Si.quis 
eplsCOpt,s /orntcat:onem pr~sbftero1"u.l1t .. ~ Yienne, V,4I); un canon contre les 
usurpateurs des biens des eglises (Sz qms ten'ant vel pYatum Vienne IV ~8) 
le.canon sur les le<;on5 des matincs des glandes fetes (In di; Resurr;ctio~l~s ' 
Vlenne, VI, 70). . .. 

6. Les fragments de lettres d'Urbain II sont assez nombreux Signalon~ 
el1~n:antres, Ie cano!, Duae leifes quel'on retrouve daus Gratie; ·(C. I9, q. ;; 
~. ,,), Ie c. ~ .du.cc>nClle. clcPlaqSalllCe contre les simoniaques (Vatic., IV, 9.): Ie 
,-an<;n I1IYiuo;septuages-zme, concernant les temps clos pour la celebration 'du 
m:na~e:~ figure au ·cours du livre VI (Co 22,q. 5, c. 23), etc. 

/_ \ Olr cl-dessous, p. 191. . 
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Dans la collection ont ete introduits un tres grand. 
nombre de textes de Peres latins, notamment de saint 
Augustin, pris sans doute dans les Florilegia. En fait 
de droit seculier on remarque qnelqnes fragments des 
divers recueils de J nstinien, y compris Ie Digeste (1). 

L'anteur de la collection en sept livres a fait r:ren.ve 

d'un rare souci de l'exactitnde. Non seulement 11 Clte 
l'auteur auqnel i1 emprunte des textes; mais, aut~n~ 
qu'ille peut, i1 indique 1'0uvr~ge ou 1~ docnment ~ o~ 
proviennent ces textes, et aUSSl Ie numer.o des chapl~re~ 
et des paragraphes. C'est ainsi qu'il apphque cette regIe 
aux lettres des Papes, comme aux canons de co~ci1es, ~t 
notammellt anx extraits des lettres de salllt GTe-

goire. 
Ajoutons que les textes rassembles par l'anteu:: de 

notre collection sont en general de cenx qne les refor
lnateurs avaient favorablement apprecies. Cependant 
noUS avons constate la presence de textes irlandais rela
tifs anx mariages successifs, qni ne cadrent pas avec 
1a tradition de l'Eglise latine, et de l'apocryphe de 
Chalcedoine sur 1es incestes, qui appartient aussi a la 
htterature canonique suspecte (2), et est de cette cate
gorie d'apocryphes qui retrouverellt quel~ue vogu~ en 
Italie a la seconde generation de la Refor1l1e grego-

rienne. 

IV. _ TENDA::\CI':S. PATRIE. DATE. 

La collection, i1 suffirait de jeter les yeux sur l'index 
des titres pour s'en convaincre, ,est inspir~e, e.n general, 
par Ie plus pur esprit de la Reforme gregonenne; elk 
en reunit les regles fonda1l1entales, et notamment c:elles, 
emanant de Gregoire VII et de ses snccessenrs, qm con-

I. On trouve clans les additions (Vatic.) deux textes uuI?igesic: 1. I, 24, 
D XLIII 16 de vi ct de t'i armai,",et 12, I, D., I, 3, Dc leg.~bl(S. . . 

.;. Voir ~ur 'ce tcxte Paul FOURl'<"IER, Observations sur dwerses 7ecen:Z0l~: 
de la colleelion canonique d'An<ellM de LiICQ1!fS, p. 136. 11 commence pa, e -

mots: Proptcr plerosQl/f ... 
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damnen~ l'inve:ti~ur~ larqne. 11 n'est pas douteux que 
ce recueI1ne SOlt Itahen; on peut Ie croire oriO'inaire de 
l'Italie centrale, pnisque l'un des manuscrit; est con
serv~ a .Cor~one, ~t qn'nn autre (Ie Vatic. 1346) contient 
nne 1l1dlcatlon qt111e rattache a Castelluccio nom de lieu 
~ui se retrouYe dans cette partie de la penin~uIe; ajoutez 
a cela que Ie manuscrit de Vienne est empreint d'Ull 
caractere italien. 

Les testes les plus recelltS de ceux qui se rencontrent 
(~ans Ie premier etat de la collection datent du ponti
i1c~t de P~scal II (10gg-III8). C'est au me1l1e pontificat 
qu appartlen!lent les textes Ies plus recents que nons 
~yo.ns pu chscerner dans les additions (1). Un autre 
mdlce n?t1s ramene a la meme epoque. On sait qnel 
trouble Jeta dans les esprits la decision en vertn de 
laque!le. Pascal !I con~eda des investitures a l'emperenr 
He,~n ' .. On salt aussl que, par l'effet des protestations 
qu eleverent de 110mbreux membres de l'episconat Ie 
decret fut retire, en ran 1112. L , . 

Du cote des Imperiaux, on accueillit mal ce revire
:nent. A:lssi les defellsenrs du Saint-Siege affinnerent
lIs Ie drOlt dn Pape de modifier ses decisions' ainsi s'ex
pliqne 1a presence, an cours du livre leI', d\l1~ titre dont 
:Toici Ie. sOllll11aire : Quod debeat Romanzis ponti/ex suam 
1n mehus mutare sententiam (tit. 13). Tous comptes 
fa~t~, ilnol1s parait vraisemblable que la collection pri-
1l11~1Ve. date du pontificat de Pascal II, et d'nne epoque 
qm St11t .de pen Ie revirement de ce pontife, par C011Se
cluent dune ftl1nee de pen posteriel1re a 1II2. 

Les rEm aniements dont Ia forme des man m:crits de 

_ ':' Si;;;11.'11('11S parmi ccs iextes, qu'ils vienncni dn corps de la collection ou 
m:, addItl~ns : Ic~ canons ~e date in~crtaine ct (kj," dtes relatifs aux empi'· 
~hen:ent5 '"u n;anage .et qm ant pas:;e dans Graiien (J. lV., nO 6436); lalettre,. 
~tUSSl ~~ ,~atc.1l1ccrta1l1e, atL'i:. chcyalier5 de San Gimignano (voir d-dessus, 
~):; IS8!, .'" ca,lOn sur I~ fixahon de Ia date des Quatre-Temps, Statuin!!!s ut 
j. j~mf!' mnporum ... . (,-"cnne, VI, 72); Ie canon du conciJcde Irrocontre les 
J11veshtures (e~ addItion dans Ie Vatic.; I, 49 dans Ie manuscrit de Vieune)' 
J~,. canon Ei d,,:,,.nac legis pl'cceptis intcrrlis81lt nux laYques de c1etcnir de~ 
l~JlSes (,--'11 8(1dlbol1 (1(1115 Ie F' ctir.) 
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Cortone et de Vienne porte la trace, n'ont pu se faire 
attendre longtemps. I1s sont, avons-nous dit, de 1a 
meme origine que la collection primitive; nous n'y ~VOl1S 
pas releve de textes posterieurs a 1a fin dn pontrficat 
de Pascal II. A 1a verite Ie manuscrit de C'Jrtone con
tient Ie concordat de ",Vorms, qui date de II22; mais il 
est place dans nne serie qui semble ne point fa.ir.e partie 
de la collection et y apparait comme une addltron pos-
terieure (1). . 

En somme nouS tenons 1a collection en sept livres 
pour une ceu~re italienne de 1a Refonne, executee av~c. 
beaucoup de soin entre les annees lIIZ et II20. 11 seralt 
utile 'qu'une etude detaillee lui fut consacree. Nons 
avons lieu de croire qu'elle ne serait pas sans interet 
pour qui vondrait ec1aircir les origines dn Dec1'et de 

Gratien. 

§ 1:2. RECE~SIOXS DU REO;EIL D'AXSEDIE 
DE LUCOUES DATA~T DU XIIe SIECLE 

Nous avons, clans Ies pages qui precedent,etnclie la 
collection cl' Anselme de Lncqnes sous sa forme 1a pIns 
ancienne (2). Or, an cours clu clemi-siecle qni en suivit 
la composition, illni arriva, ce qui ~st arrive a .d'antrcs 
recneils dn meme genre, d'etre a dlVerses repnses pIns 
ou moins modifiee selon les tendances et 1es gouts dcs 
canonistes qni la faisaient transcrire; a cette epoque il 
est bien rare qU'l1ne collection soit transcrite sans alte
ration. Les particularites de qnelques-unes de ces recen
sions ont He signalees clans un 111.emoire insere en Igol 
dans les Annalesde l'Un£versite de Grenoble (3). Nous 

1. cortone, fo1. 5, au cours d'une serie qni suit i'inlies:. 
2. Ci-dessus, p. 25 et suiv.. . . . 
3. Paul' FOUR;>i"IER:' Observ'ltions su.1' les dwerses reCilnSW;IS de la collect~cn 

ca,7wniquc d'Anselnt;/d( ·L1{cqites-,' d811S A nnales de l' Unt'versitJ de Grenoble: 

t. I.ll p. 42 7-458• 
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renvoyons Ie lecteur a ce memoire, et aussi aux va
dantes indiquees dans les notes de 1a portion du recueil ' 
publiee par ThaneI'. Nous nous bornons ici a quelques 
remarques qui no us paraissent interessantes pour l'his
toire de 1a collection de l' eveque cle Lucques : dIes 
portent sur deux formes qu'il est commode d'appeler 
1a forme Bb et 1a forme C. 

I. - LA FORME Bb. 

La forme designee dans Ie memoire precite sons l'ap
pellation de forme Bb, que Thaner a aussi employee, 
nous a ete trans mise par un manuscrit du xne siecie, 
jadis appartenant a la bibliotheque des princes Barbe
rini (XI, I75) et maintenant conserve a 1a Vaticalle 
sous Ie nO 535. Ce manuscrit est malheureusement in
complet, puisqu'il ne contient qne les Iivres I a VII 
de 1a collection (1). 11 en existe deux copies mode111es, 
l'une contenue dans Ie manuscrit de Paris, lat. I2450 
(provenant de Saint-Germain-des-Pres) et faite pour 
dom Luc d'Achery (2); l'antre, faite par Haenel et for
mant Ie nO 3528 cles manuscrits de Leipzig. 

Le manuscrit de la Vaticane a ete transcrit sous 1e 
pontificat de Pascal II (10gg-III8), comme i1 appert de 
la liste des papes par laquelle il s'ouvre. La main qui 
a trace cette liste 1'a arretee a Pascal II dont eIIe a seu
lement indique Ie nom; Ia duree de son pontificat a ete 
ajoutee apres coup par une autre main. La collection 
elle-meme est posterienre 8 nag puisqu'elle contient 
un fragment d'une lettre de Pascal II qui date vrai
semblablement de cette annee (3). D'apres certains 

I. On trouve cette recension, encore ecourtee, dans deux manuscrits du 
XVIe siecle, Vatic .. 3531 et Paris, lat. 1444. ct. Observations, p. 450. 

2. ct. Observatwns, p. 455. Dans Ie manuscrit de Paris 12450 les livres 
I-VII, reproduits d'apn"s Ie manuscrit Barberini, sont suivis d~s derniers 
livres ~e la collection, r.eproduits d'apres un autre manuscrit, celui que nous 
COUUalssons par Ie Vahc. 4983 et par l'Ottobon. 224 et dont nous designons 
la recension sous Ie nom de forme C. 
_ 3. Lettre concernant Ie monastere de Saint-Fridien de Lucques (J. W., 

6492); elle doit Hre datee d'une annee qui a chance d'etre n09, si on Ia rap-
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d b nnes raisons de croire que la 
indices, noUS avons .~ °t Lucques c'est-a-dire la cite 
'patrie de ce manus,cr: es t OU sa'memoire etait ho
dont l'auteur fut eveque e 

, II) . 
noree ~ '. 1 1 se distingue la recenS10n Bar-

Les trmts par esque s 'trois' additions de cha
berini se peuvent ramener a bl'es dans les textes cons~ 
pitres nouveaux, ~acune~ C?:n e enfin refection d'un 
tituant la collection pnml~lve, det h 'tres De l'im-

. b d somma1!es es c apl . 
certain nom re e d . 'I sera facile de se rendre . 
portance des ~eux er~::s~~tes qui accompagnent Ie 
compte par, 1 exa~:ner dans son edition du recueil 
texte dresse par t tons d'indiquer ici quelques
d'Anselme.Nousnous con e~ t duits dans la recension 
uns des textes nouveaux, 1U ro aAlt plusieurs canons du 

. textes on reconn Bb. Parml ces, , II (2). un frag-
concile romain tenu en.8~t .pa\~~:~nc:ncern~nt l'obli
ment important de caplt a;r~ 1 uel ues textes d'autres 
gation de payer les dlme~ (.).' q d

q 
L' IV (4) de 

, l' . elques decIsIons e eon , 
capltu anes, qu VIII (6) d' Alexandre II (7) et 
Nicolas Ier (5), de Jean .' d lettres 

G ' , VII (8) plusleurs fragments e .. 
de rego1!e , de Pascal II concernant Ie 
d'Urbain II (9), ~neFle~:e d Lucques (10). On trouve 
monastere de Salnt- n len e , Eu ene 
a la fin du livre VI un ap~c~~r~l!::: ~:1:ur < i~ter-
i~posanlt aUf x m

t
o
l
.l
0
'::S ~~e ~1[~~Stere ecc1esiastique; ce 

dlsant es onc 

• . . W nO 6626). La lettre eon-
proche d'une autre lettre du me~ed.pont~epl{~ee ~ la fin du livre VII de la 

ant Ie monastere de Saint·Fn len es 
cern . b ti nt 
collection. t a' outer que la collection B ,:on e 

I Voir Observations, p. 453 et. 45:y~ Jd'Alexandre II, ancien eveque de 
de~ additions qui sont des deere ~ ~sII 182) 
Lucques et onde d'An~elme (~, 12I fine du iivre VII. Cf. C. XVI, q. I, C. 8. 

V 8' VII 3'vOlr aussl a a 7 
2. ,7, . '.' . 1 J?ieux BORETlUS, II, p. 19 . 
3 Capitulmre de LOUls e , 
4' Vers la fin du livre III. S: Ver~ la fin du livre V. 
6. JV, 47. 
7. V, 40; VI, 9; VII, 182. 
8. vr, 174 e~ 208

8
, t . la fin du livre VII. 

9 VI, 172; 'liII, I 5, e a 
I~. A la fin du livre VII. 
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texte est suivi d'un fragment portant Ie nom de Theo
dore, de deux textes des Novelles de Justinien (EPi
tome de Julien, 49I et 449) contenant des dispositions 
relatives au meme objet. 

De l'ensemble des modifications qui se remarquent. 
au cours de la recension Bb se degagent certaines ten
dances de l'auteur. 11 etait partisan devoue de la Re
forme et aimait a renforcer les textes sur lesquels se 
£ondaient sespartisans, notamment ceux qui etablis
saient les droits et prerogatives du Pontife' romain, 
anxquels Anselme avait deja fait nne si large parL 
Comme lui, il condamnait les usurpations commises 
par les lalques, rec1amait Ie respect des biens ecelesias
tiques et Ie paiement regulier des dimes; i1 tenait beau
coup a ce que les moines n'envahissent pas Ie domaine 
du c1erge seculier. 

En somme, la recension Bb nous parait Hre l'reuvre 
d'un clerc seculier de l' eglise de Lucques qui, dans les 
dernieres annees du pontificat de Pascal II, crut bon 
de reproduire, en 1es revisant et les completant, 1es: 
textes retmis trente ans plus tot par l' eveque Anselule'. 

II. - LA FORl\ilE c. 

La forme de la collection d'Anselme dite C 110US est 
C011nue par Ie manuscrit du Vatican 4983, qui, quoi 
qu'en ait pense Theiner (1), est Ia copie d'un manuscrit 
du XIIe sieele, malheureusement perdu. Ce manuscrit 
primitif datait, sans doute du pontificat d'Honorius II 
(II24-II30) et fut complete sous Ie pontific at d'Inno
cent II (II30-II4I). 

C'est, comme Ia forme Bb, une edition augmentee' 
de la collection d'Anselme. Elle presente beaucoup de 
traits communs avec la forme B (Vatic. I364 et 638I) 
quoiqu'elle s'en separe sur certains points pour se con
fOlmer au texte primitif. On a signale, dans Ie memoire 

r. Cf. Observations, p. 443, et l'HEINER, Disquisitiones, p. 367. -' Joignez
y Ie manuscrit Ottobon. 224. 
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precite, quelques textes qui lui sont particuliers (1). Nous . 
nous bornerons a faire remarquer ki l'usage qu'a fait 
l'auteur de cette recension de divers apocryphes qui 
circulaient en Italie et que les purs gregoriens avaient 
exc1us. Parmi ces apocryphes, nous pouvons citer. : 

Un fragment anonyme destine a assurer la repression 
des attentats contre les membres du c1erge ... (Quod 
si quis Dei ecclesie extiterit contemptor ... ) fort analogue 
a un pseudo-canon de Laodicee qui circulait au x e siec1e (2). 
Ce fragment est insere a la fin du livre III; . 

Le pseudo-canon deja cite d'un pape du nom d'Eu
gene refusant aux moines tout ministere exterieur 
(V, 65) (3); . 

Un pseudo-canon de Nicee sur Ie meme obJet (V, 66); 
Un canon apocryphe attribue a un condIe irlandais 

sur les lapsi (fin du livre VIII), qu'il traite plutot avec 
misericorde; 

Un pseudo-canon de Nicee contre les fideles qui con-
tractent plusieurs mariages successifs (X, 6); 

Un long texte penitentiel attribue a Theodore et a 
Cummean (X, 34) (4); 

Un pseudo-canon de Constantinople sur l'homidde 
(XI, 47); 

Un pseudo-canon de Chalcedoine, contre les incestes 
(a la fin du livre XI) (5). 

Ces apocryphes contiennent des regles de droit que 
leurs auteurs ont pris soin de placer sous l'autorite des 
grands concHes grecs. L'un d'eux affirme particuliere
ment l'aversion du droit canonique byzantin pour les 
mariages successifs; ~version bien plus accent~~e,. a 
cette epo que , dans l'Eglise grecque que dans 1 Eghse 

I. P. 445 et suiv. 
2. Cf. U flo groupe de recueils canoniques inedits du x e siecle, dans les An-

nales de l'Universite de Grenoble, t. II, p. 359· 
3. Texte insere dans Ia recension Bb; voir ci-dessns, p. 194· 
4. Cf. TBEINER, op. cit., p. 299· • 
5. Voir sur ce texte, Observations, p. 436, note 9; Plnsle:,rs;ie ces textes se 

retrouvent dans Ie Liber de vita christiana deBolllZO : vou cl-dessns, p. 145. 
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latine. Aussi ne pouvons-nous nous empecher de penser 
que le fait d'avoir rassemble ces apocryphes dece1e chez 
l'auteur de la recension C, une tendance plutot 'favo
rable aux Byzantins. CeUe tendance n'a rien qui doive 
nous etonner, surtout si nous admettons (et rien ne 
nous empeche de Ie faire) que la recension C est l'ceuvre 
d'un clerc de l'Italie meridionale, d'ailleurs peu sympa-
thique aux religieux (1). . 

Les documents les plus recents contenus dans la re
cension C sont des textes d'Urbain II et de Pascal II 
et, places a la fin du livre IV, vingt-trois canons d~ 
concile tenu au Latran en IIz3 par Calixte II. Si ces 
derniers canons ne sont pas une addition faite apres 
coup, <nous sommes amenesa dater la recension C 
d'un: annee a;roisinant II25. S'il faut admettre l'hy
pothese contrane, nous devons y voir une compilation 
datant approximativement de IUS: 
, ~ous constatons ainsi qu'a la meme epoque, les 
edlteurs de recensions d'Anselme y introduisaient des 
apocryphes que l'eveque de Lucques avait bannis de 
sa collection. Remarquez, d'ai11eurs, qu'ils pouvaient, 
en cela, s'autoriser de l'exemple de leur predecesseur 
Ie c~rdinal Gregoire : nous avons fait remarquer qu~ 
plusleurs des apocryphes ci-dessus mentionnes ont pris 
place dans son Polycarpus (2). Ainsi, des Ie temps de 
Pascal II, et plus encore sous GHase II et Calixte II 
ces apocryphes avaient retrouve leur credit· ils ren~ 
traient audacieusement dans les recueils, m~nifestant 
par leur presence l' echec de la tentative des premiers 
gregoriens qu~ voulaient n'y maintenir que les textes 
de l'authentidte desquels Us se croyaient assures. En 
depit de leurs tentatives, c'est de plus belle que Ia con
fusion renaissait. 

I. II semble que, precisement a cause de Ia presence des apocryphes on 
pent cor:stater quelque analogie entre la recension C et la recension' du 
manuscr!t de Naples, !llentionnee aux Observations, p. 434 et suiv. 

2. VOIr p. 175 et SUlV. 
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L' examen des deux recensions Bb et C nous fournit 
la preuve - et nouS pensons. que. cette, preuve serait 
.corrobon~e par l' examen plus mmuheux d autres manus
.crits _ que les canonistes italiens du temps de Pas
.cal II de GeIase II et de Calixte II se servaient comme 
leurs ~redE~cesseurs du recueil d'Anselme de Lucques, 
mais Ie completaient, chacun a sa maniere, sans se 
preoccuper de demeurer fide1es a toutes les idees mat-
tresses de l' auteur. 

§ I3. LA COLLECTION ITALIENNE EN TROIS LIVRES 
ET LA COLLECTION DE SAINT-PIERRE 

EN NEUF LIVRES 

Nous etudions dans Ie meme paragraphe deux col
lections qui, a priori, ont pu etre considerees comme 
distinctes, mais' qui s~nt, en substance, les memes. La 
.collection en neuf livres, dont nouS nOUS occupons en 
second lieu, n'est qu'une seconde edition, modifiee sur 
.certains points, de la collection en trois livres. 

1:. - I,.A COI,.I,.ECTION EN TROIS I,.rVRES. 

Les manuscrits 3831 de la Bibliotheque du Vatican et 
I09 du chapitre de Pistoie (1) contiennent une collection 
canonique en trois livres, qu'on a fait connaitre, d~ns 
l1n memoire publie en 1894, auquel, pour les detmls, 
nous renvovons Ie lecteur (2). 

Le Vatic.- 3831 est un manuscrit de la premiere moitie 
. du xne siec1e. 11 a appartenu a l'eglise de Sidon en 
Syrie, Ia Sayette du moyen-age, oil un e;reche !atin 
.existait au xue siec1e et au XUle. 11 a passe de Sldon, 

r. ·I,.uigi CHIAPELLI; Manoscritti giuridici di Pistoia, dans Archivio Giuri
.dieo, L 34 (r885), p. 245 et suiv. Cf. CO~'RAT, Geseh~chte del' Quellen, p. 375 

et suiv. .' d G 
2. Paul FOURNIER dans les Annales de l'Enseignement supeneur e re-

~to/Jle, t. 6, p. 343 et suiv. 
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avec d'autres debris de la librairie de cette eglise, dans 
la bibliotheque pontificale, oil nous savons qu'il avait 
pris place des la seconde moitie du XIVe siecie. Quant a 
l'autre manuscrit, commence en lII9 et termine vers 
II23, il appartient, probablement depuis Ie moyen-age, 
au chapitre cathedral de Pistoie. C'est une notice de 
Luigi Chiappelli qui l'a signale aux erudits. 

Les trois Hvres de l'ouvrage sont divises en titrE'S, 
dont chacun est pourvu d'un sommaire. Dans chaque 
titre sont ranges les textes, constituant chacun un cha
pitre, et parfois tres nombreux. 

Le livre I, comprenant 18 titres, est presque exdu
slvement consacre a la souverainete pontificale. Les 
34 titres du livre II traitent prindpalement de la dis
dpline du derge seculier et regulier; les derniers titres 
de ce livre contiennent les regles relatives a la procedure 
d'accusation et aux ecrits a rejeter comme apo
cryphes. Dans Ie livre III (l9 titres), I'auteur, apr.es 
s'e~re occupe de l'unite de l'Eglise mise en peril, 
tralte des non-chretiens(les J uifs); puis i1 expose la 
1egislation relative au bapteme, pour passer ensuite 
aux devoirs des fideles, et aux sanctions cano
niques qui punissent les fautes commises par eux; c'est 
dans ce livre qu'on trouvera les textes relatifs a la regIe 
des mceurs et au mariage. En somme, Ie livre Ier con
~erne SUrtOl1t Ie Pape; Ie livre II, Ie derge; Ie livre III, 
1es fideles. 

Les deux manuscrits contiennent diverses additions 
posterieures, qui varient d'un manuscrit a l'autre; ces 
additions ne font pas partie de Ia collection . 
. ~es materiaux qui ont He employes pour la compo

sl~lOn de ceUe collection s~nt, en premiere ligne, des 
decretales, vraies on fausses, depuis saint Clement 
jusques a Pascal II; pas n'est besoin de dire que les 
fragments de lettres de saint Gregoire y tiennent nne 
place importante. Les papes appartenant a la seconde 
moitie du xre siede ont fourni nombre d'extraits; c'est 
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ainsi qu'on retrouve parmi les noms des personnages 
cites abondamment ceux de Leon IX, de Nicolas II, 
d'A1exandre II, de Gregoire VII et d'Urbain II. A cote 
des decretales se placent les canons de conciles, de puis 
Ie concile de Nid;e jusques au concile tenu en 1110, au 
Latran, par Pascal II. J oignez a cela des canons pro
venant du penitentiel dit de Theodore. Les citations 
tirees des ecrits des Peres sont tres nombreuses; comme 
on peut s'y attendre, en grande majorite ces citations 
proviennent des Peres de l'Eglise laHne. L'histoire 
ecclesiastique, en vogue chez les canonistes de puis Ie 
temps de Gregoire VII, est representee par des frag
ments du Liber PontificaZis et de l'Historia Tripartita 
de Cassiodore. Quant aux documents du droit seculier, 
les emprunts qui leur ont ete faits sont caracteristiques; 
en fait de droit carolingien, on remarque un fragment 
des decisions de l'assemblee de Verberie; et pourl'epoque 
ulterieure, la celebre constitution d'Otton Ier en faveur 
de l'Eglise romaine, 1'un et l'autre extraits d'autres . 
collections italiennes. 11 est evident que l'auteur du 
recueil a peu de gout pour la legislation des capitu
laires. En revanche, les citations des lois romaines sont 
nombreuses et variees. Outre les six constitutions du 
Code ThCodosien, tirees d'un ecrit d'Hincmar de Reims 
pour etre inserees dans la collection en 74 titres (1), 
puis dans celIe d' Anselme de Lucques et dans Ie Poly
carpus, outre t111 fragment de la celebre constitution 
adressee par Constantin a Ablavius, et une lettre de 
l'empereur Honorius adressee au pape Boniface (2), l'au
teur-a recueilli nombn~ de passages des compilations de 
Justinien. 11 a mis a contribution les Institutes, Ie 
Digeste, Ie Code et les N ovelles, celles-ci sous la forme 
de l'Epitome Juliani. Les textes romains sont souvent 
annonces par Ie mot Lex, ou les mots In lege; evidem-

1. Tit. III, c. 33 et suiv. 
Z. MAASSEN, Gescmchte ... , p. 319. 
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n:ent, pour l'auteur, la Lex est la 1"" kV 

pire romain qui compl't 1 01 secuhere de j'Em-
:. e e es canons (1) 

Une portlOn Importante de ces " . 
de collections canoniques dont. ::natenaux. pr~vient 
reconnaitre l'infiuence L' t 11

f
11. est pasdrfficile de 

Fausses Dtcretates et' au. eur a alt des emprunts aux 
d ' b ,aUSSl en nombre . 

era Ie, a Ia collection d D m0111S consi-
contribution Ies recueils e't ~nys. II a Iargement mis a 
Re£orme de GreO'oire VI~ a :ens c~ntemporains de la 
74 titres, dont il ~ime' l' a ~avo1r lao collection en 
titres de Son ceuvre la c~lr at~er de;Anextralts en tete ues 
t . 1 ' ec lOn seime de L e ausSl e Potycarpus d t 1" fi ucques, 
bl ,on In l1 p nce a 't' . ra e: elle est attestee l'~ e e conSlde-
db' non seu ement par 1 ' e nom reux fragments d d' . a presence 
droit romain commun' e rdolt can01l1que et aussi de 
1, d's aux eux colle t' or re de ces fragments' c lOns, et par 
des rubdques de nomb ,m~:~ encore. par la similitude 
tuite. 'l'outefois il sera~~U.x 1 res, qm ne peut eire for
Hon en trois liv;es est un 

1 1bne~a,cdt de dire que la coHec-
, a rege u Po/yea p S· b ' coup de textes qui y ti . r us. 1 eau-

ce recueil et ont ainsi gu:-ent ~ppart1ennent aussi it 
en est qui sont etranger~ua:t; Ztlres du Polycarpus, i1 
pruntes directement ado ycarpus et ont He em
d'ailleurs l'ordre a ~t' ux eux autres recueits, dont 

C ' e souvent conserve 
e n est pas seulement aux co it . 

canoniques italiens que l' t ~p ateurs de recueils 
et meme largement au eur s est adresse. 11 a cite 

, , une ceuvre italien d .' 
annees du xrre siec1e q' t ne es premiereS 
compilation; nous v~ul:~s es a~~ut autre. chose qu'une 
Ecctesiae OU Placide m' Pb" rd' d~ Ltber de honore 
N ' 0111e ene 1ct111 de l' bb d 

onantula, expose et defend la t ',' , ~ aye e 
cernant les investitures l' Qheone gregonenne con
tiques, i1n'y a pas a dou::;ue~: uant au~ textes patris
plu~~rt d~ Florilegia. qu lIs ne provlennent p,our la 

L I~fiuence des collections de I'autre cote des Alpes 
I. VOlr sur ces divers points Ie . . 

de l'Enseignement Superieur de Gre:~~~lre precite, publie dans les Annales 
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est beaucoup moindre. 'toutefois on a reconnu dans 
notre collection Ia presence de diverses series qui se 
retrouvent dans Ie Decret de Bnrchard de \Vorms. La
des sus une question pourrait se poser : ces series pro
viennent-elles directement du recueil de Burchard ou 
I'auteur les a-t--il trouvees dans Ie Decret d'Yves de 
Chartres, qui, on 1e sait, a absorbe presque complete
ment Ie Decret de Burchard? Nous croyons que Ie com
pilateur italien a puise ses textes directement dans 
l'ceuvre de l'eveque de Worms, tres repandue en Italie, 
tandis que Ie Decret d'Yves ne parait guere y avoir 
·fte connu. 

n resulte dairement de ce qui vient d'etre expose que, 
par sa composition, la collection en trois !ivres se rat
tache au groupe romain des recueils canoniques de la 
fin du Xle siec1e, c'est-a-dire qu'elle est penetree du 
pur esprit de la Reiorme gregorienne. 'toutefois ce n'est 
point une ceuvre du debut de la periode reiormatrice. 
Les documents les plus recents qui y fignrent appar
tiennent au pontificat de Pascal II : ce sont des frag
ments de canonsdu concile de IIIO; en outre on trouve 
dans la collection des materiaux de date posterienre a 
~e concile, quoique encore contemporains du pontificat 
de Pascal II; ce sont les extraits, deja signaIes, du Liber 
de honore Ecclesiae de Placide de Nonantula, ouvrage 
ecrit vers la fin de l'annee IIII, a une epoque ou Ie pri
vilege concedant a Henri VIes investitnres n'avait pas 
encore ete revoque par Ie pape. Le recueil en trois livres 
ne peut donc avoir ete compose avant IIIZ; i1 est vrai
semblable qu'il date de ceUe annee ou d'une annee tres 
voisine. Cela s'accorde bien avec Ie fait que ce recueil est 
posterienr au Potycarpus dont i1 depend, puis que Ie 
Polycarpus, a notre estime, date d'une annee comprise 
entre II04 et UIO. 

En somme 1e recueil en trois livres est l'ceuvre d'un 
canoniste romain ou de l'ecole romaine, d'esprit assez 
methodique, soucieux de joindre aux textes canoniques 
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1es textes seculiers, pounm qu'ils fussent d'origine ro
maine, et partisan devoue de La Re£orme tellequ'on la 
~omprenait a Rome sous Pas~al II. 

iI. - LA COLLECTION EN NEUF LIVRES ('). 

La collection en neu] livresnous a ete conservee par un 
seul :nanuscrit, Ie :n.anuscrit C. uS de la Bibl~otheque du 
chapltre de la Baslhque Vaticane. CeUe collection a ete 
,etudiee dans Ie memoire precite, publie en 1894 dans les 
Annales de l'Enseignement superl:eur de Grenoble. On 
trouvera ici Ia substance de ce memoire, auquel pourra 
se referer Ie Iecteur curieux de renseignements plus 
amples. 

La collection que contient ce manuscrit n'est point un 
tout definitivement arrete; Ie scribe a pris som de lalsser 
apres chaque titre un blanc destine. a recevoir des addi
tions qu'il prevoyait et qui d'ailleurs ont ete faites tres 
inegalement. 

I,e manuscrit de la Basilique Vaticane fut autrefois 
considere comme un exemplaire de la co11ection d'An
selme d,: Lucques. Sans doute les Ballerini (2), et apres 
eux 'thell:er, ont ecarte definitivement cette opinion qui 
ne.pouvalt se fond~r que sur une observation tres super
~C1e11e du m~n:lscnt. Malheureusement Theiner y subs
tltua une Op1111011 110n moins erronee; a l' entendre la 
collection de Saint-Pierre serait surtout extraite du re
~ueil d'Anselme de Lucques (3). CeUe seconde conclusion 
pro cede elle-meme d'une etude tres incomplete du ma
nuscrit; on verra plus loin que la premiere moitie du 
ref livre est la seule des portions importantes de notre 
collection qui depende etroitement de l' ceuvre d' An
selme. 

Non seulement 'l'heiner s' est mepris sur la nature de la 

L cr. TImmER, Disquisitiones criticae, P .. 383. 
Z. B~U;;:RTh"I, De Cfntiq. collect. Pars IV, cap. XIV, c. 8. 
3· « U?twersa etemm ex An~elmi opere excerpta est », dit THEINER, op. cit." 

p. 38~; a)outons que,.p. 385,11 temperecette.proposition, d'ailleurs absolu
:ment rnexacte. 
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collection de Saint-Pierre, i1 a commis, en ce qui touche 
cette collection, une autre meprise non moins grave, 
Afin d'en faire connaitre Ie contenu, il a entrepris de 
dresser la liste des rubriques, qu'il a trouvees en tete 
des chapitres dont sont formes les divers titres de la 
collection; or, les listes publiees par lui sont telles 
qu'elles donnent de la collection de Saint-Pierre une 
idee absolument fausse. En effet, les neuf Hvres de la 
collection (a l' exception de la premiere partie du 
livre I) sont repartis en titres entre lesque1s les cha~ 
pitres sont distribues, en nombre d'ailleurs tres inegal. 
Le contenu de chaque titre est Indique par une ru
briqne. Le scribe qui, comme on I'a dit plus haut, n'a 
pas mis la derniere tnain au manuscrit, a l~isse souvent 
en blanc l'espace destine a recevoir ces rubriques dans 
Ie texte; en revanche, i1Ies a presque toujours trans
crites en titre coutant. Or, 'theiner ne parait pas s'etre 
doute de l'existence de cette division en titres; aussi 
a-t-il neglige Ie moyen, qui s'offrait a lui, de la recons
tituer par l'observation des titres COUTants, Cependant 
ce travail est facile; bien plus, i1 est possible de retrouver 
Ie commencement et la fin de chaque titre, tant par 
l'observation des initiales et des blancs laisses pour rece
voir les rubriques que par celle des changements des 
matieres traitees dans les series de chapitres. Faute d'y 
avoh prete attention, 'theiner a meconnu Ie plan general 
de la collection qu'il se proposait d'etudier (1). 

A la verite, s'il negligea la division en titres et les 
rubriques des titres, 'theiner se preoccupa des som
maires des chapitres qui forment les elements de ces 

I, 11 faut ajouter que les renseignements de detail do?-nes ~ar T~eiuer ne. 
sont pas toujours exacts. A la page 385, note 3, Themer CIte, d apn!s l.e 
manuscrit. de Saiut-Pierre, un canon provenant de la Sanc!a hybernensfs 
synodus cui prefuit Leo S. R. ecclesie episcopus, tempore Carolt regts r:ranw
rum'il declare n'avoir pu trouver ce texte dans aucune autre collection. Or 
Ie m'eme fragment figure dans Polycarpus IV, 4I, 13, dans Ie:, adcHtions ~u 
Vatic. 3831 et dans les additions qui se retrouvent dans certams m::m~cI1ts 
d'Anselme de Lucques, notamment dans lemanuscrit de Naples, BIbhoteca 
Nazionale, XII, A, 27 a la fin du livre VIII. Cf. la note de FRmDBERG sur 
D. 85, c. 5. 
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titres; il crut utile de les recueillir et d' en publier 1a 
liste. Mais il s'en faut de beaucoup qu'il ait ainsi donne 
nne table exacte du manuscrit. En effet; une foule de 
chapitres sont depourvus de sommaires, si bien qu'apres 
un chapitre precede du sommaire, il peut s'en trouver 
vingt ou trente qui en manquent; aucune mention ne 
les represente dans la table dressee par Theiner. C' est 
ainsi que 1e livre II, pour lequel Theiner imprime 
45 sonllnaires de chapitres, compte en realite 140 frag
l~ents. Remarquez .que l'objet traite dans 1es chapitres 
d~pour:us de rubnques particulieres ne repond point 
necessanement a 1a matiere traitee dans Ie dernier cha
pitre prec~de d'une rubriqne, et que, par consequent, 
cette rubnque ne peut etre consideree comme s'eten
dan.t a tous.les fragmen;:s qui la suivent jnsqu'a la pro
chame rUbnque. 11 en resulte c1airement que l'ensemble 
des rubriques imprimees par 'theiner ne peut etre COl1-

sidere comme un resume des matieres traitees par l'au
teur de la collection. . 

11 convient d'ajouter que la division en Hvres n'est 
pas toujours indiquee exactement par les tables de 
'theiner et que la rubrique imprimee par lui en tete de 
chaque livre, comme convenant a tout Ie livre, n' est que 
la rubdque du premier titre ou du premier chapitre. Ces 
observations suffisent pour demontrer que Ies listes de 
'theiner ne peuvent servir qu'a repandre des notions 
erronees, soit sur Ie plan, soit sur Ie contenu de la col
lection conservee par Ie manuscrit C. n8 . 
. ~yar:t restitue a chaque titre sa rubrique d'apn~s les 
mdlcahons du manuscrit et reconstitue l'ordre des 
titres, l'a.uteur du memoire precite a pu constater que 
1a collechon de Saint-Pierre est generalement conforme 
a 1~ collection en trois !iV-res des manuscrits 3831 du 
VatIcan et 109 du chapitre de PistOle, etudiee dans 1es 
pages qui precedent. Toutefois la premiere partie du 
reI' livre, c'est-a-dire les chapitres 1-68, etrangers, 
COlnme on l'a dit, a Ia collection en trois livres, ont ete 
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tires du recueil d' Anselme. 11s representent, avec quelques 
omissions, les chapitres r-8r du livre I de la collection 
de l' eve que de Lucques {1). 

A. partir du chapitre 68 du livre Ier, l'auteur de la 
collection du manuscrit de Saint-Pierre prend pour 
guide la collection en trois livres, sans en reproduire 
les premiers chapitres, qu'il juge sans doute sl1ffisam
ment remplaces par les textes d' Ansel me qu'il a inseres. 
Les chapitres 69 et suivants sont des extraits des divers 
titres du livre Ier de la collection en trois livres. En 
somme ce r er livre, tout entier, consacre a la souve
rainete pontifica1e, provient, sauf deux exceptions, du 
Ierlivre d' Anselme et du Ier livre de la collection en trois 
livres. Les matieres traitees dans Ie livre II de la collec
tion en trois !ivres sont reparties entre les livres II a VI 
de la collection de la Basilique Vaticane. Pour Ie livre II, 
fait des sept premiers titres du livre II de la collection 
en trois livres, consacres surtout a fa hierarchie, l'ordre 
de cette collection a ete suivi. Le livre III de la collec
tion de Saint-Pierre traite des biens ecc1esiastiques, des 
choses d'Eglise, et s'acheve par un titre sur l'Eucharistie 
qui n'a point d'analogue dans la collection en trois 
livres; les autres textes proviennent principalement du 
livre II de cette collection. Le livre IV de Saint-Pierre 
(discipline du c1erge inferieur) correspond aux titres II-

24 du livre II de Ia collection en trois livres; de meme 
Ie livre V (excommunication, c1erge regulier) aux 
titres 25-3I; enlln Ie livre VI (accusation et procedure 
criminelle, canon des Ecritures) aux titres 32-34 du 
meme livre II de cette collection. Les !ivres VII, 
VIII et IX traitent, en suivant rordre, des matieres 
:tUl remplissent Ie livre III de la collection en trois 

T. Voir .1'fclition de F. Thaner. Les premiers chapitres de la :collection 
en neuf livres sont les chapitres d' Anselme ci·apres indiques : ch. r a :5, 7, 6, 
8 et 9. Les derniersdecette serie sonnes chap. 77, 78, 79, 80 et 8r durecueH 
d$ANsELME; Ie chap.8r coincide avec Ie chap. 68 de la collection en neuf 
Hvres. 
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l~vres; tout cela est reparti dans les neuf titres du 
hvre VII, dans les quatre Htres du livre VIII dans 
cinq titres du livre IX. Celui-ci est cons acre a la p~nition 
des me~hant~, ~ la repression des crimes et ala penitence. 

En resume, 11 est exact de dire que la collection de 
Saint-Pierre, depuis Ie ch. 69 du livre I, est ordonnee 
d'apres Ie plan de la collection en trois livres. 11 {aut 
cependant constater des differences assez sensibles. II 
en es~ une. manifestee par la comparajson du livre III 
de Sa111t-Plerre avec la partie correspondante du livre II 
de la collection en trois livres (1). On a pu en montrer 
d'autres qui resultent soh d'omissions, soit d'additions. 
Les unes et les autres sont parfois assez importantes. 
On en trouve des exempies au livre VIII titre du ma
riage, ou peuvent etre comptees I6 omissi~ns et environ 
50 additions, ou au meme livre, titre du sennent OU 
l'on releve r6 omissions contre 4 additions. ' 

11 est difficile de dire a quels recueils l'auteur s'est 
adresse pour choisir les textes ajoutes par lui. On a pu 
seulement constater qu'il a 1111S a contribution la collec
ti?~ en 7~ :itres et Ie recueil d' Anselme de Lucques, 
d~J~ explO1te~. pour la ?ompositi?n de la collection pri-
111ltIve,. et qu 11 ~ ~arf01s cherche dans les compilations 
du drOIt de Just1111en, notamment dans 1e Dz·geste, des 
frag.~ents de droit romain : voyez, par exemple, les 
addItions, to utes tirees au Digeste, qll'il a placees a la 
fin du titre de judiciis et judicibus. 
T~u~ cela n' empeche pas que nous n' ayolls Ie droit de 

cOlls1derer la collection du manuscrit de Saint-Pierre 
s~uf dans Ia premiere partie du livre I, comme une edi: 
bon revue, corrigee et augmentee de la collection en 
trois livres. 

La collection de Saint-Pierre a ete composee quelques 

I. OD; a dit plus ~a:ut qu'a la suite de nos collections, les deuxmanuscrits 
contenalent des addlhons non ordonnees et divergentes de l'un a l'autre On 
a Pl} ~ependant constater entre ces deux masses quelques analogies de c~m
pOsltIon. Cf. Une collectwn canonique italienne, p. 82. 
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annees apres la collection dont el~e .est so~tie. ~lle ;on
tient des lettres de Pascal II posteneures a cette COll~c
tion, notamment nn passage d'nne lettre de ce pontu: 
a l'archeveqne de Vienne, Gni de B~urgogne, dat~nG 
de IlI5. Bien pIns, on pent reconnaltre dans Ie htre 
de eoniuO'iis un canon du coneile general tenu au L~~ran 
en II23~ sous Calixte II, qui, loin d'et.re une add,lhon, 
appartient au corps meme de la co~lecb~n. 11 en resul~e 
clairement qne la collection de Sa1l1.t-Plerre ne saurmt 
eire anterieure a Il23· . ' 

Nous ne croyons pas que la collecbon SOl,t de ~e~~-
conp posterieure a ceUe date. On .re~c?~tre, a la vente, 
au cours du livre VI, titre II, de Judtet'l,s, Ie canon 4 d~ 
concile tenu au Latran en II39, so us Innocent II. MalS 
i1 est visible qu'il est ins ere dans une des nombreuses 
additions qu' a re<;nes la collection; il, en est de me me dn 
Libellus aeeusationis du temps d'Eugene III (II45-Il53), 
publie par les Ballerini (1). C' est enc~re da,ns ~n sup
plement qu'ont ete transcrits, peut-et~e d ~pres ,C:ra-
Hen (2), trois textes importants sur ~a hberte. de 1. elec
tion des Ponti£es romains. La collechon de Sa1tlt-Plerre, 
datant approximativement de Il25, fut pendant un 
quart de siec1e augmentee par Ie 1?ossesseur. du ~a~u:
crit de textes importants auxqnels 11 attachalt un1tlteret 
particulier. 

I1n'est pas douteux que cet~e c?l1~c~ion: c~mme la 
collection en trois livres, ne SOlt d ong1tle ltal1enne et 
meme romaine. Elle 1tlarque, comme celle do~t eUe est 
issue, la tendance qui poussait, alors les espnts vers la 
codification. 

1. Ce libeUus se trouve en marge au debut du livre VI. Cf. BALLERINI, De 

an~.q.~~~~~t~.c:;:~;~~t3;.vCe~~~~Y~~·s~·tr01went dans notre collection au 
titre II du livre II (de prelatorum electwne). 
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§ 14. LE RECUEIL DE LA GADDIANA 

Un manuscrit de petit format, du debut du xue siecie, 
conserve a la Laurentie1l11e de Florence (Bibl. Gaddiana, 
Pluto LXXXIX, sup., Cod. 32) contient une collection 
canonique a laquelle une main du xrve siec1e a donne Ie 
titre de Liber sententiarum. Le manuscrit est incomplet; 
d'ailleurs, dans la portion que nous en possedons; les 
sommaires et les inseriptiones manquent souvent. Telle 
qu'elle se presente a nous, elle contient environ 340 cha
pitres qui ne sont pas ranges d'apres une methode rigoll
l'euse. 

Les materiaux de ce recueil ont ete fonrnis par plu
sieurs collections. Le compilateur a puise dans Ie Dieret 
de Burchard; c' est notamment au Dieret qu'iI a emprunte 
les ch. 1-37 de la collection, extraits de lasede 1-196 du 
livre I de Burchard, dont l'ordre a He conserve (1). 11 a, 
aussi, fait largement usage de la collection en 74 titres, 
dont on reconnalt des series et des textes isoles (2). Aux 
elements fournis par ces deux collections ont He joints 
d'autres fragments, parmi lesquels on en peut signaler 
qui paraissent provenir du recueil d' Anselme de Lucques, 
et aussi nombre de textes tires de la correspondance de 
saint Gregoire Ie Grand. 

Parmi les textes isoIes que l'auteur a introduits dans 
son ceuvre, il faut eiter plusienrs canons de conciles 
tenus par Gregoire VII, qui cun:damnent les investitures 

1. I.,e c. I est Ie texte bien connu, place en tete de plusieurs collections: 
Quod in Novo Testamento post Christum a Petro sacerdatalis arda cepit. In 
Novo autem Testamenta post Christum ... adduxit. Ce texte emprunte a Pseudo
Anac1et (HrnscHIUs, p. 79) se trouve au debut de l'Anselmo dedieata, de Bur
.chard et d'Anselme de Lucques. Suivent BURCHARD, I, 2, 3,4, 5, 6, 7, II, 15, 
18, 19, 38, 39, 41, 44, 4,8, 51, 54, 72, 73, go, 87, 88, g2, 93, 100, 101, 104, II4, 
I49, 17Z, r73, 180, r83, Ig5, rg6. 

2. A titre d'ex;emple, relevons a Ja suite de la serie de Burchard signaJee 
d-dessus : c. 7, 13, 31, 32, 43, 48, 52, 54, 58, 59, 67, 69, 71, 76, 146, 156, 
163,170,171, et un peu plus loin, 224, 237, 239, 24I, 246, etc ... 

COLLECTIONS CA..'>ONIQUES. - II. 
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laiques; a savoir : les canons I et 3 du condIe de no
vembre l 0 78 , et Ie canon 2 du concHe de marS lo80. Ce 
dernier texte est mis sous Ie nom du pape Calixte II. 

11 resulte de cette derniere inscription que Ie recueil, 
tel qu'il nouS est parvenu, ne peut Hre anterieur au pon
tificat de Calixte II (lIIg-II24) et date vraisemblable
ment du regne de ce pontife. 11 n'y a pas lieu de douter 
que ce recueil ne soit d'origine italienne et n'ait ete 
composesous une influence favorable ala Reforme gre
gorienne.l1 est d'ailleurs de mediocre importance; no us 
ne Ie signalons qne parce que c' est un nouveau temoi
gnage de la tendance qui ponssait certains Italiens du 
premier quart du xne siec1e a fusionner Ie Decret de Bur
chard et les textes chers aux re£ormateurE .. 

§ 15. LA COLLECTION DU V A TIC. 3829 

r. - MANUSCRITS. 

On a pl1 voir au cours des chapitres precedents que 
les recueils canoniques datant de la pedode gregorienne 
sont constrnits Ie plus souvent d'apres un plan metho
dique. Nous n'avons renconhe Ie p1ar:- chronolog.ique 
que dans la collection A, premiere partle de la Tr~par
tita. Or, i1 est une collection chronologique de decretales 
qui nouS a ete conservee par un sen1 manuscrit anc~~n : 
le manuscrit du Vatican 3829, de la fin du xu

e 
s1eele 

ou du debut du xme (1), qui d'ail1eurs reproduit un 
manuscrit plus ancien; la preuve en est fournie par la 
liste des papes qui l'ouvre et qui, incomplete au debut, 
s'arrHe au pontific at de Ge1ase II, dont elIe donne la 
duree. Cela nouS permet de placer la composition du 
manuscrit prototype a l'epoque du successeur de Gelase, 

Y. Ce manuscrit a ete signale par HINSCHIUS, Decrela,les pseudoisidorianae, 

p. LXXVI. 
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c'est-a-dire de Calixte II. D'ailleurs notre manuscrit 
re<;ut des additions posterieures, notamment les canons 
du concile tenn en II39 par Innocent II et une lettre 
d'un anonyme, OU est donnee une consultation en matiere 
d'usure. 

La Bibliotheque du Vatican possede deux copies 
modernes de cette collection, probablement bites ponr 
les Correctores Gratiani. L'une, contenue dans Ie manus
c~it 5436, re?roduit exac~ement Ie manuscrit 382g(1). 
L a~tre, parilelle, conservee par Ie manuscrit 4886, y est 
aUSS1 conforme. O~ c,ette co pie porte une mention d'apres 
laquelle elle fut tlree ex hbro Veronensi Nicolai Orma
n~tti " i1 s'agit du celebre Ormanetti, compagnon du car
dmal Pole en Angleterre, vicaire de saint Charles Bor
romee a Mila~, plus tard eveque de Padoue, qui fut 
n.once en BavH;re et en Espagne. II semble bien que ce 
hber Veronens'ts, qne nous n'avons pas retrouve dans 
la ~ibliotheque du chapitre de Verone, ne peut eire 
autre chose que Ie manuscrit 3829 du Vatican. On ne 
connalt pas d'auhe manuscrit ancien de cette collec
tion. 

II. - CONTENU. SOURCES. , 
Le ~ecueil :ontenu dans Ie manuscrit 3829 est d U a un 

canOl11ste qUl, vers la fin du premier quartdu xne siec1e 
se mit en tete de faire ceuvre d'historien juriste. 11 voulut 
rassembler Ie plus grand nombre possible de decretales 
~n ~es grouJ?ant par pontificats depuis les origines, c' est
a-due depUls Ie temps de Lin et deCIet, jusqu'a celui de 
Pascal II, et reprodnire ces series d'apres l'ordre chrono
lo~ique. L'ceu,;,re est considerable puisqu'anx pontificats 
qUl ont houve place dans les Fausses Decretales l'au
teur a ajoute ceux de Deusdedit, d'Honorius rer, de 

~'; On ne trouv~ au<;une ~llusior: a ce manuscrit dans la dissertation de 
SC1p_~ne MAFFE;I Impnmee ala smte de son Istoria teologica relative aux 
questlOns de jansenisme, ~ubliee a Trente, in foL, r742, ou il e~t question de 
quelques-uns des manuscnts .du chapitre de Verone. 
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Theodore, de Nicolas Ier, d'Eugene n, d'Agathon, ~e 
Benoit III, de Jean VIII, de Constantin, de Z~chane, 
d'Etienne III, d'Hadrien Ier, de Pascal I~r, de Leon IX, 
d' Alexandre II, de Gregoire VII, d'Urbam II e~ d:P~s
cal II. A 1a verite, comme i1 est facile de Ie VOlt, 11 s en 
faut de beaucoup que l'auteur se confor;n~ ~xa~te~en~ 
a 1a chronologie. L'historien sera mal edt6.e d av01r a 
constater un certain nombre d'eneurs; par exemple, de 
rencontrer les textes de Jean VIII avant ceux du ~ape 
Zacharie, et ceux de Nicolas leT avant ceuX d !Ia
drien Ier. I1 est vrai que, ulterieurement, l'auteur revlent 
:a Nicolas Ier, dans une autre serie OU ses leUres sont 
melees :a celles de Nicolas II. ., 

I/,auteu£ de notre col~ection a, r~cherche da?s Ie 
Liber Ponti{icAtis 1a menhon de decreta1es ~ont 11 ne 
retrouvait pas Ie texte (1) et n'a pas manque de plac~r 
,cette mention en tete du pontificat qu':lle concern~lt. 
Viennent ensuite les series de lettres ~onhfic~les donnees 
generalement en extraits. ~?ur cert.ams p?nt~:ficats, eHes 
.sont tres nombreuses; 1a sene de samt GregolTe Ie G~and 
,comprend 350 fragments. D'au~res, tels ~ue celU1 de 
~icolas Ier, OU l'on aurait pu s attendre a trouv~r d~ 
nombreux textes, en sont insuffisamment four~1s. S1 
inegalement qu'ils aient ete traites, to~s les pon~lficats 
importants ont leur place dans ce recuel1, e~ aUSSl ?eau
coup de pontificats d'importance secondm.re, q~l, par
fois ne sont representes que par 1a menhon tlTe~ du 
Liber Pontifocalis. A part quelques fragm:nts histo
riques les diverses series ne comprennent guere que des 
actes dU Saint-Siege; i1 n'y faut pas chercher des canons 
de concHes sauf ceux de concHes romains, a commence~ . 
~ar les deu~ condles apocryphes ~e ,:>aint SH;restre, celU1 
de 284 eveques et celui de 275 eveques, 111 des textes 

11 a fait ainsi notamment pour S. Lin. Quant a A:tac1:t, it est repre-
5e~te . ar la phrase'du Liber pontifi;ca/isindiquant !es'o:t;dm:,tlOns;auxqne,tles 
il pro~da parordre·~esaint Pierre. Qu.a~~ Hen Vlent a smnt Clement, 1 au-. 
teur tire divers extralts des F ausS'es DeDl·etuJes. 
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patristiques ou de droit seeulier. C'E! recueil est entiere
mentconsacre a l'ceuvre can011ique du Siege Aposto
lique. 

L'auteur, pour Ies pontificats anciens, a largement 
PUlSe dans les Fausses Dicretales, dont il avait .30 sa 
disposition un exemplaire contenant tous les textes 
attribues aux Papes. Mais i1 ne s'est pas contente du 
recueild'Isidore. Onsait que Burchard de Worms a mis 
en circulation uombre d'apocryphes portant 1e nom de 
papes de l'antiquite; l'auteur n'a pas manque de les 
rechercheret d'en methe un certain nombre en series a la 
suite de cenx qu'ilempruntaita Isidore. D'ailleurs, tout 
au long de sa collection, i1 ne se borne pas a faire usage 
de textes qu'il trouve dans Burchard; i1use aussi de la. 
collection en 74 titres, de celIe d'AnseJme de Lucques et 
surtout de celle de Deusdedit : ce dernier recueil a 
exerce sur lui une grande influence et lni .a fourn1 une 
quantite considerable de materiaux. Voici,a titre 
d'exemples, quelques faits qui justifient ces assertions_ 
On en pouna condure que cette ·collection n'apporte 
den de nouveau et est de ce chef tresinferieure aUK 
recueils dont les auteurs ont utilise Ie resultat des re
cherches faites .30 l' epoque gregorienne. 

La serie de saint Leonie Grand contient de nombreuK 
textes qui figurent dans Ie recueil d'Isidore: ainsi 1a 
lethe aux eveques de Sicile(1) ,cene adresseeal' eveque 
Januarius d' AqU1.1ee(2), La lettre a Rusticus, eve que de 
Narbonne el ), Ies lethes a Dioscore d'Alexandrie(4), a. 
Anastase de Thessalonique (5) et a Nicetas d' Aqui
lee (6); enfin 1a lettre a pocryphe aux eveques africains (7)
Parmi ces textesest inseree en partie 1a Iettre 1L Maxime> 

I. HmSCHIUS, p. 6Il. 
2. Ibid., p. 614. 
3. Ibid.,p. '615. 
4. Ibid., p. 627. 
5. Ibid., p. 6IS. 
6. Ibid., p. 620. 
7. Ibid., p. 6u. 
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eveque d' Antioche, qui ne figure point dans Ie recueil 
isidorien, mais peut provenir de la Dionysio-Hadriana 
a ugmentt~e (1). J oignez a cela un petit nombre de frag
ments qui pour la plupart sont inseres, soit dans l'ceuvre 
de Burchard, soit dans celle d' Anselme, soit dans celle 
de Deusdedit. 

Si nons en venons au pontific at de Ge1ase rer, nous 
y reconnaissons d'abord Ie Decretum generate, puis des 
fragments tires des recueils precites des Xle et xue siecles, 
dont la grande majorite, 26 chapitres, a He extraite du 
recueil de Deusdedit; l'auteur en a conserve I'ordre. 

La serie portant Ie nom de Pelage s'ouvre par un apo
cryphe, attribue a Pelage II; c'est la lettre concernant 
les prefaces de la messe (2). On y trouve ensuite un pas
sage de la lettre figurant dans la Britannica et dans 
Anselme de Lucques, ott i1 est dit que 1'action de celui 
qui persevere a entretenir des factions et des schismes 
doit etre reprimee par les pouvoirs publics (3) ; puis une 
partie de la lettre apocryphe de Pelage II, inseree aux 
Fausses Dicretales (4), ott i1 est parle de 1a superiorite 
de l'Eglise romaine sur les concHes. Vient ensuite une 
serie de vingt-trois fragments extraits des lettres de 
Pelage Ier qui se retrouvent dans Ie recueil de Deus
dedit; l' auteur les donne d' apres l' ordre de ce recueil (5). 
Puis, apres deux fragments dont 1'un est tire d'un apo
cryphe isidorien attribue a Pelage II (6), on rencontre Ie 
texte connu sous Ie nom de Purgatio Pelagii, et une 
vingtaine de fragments extraits des Capitula Angil
ramni. 

Des observations semblables peuvent etre faites sur la 
serie tres importante (350 fragments) qui est placee sous 

1. MAAsSEN, Geschiclite, p. 208, nO 495. 
2. J. W., no ro65. 
3. J. W., nO 1019. Cf. Britannica, 47; ANSELME DE I,UCQUES, VI, 191. 
4. HINSCIllUS, p. 721. 
5. Ces fragments representent DEUSDEDIT (ed. von Glanvell), I, 174-18z; 

III, 122-137; IV, 99. 
6. Scitote provinciam ... HINSCHIUS, p. 72, 
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Ie no;n de s~int Gregoire: 11ne parait pas que cette serie 
provl~nne d emprunts dlIects au registre compose sous 
Hadnen Ier, Elle fut faite de textes tires de recueils 
varies, parmi lesquels nous pouvons citer la collection 
en 74 titres (1), la ~ol1ection d'Anselme de Lucques e'), 
et celIe de Deusdedlt (3). C'est Deusdedit aui de beau
coup, a fourni Ie plus grand nombre de t~xtes' on en 
pourrait ce:-tainement compter pres de 80, dont'l'ordre 
est conserve toutes les fOls que Ie plan suivi par l'auteur 
n'y a pas 111is d'obstade, 

C'e~t q?-'en e:ffet, dans cette longue serie, l'auteur s'est 
eff,orce d observer un plan methodique, n ouvre ceUe 
sUlte de textes par des chapitres qui mettent en lumlere 
la primaute du Siege Apostolique (ce sont des chapitres 
9-Ul se ret~ouvent dans la collection en 74 titres, dont 
lIs ont vralsemblablement ete tires). 11 s'occupe ensuite 
des 11l0n~steres et de,leurs privileges; puis du bapteme; 
d,es c~nC11es; de la hierarchie ecdesiastique; des ordres 
(electlOn, confirmation,ordination) et de la simonie, 
sU,r laquelle iI, donne des textes abondants; de la disci
pime du derge; des rois, des princes et de leurs devoirs' 
~es heretiques; des J uifs; du mariage. L' ordre n' est pa~ 
ngoureusement observe; mais on ne peut meconnaltre 
une tentative de c1assement, 

L' examen des textes pontificaux qui suivent la serie 
de saint C:r~goire donne une impression analogue, Ainsi, 
da?s la sene du pape, Honorius Ier, tres courte puis
qu elle se compose de cmq fragments, i1 en est deux tires 
du Dicret de Burchard et trois de la collection de Deus-

1. On rec<;mnait dans le debut les c. 13, 14, 15 16 28 27 29 30 39 40 
de la collectlOn en 74- titres, ' , , , , , , 

z. On peut signaler ANs. I,uc, IV, 53,60, 63;VI 70 71 72'27 26'~/7 82' 
VIII, 12, 20, 36) etc. ' , , , , , , f 

.3· I,es chapitres ci-dessous indiques de Deusdedit, d'apres lanumerota
bon de f;lanvell, figurent dans la serie de saint GreO'oire : I I93 194' II 64' 
II;, 92; II, 69; I, 227-229,236, 167, r88-I90, ~65: 219, Ig8, 194, 2~I-;03; 
I\ , 59, 60, 63; I,: 192, 198, 201-203, ZII, 283, I96, z34; IV, lIz; I, 207, 208; 
III, 70, 71, 76, 17, 96, 89, 104, 183, 184, 2IZ' I 187 188' II 7z' III 74 5 
67' II 66' III . IV 6 "" , , , " -' , -, ,99, , r03-Io ; Ir3-I21; I 197' IV no III II3' II 69 .s x, 8~?-. 1 , ~ , , " , 
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dedit (1). La serie de Nicolas Ief comprend di:x:-seft 
textes; on reconnait treize emprunts a. De~ls~e~lt ( ) .. 
11 en est de meme de ia serie de Jean VIII, qm d ~l11eu~s, 
pas plus que celle de Nic?l:,"s Ier, r;~est tres ~lch~ ( (" 
Quant aux pontificats V01S111S ,de .1 epoque ou Vl~al:: 
l'auteur, leurs series sont assez n1.algres; 11 en est a:nSl 
notamment du pontificat de Gregoire VII (4.) et ~U~Sl de 
ce1ui d'Urbain II (5) et de Pascal II (6). 11 est eVident 
que l' auteur - cela peut paraitre surprenant -. est 
incompletement documente sur Ie mouvement.ca~omque 
de cette epoque; Ie terrain lui manque quand 11 n e~t pas 
soutenu par Ie recueil de Deusdedit et les recueils du 
meme temps. . ,.. . 

Cet auteur a certainement Ie souel de 1 histo1Te; 11 
n'en est pas moins un historien mediocre. 11 commet.8. 
diverses reprises des erreursd'attributions F). 11 ne salt 
pas distinguer les uns des autres les ponti,~es qui portent 
le meme nom. On a dit plus haut qu ~1 confond l~s 
divers Boniface. Sous la rubrique ex decrettspape Leol:'/,s, 
qui, par Ie rang qU'elle occupe, vise evidemment smnt 
Leon Ie Grand on trouve Ie texte eonnu sous Ie nom de 
Purgatio de Le~n III, des textes appartenant a Leon IV, 
et un texte de Pseudo-Clement, tout cela pe1e-me1e, De 
meme comme on l'a indique plus haut, l'auteur place 
sous 1~ meme rubrique des te::ctes de Pelage Ief et de 

I BURCEARD I 2!I' et XI. 49; DEUSDEDIT, 1,188,189; III, II7. 
2: DEUSDEDI~, i, ISS: 156, 161-164, 167-169, 188; IV, 8t89, 1O~r' lor; 

I, 25'S. On trouve plus loin un petit nombre de textes de Nlcolas I et de 
Nicolas n confondus. 

3. DEUSDEDIT.,. I, 238-242; IV, 178, 182. . 
Cinq fra£1l1ents : la lettre it Hermann de l\'Ietz; Ie canon Predecessorum 

no:irorum statuta seqUiJns; la lettre it Rodolphe deSouabe; un canon du con
cUe du Latran de 1080 (JAFFE, M~onum. Gregorlana, p. 398); un canon du. 
concile du Latran de I078. Ibid., p. 332. , 

5. Deux fragments, J. W., 5740, fol. 284 et Gebhard, f?1.,280. 
6. L'auteur a cite, sons le nom de Pascal, Ie texted,e GUl d ARE,ZZO, Frater

nae mortis ... 'n cite de Pascal II deux textes authentlques: un decret contre 
l'investiture lalque, constitutiones sanctorun~ ~a~r~<m sequens, ~! un texte dn 
condie du Latran de mars III3 contre les pnvlleges extorque~. . 

7. SOllS ce titre: Pelagii et aliorum pontfficum sentellite de ac~uS<ktonbu.$~ 
et inJuciis, et restitutione. On trouve phIs l':Hn des textes des Captftda A ngtl 
ramni sous larubrique: Ex decreta Adnanz. 
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Pelage II, et, comme i1 vient d'inserer la Purgati(t 
Pelagii (c'esHt-dire la justification de Pelage par ses 
declarations solennelles), i1 se trouve amene a. passer 
aux accusations et a donner sur ce sujet quelques-uns 
des Capitula Angilramni. Sous la rubrique Ex decretis 
IY.I artini papae, i1 place quelques lettres du pape Mar
tm Ier avec des fragments provenant du recueil de 
M.artin de Braga. 11 confond, sous un seul titre, divers 
papes du nom de Gregoire: Gregoire Ie Grand, Gre
goire II, et aussi Gregoire IV; celui-d represente par 
la bulle apocryphe redigee en son nom pour la defense 
de l'eveque Aldric du Mans. Sous Ie nom du pape Nicolas 
se rencontrent des lettres de Nicolas Ier et de Nico
las II. 

III. - DATE. PATRII<:. TENDA,J.'<CE. 

La collection que nous venons d'etudier ne comprend 
pas de textes posterieurs a Pascal II; elle date sans doute 
du pontificat de son successeur Gelase II (lIIg-IIZl), 
sous lequel, comme onl'a dit plus haut, parait avoir ete 
transcrit Ie manuscrit prototype. 11 est bien difficile 
de croire que l'auteur appartenait a 1a curie; un cano
lliste de ce milieu eut connu plus comp1etement les textes 
lE~gislatifs des papes reiormateurs, ses contemporains.' 
Toutefois i1 nous semble probable que notre collection 
a ete composee en Italie; ce n' est guere qu' eu Italie que 
s'est exercee l'influence, qui y est si sensible, de la col
lection du cardinal Deusdedit. 

Quelle qu'en soit la patrie, cette collection est un h~
moignage d'une ten dance historique qui fut celIe de 
qu;~qu:s ~spritsA a la fin du Xle et au xne sieele (I), 11 
O~elSSa1t a Ia m~me tendance, Ie canoniste qui comple
talt vers cette epoque Ia lIe partie des F ausses Decre
tales en y ins erant , conformement a l'ordre historique, 

- ~, c;ela cofucide avec la date du manuscrit prototype de celui du Vatican. 
VOIr Cl-dessu:".P. 210: Comme on l'a dit, les textes du temps d'Innocent II 
sont des addItIOns fmtes apres coup. 
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les textes des conciles generanx qui y manqnaient (1). 
Peut-etre n'est-il pas temeraire de penser que les rares 
canonistes qui s' engagerent dans ceUe vole y furent 
pousses par Ie principe de l'interprHation historique 
qne posa et developpa Yves de Chartres; pour appliquer 
ce principe, i1 fallait connaltre non seulement Ies docu
ments, mais leur succession. Sans doute, une telle ceuvre 
etait digne d'interet, mais i1 faut reconnaitre que l'au
teur de la collection du Vatic. 3829 ne la realisa que tres 
imparfaitement. Cette collection ne parait pas d'ail
leurs avoir ete repandue et n'a vraisemblablement 
exerce aucune infinence. 

§ r6. LA COLLECTION DU MANUSCRIT DE TURIN 

E V 44 (ACTUELLEMENT 903) 

Parmi les manuscrits canoniques conserves a la BibHo
theque de l'Universite de Turin, s'en trouve un, portant 
jadis la cote E V 44, et actuel1ement Ie nO 903, qui con
tient une collection canonique assez enigmatique. Elle 
a ete mise en lumiere, i1 y a pres d'un demi-siec1e, par 
Pfiugk-Hartung (2), qui n'a pas resolu tous les pro
blemes qu'en souleve l'Hude. Nous n'avons pas la pre
tention de donner ici une solution aces problemes; 
nous nous bornons ales indiquer, souhaitant qu'un 
erudit accomplisse bient6t, pour les resoudre, la tache 
dont les historiens du droit lui seraient reconnaissants. 

Le manuscrit dont i1 s'agit date peut-Hre de la fin du 
xne siec1e, mais plus vraisemblablement de la premiere 
moitie du XIIre. Si ron fait abstraction d'un glossaire, 

1. Cf. Paul FOURNIER, Une forme particuUere des Fausses Decretales 
<d'apres un manuscrit de la Grande-Chartreuse, dans B. E. C., t. 49, p. 329 et 
suiv. " 

2. J. VON PFLUGK-HARTUNG, Eine grosse Ftilschung il~ Canones,. dans 
Zeitschritt fur Kirchenrecht, r883, nouvelle serie, t. 4, P .. 361 et ~Ul,:. I,e 
m~me, Acta Romanorum Pontificum inedita, t. 2, nO 1 et SUlV.; Iter ~tahcum, 
p.160. 
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qui d'ailleurs a He publie (1), i1 contient une masse con
siderable et desordonnee de fragments canoniques. Cette 
masse est formee de textes en general isoles, mis bout a 
bout par Ie compilateur. Nous n'y avons reconnu qu'un 
groupe important: c'est un extrait de la collection du 
cardinal Deusdedit, OU est assez bien conserve 1'0rdre 
de la collection, et qui est precede d'un "index de 91 cha
pitres (2); en fait Ie manuscrit les contient avec qnelques
uns en plus. La serie s'ouvre par quelques textes con
cernant 1a primaute du Siege Apostolique; elle se con
tinue par des fragments traitant de sujets divers. Le 
surplus ne nous a semble qu'une poussiere de textes, de 
provenances tres variees, et echappant a l'analyse. On 
y rencontre beaucoup de decretales (3), authentiques 
ou apocryphes, qui sont extraites du recueil pseudo
isidorien. D'autres, nombreuses elies aussi, sont placees 
a tort ou a raison sous les noms des papes saint Gre
goire, Boniface III, Martin Ier, Gregoire II, Zacharie, 
Leon IV, Nicolas Ier, Jean VIII, Etienne V, Leon VIII, 
Nicolas II, Alexandre II, Gregoire VII et Pascal II, 
celui-ci represent€: par deux textes. Aces decrHales se 
joignent un Hombre considerable de canons. On en peut 
discerner qui appartiennent aux conciles de l'antiquite 
et ont ete tires directement ou indirectement de 1a Dio
nysiana et de l'Hispana; puis des canons qui, d'apres 
leurs inscriptiones, devraient eire attribues aux conciles 
merovingiens des Gau1es, Epa6ne, Agde, Orleans, Lyon, 
Macon, Autun; d'autres aux vue et VIIIe conciles gene
raux, dont on sait que des decisions ont ete remises en 
honneur en Occident au temps de Gregoire VII; on y 
rencontre aussi un canon tire d'un des conci1es de saint 
Patrice. En outre Ie recueil comprend des textes de la 
collection irlandaise; d' autres ne sont autre chose que 

I. Glossariul't latimmt Taurinense, dans Iter italiwm, p. 343 et suiv. 
2. FoL 71 du manuscrit. 
3. PFLUGK-HARTUNG, dans l'article precite de la Zeitschl'ift fur Kirchen

recht, s'est efforce d'identifier les citations de decretales, sauf celles qui por
tent Ie nom de saint Gregoire. 
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des decisions penitentielles d'origine insulaire. Nom
breux sont les textes patristiques, places sous les noms 
de saint Cyprien, de saint Jerome, de saint Ambroise, 
de Bede, et surtout sous Ie nom de saint Augustin; un 
fragment est donne comme extrait d'un ecrit d'An
se1me de Lucques. I/ auteur a emprunte des citations a. 
Cassiodore, au Liber Pontificalis et a un des Ordines 
Romani. Des textes de droit romain ont trouve place 
dans ce recueil, fragments de constitutions theodo
siennes et des compilations de Justinien, Code, Insti
tutes, N ovelles et meme Digeste, ces derniers en petit 
nombre. Tout cela forme un ensemble qui, des Ie pre
mier abord, parait fort incoherent. 

Ce n'est pas a dire qu'on ne puisse discerner dans cette 
collection nombre de textes authentiques et correcte~ 
ment transmis. Mais i1 s'en faut qu'il en soit ainsi de 
tous les fragments. 11 en est beaucoup qui ont He coupes· 
plus ou moins arbitrairement ou dans lesquels des sup
pressions ont He operees. Quand i1 conservait Ie texte, 
l'auteur, qui n'en avait nullement Ie respect, y intro
duisait des variantes; c'est une liberte dont il usait 
meme vis-a.-vis des canons des conciles de l'antiquite,. 
si bien qu'il ne £aut pas s' etonner de ne point recon
naltre les versions de ces condles; frequemment, d'ail
leurs, on trouve, au lieu du texte, un resume. 11 est evi
dent que l'auteur n'avait nul soud de la lettre des textes y 

mais se preoccupait uniquement d'en donner Ie sens tel 
qu'il Ie comprenait. 80uvent il est all€: plus loin et a. 
forge des textes, soit en usant de bribes de documents 
authentiques, qu'il pla<;aitvolontiers aud€:but de ces frag-
ments, soit en les composant entierement au gre de sa 
fantaisie. 

11 est tres vraisemblable que ce recueil est l' ceuvre~ 
d'un canoniste italien. 11 est plus difficile d' en deter
miner la date. Pflugk-Hartung, considerant Ie manus
crit comme un autographe de l'auteur, tenait Ie recueil 
pour une ceuvre de la fin du xue ou du xure siec1e. 8'i1. 
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en Hait ainsi, la collection de Turin n'aurait pas sa 
place dans Ie present ouvrage. 8i nous l'v avons intro
duit, c'est que nous avons con<;u queIque doute sur 
ropinion du savant allemand. 

Tous les tex-tes authentiques utilises dans cette col
lection sont anterieurs a Ia fin du pontificat de Pas,
cal II; tous les textes apocryphes sont donnes comme 
appartenant a Ia meme epoque. D'ailleurs Ie genre de 
textes reunis par Ie compilateur est analogue a. celui 
des textes dont sont faites les collections du commence
ment du xne siec1e. Apres l'apparition dn Decret de 
Gratien (vers II40), on n' a plus fait de collections de ce 
g~nre, parce que l'onn'en avait plus besoin, ni pour les 
tnbunaux, ni pour l' enseignement. Pour auelmotif un 
canoniste aurait-il entrepris, au temps d'Inl1ocent III 
-nne ceuvre S1 ~onsiderabIe, qui ne devait servir. a. per~ 
sonne? Ce seralt une fantaisie fort inexplicable. 

A quoi l'on repond que Ie manuscrit de Turin, auto
graphe, date des environs de I200. Mais est-ce reelle
ment un autographe, nous donnant la forme primitive 
du recueil? Ne peut-on pas y voir la copie d'un recneil 
plus ancien, copie d'ailleurs augmentee chemin faisant 
et remaniee par Ie canoniste qui Ia transcrivait? Et ceUe 
consideration ne suffirait-elle pas a faire tomber I'ob

jection? 
En tous cas, il nous semble prudent de laisser la 

question ouverte jusqu'a un nouvel et minutieux exa-
111en du manuscrit de Turin. 
~u surplus la question n'est pas d'une importance 

mal.eure. Pflugk-Hartung a emis l'opinion que Ia col
lectlOn de Turin merite d'etre tenue pour une falsifica
tion de grande portee dans Ie style du faux Isidore (1). 
oQue ceUe collection soit remplie d'apocryphes, nous en 
. convenons, mais a notre sens, elle passa inaper<;ue et 
n'exer<;a ancune influence. Elle est simplement un te-

I. Article precite de la Zeitschrijt fur Kirchenrecht, p. 371. 
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moignage de ce que peut produire une fantaisie indi

viduelle. 

SECTION III 

COLLECTJONS IT AUENNES OU L'ON DlSCERNE 

L'INFLUENCE D'YVES DE CHARTRES 

§ 1. LA COLLECTION DU CHAPITRE 

DE SAINT-A1lffiROISE DE MILAN 

L'Archivio du chapitre de Saint-Ambroise, a Milan, 
conserve un manuscrit du xne siec1e contenant tlne 
collection canonique qui n'a jamais ete signalee (1). . 

Le debut de cette collection manque. I;e prem~er 
texte, incomplet, affirme Ii primaute du ponhf~ ::om~m. 
Viennent ensnite quelques fragments pseudo-ls~d?nens 
dont plusieurs ont Ie meme objet. La masse conslderable 
de textes qui suivent n'est ordonnee d'apres ~ucun plan 
d'ensemble. Ce qu'on peut discerner parf01s, .ce sont 
des groupes de canons traitant ~'une merr:e mahere, par 
exemple la simonie, ou, plus 10m, Ie manage ou encore 
les ordinations et les devoirs des c1ercs. 

Nombre de textes canoniques de ce recueil sbnt. em
pruntes aux F ausses Decretales " on y trouve aUSSl des 
fragments de decrHales posterieures, nota~n:ent de 
Jean VIII, de Leon IX, de Nicolas II et de ,~reg01re VII. 
Le Liber Pontificalis a fourni quel.ques el~men~s. Les 
concHes des anciennes collections sont representes. dans 
ce recuei1; on y trouve aussi des textes des VIle et 

I. Ce manuscrit ne portait pas de cote quand nous l'avons etudie. 

S. 3, § 1J COLLECTIONS D1J;PENDANTES D'YVES 

VIlle conciles generaux, entres dans la circulation de
puis les recherches operees au temps .de· Gregoire VII. 
En fait de droit seculier, l'auteur s'est adresse aux com
pilations de J ustinien; i1 cite plusieurs textes des Pan
dectes. 

11 ne faut pas croire que tous ces textes aient He puises 
directement aux originaux; l'auteur a use des collections 
anterieures. Sans pretendre les enumerer toutes, nous 
croyons vraisemblable qu'il a utilise en certains endroits 
la collection en 74 titres; on retrouve dans son ceuvre 
certains fragments qui semblent apparentes a ceux d' An
selme de Lucques; enfin, et c'est ce qui nous semble Ie 
plus caracteristique, i1 a fait des emprunts au Decret 
d'Yves de Chartres. Par exemple, dans la serie du 
mariage, a trouve place une suite de textes proven ant 
du Decret dont l'ordre a He conserve, a savoir : VIII, 2, 

3,4,5,20,22,30,87,88,132,134,140,184,185,189,I95, 
I96, 197, 202, 215, 216, 228, etc. 

La collection de Saint-Ambroise presente ce caractere 
particulier que Ie compilateur y a, chemin faisant, insere 
dans leur integralite des textes considerables : ainsi 
(fo!. 22, vO-25) Ie Liber de sacramentis sancti Ambrosii (1) ; 
plus loin (fo1. 27), 1e traite de saint Pierre Damien de' 
septem viciis ac totidem horis canonicis, qui occupe 
dix pages et demie; plus loin encore, la celebre lettre 
XXII de I'archeveque Rincmar de Reims sur Ie ma
riage du comte Reymond (2), qu'on a pu declarer un des 
meilleurs ecrits juridiques dn pre1at (3). 

On y remarque aussi que l'auteur, en certains endroits, 
semble interrompre la serie de ses citations pour prendre 
la parole en perSOllne; par exemple, au cours des textes 
trait ant du mariage : Potentia vel efficacia seu efficientia 
conjz£gii est incorporatio qua due diversis generatione et 
sexu persone per inarrationem fidei, id est per desponsa-

1. De sacramentis que accepis# ... p, L., t. 16, col. 4I 7. 
2. P. L., t. I26, col. 132 et suiv. 
3. SCHRORS, Hinkmar, Erzbischof von Rheims, p. ZIr. 
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ti01~em, et benedictionis sacramentum et conexionen~ semi
nis et sanguinis a se ipsis in altel'utrttm transjunduntur, 
in unam carnem et in unum corpus; ou encore sur Ie 
meme sujet : Hec tria cavenda s~nt et lugie1tda .in con~ 
iugio : Raptus, incestum, adu,ztenu.m .. Raptus emm fit s~ 
quisquam muiierum q uamlz bet ~nmtam... (Fragment 
occupant une page). , 

Nous ne sommes pas suffisamment documentes pour 
assianer une date precise a cette collection; au moins 
cro~ns-nous qu'il n'est pas temeraire, dans l'etat 
actuel de nos connaissances, de la dater d'une annee de 
peu posterieure it IIOO : la presence de fragments des 
Pandectes et l'utilisation du Decret d'Yves s'accordent 
bien avec cette date. Nous estimons la collection d'ori
gine italienne; peut-etre provient-elle de l' egl}se, de 
Saint-Ambroise, ce qui expliquerait la place .dor:nee a U~l 
ecrit du saint eveque de Milan. L'auteur Itahen avalt 
subi l'infl.uence des canonistes fran<;ais; it est remar
quable qu'il ait fait des emprunts au Decret d',yve.s, f?r~ 
peu connu de l' autre cote, des Alpes, ~t qu 11 alt clte 
tout entiere une lettre d'Hmcmar de Relms. 

Nous ne croyons pas que cette collection ait ete
A 
re

l)andue, pas plus en Ita~ie qu'en. Fr~l:ce; peut-:tre 
meme n'est-elle point sortle de la hbrame du chapltre 
.de Saint-Ambroise. Nous souhaitons qu'elle fasse l'objet 
d'une etude plus complete que les pages que nous venons 
.de lui consacrer (1). 

I. Ces pages ont ek ecrites d'apres des notes priseo en juin 1 892 a la ~ibra~
-rie de saint-Ambroise ou j'avais He gracieusement re<;u par Mgr. Coml, p.re
vat du chapitre, sur Ia, recommandation tn:s bienveilla~te de don ~clJille 
Ratti, alors doctenr de l' Ambrosienne, actuellement gloneusement regnant 
,sous Ie nom de Pie XI (Paul FOURNIER). 

COLLECTIONS DEPEND ANTES D'YVES 

§ 2. COLLECTION DU VA nc. 136 r (1) 

Cette collection est contenue dans un manuscrit 
d'origine italienne, qui date de la premiere moitie du 
xn8 siec1e; probablement, d' apres la liste des pape~ 
qui a He transcrite, du pontificat d'Innocent II (IIOO

II43). On peut, avec plus de precision, Ie tenir pour 
datant d'une annee comprise entre Ie couronnement 11 
Rome de Lothaire II, mentionne au premier feuillet, 
et la mort de ce prince, c'est-a-dire entre II33 et II37, 

La collection du Vatic. 1361 a ete consideree comme 
·ctant la Panoymia d'Yves de Chartres, sans doute parce 
qu'on trOl1ve au debut Ie celebre prologue d'Yves, pre
cede de cette note: Inc£pit Pl'ologus Panormie Ivonis 
Carnotensis episcop-i de m~tltimoda dl:stiJIctione sCl'iptu
farum. Mais une anomalie frappe immediatement l'ob
servateur. La collection est partagee, non en Imit livres. 
comme la Panormia, mais en treize livres, comme la col
lection d' Anselme de Lucques; par l' ordre d' apres lequeJ 
its sont disposes aussi bien que par les materiaux qui 
les composent, au moins en partie, ces livres sont con
formes a ceux d' Anselme de Lncques. Ce n' est point It 
recneil d' Anselme pur de tout alliage : <;n realite la col
lection un Vatic. 1361 est une combinaison de la collec
tion d'Anselme et de la Panormia, Les elements emprnn
tes a Anselme dominent, mais font place de temps en 
temps a des series empruntees au recueil d'Yves. 

Aux fragments que lui fournissaient ces deux recueils, 
l'auteur a ajonte quelques textes d'Urbain II, de Pas
,~al II, de Calixte II, voire meme cl'Innocent II. C'est 
ainsi qll'on trouve an livre IV sons Ie nO 33, une serie de 
canons duconcile term auI"atran, en II23, par Calixte II. 
I,es fragments el11pnmtes an concile tenu par Innocent II 

I. Lcs collections cmlOniqucs ... dans B. E. C., t. 5S, p. 430-433. 

COT.r-ECTIOXS CA:\O,,-rQtTS. -~ II. 15 
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a Reims en II3I et peut-etre au concile qu'il t~nt a Pise 
en II34 donnent une date au del~ de laquelle 11 ~e nous 
est pas permis de faire remonter h:euv~e du, com~i1~teur. 
Elle a He redigee en II34 ou peu apr~s; c est d a111eurs 
la date alaquelle remonte Ie manuscn~.. . 

Ce manuscrit est indubitablemeut Itahell; 11 e~l e~t 
d 'me de l'ceuvre qu'il contient. Elle est uu temOl-e 111.e , . 
gnage qui merite d'etre releve, .car ces temo~~ages 
. t .. - de l'usage qui fnt falt de la Pan01mta an son rares, - " 
deBl des Alpes 

. . 1 let~ Lcs Collections canoniqHcs, L Voir, ponr des 1"':::ll:""elgneluents P us comp '~J 

loc cit. 

CHAPI1'RE IV 

LES 

COLLECTIONS LOCALES HORS D']TAUE 

DE GREG01RE VB A GRATIEN' 

SECTION I 

LES COLLECTJONS C!SALPINES 

INDEPENDANTES D'YVES 

§ I. LA COLLECTION DE LANFR.4..NC 

L'histoire des recueils canoniques en usage dans 
l'Eglise anglaise au xre et au xrre siecle etait, jnsqn'a 
notre temps, demeuree assez pen connue. Uu excel
leut ouvrage, dont l'auteur, M. Zacharia Nicholas 
Brooke, a bien voulu nous communiquer les bonnes 
feni11es (1), a jete sur cette mstoire nne tres vive lumiere ; 
les conclnsions qui se degagent de son etude, et que no us 
resumons ci-apres, constitu entun chapitre en partie 
nouveau de l'mstoire de la legislation canoniqne. 

L'Eglise anglo-saxonne, a l'epoque de la conquete 
llormande, avait grand besoin d'une re£or1ne. Guillaume 

L The english Chll1'ch and the Papacy from the COllq·uest to the reign of J o/z. 11 , 

Cambridge, 1931. Cf. Gabriel LE BRAS, Les collections canoniq14cs en Al1glc
ferrc apres la Conquete 1101'1nal1de, dans R. H. D., 1932, nOI. 
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le Conquer ant en comprit la necessite et n'hesita pas a 
l'encourager; l'ceuvre, sous son impulsion, fut accomplie 
par Lanfranc, Ie celebre archeveque de Canterbury. Or, 
pour assurer Ie fonctionnement de la nouvelle organisa
tion, i1 fallait un corps de lois et de reglements; 1es deci
sions conciliaires de la periode anglo-sasonne sur les
quel1es eussent pu s'appuyer les refonnateurs etaient 
lncompletes et, partant, insuffisantes. Lanfranc, comme 
l'a montrc 1\1" Brooke, entreprit de combler ceUe lacune; 
it y etait bien prepare par les etudes auxquelles il s' etait 
livre en Italie, son pays d'origine et a l'abbaye normande 
du.Bec. C'est a lui qu'est du, l1n'en faut point douter, 
!'introduction du recueilqui ne tarda IJas a devenir Ie 
code de l'Eglise anglaise et dont de nombreux manus
crits attestent la rapide diffusion dans Ie royaume 

anglo-normand. 
Ce code, 1\1:. Brooke en a reconllU Ie premier exemplaire 

dans un manuscrit deja etudie de Cambridge (Tri
nity College 405) qui fut acquis pour Canterbury par 
Lanfranc. Ce qui Ie caracterise, c'est qu'il est fait sur
tout d' elements empruntes a la collection pseudo-isido
rienne; i1 fut constitue par la reunion de deux recueils 
distincts, qui procedaient tous deux d'Isidore, run etant 
tire des decretales. l' autre des canons. La serie des decre
tales n'est autre chose qu'une suite d'emprunts aux 
lettres pontificales depuis saint Clement jusques a Gre
goire II; tantot les textes sont reprodllits integralement, 
tantOt Us sont abreges. Quant aux canons, ceux des 
conciles grecs sont donnes d'apres la Dionysio-H adriana; 
les autres sont tires de la serie conciliaire d'Isidore de
puis Ie debut jusqn'au lIe condIe de Seville: l'auteur 
s'est garde d'abreger ces textes. A la suite de ces deux 
series ont pris place les Capittfla Angilralnni. 

Ainsi constitue, Ie recueil de Lanfranc contenait la . 
substance de r ceuvre reformatrice d'Isidore. 11 est com
plete, dans Ie mam~scrit de Cambridge et dans nombre 
d'autres mam1scrits, par trois documents, qui €:taient 

5. 1, § r] COLLECTIOXS I~Df;PEKDANTES D'YYE5 

d'un,}res vii interet pour Lanfranc, a savoir : la decn~tale 
de NiColas II promulguant les decisio,ns du condle tenu 
au Latran en I059, Ie te}.:te meme de ces decisions (1) et 
Ie serment de Berenger de Tours, contre la doctrine 
duquel I~anfranc avait ecrit un traite. 
, ,Te~le fut la collection que l'archeveque donna a 

~ E,ghs~ du royaume anglo-norm and et qui ne tarda pas 
as y repa~dre. L'incontestable preuve de cette diffusion 
est f~urme l:a~ les nOl~breux manuscrits provenant 
des drverses eghses anglalses, et notamment des cathe
drales, qu'ont mieux fait connaitre les recherches de 
::VI. Brooke (2). 
, La conclusion tres ferme que 1'011 doit tirer des 
et:ldes de M. Brooke, c'est que l'Eglise anglaise, a la 
smte ~e .1a conquete normande, fut reorganisee d'apres 
l~s pnnclpes dont ~e r~cueil d'~~idore contenait l'expres-
51011. 11 en faut dec1mre qne 1 evolution dn droit cano-

1 \ Les dtdsions cano11iques relatives a la Reforme 11e devaient Hre intro
( m es en L nglete.rrc qu'avec les collections gregoriennes. 

m:~u~~:i~~~j~~~~:l~~~~~ ~~~:Ig~ q~f~~~:::i lesquels figur~nt. h~it 
dans la) yste placee en tete de son editi;;; des Fausse; b~r~~~~~(~ 1 ~~~:e 
LXXVI ; es au.tres ont ete decouverts par Bohmer et M. Brooke' -

1 0 Manuscnts complets : . 
Cambr!dge, Trinity College, 405. 
Cambr~dge, Peterhouse, 74. 
Cambndge, Corpus Christi Colleae 130 
British Museum, Cotton. Clod. D. IX .. 
Rertfort, Cathed. 0 8 VIII. 

04 V. 
P 2 VIII. 

Salisbury, Cathect, 78. 
B;-itish Museum, Royal, 9. B. XII. 
Lmcoln, CathecL 161. 
~rit.ish ~Tuseum, 'Royal, II. D. \'IIL 
] ans, BIb!. Nat., lat. 1563. 
2 0 Decretales seuIes : 
Rouen, 70r et 703. 
Paris, Bib!. Nat., lat. 3856. 
3 0 Condles seuls : 
Oxford, 'Bodl., 8ro. 

_ Ces manuscrits sont classes d'apres leur date. Tous sauf B'bl N t 
Ii J 63, sO',lt def Xle .et du :x;ne siecle, et procedent, plus o~ moins! di~:c:e~~:r 
( u prel111er e.la Irste, qm est celui de Lanfranc. M. Brooke si ale en u ' 
irOls lfat~uscnctfs fragmentaires et deux manuscrits colltenant~n ~bn'~e t~e~ 
a co ec lOll. . BROOKE, op. cd., p. 231 et suiv. 
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nique en Angleterre, au Xle et au xne siec1e, ne fut pas 
differente de celle qui s'accomplit a la meme epoque dans 
les eglises du continent. 

§ 2. COLLECTION ~N DIX-SEPT LIVRES 
DES MANUSCRITS DE POITIERS ET DE REIMS 

Dcuxmanuscrits, tous les deux elu xne siede, con
tiennent cette collection. 

L'un, provenant de Saint-Hilaire de Poitie~s, appar
tenait au xvne siec1e, a Hauteserre de Salvalson, pro
fesseu~ a l'Universite de Poitiers, qui l'a cede aux Je
suites elu college Louis-le-Granel. Apres l~ dispers~on de 
la bibliotheque des Jesuites, ce manuscnt a passe .da.ns 
celle de Sir Thomas Phi11il)S et ensuite dans la Blbho
the que ci-devant royale de Berlin, ou. it J?orte Ie r:o 1778 

des manuscrits Phillippici (1). Les dermeres feul11es de 
ce manuscrit sont en deficit. 

De l'autre manuscrit (2), nous savons qu'il appa::te
nait a la fin du XIVO siec1e a l'archeveque de Relms 
Gui de Roye, qui1e laissa au chapitre cathedral avec,s~ 
riche collection canonique. Ce manuscrit est cor:serve a 
Reims, sous la cote G 528 de la Bibliotheque d.e cette 
ville (3). C' est sans motif que Ie. c~tal.og~e des ~anus
crits de Reims lui attribue une ong1l1e Itahenne. Nous Ie 
tenons pour un manuscrit fran<;ais; pe~t-etr~ a r~ison d~ 
la forme de certaines majuscules dOlt-on 1 attnbuer a 
l'Est ou au Nord-Est. . 

11 ne faut pas s'attendre a trouvcr dans ces manuscnts 

1. Valentin ROSE, Die Handschriften-Verzeid,ni.sse del' kij"iglic:e:, Bi~lio~. 
thek zu Ber/in, t. 12 (manuscrits latins, PIHltPPZCZ), p; I;J4 et _ffiv·1NOU .. 
avons connu ce manuscrit non seulement par la desc.nptlOn du cata ogu~, 
11lais par les notes de J. Tardif, qui nous ont He ob1.1geamment c~mmu:l1-

, _ .I1 a e'te' signale par MAASSEN (Bibliotheca latina ... S. A. H ., t. )6, 
quee~. 't 11 t' , 
p. 17getsuiv.), quin'apasdiscernel,:~at.e~ecet .10 co ec ;~:::. 

2. La cOlllmunication nous en a ete hberalement con~e.lee. 
3. N° 675 dn nouveau cat81ogue. 
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une ceuvre originale. La collection qui y est contenue est 
raite sur Ie patron du Decret de :Burchard; son plan 
differe seulement de celui du Decret parce qu'il ne com
porte que 17 livres. Void l'indication sommaire des su
jets qui y sont traites (1) : 

1. - Hierarchie, conciles; accusations, jl1gements, 
affaires variees concernant les eveques (Dkret, I); 

II. -- Discipline des eveques et du derge inferieur 
(D. II); 

III. - Eglises, culte, biens ecclesiastiques, livres qui 
se lisent aux offices (D. III); 

IV. - Bapteme et confirmation (D. rill; 
V. - Eucharistie (D. V); 
VI. -- Inceste (D. VII); 
VII. - Religieux et religienses; observation des 

\-ceux de religion (D, VIII).: 
VIII. - Mariage (D. IX); 
IX. - Enchantements, sorcellerie (D. X); 
X. - Excommunication; vol, pillages (D. XI); 
XI. - Parjure (D. XII); 
XII. - Jours de fete (D. XIII); 
XIII. - Gourmandise, ivrognerle (D. XIV); 
XIV. -- Les princes et les simples fideles (D. XV et 

XVI); 
XV. - :f'ornication et autres pechescolltre les mceurs 

(D. XVII); 
XVI. - Penitence (D. XVIII); 
XVII. - Correptol' et medic~ts (D. XIX). 
Ce dernier livre manque dans Ie manuscrit cle Poi

tiers. 
Vient alors n11 appendice qui n' est cOl1lplet que dans 

Ie manuscrit de Reims; sans doute par suite des lacera
tions qu'il a subies, Ie manuscrit de Poitiers n'en donne 
que des fragments. Cet appendice qui, dans Ie manuscrit 

1. Initium: Uf qui ordinandus est episcopus non sit HcoPhitus, 1wn viduc 
mariius. Ex deeretis Leonis pape, cap. XXXIII: In civitatt:b1l-squoru11t rec
lores o biel'int " . il/icita. 
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de Reims suit immediatement Ie livre XVII (1), com
mend d'~bord une courte serie de canons penitentiels 
fsodomie. adultere, infanticide, etc.) groupes sous Ie 
titre : Pem:tentiale de divel'sis criminibus. On trouve 
ensuite un extrait de la collection des condles de De
nys Ie Petit, OU sont reunis de~ canons de Nicee, d' An
tioche de Chalcedoine et d'Ephese; Ie texte de ces 
canon~ est souvent resume. Le manuscrit de Reims 
se termine par une nouvelle et courte serie de canons 
nenitentiels, et par de breves notices sur les ve, VIe et 
vue conciles generaux. Nous snpposons qu'il devait en 
Cire de meme dn manuscrit cle Poitiers. 

11 convient de faire remarquer qne, clans l'nn et 
l'antre mannscrits, l'orclte normal, incliqne ci-dessus, 
de la collection canonique repartie en 17 livres, e:t 
tronble, on ne sait ponrqnoi, par l'insertion d'nne sene 
de textes portant snr les matieres canoniques les plus 
variees et precedee de ce titre: Capitula ex sanciorum 
Patrum decretis(2). Cette serie s'onvre par cle nombreux 
canons extraits clu recneil de Benoit Ie Diacre (3), et se 
ferme par une suite de fragments, canons et decretales, 
empruntes a l'Hispana on an recueil isidorien. On Y ren
contre d'autres textes, qui peut-etre proviennent de 
quelque Capitulare inconnu d'eveque de l'epo~ue caro
lingienne. C'est cl'ailleurs la discipline du I~e Sleele qne 
reproduisent exactement les textes constltuant cette 
serie. 11 faut la considerer comme un hors d'reuvre dans 
la collection sur laquelle no us concentrerons notre atten-

tion. 
La com1)osition de la collection est en harmonie avec 

Ie plan. L~ source de beaucoup la plus importante qu'a 

1. Fol. 8s} vo, . ... T 

2. Fol. 63 V O du manuscrit de Reims; a la suite du bvre X\ . . 
3. Citons a titre d'e:xemples, 1Ul certain nombre de fragments du recu:'l 

de Benoit par nous reconnus: BENOIT, I, 21, 37, 88, I27, 131, 137, 149, 1;)5, 
225,228, 371,403; II, 55, 51, 75, 122, 123, 124, 1?4, r80: 198, 216; III, 27~, 
301 , 302 , 383,406, 409, 430, 431, etc. On p~urra1t mult1p!1er ces e:xemple~. 
Beaucoup de te:xtes ne sont donnes que partlellement. 
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utilisee Ie compilateur est Ie Decret de Burchard dont il 
a fait de copieux extraits. II a ins ere ces extraits dans Ies 
divers livres, en COl1servant 1'ordre de la source. 1'oute
lois, surtout dans Ies !ivres I et XVI, Ie compilateur 
a introduit bon nombre de textes tires des F ausses 
Decretales; i1 .y a, comme dans les precedents, observe 
l'ordre suivipar Isidore. Pour plusieurs de ces textes, sa 
collection cOIncide avec la collection en 74 titres; mais 
l'auteur a-t-il mis a contribution cette collection, ou bien 
les cGlncidences ne resultent-t-elles pas de ce que les deux 
recueils ont eu pour source commune la compilation 
isidorienne? C' est un point sur lequel il est vermis d'he
siter. J usqu'a preuve du contraire, il nous "-semble plus 
prudent de ne pas admettre l'utilisation de la collection 
~n 74 titres. Dans Ie livre XVI, consacre a la penitence, 
11 est possible de reconnaitre l'influence de la Dache
riana,a laquelle ont ete empruntes un certain 110mbre 
de textes (1). II faut signaler aussi quelques textes qui 
ne se rattachent pas a ces collections; ainsi, des frag
ments de lettres de saint Gregoire; dans Ie livre I, un 
texte de Leo~l IX (32) et Ie texte de Nicolas II (33) : 
Erga symonzachos ... , canon, dirige contre les simo
niaques, du concile de 1059, attribne a tort a un pape du 
nom de Leon. 

~1 s:en, faut de bea.ucoup que les textes soient repro
dmts mtegralement; l1s sont souvent coupes ou resumes. 
l~n realite, notre recueil est un Burchard abn2ge et com
plete dans l' esprit de la Reforme; cet esprit est atteste 
surtont par les emprnnts au recueil isidorien et par 
les divers passages de lettres des papes du xre sieele. 
Parfois Ie compilateur se permet de graves libertes: 
ainsi, au cour,s de son livre XVII, par l'insertion d'un~ 
negation, i1 renverse Ie sens dn c. 142 du livre XIX de 

1. Ainsi ce livre X~I s'ouvre par Dacheriana I, I (fill clu texte); 2 (debut 
d~.texte), I3 (sommaue), 38, 68, 85, 81, 85, III; If, I, 5, 6, 26, 30, 37, 62. 
7 -, lIT, 6, 7, 13, I5 (fin du texte); 32, 35. Nous renvovons a l'edition donnee 
par d'AcHEi<Y dans Ie Spiciiegium, ed. in fol., t. II, p. I et suiv; 
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Burchard; on lit en effet dans SOl1 recueil M onachi 
secularibus penitentiam dare non possunt . . Le non est 
interpole, modification importante, et certalllement peu 
favorable aux moines. 

Les textes Ies plus recents de la collection sont le~ 
textes precites de Nicolas II et d' Alexandre II .. Aussl 
ne semble-t-il pas tE:meraire de dater la colle?hon du 
demier tiers du xre siec1e; elle est un des premlers pro
duits de la ten dance , qui prevalut alors en beaucoup 
d' eo-lises a combiner Ies textes de Burchard avec d'autres co , , 

textes favor abIes au mouvement reformateuL 
Quant a la patrie du recueil, on pourrait Hre tente de 

la placer dans la region poitevin~, car dans. tl1;e .fonnule 
d'affranclllsseinent (1), 1a n1.enilon de Samt-Plerre de 
'Worms, que donne Burchard, a ete rem.placee par celie ~e 
Saint-Hilaire de Poitiers; c' est l' opinion que proposmt 
J. Tardif, alors qu'il11e connaissait de no~re recueil ::tue 
Ie manuscrit de Poitiers. Or l'exemplane de RemiS 
cOlltient la llleme formule, mais avec la mention de 
Saint-Pierre; i1 est ainsi conforme au Decret de Burchard. 
C'est 'Norms aussi qui est nomme au fo1. 31 au manus
crit de Reims, dans un modele de jormata, co pie dans Ie 
Dicret de Burchard (II, 227). Il y a done lieu de croin: 
que Ie type primitif de la collection reproduisait la for
mule, telle qu' on la lisait dans Ie Dicret de l' e:eque .de: 
\Vonns, que l'auteur suivait pas a pas: Le scnb~.qtl1 a 
transcrit la collection ponr Saint-lIilaue de POlhers a 
sans doute cru bien faire en substituant a saint Pierre 
Ie patron de l'eglise pour laquelle ~l travaillait. n. n'y a 
pas lieu de tirer nne autre conclnslOn, de la n;e~tlOn de 
saint Hilaire qne nonsavons constatee dans la l.ormule 
0.' affranchissement. 

Tont ce que nons pouvons dire, c'est que la collection 
en dix-sept livres est fran<;aise; aucune precision ne nous 
parait possible. 

Y. La formule d'affranchlssemellt cst au foL 56 VO du manu5crit de Poi
tier" et au foJ. 55 du manuO'crit de Berlin. 

S. T, § 31 

11 ne semble pas que cette collection ait exerce 
d'influence sur Ie developpement des recueils cano
niques. 

§ 3· LA COLLECTION EN QUATRE LIVRES 

Nons avons montH': que les premiers reformateurs 
avaient reuni Ies textes qni leur semblaient essentiels 
dans Ie recueil que no us avons appele collection ell 
'74 titres. Quel qu'ait ete Ie succes de cette ceuvre - il 
fnt grand - elle meritait d'etre revisee et remaniee 
ponr plnsieurs raisons. On n'y trouvait que des textes en 
rapport avec les points principaux de la Reforme; Ie 
Teste etait orr:is. C:'s textes etaient, en grande majorite, 
des fragments de decretales : les canons des conciles, 
Tepresentant l'antique et traditionnelle discipline, n'y 
avaient pas He admis. Ajoutez a ce1a que la collection 
elle-meme n'avait pas He composee d'apres une me
thode bien rigonreuse. Qu'il soit venu a la pensee d'un 
canoniste experimente de la refaire en la completant et 
en y mettant de l'ordre, ce1a s'expliqne facilement. De 
cette pensee naquit la collection en quatre livres, dont 
nons abordons l'etude (1). 

C~tte ceuvre, demenree inconnne jnsqu'a ces derniers 
temps, a He conservee dans huit mant1scrits connns de 
nous, a savoir : 

Milan, Ambrosienne, C. 5I, sup. 
Paris, Bibliotheqne Nationale, latin 3187 

4281, A (2) 
963I 

Petrograd, collection Dn1:;rowski (manuscrit achete 

r. Cf. Paul FOURNIER., Le premier manuel canonique de. Ia. R<'-/orme du 
X18 siecle, lac. cit. 

2. I,es mauuscrits 3189 ct 4281 A sont incomplets. 
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par Alexandre Ier pour la Bibliotheque Imperiale), II, 

101. 13 (1), 
Canterbury, Cathedral, B, 7, nO 2 (2). 
British Museum, Arundel, 173· 
British Museum, Addit., 22286. 
Les trois manuscrits de la Bibliotheque Nationale 

sont d' origine fran<;aise; il en est de meme du manuscrit 
d.e Petrograd, provenant, comme la plupart des man:us-
crits Dubrowski, d'etablissements religieux fransais que 
la Revolution a supprimes. Quant au manuscrit de Mi
lan, i1 provient de France (3); telle est l'opinion d'un 
excellent connaisseur, Don Achille Ratti, jadis docteur 
de l' Ambrosiellne, qui gouverne aujourd'hui l'Eglise 
sous Ie nom de Pie XI. Enfin, M .. Brooke n'hesite pas a 
declarer que les deux manuscrits du British Museum 
qu'il a signales ne sont pas d'origine anglaise (',) : i1 est 
donc tres vraisemblable qu' eux aussi proviennent de 

France. 
11 n'est pas douteux que, dans la pensee de l'auteur de 

la collection en quatre livres, Ie fond de 1a collection de
vait etre fourni par la collection en 74 titres. Quant aux 
additions, il s'est d'abord adresse au recueil qui avait 
fourni Ie plus d' elements authentiques ou apocryphes a 
cette collection, c'est-a.-dire aux Fausses Decretales. 
Ainsi a-t-il ins ere dans la collection en quatre livres 
Hombre de fragments empruntes an faux Isidore. C'est 
au meme recueil, sauf de tres rares exceptions, qu'il a 
demande les canons conciliaires qu'il entendait introduire 
dans sa cDmpilation. Ces canons furent groupes par lui, 
d'apres l'ordre des Fausses Decretales, dans Ie IV

e 
livre 

de son ouvrage. On y rencontre d'abord des decisions 

1. cr. sur ce manuscrit Zeitschrifl fur Kirchenrecht. dritie Folge, 1893, t. 5, 

n. zSq et sillY. ~ z. Nous devons la connaissance de ce manuscrit a tUle bienveillante com-
mnnication (lu R. P. de Ghellinck. 

3. cf. GAUDENzr, Appmtti per servil't alia s/ol'ia dell' Ullit'ersita di BologHa 

dans l'Universita, t. 3, p. r04 et sui\'. 
4. 01'. cit., p. 241. 
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~es quat~e premiers conciles generaux : Nicee, Constall
~1110ple, ~phe~e et C~~~cedoine; puis, spus ce titre: Capi
yuta de dtversJ,s concllns st£mpta, nn choix de textes d l' 
l' d h b' 1 .. OIL 
,o.r re a :tue est conserve et dont beaucoup interes-
::.alent les reformateurs dn xre siede' canons d' &n d N' , , . ' • cyre. 

e .J:' eocesaree, de Gangres, de Sardiqtie d' Antioche' 
de.s ,IIle, lye et YIle conciles de Carthage, 'du condIe d(~ 
]I;~11eve, de~ IIe et IIIe conciles d' Arles, des conciles de 
valence, d Agde, dn IeI' concile d'Orleans des IVe VIle 
VIlI.e, Ixe, xe et Xle conciles de 'folede: des Ie! ~t III~ 
conc~les de Braga, du IeI' concile de Seville; 1a serie se 
ternune par Ie c. 4 du concile de Yaison. H est une autre 
~ou!ce que notre auteur a largement utilisee : ce sont Ies 
e?nts, de saint . Gregoire, principalcment ses lettres, 
d ~pres ~n ,re~nell que nons n'avons pH preciser. En ce 
f~lsant, 1~ eta:t assH~e de demeurer fidele llux inspira
tlons de ~ espnt roma111, qui etait celui de la Re£orme,et 
p~r consequent de la collection en 74 titres. Nous devons 
aJouter qne Ie l-r:anuscrit de Canterbury, au rapport de 
M. Broo~e, contlent un cinquieme livre, fait de 120 ca
l~Ol1~ qm fignre~t dans 1a Dionysio-H adriana et dans 
1 !ltspana et qm proviel1draient du livre I de 1a Dache
nana (1). 

,L'a?-teur a certainement vouln presenter son ceuvre 
d apr~s 1:n. l?lan methodiqne. I1l'a con<,;ue comme un 
recue11 dIvlse en quatre !ivres, Ie rve livre etant reserve 
aux canons des conciles. Malhetircclsement il s'en faut 
de, beauco~p qu'il s'en soit tenu a l'observatioll d'une 
me~hode n!?:oure:lse. D'une part la composition de ses 
tr01~ premIers hvres est de£ectuense. Sans doute, on 
~evl11e que l' auteur en t dessein de ret111ir dans Ie premier 
bvre le~ ,regles relath~es a la constitution de l'Eglise, dans ;! deuxleme cell~s qUl co~c~rn~nt 1a discipline du derge, 
._ culte e.t les bIens ecdesHlstlques, et dans Ie troisieme 
ce11es qm se rattachent 11 la penitence et au droit penal. 

r, Ibid, 11 2l". 
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Mais s'11 forma ce beau projet, combien de fois lui fut-il 
infidele? Pourquoi, par exemple, traiter de la primaute 
romaine au debut du Ier livre, et y revenir en tete du lIe? 

Pourquoi disperser dans ces deux livres les regles de 
procedure et les preceptes qui gouvernent la conduite du 
c1erge? On ponrrait signaler d'autres faits analogues. 
D'autre part, s'il a voulu consacrer son quatrieme livre 
aux canons, pourquoi l'a-t-il fait suivre d'une serie de 
textes d'une tout autre nature, fragments de lettres 
pontificales, et en particulier de lettres de saint Gre
goire dont i1 avait deja insere un bon nombre dans les 
precedents livres, fragments patrist1ques, et extraits 
de l' Histoire ecclesiastique de Rufin (I)? 11 ne faudrait pas 
croire que ces textes qui suivent les canons soient des 
additions etrallgereS a la collection et dues a la fantaisie 
dn scribe d'un malluscrit; Us sont compris dans une 
llumerotatioll qui commence avec Ie livre IV et se ter
mine au nO IOI (fo1. 128 VO du manuscrit de Milan). Seuis 
les textes qui suivent ce chapitre 101 peuvent, a notre 
avis, etre consideres comme des additions variant sui
vant les manuscrits. I1 est donc certain que la serie des 
chapitres 1-101 ne decele pas, chez l'antenr, Ie sonci 
d'nne methode severe dans la ~omposition de son re-
cuei1. ... 

Les textes les plus recents de la collection en quatre 
livres sont les professions de 10i de Berenger, Ie celebre 
archidiacre de Tours (2); e1Ies se rattachent anx con
dIes de Poitiers (I07S) et de Rome (I079). 11 en resulte 
qne la collection, te1le qn'elle .se presente a nons, ne 
saurait etre anterieure aux dernieres annees du ponti
ficat de Gregoire VII; elle ne doit pas leur etre de beau
coup posterieure. 

C'est en France qu'il faut placer l'origine de ce re-

I. X, 2 ; Cum in omnibus pelte lods ... (diseollrs tenll par Constantin aux 
evi-'lues rennis a Nicee); x, 6 ; les canons 1-5 <1e Nicee, d'apres RUFIN. 

2. C. 94, 95 et 96 clu livre IV. Le e. 96 eontient la profession de foi faite 
par Bcrenger R Rnn1e, Ie II fevrier 1079 : JAFFE, 1.1,1onu1nenta Gregorianap 

P·353· 
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cueiL Nons y sommes conduits par cette consideration 
que, des hu~t manuscrits connus de.nous, sept au moins 
sont fran<;als; peut-eire en est-il de meme dn huitieme 
Faut,-il ajouter que, si l'on excepte Ie Decret de Gratien (1): 
ce n e,st que dans des collections fran<;aises (2) qn'ont 
trouve place Ies professions de foi de Berenger?· II ne 
semble pas que les canonistes etrangers a Ia France s'en 
soient preoccupes. 
. En somme, nons pouvons tenir la collection en quatre 

hvres pour une edition de la collection en 74 titres .. 
revue par un canoniste fran<;ais qni y a introduit des 
conciles a cote des fragments de decretales. 

Au coms de SOl1 Hz'sioria juris ecclesiastici, qui date de 
1676 (3), Gerard de Maestricht signale l'existence dans 
U11 manuscrit qui lui appartenait, d'nne collection incon
nue qu'i1 n'avait pas reussi a identifier. CeUe collection 
dit-il, est divisee en trois livres; il donne les rubrique~ 
de~ 45 titres qui constituent Ie livre Ier. I1 n'est pas dif
fiClle de constater que ce sont des titres qui, sauf deux. 
se retrouvent, disposes d'apn':s nn ordre different dans 
la collection en 74 titres. Si l'on ponsse plus loin'l'exa
men, on constate qne ces titres, y compris ceux qui 
ll1anquent dans la collection en 74 titres, ont trouve 
pl~ce da1~s la collection en quatre livres OU irs figurent, 
~U1Val1t lordre du recueil de Gerard, de puis Ie livre IeI' 
Jusques au titre XI dn livre III. 

Ainsi, en a juger par Ies rubriques du livre IeI' la col
l~ction de Gerard coincide avec la collection en' quatre 
hvres 1?our 1e choix des ll1ateriaux et 1'0rdre d'apres 
lequel 11s sont disposes. Mais elle s'en differencie pour 
Ie plan; trois livres au lien de quatre livres, et, sUlvallt 

1. D. 2, de c"()Jl.s'} c. 42. 
2. I?~cyet ?'YVES,II, ~o; Pal1orm';a, T, 126; Algercle Liege, de miser., 

I, IO! ~ecuellde sentmlwe (Vatic. 4361':' au titre de Corbore et Sanguh, 
DOmtnl'$ .. ( t 

,3. Voir. l'editi?ll :publie~ ~ ~alle .en, 1719, p. +40 et sniv. L'ouvrage 
ue,Gerarcl de MaE$~ncht.a de relmpnme ell tete du t. 3 cle.l'eclitiOll com
plete des oeuvres d Anto1l1e Augustin, I,ncques, 1767. 
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ce qu'ajoute Gerard, une farrago de textes ca.noniquesa 
la suite du Ille livre. Nous n' en pouvons dne plus; Ie 
manuscrit de Gerard de :Nlaestricht est perdu, si bien 
que nous n'en connaissons que les rubriques du livre Iel', 
par lui publiees. 'rout ce qu'il est permis de penser, c'est 
que la collection de Gerard, etroitement apparentee ala 
collection en quatre livres, provient 'sans doute de. 1a 
meme epoque et des memes regions. Peut-etre f~ut-ll y 
voir un recueil intermediaire entre la colle chon en 
74 titres et la collection e~l quatre }ivres; nne ,not~ de 
l'antenr dn recueil, transcnte par Gerard de :Maestncht, 
nouS fait savoir qn'anx decretales il avait ajonte, sans 
donte dans les livrsosU et III, on meme dans la farrago, 
de nombrenxcanons de conciles dont nons savons que 
la cqllection en 74 titres etait fort pauvre. 11 l1'est pas 
temeraire de penser que ce sont ces canons, pIns tard 
mis en ordre, qui ont forme Ie lve livre de la collection. 
Ce n' est qn'une conjecture; mais elle n' est pas invrai-

semblable. 
Nous souhaitons qn'une bonne fortnne fasse retrouver 

, Ie manuscrit de Gerard de Maestrkht. 

§ 4. LA COI.(I,ECnON DE TARRAGO~]'~ 

L - - :lIAKUSCRITS. 

~ous presentons cette collection sons Ie nO~ll de col: 
lection de 'rarragone parce que, conune on 1 a prouve 
dans une dissertation anterieurement publiee, elle fut 
citee sous Ie nom de IA:ber Tarraconensis par Antoine 
Augustin, qui la connaissait d' apres un n~a1ll1scri: dn 
couvent cistercien de Poblet, dans la prov1l1ce de rar
ragone. Ce manuscrit, du xne siede, fut offert par les 
religieux a Antoine Augustin; c' est vrai~emblable:nel:t 
Ie manuscrit 6093 de la Bibliotheque Vahcane, qUI pre
sUIte les caracteres (1'1111 manuscrit co pie all dela~. des 

" 
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Pyrenees (1). On en a signale d'ai11eurs d'autres manus
crits dans la dissertation indiquee d-dessous : run C011-

tenant la collection en sonentier, l'autre n'en compre
nant qu'uue partie, celui-la conserve a Paris (Bibl. Nat., 
lat. 4z8I B) .et celui-~i .a, lVIilan (Ambros. D. 59, sup.). 

La collectlOn est dlvlsee en deux parties. L'ulle, de 
beaucoup la phs considerable, est faite d'extraits varies; 
la seconde ne contient que des canons de condles, 

A. - Les fragments composant la premiere partie 
sont repartis en six livres. Ce qui en constitue la portion 
centrale est fGrme par la collection en 74 Htres (1). Les 
textesde cette collection ne commencent qu'au~. 2'"'4 
dulivre Ier; Us remplissent la fin de ce livre, les livres II 
et III, et Ie Evre IV sauf les treize demiers drapitres. 
I:es chapitres

1 
I-2?3 du livre I, les demiers chapitres dn 

h~r~ IV, et "e~ hvres V et VI ont nne autre origine. 
D a111eurs, tandls que les textesprovenant de la colle<::ti011 
en 74 Hires sont reproduits avec la division en titre:"' 
caracteristique de cette collection, les textes d'ulle autre 
origine se presentent en series continues sans divisions 
apparentes. 

Il.semble qhe, dans la composition des chapitres I-273 
d 1 I eI' l' .L • d' b d ' u lYre , . au~eur se SOlt a or propose de suivre 
un plan methqdique. 11 y traite en premier lien du 
bapteme qui donne entree dans l':E>~lise de l'heresie et b , . 

du schisme qui en separent; de l' election des superieur;.; 
ecdesiastiques et de la simonie; de la primaute du 
Siege Apostolique; des regles relatives a l'ordinationet 
a~x devoir~. des de.rcs. lVIais, a part~r du chapitre I40, Ie 
desordre s mtrodmt dans Ie rented. 11 suffit, l)onr ell 
donner la preuve, de faire remarquer que, dans la seule 
serie 140-I60, ilest question des sources du droit, de 
crimes divers, de la procedure criminelle, de Ia pres-

. 1. Voir sur ce point, et sur d'autres questions relatives a cettc col1e.ctioll 
la dissertation de Paul FOURNIER, Le Libel' Tal'J"arol1elZsis, dans lei' !,telangc; 
Julien Havet, r895, p. 259 et suiv. '. 

COLLECTIOXS CAXOXIQUES. - II. 
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cription trentenaire, de la consecratio~ des eglise~, ~e la 
sepulture, de la communion et du manage: 11. est eVIdent 
que tout plan methodique est abandonne; 11 en est .de 
meme dans les parties posterieures ~e la collechon 
lliaceesa la suite de la collection en 74 htres. ,. 

Le recueil ne prend nne allure ordonnee que Iorsqu 11 
se confond avec la collection e~174 titre~. Les ch. 274-.3I6 

du livre ler reproduisent les tItres 1-1\ de la colledlOn. 
T e livre II est fait des titres V-XIV; on trouve dans Ie 
iivre III les titres XV-XXVII et, dans Ie livre IV, les 

titres XXVIII-I,XXIV. ,. ,"-
11 ne parait pas qu'il soit possible de p~eclser 10r:gme 

de tous les fragments etrangers a la col1ect;o~l ell 74 tItres. 
Nous ne pouvons signaler que de breves senes pr~<ve1;ant 
du Deeret de Bnrchard de \Vorms, et du recuell d An
selme de Lucques. 11 est tres vraisemblable que l' au.te~~ a 
en outre puise dans ces recueils l:011;bre de texte~ :SOlC~, 
,I en a tire aussi des Fausses Decretales (I), 11n est pas 
temeraire de penser qu'il a ell connaissance de quelq~es
llns des textes ren:is en honneur par les rech~rches falt~s 
all temps de Gregoire VII et qu'ainsi s'exphque la pre~ 
senee de diverses lettres de Pel.age 1,er pet de fragments 
relatifs aux VIle et VHF conclles gelleraux. 

B __ La seconde partie du recueil dit de 'l'arragone 
ue ~ontient que des canons de conciles, et ces c~nons 

, , l'H' P a 011 v trouve la preface" sont empruntes a 2S' an ..J • 

les vinot canons de Nicee, les six canons de Constanti-
nople, Ie prologue du concile d'Ephese (2) ,et ~es do~~~ 
canons de ce concile, les canOllS de Cha1cedome .SU1Vl~ 
de la jOl'111ata Attici et du recit leg~ndaire ~es muac1~s 
par lesquels furent punis les habItants. d A1exandrlX 
qui meprisaientles decisio~s de. ceconcde; les trente-. 
trois pseudo-canons de Nieee qm figment dans 1a lettre 

1 'tee~ Ie Lib"r ponti fica-
I. OU rlcui signaler encore, parmi lessources ("xp 01 " ' '. 

lis. 4 • 

z, Jtlsqu'au mot franslI1isi!. 
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ap~cryphe attribuee par Ie faux Isidore au pape Jules; 
pms les canons d'Ancyre, de Neocesaree, de Gangres, de 
Sardique; d' Antioche et de Laodicee, de Carthage et de 
Mileve. 1/ auteur a reproduit les conciles d' apres l' His
pana, en omettant les conciles de la peninsule iberique. 
Cette seconde partie se presente, dans le manuscrit de 
Milan, sous une forme plus breve que dans 1es deux 
autres manuscrits. 

La collection dite de l'arragone, a la difference de 
beaucoup d'uutres, est tres pauvre en fragments em
prnntes au droit seculier. On n'y trouve que deux cita
tions du droit romain, l'une du Code et l'autre de l'Epi
tome de Julien, et six des Capitulaires (1). 

En revanche l'auteur a ins ere dans son recueil des 
textes caraderistiques que nous ne sommes guere habi
tues a voir figurer dans les collections ; ainsi deux for
mules analogues acelles qui sont reunies dans 1e Liber 
Diumus des Pontifes romains (2), bien qu'eHes n'en 
fassent point partie; un extrait de l' ecrit d'Hincmar de 
Rebns contre sonneveu Hincmar de Laon (3), deux cha
pitres, de Liberia et de Vigilio qui proviennent de l'ecrit 
publie par Auxilius a propos de la controverse Sur les 
ordinations de Formose (4). Citons en outre deux recits 
legendaires, tous deux places au livre VI. L'un (c1;tap. 85) 
raconte, sous Ie titre N[ iracula S. ]t! auri rnonachi, la 
guerison d'un enfant boiteux et llluet (5). L'autre 
(c~ap. est Ie recit d'une discussion entre 1e pap<: 
samt Leon Ie Grand, qui aurait ete infecte d'arianisme. 
et saint Hilaire de Poitiers. Le pape, presidant U!1 COll~ 
dIe, avait refuse a saint Hilaire une place convenable; 
la terre se serait alors sonlevee pour lui en faire une, et 

I: Le Libei' .rarl'ac~ne1tsis, p. ~71·272. NollS 11e comptons pas parll1iles ci, 
i~tio?-s de drOlt fornam celles qru ne proviennent qu'indirectement des com" 
pllations rop:aines, pa~1'intermOOi.aire de l'ecrit d'Hincmarde Reims a profl0~ 
de ses demeles avec Hincmar de I,aon. . 

2. Le Liber Tarraconensis, p. 27r. 
3. P. L., t.lz6, col. 399 et suiv. 
4. P. t. IZg, col. 1068 et I06'l, 
5. Le Tarra.conel1sis, p. 27'" 
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Ie pape serait mort subite1l1ent. 11 y a la, a notre sens, 
un souvenir deforme de la controverse entre saint Uon 
et Hilaire 0.' Arles (et non Hilaire de Poitiers) a propos 
de l' affaire de Chelidonins. 

On poun:ait condure de l'insertion de ce recit que 
l' auteur de la collection etait mediocrement sympa
thique a 1a primaute dn Saint-Siege. En tirer cette 
conclusion serait com1l1ettre une grave erreur. On sait 
que la collection en 74 titres, qui forme Ie noyau dn 
recneil, a etecomposee pour la defense des prerogatives 
du pontificat TOmain.D'ailleurs, 1111 trait particulier a 
notre recueil est l'nsage qui y a ete fait J'extraits du 
Liber pontificalis; de nombreux fragments qni lni olit 
ete e1l1ptuntes sont destines a demontrer ql1e nul n'a 
Ie droit de juger Ie Pontife r0111ain (1). 11 nous semble 
que la legende relative a saint Leon, introduite dans Ie 
recueil ponr un motif que nous lndiqnerons plus loin, 
se concilie facile111ent avec l'a:ffir1l1ation des prerogatives 
dn Siege Apostolique. On en peut conc1ure, en efiet, que 
Ie Pape,s'il n'est pas responsable de ses fautes devant 
les honimes, demeure toujourssoumis au jugement de 
Dieu,ce que ne sauraient contester les partisans les plus 
ardents dn Saint-Siege; 

Qu'il fat devone au Siege Apostolique et a la cause 
de la .RHonne, l'anteur l'.a encore prouve eninserant 
dans .son recueil des decisions assez nombreuses des 
papesde la seconde moitie dn XIe siecle, ·Leon IX, 
Nicolas II, Alexandre II, et surtout Gregoire VII. Citons 
les textes eml'tllntes a la legislation de ce demier Pon-
tife : . 

1° Des fragments de la celebre lettre a Hermann, 
eveque de Metz (2), dn IS mars r08I (1-210); 

2° La serie des canons ,dn condIe roma:inde no-

, I, L'auteur a insere dan;; Ia collection le fmgmcnt desenigmatiques Gesta 
B01~ifacii(ct.DEUSDEDlT, I, 306 et 327,et D. 40, c. 6) ouilest t!itque Ie Pap~ 
ne peut etre juge par personne, nisi reprehenaatur a lide devzus. En;ce qUl 
concerne Ie temporel, Ie compilateur a inseTe la Donation de Constantin. 

2. JAFFE, Monumenta Gregoriana, p. 452 et suiv, 
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v.embre 1078, a 1 'exception dn 2 e canon, concemantspe_ 
c1alement Ie Mont-Cassin (1); , 

3° Plusienrs fragments de conciles romains tenus sous 
Gregoire VII, a savoir : Ie 6e canon du candle de mars 
r080 et deux canons uu condIe de mars 1078 (2). 

4° La decretale de Gregoire VII, Licet nova co;~sue
tudo, mettant fin aux controverses sur la date du JeUnE
des Quatre-Temps de printemps et d'ete (3); 

5° Un canon liturgique, In die rest;wrectionis, concer
l1ant les le<;ons de l'office de la nnit, donne sous Ie nom 
de Gregoire VII par diverses collections de la fin 0.1.1 ' 
XID siec1e e~ ~u premier quart dn xne (4); . 

6° La sene, comprenant 27 aliJ1.cas, des Dictatus 
Papae; 

7° Enfin la serie des canons dn condIe refor1l1ateur 
tellU a Poitiers, en w7S, par Ie 1{~gat de Gregoire VII, 
Hugues de Die. . 

Nons nons gardons de signaler ici parmi les textes de 
Gr~goi~e VII, 1'.:1;cyc1ique plac€~e sous Ie nom de ce pape, . 
qU!. est a 1a ven~e contenue dans notre collection (r, 267), 
l11alS que nous t~nons ponr un texte apocryphe, proba
blement compose dans Ie Sud-Ouest de la France (5). 

II. - DATE ET PATRIE. 

Les textes de Gregoire VII sont les plus recents de 
ceux qui ont trouve place dans 1a collection dite de 
l'arragone, On n'y rencontre ni n~,c decretale· ni un 
car:on .du pontificat d'Urbain II, fecond en actes legis
labfs Importants. Toutefois nOllS avons cru y recon
naltre l'influel:ce dn recueil d'Ansel1l1e de Lucqnes, qui 
date des denlleres annees de Greaoire VII. Aussi nons 

t ~ ;;, '-

n esb;nor:s pas temeraire d'exprimer l'opinionque Ie 
recuel1 dlt de Tarragone a He compose entre 1085 et 

Y. Ibid., p. 332 et suiv, 
2. Ibid., p. 400 et 308. 
3.J. W., no 5290. 
4· D, 5, de cons'., c. IS. 
5· ct. Libel' TarraclYnensis, p. 275 et suh·. 
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lOgO, apres 1a mort de Gregoire,. ~II e:: av~~t q,:e se n::
pandissent les premiers ac~es le~lsla~ifs d Urbam ~I. 

En ce qui concerne la determmatlon du pays oU fut 
composee 1a collection, i1 nouS p~rait qu'il. faut . t~nir 
compte de certains faits: 1° Des troiS manuscnts qU11 ont 
conservee celui de l' Ambrosienne est d' origine inconnue ; 
maiscelui'de Rome provient de l'Espagne. Quant a celui 
de Paris, Ie plus ancien de ses proprietai~es que nouS 
connaissions est. Ch. de Montchal, archeveque de Tou
louse, qui possedait un fonds de manuscrits merid~o
naux; on y remarque d'ailleurs, <;8. et la, quelques tralts 
(OBTAMUS, BABTISMA, etc.) qui conviennent a un manus~ 
crit de 1a region pyreneenne. En outre, au nombre des 
fragments caracteristiques de la collection figure, comme 
on l'a dit, Ie recit legendaire d'un miracle par lequel est 
honore saint Hilaire de Poitiers. Ce l'ecit est destine a 
mettre en evidence l'orthodoxie de saint Hilaire, en 
confl.it avec un pape V::on, sur leque1 peserait l'accusa
tion d'arianisme. Or en 1075, dans une assemblee tome 
a Poitiers, Berenger, Ie celebre archidiacre de Tours, 
avait accuse saint Hilaire d'arianisme (1) ; nous ne pou
vons nouS empecher de croire que la legende a ete com~ 
posee a Poitiers, pour 1a defense du saint docteur 9-U1 

est la crloire de l' eglise poitevine. En outre la collection 
contie~t la serie des canons du concile reformateur tenu 
a Poitiers en 1078, sous 1a presidence d'Hugues de Die, 
legat de Gregoire VII; l'insertion de ce texte nous r~
mene encore a Poitiers ou a une region qui n'en devalt 
pas etre tIes e1oignee. Enfin on trouv~ dans notre collec
tion, comme i1 a He dit, une encychque apocryphe

A 
de 

Gregoire VII, qui peut ires vraisemblablement. etre 
attribuee au Sud-Ouest de la France (2). Pour ceS dlVers 
motifs i1 no us semble que la patrie de la collection doit 
etre cl1erchee probablement dans la region poitevine; 
tout au moins dans l'Aquitaine. C'est 18. qu'un clerc 

I. HEFELE-LECLERCQ : His/oire des caneiles, t. 5, l? 136 . 
2. Voir I'art. cite ci-dessus, Le Liber Tarraconensts. 
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devot a saint Hilaire, partisan devoue du Saint-Siege 
et de la Reforme, d'ailleurs fort, inexperimente en 
matiere de composition et se contentallt souvellt d'in
dications trop sommaires des sources, a reuni de nom
breux textes en un recueil qui ne devait guere se re
pandre. 11 presente cependant un certain interet pour 
l'histoire du droit canonique, notammellt parce qu'il est 
une preuve nouvelle de l'infl.uence exercee par la col
lection en 74 titres de ce cOte des Alpes. C'est a ce re
cueil que, dans cette region, les reiormateurs devoues 
a 1a Papaute ont demande beaucoup des textes sur les
queis iis s'appuyaient. 

§ 5. LA COLLECTIO="i CANONIQ1JE DE BORDEAUX 

Le manuscrit nO II de Ia Bibliotheque municipale de 
Bordeaux, de la premiere moitie du xue siecie decrit 
par C. Coudert dans Ie Catalogue des manus~rits de 
cette .bibli~thequ~, contient (fo1. 147 vO-171 VO) les sept 
premlers hvres dune collection' canonique incomplete. 
Dans un memoire publie en 1897 (1), J. Tardif a donne 
une analyse minutieuse des textes qui constituent cette 
collection. 

Le livre I (2) comprend des textes qui sont surtout 
relatifs a l'election des eveques et a leur ministere, aux 
accusations, ala hierarchie episcopale, aux jugements, a 
la primaute du Pontife romain, a la discipline de l'ordre 
episcopa1. 11 se termine par un Ordo ceZebrandi concilii 
qui ne se confond pas avec celui de l'Hispana ni avec 
ce1ui qui est imprime a la suite de l'edition du Decret 
de Burchard (3). Le livre II est consacre a 1a discipline 
du c1erge inferieur. Le livre III reunit Ies textes re1atifs 

1. N. R. H. D., t. 2I, p. 149-216. 
:2. Ineip.: De electione romani antistitis. Si quod absil, transitus pape ... 
3. P. L., t. 140, col. I062. 
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, '1" K au 'culte aux biens ecc1esiastiques, anx 
anx eg lse::>, ' , " A r IV 
1ivres dont on Hre les lectures de 1 offic~~ u lVre _ 
~ont gronpes les textes concernant Ie bapLeme e~,i c~n_ 
firmation' an livre V, les textes concer~lan~ . nc, ~ 
't,e Le'tivre VI haite des privileges, des,lmmnmtes 

ns le, " t' Le hvre VII a 
<- d gonvernement des monas eres, , ' ' 

eL u b' ties veenx de relio'ion et les sanctIons qm pour 0 ]e b 

frappent les transgresseurs,, '0"-
C ,I' '<ill pst interrom.pu au chapttre I6, Une P ~ 

e nne ~ ~ 1 ' N ' ell 
tion im ortante du manuscrit a ete en ~vee, .i ?US _n " 

p 1 1" fin ' a savoir dlX chapltre;, SUI retrouvons p us que ,. ~ , 
les fins dernieres. " 1 . 'd recueil' 

11 est a remarquer que, d apres .. a partIe u, ' 
que nouS possedons, l'aut;ur a :o~form~ son plan a celUl 
du Decret de Burchard, C est a111S1 que . d D' t 

I,e livre I de 1a collection repond au 1. III u eere 

Le livre II III 
Le l~vre II~ IV 
Le l:vre Iy V (1) 
Le hvre V VIF--
Le livre VI et VII -"... 'h ' 
Les fragments de 1a derniere partle qUl ont, ec appe 

a 1a destruction repondent an livre XX d,n Deer~t. " 
ue contenait 1a partie de la collectIon qt:;l non~_ 

m:nque? 11 n'est pas temeraire de p~nse~ que ~:~i~:~: 
t ' it d'v SUlvre Ie plan du Deeret, les . 

con 111ua .1 ' 11 d liT-re VIII au 
qu'il traitait etaient sans doute ce es u v, '1'" , 
livre XX de cette collection, Peut-etre aValt-: 111sere 
dans cettepartie les textes correspondant al:x hvres,:TI 
et VII du Deeret qu'il avait l1egliges dans 1a prem1ere 

partie. ' , h 't de Bur-
L 'atlteur n'a pas transcnt tous les c ap1 r~s, 'b 

' ch ' , rtaul nom re 
chard' dans chaque livre, it en a 01S1 un ce . " 
qu'il ~ disposes d'apres i'ordre du Dlcret. Amsl 11 en a 

, " t 'He esdes moines, prendla,pl"ce 
1. Ce livre, cons acre aux dJ:Olts e p~n'.l g t trait€: de l'hOl+riclde et de 

des livres VI et VII de BURCHARD, ou 1 es ' 
1 'inceste , 
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insere 89 dans son livre Ier, a10rs que Ie livre correspon
dant du Deeret en compte 233, 87 dans son livre II, a10rs 
que Ie livre correspondant en compte 143.11 en est ainsi 
des autres livres. En revanche, il a intercale dans les 
textes de Burchard environ 75 chapitres de 1a collec
tion en 74 titres, disposes par petits groupes de trois, 
quatre on cinq entre les series de Burchard. 

Les fragments qui ne proviennent pas de ces deux 
sources sont tres rares. On peut signaler quelques textes 
des Fausses Decretales. Joignez-y rOrdo eelebrandi C01t

cilii mentionne ci-dessus; Ies canons dn condle tenu 
a Poitiers en 1078 et an livre II (c. 33) la decretale de 
Gregoire VII, Licet nova eonszietudo, sur 1a date du 
jeune des Quatre-temps. En somme notre collection est 
surtout bite d'un choix de textes tires de Burchard et 
combines avec des textes de 1a premiere collection mise 
en circulation par Ies reforrnateurs, 1a collectiol1 en 
74 titres, 

Comme beaucoup de ses pareils, l'autenr ne craint pas, ' 
a l'occasion, de prendre des libertes avec les textes. 11 
Ies a maintes fois abreges ou remanies (1), 

Quelques indices nous permettent de discerner Ie pays 
d'origine de la collection du manuscrit de Bordeaux. 
EUe n' est pas italienne; on peut en Hre assure en consta
tant que l'auteur, tont en reconnaissant sans hesitation 
Ies prerogatives du Siege Apostolique, ne multiplie 
pas, a la maniere des canonistes italiens, les cita
tions de textes sur lesque1s ils appuient ces prerogatives. 
D'autre part, i1 est significatif d'y trouver (I, I24) Ies 
canons du condIe tenll a Poitiers en 1078, sans qu'on y 
rencontre d'autres textes de con dIes de 1a meme epoque; 
remarquez que ces canons figurent aussi, comtne on 1'a 
dit, dans la collection de Tarragone. De meme on lit 
dans 1a collection de Bordeaux une serie de textes qui 
sont propres 9. la collection de Tarragone et parmi eux, 

I, J. TARDIF, op. cit., p. 153 et 156, 
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la legend~ d'un miracle, composee pour faire honneur ~t 
saint Hilaire de Poitiers (1); les chap. 2, 3, 4, 8, g, 10 et II 
de l'appendice de la collection de Bordeaux ne sont 
autres que les c. 80 et 82 du livre V; 4, 7,32 , 34, ~7 et 38 

du recueil de 'tarragone; cet appendice se termllle 1?ar 
Ie sermon synodal souvent reproduit, impute a smnt 
Leon, que eontient aussi la c~l1ection d: 't~rr~gon:. 
Nous avons attribue eette dermere collechon a 1 AqUl~ 
taine, peut-etre a la region poiteAvine;,n?us ne pouv~ns 
noUS de£endre d'attribuer ala meme reglOn la collechon 

de Bordeaux. 
Nous ne sommes pas en mesure de dire laquelle de ces 

de~x collections apparentees a precede l'autre. 'toutes 
deux ont ce trait commun qu'elles ne comprennent pas 
de canon posterieur a Gregoire V.Il. ~ous avons date leL 
collection de 'tarragone, approX1m~t1Veme~t, d~ 1

085-
lOgO; c'est de la meme epoque qU.l1 convlent, a notre 
sens, de dater la collection de Bordeaux. 

A p pen d ice. - 11 faut signaler, a la suite de 1~ col
lection qui vient d'etre Hudiee dans Ie. manuscr:t de 
Bordeaux, un extrait copieux de la col.lectlO:1 e~ 74 htres: 
comprenant 79 chapitres. Cet extrmt, ,qUl s ~uvre par 
')lusieurs textes decidement favorables a la pnmaute et 
~ux privileges du Pontife romain, se compose de d~ux 
senes dans chacune desquelles l'ordre de Ja coHechon 
primitive a He garde. La premiere serie s'arrete au nO 31 ; 

la seconde occupe le reste de la collectio~. 11 n'y a .dan~ 
. ce reeueil qu'un texte etranger ala colle chon en 7;4 ~ltres, 
c'est tm fragment tire du constittdU111 Constanhm. 

L ck1essus, p. 2~3· 
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§ 6. LA COLLECTION EN TREIZE LIVRES 

I. - MANUSCRIT. 

La collection en treize livres n'a He signalee que par 
A. 'theiner (1) ; il1ui a consacre une mention de quelques 
!ignes. Le manuscrit unique grace auquel cette collec
tion nous est parvenue appartenait au xvne siecle a un 
jurisconsuite de Poitiers, Hauteserre de Salvaison, pro
fesseur a l'Universite (2) et frere du celebre canoniste 
de 'toulouse, Dadin de Hauteserre. Acquis par Ie P. Sir
mond, il entra dans la bibliotheque des J esuites du Col
lege de Clermont, ou it demeura jusques a la dissolution 
de la Compagnie de Jesus. Comment et quand i1 par
vint a Savigny, c'est chose que nous ignorons. I1 fut 
compris dans Ie legs adresse par Savigny a la Biblio
theque royale de Berlin, ou i1 est encore conserve et 
porte Ie nO 3 des manuscrits provenant de ce legs. Le 
manuscrit, qui date du xne siec1e (3), est incomplet; 
i11ui manque un quaternion (4) qui contenait la fin du 
livre VIn (depuis Ie c. 26), la CaPituZat£o et Ie debut du 
livre IX (jusques au c. 17). Ce n'est point un manuscrit 
original; on pent s'en convaincre en observant qu'il 
reproduit, sans difference de caracteres, a la fin de cer
tainslivres, des chapitres additionnels non prevus par la 
Capitula#o et sans donte etrangers a l'reuvre primitive. 

II. - CONTEND . 

Les chapitres cOllstituant lacollection telle que no us 
la connaissons sont au nombre de 1255. L'reuvre du 
compilateur ne saurait eire considen§e comme un modele 

I. Disquisitiones ... , p. r83-r86. Cf. SAVIGNY,, Geschichte, t. 2, p. I03: 
FRIEDBERG (Prolegomena a son edition de. Gratien, p. LXXV). . 

2. Sur Hauteserre de Salvaison, mort a Poitiers en r658, et ses ecrits voir 
kUl1'.oires de la Societ~ des Antiquaires de l'Ouest, 1904, p. 279 ct 1907, P. r8. 
(Obhgeante c;ommumcation de lVI. Fran<;ois Eygun). 

3. 181 femllets. 
4. II sc pla<;ait entre Ie fol. 92 et Idol. 93. 
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de composition, I,e livre ler (1) (157 chal~it.res, alors que 
la Capitulatio en annonce 140) est une vent able farrago 
de textes relatils aux objets les plus divers, sans qu'on 
puisse decouvrir un lien qui Ies unisse; on y reconnait 
cependant quelques series evidemment thees de divers 
livres de Burchard, dont l'ordre a ete conserve. Le 
livre II est intitule assez inexactement De quatuor con
ciliis; i1 est fait de quelques textes de Cha1cedoine, ~es 
canons de Nicee et de C)nstantinople d'apres la verSIOn 
de l'Hispana, des anathcmatismes de saint Cyrille lors 
du concHe d'Ephese et de plusieurs autres textes o.il 1'011 

rencontre deux canons d' Antioche (16 et 19, verSlOn de 
l'Hispana) , d(;mi: fragments de capi~ulaires (Anse
gise, IV, 14 et III, 25), t111 texte au moms d~~teu~ du 
pape saint Celestin, et trois fragments pseudo-lsldonens, 
dont le demier, qui clot notre livre II, se retrouve sous 
.1e nO 43 du livre III de Burchard (2). 

Les autres livre, de la collection sont pour la plupart, 
comme Ie livre II, pred:des de titres generaux par les
quels l'auteur s'est propo~e d'e:l indiq~le~ Ie ,contenu; 
c'etait la une excellente mtentlOn, malS 11 n a .passu 
toujours d(-meurer fidele au programme annonce. Plu
sieurs de ces livres se font remarquer, surtout dans la 
partie finale, par une facheuse confusion. ~ous ceUe 
reserve voici les titres (m'U a dOllnes aces hvres : 

Livr~ Ill: de pri'Vilegio~um auctoritate (54 chapitres) (3) : 
Livre IV : de ordinationibus ecclesiarum et de mnm 

jure et statu illanfm (82 chapitres) (4); 
livre V : de ordinatione (ePiscoporu,m) et deposicione 

et statu corum (I47 chapitres); 
Livre VI : de vita et ordinatione clericormn (130 cha-

pitres) (5); 
1. 1"01. 4- : Incipit liber primus (1. Epistola Clementis ad 1. ac~bu:n.vf1'atr~~' 

domini: In ipsis autem diebus qui bus vite ... S1int momta et Ins stm~!~a (HI:'L
CEIU5 Decretales pse1,doisidarialtae, p. 3 1 ) . 
. '2. On Y compte 70 chapitres; la CapituTa.tio n'en annonce que 62. 

3. 55 ala Capitulatia. 
4. 80 a la CapUulaUo. 
5~ 132 a 18. Capit1lJatfo. 
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L~vre VII : de lapsis in clero (23 chapitres); 
L~vre VIII: de sacl'amentis (46 chapitres); 

. I;lVr; I~ (52cha~itres). A c~use de 1a ,disparition. 
1l1dlquee cl-dessus, dun quatermon, no us n en avons ni 
Ie titre, ni la capitulatio, ni les chapitres 1-25. Nons 
pouvons cependant affirmer que ce livre est cons acre an 
mariage et aux questions annexes. 

L~vre ?C. Titre, general, en tete du texte : de peni
tentta. T1tre place, en tete de la capitulatio : de omni 
genere hom!ci~ior2£m. et de. penitentia eorum> de episeopo 
et. de ~resbtter.ts ac ~2a.c.ombus si homicidim11, fecerint; de 
dwersrs modts pcrJun1; de falsis testimonit:s (265 cha
pitres) (1); 

Livre XI. Sans titre general. Farrago de textes sur
tout penitentiels (I26 chapitres) (2); 

Livre XII : de acc2£sa#ol1ib'Us episcoporum et a qt~ibus 
non. possunt accusari (I30 chapitres) (3); 

LlVre XIII. Sans titre general. Textes varies sur la 
penitence en gel1eral; textes contenallt des decisions 
particu1ieres (19 ch::l1,itres) (4). 

III, - SOURCES. 

Si le;recueil n'est pas su:ffisamment methodique, il s'e;n 
faut .qn'iLsoit leJruit d'un travail original dans toutes ses 
parties. L'auteur aime a depouiller des collections ante
rieures ·et .a transcrire, en en COl1servant l'ordre Ies 
teftes qu'il a juge bon de leur emprunter. Comm~ l'a 
fmt remarquer A. TheinET, c'est surtout a Anselme de 
Lucques, et en seconde ligne a Burchard de 'Norms qu'il 
5' estadresse. . 

. 1,e, recneil d' Ansel me a ete tres largement exploite : 

'1. 2'80 i;: la .Capitulatio. 
z.. 1258. la ·Capitulatio. 
3. 128 a la Capitulatio. 
4. 22 a 1:, Capitulatio. La collection se termine au fol: 166. SuiYcnt quel

ques questions theologiques ct bibliques, la 2 e lettre de Pseudo-Clement 
\H~NSCHIUS, p. 46), quelques fragments canoniqlles. Les fol. I78 a 181, d'unc 
ecnture plus recente, sont templis par les canons du IIF condIe aeneral dn 
Latra!1. '" 
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i1 est clair que notre compilateur en a tire la plus grosse 
partie de son reuvre. L'infiuence de l'eveque de Lucques 
se manifeste nettement dans ned livres de la collection 
du mannscrit Savigny, qui dependent etroitement, par 
1eur composition, de livres du recueil d' Anselme, comnie 
l'indique Ie tableau suivant 

Collection 01 13 llvfc-<. 

III ., .... . 
1\;- ..... · ... , ............. . 
V ..... · .......... . 
VL ..... ··············· 
VII., ... ··················· . 
VIII ..... ················· . 
IX .... · .................. . 
X ... · .... · ...... · .... .. 
XU .... . ........... . 

Auselme~ 

IV 
V 
VI 
VII 
VIII 
IX 
X 
XI 
III et XII 

On peut meme dire de plusieurs de ces livres (Ill a 
VIII) qu'i1s sont faits exclusivement de materiaux em
pruntes a Anselme, dont l'ordre a ete conserve. 

Les emprnnts au Decret de Burchard, encore qu'ils 
soient importants, sont beaucoup moins considerables. 
C' est surtout au livre Ier que Burchard a fourni de hes 
nombreux elements: les chapihes 35 a I07de ce livre 
en sont tires, et sont disposes d'apres un ordre OU 1'011 

reconnait celui des livres et des chapitres du Deeret, On 
retrouve encore des textes assez nombreux qui ont la 
meme origine dans les livres XI et XIII de notre col-

lection, 
Toutefois" il faut reconnaitre que, dans beaucoup des 

livres du recueil du manuscrit Savigny, ont ete ajoutes 
des elements, parfois assez abondants, etrangers aux 
cenvres de Burchard et d' Anselme, et que Theiner s' est 
abstenl1 de signaler (1), 

L 115 sc trouv(:nt surtout dans la fa.rraga qui ouvre 1{; livre Ie! et dans Ie5 

dcmicre~ partie, livres IX, X ct XI. 

~an:-li ceux de ces elements anterienrs a l' epoque 
gregonenne, on peut citer : 

. Des textes proven ant de 1a Dionysio-Hadr: 
(

1 t" d ' , ' . ,ana, 
lon lor re a ete parfOls conserve (1) ; 
D~s ~extes, assez ncmbreux, canons et fragments 

de decre!ales, proven ant du recueil du faux Isidore et 
des Capztula Angilramni; 

Au livre X, un ~ertain nombre de testes identiques a 
ceux de 1a col~ec~lOn en 74 tiires (2); 

Quelques d~cretales de papes qui n'appartiennent 
p~s anx recnells precites; ainsi des textes de GHase, de 
Pe1~ge, de la correspondance de Gregoire III avec saint 
~ol11face, de ~acharie" de ~icolas Ier (reponse aux Bul
Dares, l~ttres .~ Lo.thane, a Charles Ie Chauve); 
. Au hvre X, dlvers canons de concHes merovin

glens: 3 et 8 de Clermont, 32 du lIe concile d'O l' ~ 
')0 d Ve '1 d r ean .. 
J. U,' COl1Cl.e e la meme ville; des canons des con~ 
('des d ~,\r1es (554) et de lVIaCOll (585); 

Au lIvre I, les canons ? 4-8 10-13 19 d '1 . , , ' _" J 11 conCl e 
tC~111 a Sehgenstadt en 1023; iis sont parfois l11aces a la 
smte dn Deeret de Burchard' . 
. De tres; rates fragm~llt; des capitulaires, signales 

plus haut a propos dn livre II; un fragment d'une loi 
lombarde po~r la repression des crimes causes par des 
bandes de pl11ards et d'incencliaires : ce texte est cite 
d,ans la 1e,ttre de Gregoire Va la reine Constance de 
I'ra1~ce q111 a trouve place dans Ie recueil de Burchard (3). 

143 IIO. 

144 74 L, 121;. 
I45 138. 
149 I90 . 
I50 2IL 

152 207. 
I55 :243, 

3, Cf. I,oi lombarde de Rotharis et Uher Papi.ensis, VLU.tli!!J.b, lH. G., 



~Cb.ap. IV 

Un o-rand nombre de passages des ecrits des Peres 
~ . 

latins, saint Augustin, saint Jerome, salntAmbr01se, 
saint Gregoire (ecrits didactiques) (1) et aussi un frag
nlent de l' H istol'ia Eeelesiastiea de Rufin sur Ie condIe 

de Nicee (il). 
La 1Jroelamatiu pour reclamer le respect de biens 

des egiises dont l' auteur est Fulbert de Chartres (3) et 
Ie texte bien connu sur les sept ordres ecdesiastiques 
reunis dans la personlle du Christ (4). 

Parmi 1es elements qui appartiennent a la periode 
gregorienne, nouS signalerons : 

X, 225 : Canons du condIe romain de Nicolas II (5) ; . 

8 D ' t·1 ~ t'£ + < '1 0 X, 24 : cere uu mone pon 1 e con~re Ie'S SIn -

niaques (6); 
X, 262 : Decret d' Alexandre II portallt defense d' en-

tendre la messe d' un pretre concubinaire (7); 
X; 235 et suiv. : canons du condIe romain de Gre-

goire VII (novembre I078) (8); 
X, 254, 255 : Fragments d'une lettre de Gregoire VII 

a Hermann, eveque de Metz (9); 
X, 2 65 : Ie decret de Gregoire VII, Lieet nova consue-

htdo, snr la date <'1n jetme des Quatre-Temps; 

Leges, in fo1., t. 4, p. 16 et 299. L'autcnr a vraiscmhlablemcut pris ce texte 
clans BURCHARD, XI, 26. . • 

I.. {)u remarque, sous leuo 1.24 dn livre I, n11 1011.g redt t.ire. des Dtat~~i 
concernant la prierc pour les morts, a propos ,1UlllOllle Justm (P. L, t. ; /, 

col. 420-422).' 2. Sons Ie nO 3 dn li,'re I. la collectio11 reproduit les ch. 2, 3, 4 et u11e partIe 
du chap. 5 du livre I de l'Histori" ccclesi"stic". Il faut aio~ter que l~ nO 2 

<lu IDeme livre d01111e SOUS Ie 110ID cle Ruiill Ie passagereIauf au COUClle de 
?<k~e eOlltellU cifms la preface des F"U5SCS Decl'e.taJes. 

3. I, I22, ct. P. L., t. 141:. <col. 353-354. Dans l'ec1ition(~c nIigne, 1a proda
m-atio, <lont la faunule est due a Fulbert, est acco11l~odee. atL~ be~olus u~s 
eglises de Besan<;ol1, consacrees a saint J c;au. et SaI':'\ EtIenne, ec ~olll1ee 
d'apres DU110d. lei la formule COllcerne nne eglisc dc :;:\oLrc· Da;ne ct d a:n

tres 

saints. Ce pourrait bien eire l'eglise de Chartrcs, pour laquclle 11 est ,-ralsem-
blable que la proc/"1n,,/io fut d'abord faite. 

4. X
t 

220; d. \VASSERSCHLEBEN, D£e irische l":(ulQnen~am,jnl>n;ng~ VITI; I" 

5. I"ABBE-COLETI
J 

t. 12, cuL 36 et 37; lusnqnc le prClnter canon. 

G. Ibid., col. 46. 
7- c. 5 flu concile de r063-
8 .. 1 bid .. ,. col. 620 et suiv. 
9. vnr;'21:.·> 
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XT I . L ,. , . ~~ D ' .. a sene aes canons du concile re£onnateur 
tenu a ~ Olbers, en I078, par Ie legat JIugues de Die (1); 

I, 12) etXI, 12I : Fragments de la lettre, datant de 
1089, adressee par Urbain II '8, l'eveque de Constance 
Gebhard (2); 

, I, 176 : un fragment de heresibus Graeconmb, provenant 
dun ecnt du cardinal Humbert de l\1.oyenmoutier (3). 

O,n ;:rouve da~s la collection en treize livres des textes 
abreges ~t ~USSl des textes apocryphes, non seulemellt 
ceux qUl :lennellt de recueils pseudo-isidoriells, mais 
~es .t:xtes 1l1connus ou dont i1 est difficile de determiner 
1 0~1?1l1e. Nous ne pouvons enumerer ces textes. En 
VOlC1 qu~lque.s-~ns pris panni les plus caracteristiques : 
. Sans ms~nptw. Te:z:te place a la suite du c. 127 du 

hvre I, qu~ ~st ~e sa1l1t Gregoire : Episcopi non tan
tum dom~mcts d~ebus et preeipuis festivitatibus missas 
cel~brent,sed, cum possibile fuerit, cottidiana quoque sacri
fic~a frequentent, nee fastidiant. 

I.' I35. E;C decretalibus Julii pape. Statutum est firma 
:yat~?ne ~t stt anathe~na q~ticumque dampnare temptaverit 
ordmatwnem summ1, pontifieis Romani, etiamsi sit ebrio
su:, aut adulter,. aut homicida, aut ex alio aliquo obseno 
(s~c) facto obnoxtus teneatur, nisi de heretica rabie fuerit 
accusatus et ab orthodoxis eeclesiasticisque viris bene 
comprobatus atque convichts. 

~I, 21. Gregorius papa. Nullus pres biter aut laicus 
pemtentem invitet vinum bibere aut earnet/t mandueare 
m~t ~d pres~ns (sic) 14,J1um sel duos denarios aut simile 
altqutd .pro .tpSO dederit, seeundwm qualitatem penitentie 
vel pemtenhs (4). 

IV. - DATE ET PATRIE. 

Les textes les plus recents employes par Ie compilateur 

I. LABBE,COLETI, t. 12, col. 60Q. 

2. Lettre XV d'Urbain II. -
,.' 3. C'est la declaration .du cardinal Humbert et de ses compagnons de lega. 
,..lOn condamuant Ie patrIarche Michel: P. L., t. 143, col. Io6z'I064. 

4. Ce texte se trouve, anonyme, dans les Faux C"Pitu/"ires, I, 53. 

COLLECTIONS CANONIQUES. - II. I7 
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de la collectio~ en XlIIlivres sont ceux qu'il a tires du 
recueil d'Anselme de Lucques, qui date approximati
vement de Io86, et la lettre d'Urbain II a Gebhard, 
eveque de Constance, qui date d'avril I089· N~us 
pouvons donc, sans t~~erite,. ,consider,er la co~le~~lOn 
comme une ceuvre des G.1X dermeres annees du XI sleele. 

11 est plus difficile d' e.n d~termine~ la pat~e. La, col
lection est sans contredlt, 1 ceuvre d un partisan deter
mine de 1; reforme ecc1esiastique et de l'autorite ponti
ficale; mais il ne presente pas les textes sur Iesquels 
repose Ie privilege du Saint-Siege a Ia m~ni~re :t avec 
l' abondance qui caracterisent les recuel1s ltahens de 
cette epoque : il semble ne p~s connalt~~ tous les text~s 
legislatifs, d'importance capitale, de 1 epoque de Gre
goire VII et d'Urbain II. Nous n~ Ie ,croyons do?~ pas 
italien' il nouS semble plutot avOlr vecu de ce cote des 
Alpes.' Deux faits nous paraissent fournir des in,d~ces 
concordants qui, peut-etre, permettent de 1?r~clser 
davantage. D'une part, la collection contient la sene des 
canons du condIe reformateur tenu a poitiers en I 0 78. 
D'autre part, l'unique manuscrit qui nou~ l'a ~ransmise 
se trouvait, au xvue siecie, en la possession dun cano
niste de poitiers. Nous sommes tentes de croire, pour 
ce double motif, que la collection est originaire du ~oi
tou ou de la region voisine. Ce n'est evide.mm~nt q,: une 
hypothese; mais eUe est d'autant moms mvraisem
blable que les canonistes de ces pays se sont beaucoup 

occupes de la Reforme. 

v. - INl2I,UENCE. 

QueUe qu'en soit l'origine, la collection A en X~II1ivre~ 
ne s'est nullement repandue et ne paralt aVOlr exerce 
aucune influence. C'est bien a tort, a notre avis, que 
Theiner a emis l'opinion qu'elle aurait fourni des textes 
a la collection romaine, posterieure de peu d'annees, 
connue sous Ie nom de Polycarpus. CeUe opinion ne 

1 .' 
trouve pas Ie moindre fondement dans ,a comparaison 

S. I, § 71 COLLECTIONS INDEPENDANTES D'YVES 

d~s deux recueils. S'i1s presentent que1que analogie, 
c est parce que tous deux pro cedent d' Anse1me et de 
Burchard; mais on ne saurait etablir entre eux aucune 
~iation direc~e e~ d'a~l~e~s, i1 serait bien etrange que 
1 auteur ro~all: ·eut utilIse une collection composee dans 
un pays lomtam et dont i1 a tres vraisemblablement 
ignore l'existence. 

§ 7. LA COLLECTIONDU JIIIANUSCRIT D' ARRAS 42 5. 

~e .~anuscrit. 425 de la .Bib~i~theque d'Arras, 0rr 
XII ,sleele, provlent ~e la hbralne du chapitre" ia 
cathedrale de cette VIlle, OU il est conserve depuls Ie 

A 11 . moy~n, age. ~ contenalt une collection canonique assez 
conslder~ble, dont no us ne connaissons pas d'autre 
exemplalre. Malheureusement, au cours des siedes, Ie 
manuscrit a e~e fort maltraite; it a perdu un grand 
nombre de femllets, et, quant a ceux qui subsistent on 
ne s'est pas preoccupe, lors de la reliure, de tenter d~ les 
remettre en ordre. Nous ne pouvons donc dire que fort 
peu de chose de ce recueil. 

11 sembl~ "?i.en qu: les textes n'y aient pas He repartis, 
da~s les dlvlslOns d un cadre methodique; au moins ne· 
VOlt-on pas. dans Ie manuscrit de trace de ces divisions .. 

Le compl1ateur a largement use de textes proven ant 
des Fausses DecrefaZes et, de textes empruntes au Decret 
d~ Burchard; on y trouve aussi des textes de l'Hibernen
S1,S et des passages des ecrits des Peres. Nous avons pu 
const.ater, par l~ presence de quelques fragments, une 
certame parente avec la collection en neuf livres du 
manus~rit qui a appartenu a Saint-Germain-des-Pres et 
est mamtenant conserve a Wolfenbiittel (1). 

On trouve dans cette collection des textes portant la, 

r. Voir ci-dessous, p. 285. 
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singuliere inscription : Ex corpore canonum. Or nous 
avons pu en re1ever, dans Ie manuscrit d'Arras, trois 
qui portent la me me inscription; de ces trois, run est 
particulier a ce manuscrit (1), les deux autres figurent 
aussi dans Ie recueil de Saint-Germain (2); n'en peut-on 
pas conc1ure que les deux collections procedent d'u,ne 
serie commune, ex corpore canonum, que nous ne con
naissons pas dans son ensemble? D'autres traits in
diquent la parente des deux recueils; ainsi la presence, 
de part et d'autre, d'un texte sur la simonie attribue 
a saint Ouen (3), et qu' on ne retrouve pas dans d' autres 
collections canoniques; aiusi encore, la presence du 
text~ restrictif des pouvoirs des legats du Saint-Siege : 
Nultus Zegatus deponat episcopum sine (onsilio pape (4), 
proposition opposee, comme nous l'avons dit, a l'un des 
Dictatus Papae. On pourrait indiquer d'autres analogies 
propres a etablir la parente entre les deux recueils. 

11 nous parait que la collection d' Arras a toujours ete 
conservee dans cette ville, que par consequent elle pro
vient de la province de Reims; et que Ie compilateur a 
consulte quelque recueil analogue a celui qui a servi de 
source a la' collection en neuf livres, celle-d provenant 
vraisemblablement de Therouanne, c'est-a-dire du dio
cese voisin d'Arras. 

Quant a la date de la collection d' Arras, nous ne pou
vons dire qu'une chose; i1 est assez vraisemblable qu'elle 
est du dernier quart du Xle siec1e; en tout cas, elle est 
posh~rieure a 1078, puisqu'elle contient nenf canons du 
concile tenu par Gregoire VII en novembre de cette 
annee (5). 

t. FoL 31. Ysidorus in corporis canonum prefacione. Quod canones Apos
tolorum recipiantur, Canones Apostolorumceteris .. : constitutiones. 

2. Fo!. 65 vOet 66; SDRALEK, op. cit., nOS I4et 2. Dans le manuscrit de Wol· 
fenbuttel, VII, 83 et IV, 30. Ces deux textes ne sont pas isidoriens. Les mots: 
c'()rpus canonum ne se referent done pas toujours aux Fausses Deeretales. 

3, Fol. 31, VO : Audimus, de ardinibus, muneribus ... S. Germain, IV, 41. 
4. Arras, fo1. 40 vO. 
5. Le manuscrit d'Arras se termine par les canons du Ille concile general 

tenu au I,atran sous Alexandre III; Us son t d'une ecriture posterieure a cene 
du manuscrit. 

S. r, § 8J 
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D'YVES 

§ 8. LA COLLECTION EN NEUF LIVRES 
DE SAINT-VICTOR 

261 

Le manuscrit 7Z1 de Ia b'br h' 
fait de Ia reunion de d 1 lot e~ue de I'Arsenal est 
tient unereuvre canon~;: ~~nuscnts : Ie premier con
la Margarita M artiniana d~ dlen

. c~nr:ue du xme siede, 
pau (1); Ie second manus .~m1111ca111 Martin de Trop
nous a conserve une colI t~n, data~t du XIIe siede, 

t . ec lOn Canonlqu " . re emr notre attention e ql11 mente de 
Cette collection, dont nous n . 

e;s:emplaire, faisait partie de 1: C?nn~l~Sons pas d'autre 
reguhers de Saint-Victor En tAhbrame des chanoines 
celebrandi concilii q" ete, se trouve un Ordo 

, ' Ul suppose une bI' 
~1f m0111S quatre jours (2) L ~~sem . ee durant 
1 evangile de la messe u ., :: quatne111e Jour, apres 
synodal apocryphe attri: ~veque 'pr~nonce Ie sermon 
dont 1e texte est d ' ·due parfo1s a saint Leon (3) 

, , onne ans Ie m " ' 
precede du zoe canon d'A t' h anuscnt, I. orda est 
Ive condIe de Toled n lOC e (4) et du 3e canon du 

I. 
e. 

a collection canonique ' . 
nuscrit. Elle est parta' s ouvr~ au foho 170 du ma-

, t' d' gee en nenf hvres do t 1 d' .. n es 111 lquee que par 1" 't' 1 ,n a lVlslon 
t At d 1111 la e ornee . t ' e e e chaque livre' les t't d . qUl es placee en 
plus que Ie:; sommai' d 1 res e~ hvres, les index non 
crits. I1 est evident qres les chapltres n'ont ete trans-

ue e manu '. / 
une reuvre incomplete t . scnt nous a transmis 
jamais ete acheve~ n' .e q~l 'p~'obablement, n'ayant 

I.e recueil ' a Jamms ete reproduite. 
, comme on Ie verra ' t ' , 

sources variees' mais b : a e e pUlse a des 
, sa ase est 111contestablement Ie 

I. SOroLTE, Geschichte de Q II 
t. 2, p, 137. r ue en und Literatur des canonischen R hi 

2. Cet ardo . ec s, 
pubU'd ' quolque plus developpe n' t 

3 
~Or:S.Pd· L., t. 140, col. 1060 et ~uives pas sans analogie avec l'Ordo 

, Cl- essus, p. 250. . 
4· Emprunte aux Capitula de J\f 

ARTIN DE BRAGA, c. rS. 
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Deere[ de Burchard. On peut reconnaltre dans chaque 
livre nne serie, sonvent considerable, d'extraits de ce 
recneil dont rordre est tres approximativement con
serve. 'On en pouna juger par Ie tableau sui:ant .: 

Livre leT : autorite et privileges du Smnt-Siege; 
-metropolitains et eveques (Burchard, livre leT) ; ~ivre II : 
{)rdinations et discipline du c1erge (Burchard, hvre II); 
1ivre Ill: eglises, culte et biens ecc1esia~tiq~es (Bur
.chard livre III); livre IV: excommull1catlon (Bur
chard: livre XI) ; livre V : serment et parj?-re (Burc~ard, 
livre XII); livre VI: souverains et pu~ssants la;ques 
'(Burchard, livre XV) ; livre VII : ~ccusatlons, pro:ed~re 
.criminelle (Burchard, livre XVI) ; hvre VIII.: fOrll1Ca~10n 
(Burchard, livre XVII); livre IX .et derll1er: manage 

(Burchard, livre IX). , . 
De ces indications peuvent se dedU1re deux obser-

vations. D'une part, la collection de Saint-Victor n'est 
pas complete; ainsi, la discipline du c1erge regulier est 
{)mise et nombre de matieres penitentielles n'y sont pas 
traiH:es. D'autre part, apres que l'auteur a, dans ses 
trois premiers livres, expose l'organisatio~ general~ de 
l'Eglise, i1 consacre trois livres 8: des matl~r~s :--elatlves 
plus particulierement aux confl;ts e~t~e 1 Eghse et 1~ 
-pouvoir temporel qui ont marque la penode .1060-II25 . 
,(~ela revele une tendance qu'iln'est pas inutlle de noter. 

Sans se contenter des series empruntees a Burchard, 
l'auteur de notre collection s'est adresse a des sources 
-diverses. La plus importante, a notre avis, est le recueil 
.du faux Isidore. 11 y a puise, outre des fragments apo
cryphes qui caracterisent ce recu~i1, nombre .de frag
ments de decretales, ou de concl1es authenhques de 
l' H ispana. II montre une certaine predilection pour l~s 
canons de la collection de Martin de Braga, ex deeret~s 
.Orientaliu1n Patr11d1t; i1 n'est pas difficile de discerner les 
series provenant de cette source et les series extraites 
. du Deeret. Ce sont 180 deux sources prindpales de la col-

lection. 

S.I,§8j COLLECTIONS INDEPE:"fDANTES D'YVES 

Plusieurs des fragments qui s'y retrouvent cOlncident 
.exa~tement avec des chapitres de la collection en 
74 htres (1); si bien que nous ne serions pas eloianes de 
penser que l'auteur a eu connaissance de tout 0;; partie 
de cette :ol1~c~ion, d'~il1e~rs tres repandue en Occident. 
I~ a aUSSI mlS a contnbuhon quelques condles merovin
g:ens : a ~)lus d'une reprise des conciles d'Orleans et 
d Arle~ qUl ne .figurent pas dans Ie recueil isidorien, et, 
u.ne fOlS au moms, Ie concile d' Auxerre. On y peut enfin 
slgl;-aler quelques textes de la periode de la Reiorme are-
gonenne. Ce sont : b 

I.1!n.. fragment de la lettre envoyee par Alexandre III 
:aux eveques en 1063 {2), reproduisant la defense bite 
:a~x fide1es, en 1059, d'entendre la messe d'un pretre 
vlOlateur des 10is du celibat· 

~. ~a sentence d'exc0n:-~unication pronol1cee par 
Gregolre VII contre Henn IV au condIe romain de 
I076 (3); 

3. La Afin du te.xte de l' excommunication prononcee 
-par Ie meme pOl1hfe au concile romain &: mars 1078 (4) . 

4. Un f::agment important de la lettre du comte Loui~ 
de ~hunn~e,,, adversaire determine de l'empereur 
lIenn ry, .a 1 eveque \Valeran de Naumbourg (5); 

5. Un ecnt anonyme, d'un inconnu, adresse a Henri IV 
pour l' exhorte.r a revenir ~ la cause du Pape legitime (6) ; 

6. So~s ce .ht:--e : Ordo 'in Romana Ecclesia conseriptus, 
la parhe prmclpale d'une lettre adressee vers I084 a 
liermann, eveque de Metz, par l'eveque Gebhard de 
Salzbonrg, ou est racontee l'excommunication de o.ui
bert, l'antipape Clement III (7); 

_ I.. On tro:rve d,:,-ns Ie livre I, les c. 8, I7, 9, I74, I83 de la collection en 
/4 tlt]res, qrn se sU1vent et precedent une serie tiree du Deeret de BURCHARD 

2. • W., nO 4501. • 

3. LABBE-COLET1, t. 12, col. 599. 
~. Monumenta Bambergensia, p. 123. 
6' L2b~t~2 ~e tote Imperatorum et Pontijicum, t. 2, p. 287-289 . 
_. ~nC1P:t . ]ussu ommpotentts Dei hec ad Ie coa.ctus sum scribere 
/. AFFE. 1110numenta Bambergensia, p. 14I. • 
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7. Un recit connu des derniers moments de Gre
goire VII (1); 

8. Enfin, une leUre de Pascal II, adressee aux eveques 
de Constance et de Passau, datant, suivant Ies uns, de 
II04, et suivant les autres, de II06 (2). 

Les fragments canoniques reunis dans cette collec
tion sont entremeles d'un certain nombre de fragments 
patristiques portant les noms de saint Augustin (Ie plus 
souvent cite), de saint Ambroise, de saint Jerome, de 
saint Gregoire, d'Isidore de Seville, d'Alcuin et meme 
d'Origene. 11s viennent vraisemblablement de Florilegia. 

Le document Ie plus recent contenu dans la collection 
est la leUre precitee de Pascal II. 11 n'y a done aucune 
temerite a dater cette collection approximativement 
de IIIO. 

Si l'auteur de la collection en neuf livres nous donne, 
sur Gregoire VII, quelques textes que nous ne sommes 
pas habitues a trouver dans les recueils canoniques, i1 
n'en est pas moins vrai qu'il n'a qu'une connaissance 
fort incomplete de la legislation des Papes re£ormateurs; 
i1 n'est certainement pas italien. 11 y a Heu de croire 
qu'il est franc:;:ais; nous soupc:;:onnons qu'il appartenaita 
la region parisienne. C'est a Saint-Victor que, si haut 
que nous puissions remonter, Hait conserve 1e manuscrit; 
en outre, l'auteur transcrivant la lettre de Pascal II 
Constantiensi et Pataviensi episcopis, ecrit Pictaviensi, 
comme s'i1 ne connaissait point Passau; enfin, comme 
on l'a fait remarquer plus haut, en fait de canons 
non compris dans les recueils qu'il a exploites, il cite 
une £ois Ie condIe d' Auxerre et assez souvent les con
dIes d'Orleans. Appartenait-il lui-meme a la commu
naute de Saint-Victor, c'est assez vraisemblable, sans 
que nous puissions l'affirmer. S'i1 en Hait ainsi, la date 
que nous assignons a ce recueil permettrait peut-etre 

1. Ibid., p. 143. 
2. Ibid., p. 253 et]. W., nO 5971. La date de 1104 est donnee par ce demier 

recuei1. 

S.2, § I] 
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. 265 
de Ie crOlte inspire par Guill 
ne quitta Saint-Victor qu'en r

aum\1e Champeaux, qui 
130 une pure hypothese. II3· 'va de soi que c'est 

De ~nelqne pays qn'il fUt ori '." , 
collection en neuf livres et 't t ,glllalte:! 1 antenr ae la 
a la cause de Ia Rf-£ ,al res certalllement devoue 

eJ.ormeetalamem' d G' , 
I1 ne paralt pas d'aill LOIre e regolre VII. 

eurs qne Son . , 
quelqne influence snr le<: 11 t' ,~nvre alt exerce 
premier qnart du XIle ~,c1° ec lOns S1 nombrenses dn 

, Slec e. 

SECTION II 

LES COLLECTlONS CISALP1NES AYANT SUB] 

L'INFLUENCE D'YVES 

§ 1. COLLECTION DE SAINTE-GENEVIEVE (1) 

Le mannscrit r66 d 1 B'br ' 
vieve de Paris contien e a 1 lO~heque Sainte-Gene_ 
deja attire l'attention t ~ne :Ol1~ctlOn canoniqne qni a 
xue siec1e a He lace' sd,erudlts, Ce manuscrit, dn 
1 d " . re en Ivers endroits . lot 
es IX premiers feuillets ont 't' I ' ,1 amment 

L 1 . e e en eves 
a co lectlOn dont 1e la ' 

point, ce1ni de 1~ collectio~ n rappe~l:~ par plus d'nn 
Tripartita, est divisee en nat~ on t~01s1en:e partie de la 
sont snbdivisees en 1ivr~s : e parhes, qm, elles-memes, 

La premiere partie est 
, par Son contenu, a la fois 

, I. TImmER, Disquisitiones p 86 t 8 
1 Anzeiger der Akademie der Wiss'e I e 1,7. Notice de BLUMENSTOCK' voir 
de cette etude dans A f k K R ,:chaf!en tn Krakau (r889-r890\ etl'an'al 
mE L .' . . . ., Janvler-fevri r 8 . J. yse 
l R,. es coliertwns canoniques attribue Ii ye I 9I. Von aUSo1 : P. FOUR-
oc. czt.; Melanges Paul Fabre es ves de Chartres,dans B. E. C 

v:ieve pourrait bien Hre celui' !q~31 ~ 2<:4. Le .manuscIit de Sainte-Gen~~ 
p. 9. e oUJat faIt allUSion, livre III, c. 27, 
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dogmatique et liturgique. Elle comprenait quatre 
Iivres. Le premier livre manque dans Ie manuscrit; noUS 
pensons qu'il devait traiter de la £oi, comme Ie debut 
du Decret d'Yves, qui, en cette partie, servit de modele 
au compilateur. Viennent ensuite (1) des textes relatifs 
an bapteme et a la confirmation (livre II), a l'Eucha
ristie (livre Ill) et anx eglises (livre IV). 

La seeonde partie embrasse dans ses cinq livres la 
matiere oes personnes : Hierarehie (livre I); deres 
(livre II); juges (livre III); mariage (livre IV); per-
sonnes eonsacrees a Dieu (livre V). 

La troisieme partie, fort incomplete dans le manus-
crit, traitait des principaux peches: homicide (livre 1) ; 
superstitions et magie (livre II); parjure (livre III); 
ivresse (livre IV) ; fornication (livre V). 

La quatrieme partie comprenait trois livres. Le pre-
mier, consaere a l' excommunication, fait de£aut dans 
Ie manuscrit. On Y trouve Ie deuxieme, sur la confes-
sion, et Ie troisieme sur la penitence. 

La collection de Sainte-Genevieve est' faite presque 
exc1nsivement de la juxtaposition des elements tires du 
Decret de Burchard et du Decret d'Yves de Chartres. 

Le livre II de la premiere partie est fait d' emprunts 
au livre 1 du Decret d'Yves, dont i1 suit l'ordre, sauf 
quelques derogations a la fin. Le livre III sur l'Eucha
ristie comprend de nombreux textes empruntes au 
livre II d'Yves; Y sont adjoints divers textes etrangers 
au Dicret de l'eveque de Chartres, notamment des frag
ments d'eerits de saint Angustin et un extrait impor
taut d'un ecrit de Guimond d' Aversa (2). Evidem

ment 

1. I HciPit, au cours d'une phrase: ut passim et libere natalilia Christi seu 
Apparitione ... Pascha detendat. Item. Intantibus qui nondum loqui possunt ... 

celeritaJe succurrere = Deeret d'YVES, I, 58. 
2. Ce passage est tire de l'ecrit de GUIMOND: De corporis et sanguinis 

Domini tJeritate, dans P. L., t. 149, col. 1432 et suivantes. Inquiunlno
n 

tas 
esse ChristU'nt dentibus atteri ... (c. 129 et suiv. du livre Ill). On rencontre 
aussi dans le livre III, sous le nom de Gelase, un fragment souvent attribne a 
Pelage: A scismaticorum sacrijiciis abstine1'e debetis. Non est corpUs Christi 
Qlwd scismaticus conjicit, dont la seconde phrase tout au moins figure dans 
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les questions relatives a l'E h .. . . 
puis Berenger de Tours ,uc ar:

stIe
, ,Sl dlscutees de-

collection. ' preoccupmen1:: I auteur de notre 

Quant au livre IV de cette " . 
constate qu'i1 est tire res premIer: partIe, nous avons 
.au Decret de 1" ~ Pd que comp1etement du livre III 

eveque e Chartres (1) 
Ce n' est plus Ie Decret d'y " . 

qui a servi de source a Ia II:
es

, c ~st ceim de Burchard 
Sainte-Genevieve S' l' partie de la collection de 
partie et Ie livre ier ~e °Bn rahPprdoche le livre Ier de cette 

. urc ar on voit q 1 
nons qm constituent 1 r d' ue es 2IJ ca-
,duisent en en suivant l,e

o 
dIvre t e notre collection, repro-r re e en en -m tt t ] 

uns, les 234 chapitres du livre Ier doe an que ques
,observation doh etre fa't I e Burchard, La meme 
ulterieurs de cette pa t~ e sur es rapports des livres 
:savoir : r Ie avec ceux de Burchard; a 

Du l~vre II avec Ie livre II de Burchard' 
Du l~vre III avec les livres XV et XVI.' 
Du l~vre IV avec Ie livre VII; , 
~u hvre V avec les livres VIII et XIII 

n somme, i1 n'est pas in t d '. 
'seconde partie est u ~xac e due que cette 
!ivres de Burchard su n. ed~tra:t tres considerable des 

s-m lques. . 
I1 en est de meme des livres dIe . ~ 

''lu' eUe soit incomplH . e a III partle; encore 
plusieurs cahiers nous e par smte de l' en1evement de 
les lacunes du texte pou~:ons constater, en suppleant 
livre I est modele sur l~~f . examen ~es index, que Ie 
Ie livre II sur Ie livre X' ~r~. VI du Decretde Burchard; 

, e lVre III sur Ie livre XII; Ie 

A,nselme de Lucques, Po/ycarp"s la .f,t (Cf. DEUSDEDIT, ed. Glanvell I Ca~sa)ra~~stana et Ie recueil de Deusde-
rouve, non seulement dans Deusd' I. 7 e . ont la premiere phrase se re

dans la collection en neuf livres du edIt, m~'s dans d'autres recueils ainsi 
so~~, l~~:e ei S;g:r:ALEK, WOI;enbiifte~tr~~~:':n~: ~a~~-Germain. Voir ~i-d~s-
dn D . , , e ~cret de BURCHARD a fourni .. . .. vient~e'l ,d YVES,11 est souvent difficile de di!ne. PtolrltiO'; ~res considerable 

e un ou de l'autre d . 51 e e sene de can 
faites, i1 resulte que c'est cee Z~~I:~cu,eIIs. Des constatations que no~:~~;~~ 
.cette premiere partie. On verr~ q,_'~ Y;'ES qu'a utilise Ie compilateur dans 
vante". " n en a pas He de meme dans les sui-
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livre IV sur 1e livre XIV et Ie livre V sur 1e livre XVII. 
Quanta la 1\1e partie, nous ne connaissons du Ier livre 

que son titre general: de excommunieatione. Nous ne 
craignons guere de nous tromper en dis ant qu'il devait 
Hre en rapports etroits avec Ie livre XI de Burchard. 
En tout cas, Ie livre II est conforme au livre XVIII de 
l'eveque de Worms, et Ie livre III sur la penitence, tres 
considerable (r68 chapitres), reproduit presque comple
tement Ie livre XIX de Burchard. Ce livre se termine 
par une serie de canons du condIe tenu a Seligenstadt 
en 1028, qui accompagnent souvent Ie Deeret de Bur
chard. 

Ainsi la collection de Sainte-Genevieve, sans origi
nalite, est faite d'apres Burchard et Yves. Les textes ne 
sont pas reproduits servilement, i1s sont souvent abreges. 
Quant aux sommaires, au moins pour les articles em
pruntes a Burchard, l'auteur de la collection en a substi
tue un grand nombre de son cru a ceux qu'il trouvait 
dans sa source; c'est en ce1a surtout que se manifeste 
son travail personnel. 

La collection de Sainte-Genevieve est evidemment 
fran<;aise, peut-Hre parisienne, et date vraisemblable
ment de la fin du Xle siecle ou du commencement du 
XIIe. Le fait que Ie manuscrit semble quelque peu pos
terieur n'est nullement un motif d'ecarter cette con
clusion (1). 

Nous n'avons trouve aucune trace, dans les collections 
ulterieures, d'inftuence exercee par la collection de 
Sainte-Genevieve. 

I. A la fin de 1a Ive partie a He ajoutee, posterieurement, nne decretale 
du pape Hadden IV (JI53-II6z) adressee Ii l'eveque de Ch&lons-sur-Mame, 
Boson. Le texte de cette lettre it ete publie par Baluze (Miscellanea, V, p. 488) 
qui, contre toute vraisemblance, l'attribue Ii Hadden II. Cf. Les collections 
canoniques attributes cl Yves de Chartres, lac. cit. 
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§ 2. LA CAESARAUGUSTANA 

I. - MANUSCRITS. 

L'existence de la coIl t' d' 
a He reveIee par Ie cel' b ec lOn Ite C aesaraugustana (1) 
cette collection fut uti~ ~e canofiste Antoine Augustin; 
de Gratien, Le nom ut~i ¥ar es C~rrecto~es du Deeret 
p~ovient de ce qU'elle

q
fut con~!~~l;nbe et qu e11e a garde 

cnt conserve a. .1a 1 t a ord par un manus-
S c~reu~Au~D' aragosse. e$, VOlS111e de 

Cette collection est encore i ' d' 
transmise par un petit nombre:t: Ite. Ell~ no us a ete 
quels i1 convient de faire une d' .ma~uscnt~, entre les
reproduisent la premiere 1 lstinctlOn, swvant qu'ils 

La premiere en date de:~ a second~ recension, 
manuscrit de Ia clla t eux rec~nslOnsest celle du 
dessus; on ignore Ie :o~~u~: aragonmse ,mentionnee ci
tion etait divisee en q' cl~ manuscnt, ou la collec-
d Ulllze Ivres Nous e 'd eux copies modernes t t d' ~ posse ons 
1/ ' ou es eux conservees a. R 

u~e, c?mplete, se trouve dans 1 '. om;. 
avon faIt partie de la bibr tll' e m~nusc~lt gw, apres 
fini (jadis 2864' ens 't ~;I eque es pnnces Barbe
Bibliotlleque V ~tican~ e OU '1' 104)~. a passe dans la 
nO 535' c'est " 1 porte actuellement Ie 
Theine;. L'aut~e c:p~:USq~:t ,dOI~t s'est servi Augustin 
d '" ,1 S arrete au c 49 du r X 

e cOn7t£gHs, est contenue dans Ie V " lvre, 
en outre a. la Bibliothe ue N . at~e. 4976. On trouve 
nO 3875 du fonds latin :; at1on~l~ de Paris, sous Ie 
recension datant du xr~e r;.,~anus~nt 111complet de cette 

" Slec e, qUI a autrefois appartenu 

I. Antoine AUGUSTIN a fait us e' '. 
ia;~~~ Det emen.dation~ Gratiani :alo~o~:~r~g ~dr~es de ,=ette collection 

. ' ,e passtm, VOlraussiBAL n uo, efr. !,lvre I dial V 
I'Jbus canonum, Pars IV, c. XVIII ~ERm:fe antiquis coUectionibus;t col/eao: 
p. 356-359. On peut consulter a' '.! L' . THEINER, Dtsqu{sitiones criticae 
Yves de C,nartres, dans B. E. C., ~1 es coUecttOn~ canoniq2l.es attributes J 
La collecfton canonique dite C 97, p. 416 et SUlV" et Particle intit 1" • 
p. 53-79. aesaraugustana, dans JaN R Hue. 

. . ., 192I, t. 45, 
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a Baluze; la collection n'y est pas divisee en livres. Ce 
manuscrit s'arrete a la fin du livre XI, cons acre a l'Eu-
charistie. Enfin, i1 faut mentionner iei Ie manuscrit de la 
Bibliotheque Nationale de Madrid, signale par M. l'abbe 
Tarre (1), que nouS croyons contenir la premiere re-
cension. 

La seconde recension, caracterisee, comme on Ie 
verra, par de nombreuses interpolations, est contenue 
dans un manuscrit appartenant ala Bibliotheque Natio
nale de Paris, Ie nO 3876 du fonds latin. 11 fut transcrit 
en France, comme l'atteste une liste chronologique de 
nos rois etablie au cours de la septieme annee du regne 
de Louis VII (II43-II44). 11 est tres vraisemblable que 
ce manuscrit est originairede la region meridionale du 
royaume. On y troLwe, en effet, la cople d'une lettre de 
Bruno de Segni a l' eveque de Maguelonne; d' ailleurs, en 
1682, i1 etait la propriete de M. de Rignac, conseiller a 
la cour des aides de Montpellier, de la bibliotheque 
duquel il a passe dans celle de Colbert, puis dans l~ 
Bibliotheque du Roi. La meme recension figure aUSSL 
dans un manuscrit du XUle siec1e, Vaticanus 571 5, qui 
peut-etre procede du manuscrit 3876 de la Bibliotheque 
Nationale et est au moins etroitement apparente avec 
ce manuscrit; i1 contient des appendices analogues et
notamment la meme liste des rois de France. La division 
du recueil en livres n' est indiquee dans cette recension 
que par les proportions plus grandes de l'initiale dLl
premier chapitre de chacun des livres. 

II. - PLAN. 

Comme on 1'a dit, la collection qui, dans sa premiere 
recension, comprend environ 1.200 chapitres, est divisee 
en quinze livres, qui ne sont point eux-memes subdivises 
en titres. Voici l'ordre general des matieres qui y sont. 
traitees. 

1. Positions des theses de I' Ecole des Charles, I927, p. 134. 
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Livre I (64 chapitres). - Generalites sur 1es sources du 
droit; coutume, Canons des Apotres" conciles, lois ro
maines. 

Livre II (79 chapitres). - Privileges de l'Eg1ise 
romaine (un chapitre). Eerits canoniques: decretales; 
fragments des ecrits des Peres; conciles, apocryphes; 
lois de Theodose et de J ustinien; capitulaires. Force 
obligatoire des lois, canons et decretales. Temperaments 
et derogations aux regles du droit. Primaute du Saint
Siege. Sieges patriarcaux. Provinces et primaties (1). 

Livre III (74 chapitres). - Election des eveques et du 
Pape; consecration; 1es antipapes; conditions exigees 
pour l' episcopat; role du vlsiteur pendant la vacance; 
role du metropolitain dans la consecration; translation 
des eveques; pallium; nullite de l' election, en particu
lier de 1'election faite sous !'influence du prince. 

Livre IV (129 chapitres). - Sim.onie, consecration par 
des excommunies, reordination. Interdiction des inves
titures lalques; 1es diverses especes de simonie (Ur
bain II au coneile de Clermont). Condamnation de 
l'usage d'exiger une retribution pour les sacrements. 
Ordinations des heretiques. Vie et gouvernement des 
eveques. Soumission du c1erge et des fideles aux eveques. 
Inamovibilite; defense aux c1ercs de cumuler plusieurs 
eglises. Regles disciplinaires sur les ordinations et la 
vie c1ericale. 

Livre V (97 chapitres). - Primaute du Saint-Siege; 
son autorite sur l' episcopat. Conciles; rOle du prince 
au condIe. Jugements : accusation, procedure, temoins, 
appels. 

Livre VI (30 chapitres). - Le serment. 
Livre VII (II5 chapitres). - Propriete ecc1esiastique. 

Crimes contre cette propriete. Meurtre des c1ercs. Re
bellion injuste contre les princes. Les guerres justes 
sont pell11ises. Privileges et immunites des eglises et des 

r. Le demier canon est un texte de Nicolas Ier limitant les droits dn siege 
de Bonrges : QUid N arbonensis Bit1tricensi debeat ecclesie. 
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biens ecc1esiastiques; inalienabilite. Fondation et con,.. 
secration des eglises. Affectation des biens cons acres a 
Dieu, dimes, restriction des liberalites que fait au 
monastere Ie moine qui y entre. Privileges des monas
teres. Administration des biens d' eglise; actes de dispo
sition. Distinction entre les biens personnels des c1ercs 
et ceux des eglises. Partage des revenus, obl~tions, at;
mones. Defense aux laiques de disposer des bIens ecc1e-

siastiques. 
Livre VIII (103 chapitres). - Lesdivers degres de la 

hierarchie. Defense de cumuler plusieurs eglises. Regles 
morales et disdplinaires concernant la vie des c1ercs. 
Les lapsi. Regles concernant les c1ercs a propos de 
l'usure, des danses, des histrions, etc. Idolatrie et sor
tileges. Clercs chasseurs et joueurs. Les J uifs; ne pas les 
contraindre au bapteme; De ] udeis non temere interfi
ciendis. Guerre juste ou injuste : droit de mettre a mort. 

Livre IX (69 chapitres). - Les moines. Regles les 
concernant. Admission des moines auX ordres sacres. 
Abbes. Rciations des eveques avec les monasteres. 
Admission des novices. Doubles monasteres. Religieuses 

et veuves. 
Livre X. (141 chapitres). -Le mariage, la fornication, 

l'inceste, l'adultere, les empechements. 
Livre XI (29 chapitres). - Eucharistic, messe, com-

munion, jeune. 
Livre XII (96 chapitIes). - Bapteme et confirma-

tion. 
Livre XIII (54 chapitres). - Eucharistie. 
Uvre XIV (49 chapitres). - Heretiques, schisma-

tiques, excommunies. 
Livre XV (82 chapitres). - Penitence. 
11 est a remarquer que ce plan est fort mal con<;:u. 

L'auteur en a peut-etre etabli les grandes lignes d'apres 
un ordre 10gique. 11 a eu certainement Ie merite de gr?uper 
dans les livres I et II les elements d'une theone des 
sources du droit ecc1esiastique; i1 n' en trouvait guere 
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.-d'exemples dans les collections anterieures. Mais i1 n'a 
"pas tarde a faire de graves infidelites au plan metho
dique qu'il avaitau moinsentrevu. 11 snffit de jeter les 
yeux sur Ie resume qui precede pour s' en convaincre; 011 
constatera sans peine qu'a plusieurs reprises i1 est arrive 
a l' auteur de haiter de la meme matiere en deux endroits 
Ainsi, les .textes relatifs a l'Eucharistie sont places a~ 
COUtS du hvre XI et aussi dans Ie livre XIII, a Ia verite 
tres bref, OU ils sont joints a des textes qui concernent 
le jeune. ' 

Dans la ~ol1ectio:r:' te1le qu' ellenous est presentee par 
Ie manuscnt de Pans 3875, on a voulu remedier a ce de
i~ut. Apres Ie livre X, on a omis completement Ie 
l~vre XI; Ie manuscrit passe du livre X (mariage) an 
hvre XII (baptcme). Les canons du livre XI se trouvent 
reportes a la fin du livre XIII, pour ne former avec lui 
qu'nne seule masse, L'anteur de la seconde recension a 
-tente, lui aussi, de remedier au meme defaut. 11 a fait 
deux se,ries distinctes des canons du livre XI; l'une,' 
·composee des canons eucharistiques, et I'antre de .ceux 
-qui traitent du jeune et de l'abstinence. Ceux~ci, an 
110mbre de I7, sontplacesala suitedu livre X. Le recueil 
passe ensuite au liv:re.XII, concernant Ie bapteme. Quant 
aux canons euchansttques du livre Xl, i1s.sont inseres au 
<COntS du livre XIII. 
. En. d~it de ~es e~()rts, la Caesaraugustana ne ponrra 
]amalS etre presentee ·comme un recneil etabli d'a]Vres 
nne bonne methode. 

:III. - SOURCES, 

Ilest possible de discerner, parmi les materiaux qui 
<C01:1pose~t, l,a Caesaraugustana, des seriesimportantes 
~U1 ont ete 111contestablement empruntees a des collec
~lOr:S connnes. Ces emprunts portent, non sur des textes 
ls.01es, ;uai; sur des masses de fragments, Ie plus souvent 
.(hsposes d apre.s U11 ordre qui reproduit celni durecueil 
dont ils ont ete tires. Parfois, l'auteur, .au lieu de trans-

COLLECTIONS c&'''fONIQUES. - II. IS 
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'crire un texte in extenso, l'a abrege ou r6sume. 11 faut 
placer parmi les collections, sources prin:dpales de la 
Caesaraugustana, Ie Decret d'Yves de Chartres, l~ collec
tion d' Anselme de Lucques et celIe de Deusded1t.. 

1° On a deja signale les rapports etroits qui ~X1stel;t 
entre Ie Decret d'Yves et la Caesaraugustana, qUl e.n de
pend. Qu'ilnous soit permis de renvoyer au t.ravall pu
blie it y a plus de trente ans, sur les collectIons can~
niq~es attribuees a Yves de Chartres (1). On y a montre, 
a titre d'exempIes, que sur les 64 chapitres comp~sant Ie 
livre I de la Caesaraugustana, 47 proviennent du hvre IV 
et un du livre V du Decret d'Yves. De meme, sur les 
I4I chapitres qui constituent Ie livre X d~ la C aesayau
gustana consacre au mariage, il en est 89 qUl se retrouvent 
dans Ie Decyet. Le livre XI de la Caesaraugustana com
prend 98 chapitres; or i1 en est 82 qui se retrou:rent dans 
Ie Decret; les emprunts, en ce qui touche ce ~1Vre, sont 
faits en grande majorite au livre Ier du D~cret, dont 
l'ordre est generalement suivi. 11n'est pas utile de mul
tiplier ces exemples; qu'il s~ffiseAd'ajo~ter ~ue des cons
tatations analogues pourratent etre faltes .a propos des 
autres livres de Ia Caesaraugustana. On a faIt rer:larquer~ 
dans Ie memoire precite, que, tout en reprodUlsant les 
textes du Decret d'Yves, l'auteur de la Caesa;augus.ta~a 
a quelque£ois rectifie les attributions erronees qUl s y 
trouvaient (2). .. . 

On sait que, en general, il est possIble de dlst1nguer 
dans les livres du Decret d'Yves deux grandes masses de 
textes, ceux qui proviennent dU,Decret de Burchard et 
ceux qui n'en pro cedent pas. Or 1 auteur de la Ca~sar,au
gustana a fait des emprunts a ces deux masses; nlalS c e~t 
surtout a la masse des textes etrangers a Burchard qu 11 
s'est adresse. 11 ne faut pas s'en etor:ne~. L~s reg:,;s ~on
nees par Burchard, anciennes et parfols desuetes, n etalent 

I. Les collectiom canoniques atf1·ibtf.ees a Yves de Chartres, dans B. E. C .• 
18g7· p. 416-426. '. 

2 .. Les collections canoniques ..... , lac. CIt., p. 42:-0 
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pas toujours en harmonie avec l'esprit et les principes 
de.la Re£orme qui, commencee par Leon IX et Gre
gOIre VII, se poursuivait a l'epoque d'Urbain II et de 
Pascal II. 

2° L'auteur ~~ la Caesaraugustana a fait largel11ent 
usage des matenaux que lui fournissait la collection 
d'Anse!me de Lucques. C'est dans cette collection qu'il 
trouvatt l'expressionla plus pure de la pensee des refor
l11ateurs d~ l'e~oque de ?,regoire VII. 11ne s'est pas d'ail
leurs astrel11t a reprodUlre les sommaires places par An
~ell11e en tete des chapitres qui COl11posent son recueil' 
Illes a souvent remplaces par d'autres sommaires proba~ 
blement composes par lui. 

Void quelques constatations qui,donnees a titre 
d'exemples, suffiront a demontrer les emprunts faits par 
la Caesaraugustan.a ~ la collection de l:eveque de Lucques. 
Pour la commodlte du lecteur, nous citons les textes 
d'Anselme d'apres 1'edition de Thaner. . 

Au cours. du livre V de la Caesaraugustana, qui traite . 
de~ accusatlOns et de la procedure, figurent les chapitres 
SUlvants du IIIe livre d'Anselme de Lucques : 5, 6, 7, 8, 
IS, 2~,. 24, 25, .28, 29, 30, 31, 36, 41, 43, 44, 46, 51, 53, 67 
(derl11ereparhe), 68, 70, 7I, 79, 82, 90. 

Dans Ie livre VII de la Caesaraugustana se rencontre 
une serie reproduisant : Anselme IV 2 3 6' 8 I2 19 
21, 22, 23, 38, 53; V, 6, 7, 13, 15: 16,'17, I'g, ~I: 28: 30: 
3I, 32, ~3, 36, 37, 4b , 47, 48, 54, 52, 56, 57, ce qui fait 
33 chapltres du livre VIII de la Caesaraugustana, qui en 
comprend 103. 

Sur Ie,s I4 I ch~pitres du livre X de la Caesaraugustana, 
consacre au manage, on retrouve : Ansell11e, X, 3, 8, 16, 
17,18, Ig, 20, 24, 25,27,28,2g,30,33,34,37,38,40,4I, 
42,45,49,51,52,56,59,62. 

11 convient de faire remarquer que 1'auteur de la Caesa
yaugu.sta~a s'est serv~, non de la recension primitive du 
recuell d Anselme qUI fut la base de l' edition donnee par 
Jfhaner, mais d'une recension posterieure, qui est tres 
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vraisemblablement celle contenue dans Ie manuscrit 
::Barberini (1) (actuellement Vatic. 535) et reproduite p~r 
Ie manuscrit de la Bibliotheque Nationale de Pans, 

latin 12450 . 
30 Des constatations analogues demontrent Ie rapport 

<ue dependance existant entre la C aesaraugustana et ~e 
:fecuei1 canonique du cardinal Deusdedit, contemporam 
.:de Gregoire VII. En void des exemples (2). 

Sur les 74 chapitres du livre III de la C~esaraugustan.a, 
,on en compte 30 qui figurent dans Ie recue11 de Deusdedlt, 
:a savoir: Deusdedit, I, II8, IIg, 120, 131, 251, I49, 326, 
168, log, 250, 257, 260, 210, 212, 4, Ig8, r35, 134, 233, 
.:234, 244, 245, IgI, Ig2, 203, 97,238 ; II, 70 et 5°· 

Au livre VIII de la Caesaraugustana, on retrouve : 
:Deusdedit, II, 4,6, 8, II, 13, 14, IS, 16,20, 21,22,29, 
55, 61, 62,63, 64, 65, 72, 75, 76, go, gg, r.o4, 132, 133, 
,148, I49, I5I ,dans l'ordreconforme a celm de I,a :ollec
"±ion romaine : tous ces textes forment une sene non 

interrompue. . ' 
Ces trois collections ont fourni la maJeure parhe des 

materiaux de la Caesaraugustana. 11 en est d'autres, 
,dont on retrouve des traces moins importantes, mais 
,qu'il convient de signaler. C'est d'abord la Trip~rtita. 
Dans ce recueil les canons du soi-disant IVe conC11e de 
'Carthage ou Statl1ta Ecclesi~. antiqua s~nt p;:eced:s de, 
cette inscription: Ex conctlta Carthagtnenst III , CUt 

interfl1ii A-ug1'£stinl1s, tempore H onorii A l1gl1Sti, et les 
canons du IIe concHe de Seville, de l'inscription : Ex con
,cilia SpaZensi, cui interfuit Isidarus. Or, on retrouve a 
diver-ses reprises ces inscriptions dans la Cae~araugus
,iana. De ce fait, que corroborent des observatlOns ana-

1. Manuscrit XI, 178 de la Bibliotheque Barberir;i. c;f. Les c~llectia;t.s .ca1tO
*tiques romaines de repoque de Gregoire VII (MemMres de.l Academ~e ~es 
1nscriptions et Belles-Lettres, 1918, t. 41,P. 297)et Observatwns sur d1.~e}ses 
.ncensions de la collection canonique d' A nsel?ff'e de Lucqt?es (;1 n~ales d~ I. ~ m
"lJersiie de Grenoble, 1901, t. 13, p. 450). VOlt sur ce pomt 1 article preclte de 
N R H D.,p.6retsuiv. . . l"dT 

'2. No~s renvOYous, pour les textes du recueil de Deusdedlt, a e 1 lOU 
.qu'en a donllee V\!OLF VON GLA_"fVELL. 
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logues faites sur d'autres points, i1 n'est l)as terheraire
de conc1ure a. une influence de la Tripartita sur notre' 
collection. 

Non sans q~elque, hesitation, nous croyons qu'on peut 
admettre aUSSl une mfluence,a la veriteassez resireinte. 
du Polycarpus sur la Caesaraugustana. On sait que l~ 
Polycarpus, d'origine romaine, date approximativement 
de IIo5 ou IIo6. L'hesitation tient a ce que, si l'on ren
conire dans la C aesal'augustana un grand nombre d' ele-, 
ments qui lui sont communs avec Ie Polycarpus, i1 y a. 
des chances pour que ces elements proviennent du recueiI 
d' Anselme, dont 1es deux collections sont tributaires., 
CeJ?endant on peut constater, sur divers points, des ana
logIes. entr~ Ia ~aesaraugustana et Ie Polycarpus, qui ne 
sauralent s exphquer par des emprunts a. Anselme. No
tamment la serie de textes places au debut de la Caesar
augustana, qui forment comme Ie fondement d'une theorie 
~e la valeur des sources canoniques, parait dependre du, 
tI,tre XXV~I du livre I du Polycarpus, intitule de aucto
rztate. et ratwne; ?r: y. peut cor:stater, des Ie debut, quatre 
chapItres caractenshques qm figurent aussi en tete dl1 
Polycarpus (1). D'ailleurs cette preoccupation de reunir 
les elements d'une theorie des sources n'est pas ban ale ' 
il se peut qu'elle ait he inspiree a l'auteur de la Caesa~ 
raugustana par l'exemple du Polycarpl1s. Au surplus 
nous verrons que Ia Caesaraugustana est tres vraisem
biablement originaire de l'Aquitaine ou plutot du Nord 
de l'Espagne : Ie Palycarpus, qui lui est anterieur dedie 
a l'archeveque de Compostelle, dut eire connu de 'bonne 
heure des deux cotes des Pyrenees, et put ainsi exercer 
quelque influence sur les canonistes de ces regions (2), 

A cote de ces textes nombreux qui paraissent avoir 
He tires des diverses collections precitees i1 en est dont 
l'origine echappe a. nos recherches. Plusie~rs font partie 

I. v~ir l'artide.pr,ecite de la N .. R. H. D., p. 66. 
2. HUFFER (Bettrage zur Geschzchte der Quellm der canonischen Rechls 

p. 86) aboutit it la meme conclusion. ~ . 
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des recueils andens de canons ou de decretales authen
tiques ou de la collection isidorienne; i1 est possible que 
l'auteur les ait puises directement dans ces recueils. 
Parmi les fragments dont l'origine est inconnue, nous 
croyons devoir en signaler qui appartiennent a la famille 
nombreuse de textes canoniques retrouves a l' epoque de 
Gregoire VII, vraisemblablement a la suite des recherches 
provoquees par son initiative (1). C'est ainsi que nous 
citerons: 

1° Quatre fragments de lettres de Ge1ase et de Pe
lage Ier, a savoir : 

a) De consecratione episcopi post electionem non diffe
renda. Pelagi1,f,S Domino episcopo Teano. Cum Deus pro
pichts ... , sacrandus occ%rrat (III, 32 ) (2); 

b) Quid visitatorem fa cere conveniat : Gelasius Vale
riano. Visitari ... sacrandus hue veniat (III, 44). D'autres 
fraaments de lethe au meme personnage figurent dans' b 

des collections contemporaines, la Britannica ou Ie re-
cueil de Deusdedit (3) ; 

c) De rusticis vel mancipiis Ecclesie nmnini concedendis. 
Gelagius (pour PeZagius) Juliano episcopo Cingulano. 
Iterata frequenter jussione ... compensari (VII, 98) (4). Un 
fraament d'une lethe au meme destinataire, different 
de "'celui-d, a ete insere dans Ie recueil de Deusdedit 
(III, 130); . 

d) Quant grave sit ecclesiam potestate opprimi. Pelagius 
Benigno episcopo Heraclitano. Si isto tempore quo gene
ralis ... penitus non est (VII, II3). 

2° Un fragment tire de la lethe d'Etienne III a l' ar
cheveque Aribert de Narbonne, contre l'envahissement 
des J uifs qui acquierent les proprietes fonderes : Ste
phanus papa Arnusto (sic) archiepiscopo N arbonensi et 

x. Voir Ie memoire : Les collections canoniques romaines ... , p. 387 et suiv. 
2. On ne trouve point de trace de cette lettre, sous Ie nom de Pelage I 

ou II au de GHase. dans les Regesta de JAFFE-WATTENBACH. 
3. J. W., nOB larS a 1038. I,e fragment de la Caesaraugustana n'y est pas 

signa1e. 
4. J. W., nO 956, avec renvoi a BALUZE, Miscellanea (ed. Mansi), t. 3, 

p.2. 
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omnibus potestatibus Septimanie et Hispanie. Convenit 
nobis qui clavem ... in ecclesia (VIII, 96) (1). 

30 Quelques textes du VIe condIe general et du VIle: 
a) Un fragment ex septima synodo, act. VII, Sequens 

s~n:ct?s et venera biles patres ... expellatur (IV, 10), texte 
dlnge contre les ordinations simoniaques, qui ne se con
fond pas avec la version du canon 5 de ce condIe repro
duite dans 1e Dicret d'Yves (V, 121) ; 

b) Le c. 10 et Ie c. 21 du meme condIe, version d'Anas
tase Ie Bibliothecaire (VIII, 44 et IX, 60); 

c) De ordinatione lectoris ab abbate. In VIo (sic) synodo, 
cap. XIII. Lectoris autem ... illum esse presbite1'2tm (IX, 
:21). C'est Ie c. 14 du VIle condIe, traduction d'Anastase; 

d) Une version d'un passage des actes du condIe gene
ral tenu a Constantinople en 869 : In VIla (sic) synodo, 
temporibus Adriani pape, act. VII, cap. II : Definimus 
o11~ne~. qui ad episcopatus ordinem ... , magnus presbyter 
Dwms~us (III, :21) (2). . . 

40 Signalons enfin 11n texte du pontificat d'Urbain II, 
comprenant les c. 5-7 du condIe tenu a Plaisance en 
I095, qui se rehouvent dans ceux du condIe tenu a 
Rome en 1099. La Caesaraugustana (IV, 33) les donne 
comme provenant du condIe de Clermont. C'est vrai
semblablement par la Caesaraugustana que ce texte est 
entre dans les collections et est parvenu au Deeret de 
Gratien (3). On a crn a tort Ie rehouver dans Ie recueil 
d' Anse1me de Lucques; i1 n' eut pu d' ailleurs figurer que 
dans une recension tardive de ce recueil. 

Les collections de l'epoque a laquelle appartient Ia 
Caesaraugustana admettent en grand nombre les textes 
patristiques; pour s'en convaincre, i1 suffit de jeter un 
regard Sur Ie Decret d'Yves. L'auteur de la Caesaraugus
tana a suivi cet exernple; on trouve dans son reuvre, 
outre des fragments empruntes aux auhes collections 

I. J. W., no 2389. 
2. ct. c. 14 du meme candle. 
3· C. I, q. 5, c. I; et la note de Friedberg. 
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et notamment au recueil d 'Yves , des textes tires des 
lettres de saint Gregoire (voir au cours du livre IX) OU· 

des passages extraits des ouvrages de saint Ambroise
ou de saint Jerome (voir, par exemple, livre X, c. 103, 
I04,I05)· . . 

I/auteur a aussi fait usage des textes des compl1atlOns 
de Justinien, des Institutes, du Code et de l'Epitome 
de Julien. En cela, son reuvre ne differe point des autres 
collections de ce temps, telles que Ie Decret d'Yves ou Ie 
recueil d' Anselme, auxque1s d' ailleurs il emprunte beau
coup de ces textes. Quant au Digeste, on n'en rencon~ 
trait aloTs dans les collections canoniques que les frag~ 
ments qui avaient trouve place dans Ie Dl:cret de l' eve~~e 
de Chartres, et qui eux-memes provenment de .1a se::le 
de textes des Pandectes inseree dans la collection dite 
Britannica (1); on sait que ceUe serie est sans do ute Ie' 
plus ancien extrait du Digeste fait a l'usage des can~
nistes. Notre auteur s' en appropria quelques-uns; mms· 
il ne s'en contenta point. On rencontre dans son recueil 
quelques fragments qui ne viennent ni d'Yves ni de la. 
Britannica, a savoir : 

18, Digeste, I, 13 (1,27). 
37, Digeste, I, 3 (1,28). 
2, Digeste, I, 4 (II., 54) (2). 
11 faut ajouter a ceUe liste un texte bien connu d'Ul~ 

pien (30, Dig., L, 17; IS, Dig., XXXV,I; Caesar.,. X, 4). 
Ce texte presente une variante singuliere : N up~ws non 
concubitus, sed attectus (au lieu. de consensus) fac~t .. 11'y a 
lieu de faire remarquer que dest Ie seul texte qU1n ap
partienne pas au Digestum vetus. 

1. De ceUe serie provienllent, non seulement les textes du Dige~te inse-. 
res au Deeret mais ceux de la Tripartita. d. Max CONRAT, Gesehtchte der 
Quellen und Litteratur des romischen Rechts im fruherm Mittelalte1~ p. 388. . 

2. ct. MOMMSEN, Digesta ]ustiniani, t. 2, p'. 42. D'ar::res Mommsen, II 
faudrait ajouter a cette liste Ie fragment de J':1~len, 20, :!?lg., I, 3. C~ ~exte 
figure a la verite dans le manuscrit de la preml.er~ recenslO~ conServe a pa-: 
ris (Bibl. Nat., latin, 3875, livre II, c. 60) .. Mm~ 11 ne.parmt pas s~ tr~uver 
dans les manuscrits romains de cette recenSlOn, a saVOlr Ie manuscnt Barbe
rini (Vatic. 535) et Ie Vatic. 4976. 
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En somme, la Caesaraugustana marque un progres, a 
la verite leger, dans l'emploi des textes du Digeste remis 
en 111miere de puis environ quarante ans. 

De cet examen des sources de la premiere recension de 
la Caesaraugustana il resulte que la grande majorite 
des textes de ceUe collection provient en premier lieu du 
Decret d'Yves de Chartres, en second lieu du recaeil 
d'Anselme de Lucques (recension Barberini) et de celui 
du cardinal Deusdedit. 

IV. - LA DEUXIE:ME RECENSION. 

La deuxieme recension de la Caesara~tg1f,stana pro cede 
de la premiere; elle en differe par certaines omissions et 
surtout par des interpolations et interversions : nous 
avons deja signale une importante interversion. 

11 faut mentionner en outre !'interpolation placee a 
la fin du Ive livre (1). EIle s'ouvre par Ie decret de 
Nicolas II sur les elections pontificales, donne d'apres 
Ie teste qui se retrouve dans la Panor11liad'Yves (III, I). 
EHe se continue par une serie d'une cinquantaine de 
chapitres aussi empruntes a la Panormia, par quelques 
chapitres paraissant provenir du Deerei de Burchard de 
Worms (X, 8, II, I6, 25, 39. 40), et par un fragment du 
pseudo-capitulaire de Thionville, De eompositione in
jurie elerieor·um (2). Un peu plus loin est inseree la lettre 
d'Isidor~ de Seville ad Landufredum Cordubense11l epis
eopum d2reeta .' Perleetis ... , OU i1 est traite des fonctions 
des divers ordres ecc1esiastiques . 
. Au ~ebut du livre XI on remarque deux interpola 

hons Importantes. L'une comprend une vingtaine de 
textes relatifs au jeune, dont beaucoup proviennent du 
Decret d'Yves. L'autre, separee de la premiere unique
ment par Ie premier chapitre du livre VI d'apres la recen-

I JVatic. 5715, fol. 20'23. 

2:. In concilio apud Theodonis vil/am ... Si quis subdiaconum calumpniatus 
fuent ... On renconire au livre VII un autre fragment du meme document. 
aussi introduit par voie d'interpolation : Qui subdiaconum vulneraverit .. : 
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sion primitive, estcomposee d'une quarantaine de frag
ments sur Ie bapteme, procedant du Dicret d'Yves. 

A ces series, on pourrait ajouter nombre de te~tes 
isoles qui ont trouve place dans la seconde recenSIOn. 
Nous nous bornons a en signaler quelques-uns. 

10 La loi 20, Digeste, I, 3 Julien. Non omnium q1ue a 
majoribus constitut~ sunt r~:io redd~ pot~s~ (II, 60). , 

20 Le canon 9 dun concHe tenu a POlhers, sous Gre
<Toire VII .contre le concubinage des c1ercs. Ce canon est 
donne da;ls la Ccesaraugustana (II, 68) sans etre attribue 
au condIe de Poitiers. 

30 Le canon 2 du. condIe romain de 1 078 : Nullus cle-
ricor1tm investituram episcopatus ... (IV, apres Ie c. 33)· 

40 La lethe d'Urbain n a l'archeveque de Tolede, 
de lapsis restituendis (1), insere,e deja au cours du 

livre VIII. 
50 Au cours du livre IX, Ie canon 10 du condIe de Melfi 

tenu en 1089, sous Urbain II. . . 
60 Un texte du Digeste introduit par mterr:olatIOn a~ 

debut du livre X sur Ie mariage : 1\1odeshn, 14, D~-
geste, XXIII, 1. . ., . ' 

70 Divers textes de sam~ A:n;br01se, .d ISldore de Se-
ville, et de l' Epitome J uhan~ mtrodUlts au cours. ~u 
livre X sur Ie mariage, apres Ie c. 62 de la premiere 

recension. 
30 A la fin du livre X, la lettre d'Ur?ain ~I a s~in~ 

Hugues, eveque de Grenoble : Compat~mur ~nfi.rm~tat~ 
tue. . 

00 Enfin un texte de Pascal II, de date incertame, 
su; la parente spirituelle, adresse a l' eveque de Reggio (2). 

v. - DATE ET PATRIE. 

8i nouS considerons la premiere recension, les textes 
les plus recents sont des fragments, non dates, d'ecrits 

I. J. W., nO 5734-· • d G . C q 3 
:2. J. W., nO 64-36. Ce texte a passe dans le Deeret e RAUEN. .3

0
, • , 

c.5· 
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de Pascal II. D'autre part nous aVOl1S fait observer que 
Ie Polycarpus, qui date d'une annee comprise entre 
Il04 et IlIO, a He connu de rauteur de la premiere 
recension et utilise par lui. Nous sommes ainsi amenes a 
dater cette premiere recension d'une annee comprise 
entre IIlO et les premieres annees qui ont suivi la mort 
de Pascal, soit entre IIlO et Il20. 
L~ seconde recension ne saurait Hre posterieure aux 

annees II43-II44 au cours desquelles fut transcrit Ie 
manuscrit 3876 de Paris qui 1a contient. Nous inclinons 
a croire qu' elle est sensiblement anterieure a ceUe 
€opoque. Nous y sommes amen €os par ce fait qu'on n'y 
trouve aucun texte posterieur au pontificat de Pascal II 
c'est-~-dire a III8; les textes d'une date plus r€ocent~ 
que 1 on rencontre dans quelques manuscrits ont sure
ment ete inseres apres coup. D'ailleurs onne peut signa
le~ dans cette recension qu'un texte de Pascal II qui lui 
SOlt propre; c'est un fragment, non date, d'une lettre a . 
l'eveque ~e Reggio sur la parente spirituelle (1). Cette 
constatatlOn ne no us conduit pas a une conclusion tres 
precise. Tout ce que ron peut dire c'est que la seconde 
recension parait dater d'une epoque tres peu e10ignee de 
celle ou fut composee la premiere. 

, Q~ant a~ pays d'origine de 1a Ccesaraugu,stana, il se 
dedUlt de 1 examen des manuscrits. Nous savons qu'on 
en conservait un a la chartreuse de Saragosse (2); un 
autre figure encore de nos jonrs parmi les manuscrits de 
la Bibliotheque Nationale de Madrid. Le Vatic. 5715, OU 
Ie pest souvent remp1ace par Ie v, decele aussi une ori
gine meridionale. Quant aux deux manuscrits de la Bi
bliotheque Nationale, l'un, Ie Inanuscrit 3875, a appar
tenu a Ba1uze, et l'on sait que les documents du Midi 
tiennent une place importante dans la bibliotheque de 
cet erudit; l'autre, Ie nO 3876, etait en la possession d'un 

I. J. W., nO 64-36; C. 30, q. 3, c. 5. 
2. II se terminait par des poesies religieuses d'nu auteur de Barcelone. 

Cf. TImrNER., loe. cit. 
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magistrat de Montpellier avant d'appartenir a Colbert r 

ce qui permet de lui attribuer aussi une origine m(hi-
dionale; d'ailleurs, il contient un document qui semble 
Ie raUacher au Languedoc. La Ccesaraugustana fut 
tres vraisemblablement composee dans Ie sud-ouest de 
la France ou dans Ie nord de l'Espagne. Si nouS noUS 
souvenons qu'elle a subi l'influence duPolycarpus, collec
tion de bonne heure apportee en Espagne, puisqu'elle 
etait dediee a l'archeveque de Compostelle, nous incli
nerons a croire qu' elle a pour patrie Ia region de la pe
ninsule voisine des Pyrenees et en communication fre-: 
quente avec Ie midi de 1a France. . 

L'auteur de la premiere recension de 1a Ccesaraugus-
tana etait, a coup sur, un canoniste ec1ectique; il a fondu 
dans son ceuvre des elements provenant des collections 
d'Yves de Chartres et des elements provenant des collec-· 
tions gregoriennes. Ainsi s'affirment ses tendances vers 
I'unification du droit; mais ces tendances sont incom
p1etes car, si les textes empruntes a Urbain II sont assez:· 
nombreux, ceux qui portent Ie nom de Gregoire VII 
sont tres rares (1), et ses decrets contre les investitures 
lalques sont omis, comme dans les recueils d'Yves de 
Chartres. L'auteur de la seconde recension a, dans une 
certaine mesure, comb1e ce.Ue 1acune en inserant,. 
comme on l' a dit plus haut, un decret contre 1es investi
hues du concile romain de 1078. Cependant 1a premiere 
recension, aussi bien que la seconde, est l' ceuvre d.' un parti-
san convaincu de 1a souverainete du Pontife romain et 
de la reiorme ecc1esiastique, telle que la comprenaient 
Gregoire VII et ses auxi1iaires. C' est sans doute seule
ment sur Ie sujet de la prohibition des investitures 
la'iques qu'il n'allait pas aussi loin qu'Hildebrand. 

En somme, l'interH majeur que presente la Ccesa
rauguslana, c' est qu' elle marque une etape nouvelle-
dans la fusion des textes anciens et des textes mis em· 
circulation par la Reiorme gregorienne. 

I. -;\;ous en aVailS compte quatre. 

,::3. 2, § 3] COLLECTIQ~S DEPE~DA."TES D'YVEi, 
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_1. - lYIANUSCRIT. 

La collection en neuf livre" qui doit . t rer notre aU t' , ~; mal11 enant atti-
. , en lon, n~us a ete transmise par un manus-

-cnt nmque, conserve a Saint G 'd 1 d .. - ermam- es-Pres dans 
es ermers SleeleS de l' Ancien Regime et d '1 

.. 8. Ia Bibliotheque de Wolfenbiittel (Gud i t ep)tllC
S 

ors, 
nuscrit . 't'I' b' . a . 2I2. e ma-

: qm a e e 0 J,et d'une importante etude de Ia art 
de M. Sdralek (1), n est point un auto' p 
collection precitee i1 contient d' t graphe. Avec la 
1 ' ' , au res textes cano-
uques, tous transcnts en une ecriture tres re 1" d 
xne sieele P , . gu lere, u 

.' . . ,o?-r appreCler comme i1 convient la coHec 
hon en neuf hvres i1 ne suffit pas de l"t d' -

A '1 f' eUler en elle-
m~me, I aut e?core s'efforcer de discerner les ra) orts 
qm peuvent eXlster entre dIe et les dOCtlmeni 1 Pl' quels 11 . , . s avec es-
1 t' e ~ ~~lS1l1e, et, pour cela, apres avoir decrit la co1-

ec lOn, 111 Iquer Ie contenu de ces documents. 

. II.- CONTENU. 

,La ~ol1ection, qui occnpe Ies feuillets 1-4' Sdu m 
,cnt s ouvre p , anust ,1:, d ar une courte enumeration des matieres 

ral
f 
e~s ans chaque livre, et un index des chapitres des 

neu lVres. Titres somma ires et index ont et' bI" 
¥i~: M. Sdr~lek (2). Nous r;-0us bomons a y puise~ I~~n:~~ 
tion ~es obJets des neuf hvres qui constituent Ia coHec-

na~io~ ~es ~,ivers ordres.; ele~tion, consecration, ordi-
II ' er;-tr~e .dans la VIe rehgieuse (133 chapitres) . 

. - DlsClphne des mernbres du c1erge' la vl'e c ' 
mune' les bi 1'" ,on1-, ens ecc eSlashques' discipline des r' 
wet des religieuses (316 chapitres) ; re Igleux 

1, Wolfenbuttler Fragmente 189I P 3-86 
z. Inc. : N e seculares prom~veaJ1t~r ~d ordfncs. 
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III, _ Regies des mceurs concernant Ies c1ercs et 1es 
lalques; Ie mariage (126 chapitres); 

IV. - Simonie et simoniaques (46 chapitres); 
V. _ Accusations et jugements (178 chapitres); 
VI. _ Le compilateur intitule ce livre : De consuetu

dinibus ecclesiastic'is et libris recipiendis. - Le contenu 

en est tres varie; 
VII. _ De l'excommunication et aussi du bapteme, 

de la penitence, de divers crimes ou delits (ros cha-

pitres) ; 
VIII. _ Des sacrements; de l'Eucharistie et de la 

confirmation (31 chapitres) ; , 
IX. _ Ce livre est intitule : de opusculis Iheronimi et 

Urbani et q'uorumdam aliorum; it traite de matieres 
variees, disposees sans methode (46 chapitres). 

III. - SOURCES. 

I1n'est pas facile d'identifier Ies fragments qui cons
tituent ce recueil ni d'en discerner les sources, pour cette 
double raison que l'auteur ne s'est fait aucun scrupule 
de modifier Ies textes et d'introduire dans sa collection 
des apocryphes. Toutefois, nouS pouvons affirmer qu'il 
a fait, en divers endroits, de tres larges emprunts aux 
F ausses Decretales et au Decret de Burchard de W orms(l). 
Sdralek a cru y reconnaitre aussi des emprunts au 
Decret et ala Panormia d'Yves de Chartres; nous ne par
tageons pas cette opinion. On' trouve sans doute dans 
notre collection maints textes qui figurent dans l' ceuvre 
d'Yves; mais, commeon Ie verra plus loin (2), c'est incon
testablement la Tripartita qui a fourni les materiaux du 
supplement canonique contenu dans Ie manuscrit de 
Wolfenbiittel: or il est certain qu'il y a une etroite 
analogie entre Ies materiaux de la collection et ceux du 

I. Le livre XIX de BURCHARD ou Corrector a He large;nent exploite a,u 
livre VII de la collection. On Y trouve Ie Conector sous ,nne forme abre-

gee. 
2. Voir p. 29I. 
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suprlement .. n.en resuIte, a. notre avis, que, pour la col
lect1?n, au~sl bIen que pour Ie supplement, c'est la Tri
parhta ql11 doit etre consideree comme une source et 
une source import ante (1). ' 

Outre ces grands recueils, qui ont fourni a l'auteur 
une l~rge part des textes reunis par lui, il en a insere un 
certal11 nombre qu'il a extraits ex corpore canonum . ces 
textes ont ete publies par Sdralek. Nous trouvo~s la 
meme expres;;i?n corpus canonum dans la TriPartita, OU 
ene semble desIgner Ies recueils d'anciens canons et d'an
ciennes decretales, par opposition aux extraits des Peres 
et a~x co~dles de dat,e ~o~ns ancienne (2). n n' est pas 
posslble d entendre a111S1 I expression corpus canonum 
de notre manuscrit. Sous ce vocable, on trouve a cote 
des textes d'origine lnconnue et de diverstextes 'de con
ci1~s de l'epoque franque el), un canon d'origine afri
ca111e (4) et, de~x fra.gments de saint Gregoire (5). Nous 
renonc;ons a determ111er Ie sens des mots corpus cano
'1!um dans la collection en neuf livres. Peut-etre ne faut- . 
11 entendre par 1a. qu'un recueil, de nous lnconnu et con
tena,nt des textes tres varies, qui Hait a Ia disposition 
de 1 auteur. 

Une autre singularite de la collection en neuf livres 
est la presence de cinq textes ex can one Turonensis 
Ecclesice qui, sauf un, ne figurent dans aucune serie de 
:ano~s ,de conciles de Tours (6). Ces canons ont pu etre 
Id;:ntlfies; ce sont Ie 8e et Ie 7e canons du condIe de 
Macon de 583, Ie 8e canon du concile d'Orleans de 538 
Ie 17e canon du concile de Tours, de 567 et Ie 16e d~ 
l' t. C'estlaTriparlfta qui afournia la collection denombreux textes signa
es par Sdral;k; ~aIS, dont, i1n'a pas reconnu l'origine; par e..'l:emple des 
t~~ies du Brematre d Alane (Leges Theodosianae) et des fragments des pd
VI ges des empereurs Lothaire, Otton let et Henri II en faveur de la Pa 
~~ .-

z. Voirci-dessus, p. 63. 

Cf
3S' Plusieurs de ces textes, mais non tous, se retrouvent dans Burchard 
. DRALEK, n"~ 2, 4, 5) 6~ 8, II, 14. "" 
4. SDRALEK) C. I. 
5. SDRALEK, C. IO et II, 
6. III, 58, 59, 60; IV, 86, 87. 
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<::ondle de Macon de 585 (1); joignez-y, sous l'inscriptio 
1,1t c. Turonensi XLVI, un texte sur la fondation

A 
des 

.eglises, analogue au c. 382 du livre Ie~ ~e BenOlt le 
TIiacre. Nous ne sommes pas en etat de preciser Ie sensde 
~es renvois a nncondle de Toms. Faut-il y voir une 

fantaisie du compilatem? ..' 
Signalonsencore quelques fragments qUl Clrculalent 

P 'l 'Ier a la fin du xre siecle sons les noms des papes e age 

-ou Pelage II (2); . ,. 
Quelques fragments des lettres de smut Gregone; 
Quelques canons des condles francs, dont Ie texte est 

tres bref; 
Uneserie de textes non moins brefs, la plupart 

pseudo-isidoriens, pl~ces SO:1S la rub;-iq,:e Ordo m.~sse (1'), 
<::omme sif on devalt y VOlr une reU1l10n de preceptes 
relatifs au sacrifice eucharistique : or il y est traite de 

sujets varies (4); . ., 
Quelques canons penitentiels, dont piusleurs, 111h-

tules Ca1tOlteS GreCforii (5), proviennent de la masse de 
b • .;.;' ~ 

canons de Theodore de Canterbmy qUI ont ete reu1l1S 

sous ce titre; 
Quelqnes extraits des Faux Capitulaires de Benoit 

Ie Diacre (6); . .' " 
Le sermon -synodal bien connu parfois attnbu.e ~ tort 

a saint Leon, introduit depuis l'epoque carolmglenne 
dans nombre de collections canoniques (7). 

Le compilateur n'apas manque d'inserer dans son 
recueil un certain nombre de fragments tires des reuvres 

I 11 y a dans Ie recneil d'autres fragments de canons de Tours qui sont 
rep~oduits d'apres Burchard OU la Tripartita;.tel n'est pas Ie cas de c~ux 
'<lu~on a citesci.dessus et qui figurent dans les IlVres V et III de la collectlOn 

.en neuf livres. d -
2. Cf. IV, 40. SDRALEK, op. cit., p. 29. Ces fragments se;retrouvent an~ 

DEUSDEDIT, I, 1:71, et 178 et dans ANSELME DE LUCQUES, XII. 

3. IV, II. . 'd'E' II 1" r u-e 4. On Y trouve entre autres, Ie texte du decret . 'ngene ,sur ep e " 

<lufer rouge. G ' . 
5. Exemple : I, 41, qui reproduit Ie c. 42 des Canones' regorvt. 
6. VII 17 = Ben. III, 121. . ' G 
7. vn' ou IX, 19.' Sdralek a p~bli~, d'apres Ie manus~~lt de.~amt- er-

'main, Ie texte de ce sermon qUl presente quelques par Llculantes. 
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des Peres et des ecrivains ecc1esiastiques, parmi lesqueis 
on remarque un passage place sous Ie nom de saint 
Ouen (1) et un passage d'une lethe adressee par Fulbert 
de Char~res a son metropolitain Lentheric de Sens (2). 

ParmI les textes les plus recents - nous desicynons 
aussi ceux qui datent de Ia seconde moitie du xre sie~le
on peut citer : des canons des conciles de Nicolas II (3); 
la lethe d' Alexandre II (V igilanHa), sous sa forme la 
plus ample (.l); divers canons des conciles de Gre
goire VII (5); des canons du condIe tenn a Clermont 
en 1095 par Ie pape Urbain II, sous une forme non con
nue anterieurement et publiee par Sdralek (6); enfin Ie 
text~ de la paix de Dieu promuignee en 1092, lors d'un 
connIe de la province de Reims tenu a Soissons. 

Ii', - lVIANn'<;RE DE TRAI1'ER 1,ES TEXTES. 

L'auteur de la collection a traite souvent les textes 
avec une liberte que no us estimerions exageree. Illes a 
resumes, ou en a retranche des parties (7) ; i11eur a donne 
plus d'une fois des inscriptions erronees. Enfin no us 
avons rencontre dans son recueil un certain nombre de 
textes apocryphes, qu'on ne trouve pas aillenrs, et dont 
on. peut, non sans grande vraisemblance, lui imputer la 
responsabilite (8). . 

Nous n'avolls pas rencontre dans la collection en 

I: IV,. 10: Mmuribu? sacras OJ'dines promovere 120n est aliud quam tcmUmlt 
De~ tdohs consecmn (SIC), 1 

2. IV, c. 4. 
3. IV, 28 et 29; decrets contre les sillloniaques. 
4. IV, 41; J. W., nO 4501. 
5: II, rr6 et I ~ 7; quatre decrets du condIe de novel11bre ro78; Qui cumque 

lIttZtlans ... ; QU01!U;'1lt investitums ... ; Ut nullus abbas ... ; Nullus episcopus grava-
111.e1~ .. : (ef. JAFFE, .111onumenta Gregorialta, p. 331-333). Ce sont les textcs 
decIsI!S contre.le~ lllvestiture~ Jal9.ues. Voir aussi VII, 44 et 45, lIes canons 
clu lllel",'e conclle . Falsas pe111ienitas, et Deczmas quas in usum. 

6. IX,S. 
7. SDRALEK. (p. 32) a signale it titre cl'exemple, Ie rel11aniel11ellt d'un 

texte cmprunte a Burchard, ~n pourrait en dter beaucoup d'autres. 
8. Cf. SDRALEK (p. 175), qm donne sept exel11ples de fraO'l11ents apocryphcs 

ou clo~teux attribues it des papes. A titre cl'exel11ple de ~anons de conciles. 
1l0~S cIterons (II, 50 et 51) deu:, faux canon.s d'Agde: c. 50, Nulli presbil[: 
1'01 U1Jt Cl1tnUa tanlummodo ecc/este cum commlttaltll'; 5 I, misse c01VJcntionair s 
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neuf livres detextes posterieurs au condIe de Clermont 
tenu par Urbain II en 1095 (1). Ce1a no~s permet de con
clure qu'il n'est point temeraire d'a~:nbuer cette colle?
tion auX dernieres annees du Xle sleele. Nous. nou;, re-

d 'l'ndl' Nuer ulterieurement la concluSlOn a la-servons 'i . 
quelle il nous sera possible d'arriver sur sa patne. 

v. _ DOCUMENTS AJOUTES. 

La collection en neuf livres est suivie, ~ans Ie .manus
crit unique qui nouS l'a conservee, celm de Sal1:.t-Ger~ 

. d p' s de dl'vers documents on recnel1s qnl rnaln- es- re , 
meritent notre attention. . , 

La seconde partie du mannscrit est constttn~e pa.r les 
canons de deux conciles. Le premier. est celm qm fut 
tenn a Rome sons Urbain II, aU pnntemps de ~099, 
auquel prirent part des eveqnes fran<yais, dont .plnsl~urs· 
de la province de Reims. L'autre es~ ~e concl1e qm s.e 
rennit en noo a poitiers, sons la presldenc~ des :ardl
nanx J e~n et Benoit, legats dn snccesse~r d Urba1l1 II; 

I P Ascal II' on sait qne si ce conclle fnt assemble e pape a., ., "t' a Poitiers, c'est parce qu'il n'eut pas jom d nn~ .secnner
e 

complete dans le domaine du roi de France Phlhpp~ ~ , 
alors sous Ie conp des plns graves. ce~su~es eceleslas-. 
tiqnes a raison de la violation, dont 11 s etalt rendu con-
pable, des lois dn mariage chretien. ., _ 

En ce qui concerne Ie concile de POltters ,.}e texte du 
mannscrit de Saint-Germain en a He pubh~ ~ar Sdr~~ 
lek (2). 11 a fait remarqner qne c': texte dlffere de _ 
recension anterienrement reprodmte dans les ~ol1ece 
tions de conciles par Ie nombre de canon~" par ~ ordr 
de ces canons, et aussi par la date de la celebratton so-

non ca1itentU1' mque pro divinatione. On trouve~a deux exemples de fragments 

patristiques .apocr¥)he:.d~~S(~~~)fe' f!a~~~~f~t7e~etiS Paschasii pape, 
I. On y t!O~ve a. a ven .' ~'a nullement pascal II pour au-

Fraterne mor#s~ Mals on s~t qU:t~~et~~t~ui d'Arezzo it i'archeveque Heri
teur et est U? .ragment dun) e ~ ~1 G LibelU de lite ImperatoJ'um et Pan
bert II de J\iJ:1lan (1023-1033 . ,-L". ., 

ti(ic'tnt, t. I, P·5 .. 
2. Op. cit., p. 136. 
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iennelle dn co~cile (24 novembre an lien de 23). Nons 
renvoyons au hvre de Sdralek Ie lecieur curienx de.ren
seignements plus precis. 

La troisieme partie dn manuscrit est nne collection 
canoniqne en 77 chapitres. Sdralek en a imprime l'index 
et s'est efforce d'en faire connaitre Ie contenn. 11 n'a pas 
vn que cette collection etait tout simplement nn extrait 
du Dicret de Burchard de Worms (1), portant princi
paiement snr les prescriptions concernant d'nne nart 
les ~v:eq1l:es et leurs fonctions, d'autre p;rt, les bien~ 
ecc1eslashqnes et les mesures prises pour en assurer la 
conservation (2). Les sommaires de Burchard ontet€: 
exactement reproduits. 11 va de soi qne cette collection 
n'a.d'antre i.nte~~t qne celni de repondre anx preoccu
pahons parhcnheres de l'auteur, a savoir Ia situation 
des eveqnes et la legislation des biens d'Eglise. 
. La quatrieme partie du manuscrit est beanconp plus 
lluportante; c' est une suite considerable de textes non 
nnmerotes, parfois depourvns de rubriqnes et d'ins
criptions, et disposes au hasard, sans ordre chronolo
gique n~ methodique; ils occnpent les fenillets 51 a 59. 
. Parml1es sources de cette farrago, figure en premiere 

hgne la collection du faux Isidore. 11 faut joindre la 
Tripartita " c' est d' elle qne proviennent de nombreux 
canons qui ont trouve place dans notre recuei1. Cette 
provenance est indiscntable; en effet il est un certain 
nombre de textes de cette partie du mannscrit de vVol
fenbuttel qui ont conserve Ie numero qu'lls portent dans 
la Tripartita (3). On discerne encore dans cette masse 
de canons deux fragments tires de l' enigmatique corpus 

~. 0:1 y. r~n.contre aus~i quelques textes relatifs aux crimes tels que les 
hames lllveterees, la magle, les conspirations la violation du dimanche etc 

2. La collection s'ouvre par BURCHARD, I, f68, 170, .175, 176, 163, 22~ ;II: 
1,31,35; I, 8, 25, 28, 51,56,57,58,61,65,77,91,94,101,102,103,10, II0' 
122; III, 129, 166, I97; 27, 53, 59, etc ... Le demier de la serie est'BUR' 
CHARD, XVI, 7. Cf. t. I, p. 416. 

3. Fol. 53, VO : un chapitre porte Ie nO 24 = Trip., 162, 24; un chapitre 
~orte Ie nO 3 = Tnp., I, 57, 3; un chapitre porte ie nO 8 = Trip., III, 8, 8. 
F,ol; 54: un chap. porte Ie nO 52 = Tr1:p. III, 4, 52. Ce demier texte est 
d Alexandre n. 
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canonum, dte plus haut; des fragments de, }e~tres dTe 
saint Gregoire, de Nicolas Ier, de Jean VIII, d Ehenne"\ , 
des textes empruntes aux conciles francs, notam:nent 
aux conciles re£ormateurs de 813 et au co~ci~e de Tnb~r; 
des fragments patristiques, tires des. ecnts de Saint 
Augustin, d'Isidore de Seville, de Reml ,d' ~~xerre; des 
textes historiques dont i1 faut chercher 1 ongme dans Ie 
Liber pontificalis, dans Paul Diacre (Historia Long~ba1'
dorum) et dans Cassio~ore; ~nfin un fr~~ment histo
rique relatif a Reims. J Olgnez a cela une sene apocryplle 
portant Ie titre Decreta Bonijacii legati, et comprenant 
onze chapitres. Cette serie a He publiee par Sd;alek 
d'apres Ie manuscri~ de Wo.lfe~~iit~el (1). D'une etude 
critique, a laquelle 11 s'esthvre, ~ resulte queles cll. 1-7 
sont un extrait de Benoit Ie Dlacre dont les. textes 
ont He transmis par l'intermMiaire des CaPtt1{Z~ de 
l' eveque Isaac de Langres et que les autres ~eprodU1s~~1,t 
plus ou moins exactement des textes anCiens et deJa 
connus. I1 faut ajouter a cette enumerati~n une co~su~
tation de droit matrimonial dont nous 19norons 10n
gine. 

Ce qui caracterise cette masse de fragmen~s cano
niques, c'est qu'elle contient de;; t~xtes, r~latl\:ement 
recents, de la periode qui va de Gregone V!I, a Cahxte II. 
e' est ainsi qu' on y peut constater la presence de la 
lettre celebre de Gregoire VII a l' eveque H~rmann de 
1Vletz, d'une lettre d'Urbain II a l'abbe de Samt-Ruf (2), 
de deux lettres de Gelase II datant de III8, de ca~ 
nonsdu condIe tenu par Gregoire VII a Rome e,n 1078, 
des conciles tenus par Urbain II a Melfi en 1089, a Rome 
en 1099; a Benevent et a Rome en II08 ,et II~?, par 
Pascal II a Reims en III9, par CalL'de II, a quol11 faut 
ajouter d~s canons du concile tenu a Beauvais en III4 
par Ie legat Conon, envoye par Pascal II. 

De cette enumeration, il resulte que la masse de textes 

T. ap. cit., p. ITS et suiv. 
2. J. lV., nOS 6635 et 6642. 
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c.anoniques dont il vient d'etre traite ne peut etre ante
neure au pontificat de Calixte II. II 'est hes vraisem
blab~e qu'elle a He coinposee sous son pontificat, par 
consequent entre III9 et II24. 

Entin la cinquieme et derniere partie du manuscrit 
de S3.int-?ermain es~ composee de 32 lethes de papes 
ou de prelats. Urbam II n'y est represente que par 
deux lettr~s, tandis qu'on en compte 19 de Pascal II, 
dont plusleurs, demeurees inedites, ont He publiees 
p~r Sdralek. Ces lethes sont interessantes pour l'llis
tOlte de la Re£orme ecdesiastique pendant Ie premier 
quart du XIIe siede. 

VI. - UNITE DU RECUEIL. SA DATE ET SA PATRIE. 

, D2S observation~ presen~ees ci-dessus, il nous parait 
resulte~ que les cmq parbes du manuscrit de Saint
Germ~m forment un tout. La collection canonique en 
neuf hvres, la plus ancienne, datantde laBn du XI8 siede 
presentait des lacunes : e11es ont ete comblees d'abord 
pa: Jes canons des c?nciles tenus a Rome en 1099 et a 
P01Ler~ en IrOO, PU1S par la masse importante et non 
ordonnee de textes analogues a ceux de la collection 
qui appartiennent aux vingt premieres annees dd 
xI:e siede; ensuite par les lettres pontific ales et autres 
qt:l datent du meme temps. J oignez a ces divers com
plements la serie e::ctraite .d; Burchard et portant Sur
tout sur deux questlOns agltees a la meme epoque, Nous 
ne p~uvons no~s de£endre de penser que Ie manuscrit 
d~ Samt-Germa1l1, dontles diverses parties ont ete trans- . 
~ntes a la m~l11e eI?oque, reproduit un archetype et que 
1 auteur, apres aVOlr compose la collection enneuf livres 
a voulu la tenir au courant et la renforcer d'addition~ 
con~~es dans Ie me:ne. esprit, c'est-a-dire dans l'esprit 
des. reformateurs. Alnsl compris, Ie manuscrit presente 
un 1l1contestable caractere d'unite. 

On peu~, ~ cette appreciation, presenter une objection. 
Elle est hree de ce que la cinquieme partie contient 
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deux ou peut-etre trois 1ettres posterieures a H?O. 
En faut-il conclure que le continuateur de Ja col1e~tlOn 
en neuf livres a poursuivi son ceuvre pendant ?res de 
quarante ans? 8'il f~ut r~pondre a cette :uestlon p~~ 
l'affirmative i1 paraltra b1en surprenant qc1e. ce contl 
nuateur n'alt insere dans sa dnquieme partle aucu~e 
lettre posterieure a 1a mort de Ge1ase II, .s~uf tr01S 
lettres qui toutes les trois concernent des afianes rela
tives an diocese de 'fherouanne. 11nous sembler:l~ssage 
de considerer ces trois 1ettres comm~ nne ~ddltlon d~ 
canoniste qui a reprodnit 1e man~scr,lt arche~ype e~ .qm 
avait sans doute des raisons de s mteresser al1X afianes 
;l 1" l'se de 'fheronanne. Nons nouS croyons donc en ue eg 1 ' , ' 
droit de considerer ces lettres comme etrangeres a 
l' ceuvre primitive, 8'i1 en est ainsi, les documents les 
plus recents qu' ait contenus cette ceuvr~ sont, les canon~ 
du condle de Reims de IIIg. Le trava11 de 1 ~uteur qU1 
consignait dans 1e manuscrit archetype Ie resulta~ de 
ses recherches date vraisemblablement de H20 ou dune 
annee' qui s' en ecarte peu. . . , 

De quelle region etait originaire ce manus.cn~ ar?he-

t 
? Pour la determiner il faut re1ever les lUdlcatlons ype. ' . 

locales que fournlssent les textes. Dar:s 1a collectl0r: en 
neuf !ivres figure la decision du conc1le de la, p:o':lUce 
de Reim.s tenu a 80issons, par laquelle est edlct~e la 
naix de Dieu. Dans Ie supplement de textes can0111ques 
qui constitue la quatrieme partie, O? r~l:contre 111: fr~g~ 
ment historique d'un caractere partlcuherement r:::mols . 
c'est Ie recit fait par Odalric, prevot du chapitre de 
Reims, d'un lniracle survenu au cours d~ yoya~e ,e1; 
Russie de l'eveque Roger II de Chalons, q111 yavaIt ~te 

, 1048 l)a- Henri ler pour ramener la pnn-envoye en l '. 

cesse Anne que le roi devait epouser (~). On trouve ~USSI 
dans cette partie des canons du conClle de BeaUVaIS de 

RALEK . 46. 178 et 186. Sdralek a. publie c~ texte ~ui avai,t 
deli iIi f~prime pir les'Bollandistes .d'apres un manuscnt de Samt-Omer. 
(A cta Sallcton.m~, mars, II, p. 14 et SU1V.). 

, 
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lII~, et ceux du condIe de Reims de lIIg. Enfin, dans 
la cmquieme partie, sont inserees mle lettre d'Urbain II 
et quatorze de Pascal II qui toutes concernent des af
faires interessant la province ecc1esiastique de Reims' 
ajonte~ a ce1a que cette partie se termine par deux docu~ 
ments Importants sur la paix de Dieu instituee an cours 
du xre siec1e par l'eveque de 'fherouanne, Drogon, de 
concert avec Ie comte de Flandre Bandouin V. 

Nons avons donc de graves raisons de tenir Ie manns
crit archetype, et par suite la collection en neuf livres 
et ses annexes, pour originaires de la province de Reims. 
S'il fallait choisir entre les eglises de cette province 
peut-Hre faudrait-il incliner vers l' eglise de 'fheronanne: 
E~ effet, outre les documents concernant la paix de 
DIeu, on c~mpte dans la dnquieme partie quatorze 
textes ~e1at1fs anx affaires qui interessent cette eglise. 
La conJecture, qui a deja ete emise par 8dralek, n'est 
donc pas depourvue de fonde111.ent. 

VII. - ESPRIT. 

'f?ute~ les par~ies de Ia collection sont penetrees 
de 1 espnt de la Reforme. L' anteur est l' adversaire deter
'mine des investitures laiques et de la simonie comme 
de l'~:urpation. des biens ecc1esiastiques. 8ur la ~rimaute 
du Siege romam et son pouvoir, qui est Ie levier grace 
auquel s'accomplit l'ceuvre reformatrice i1 s'accorde en 
;general avec les reiormatenrs; a tel point qu'en Ie de
marquant pour Ie placer sous Ie nom de saint Ambroise 
il a ins ere (1) un texte qui n' est autre que run des Dic~ 
t~tus de Gregoire VII : H ereticum esse constat qui Eccle
staeRomanaenon concordat. 'foutefois sur un point au
quel s'interessait particu1ierement Yves de Chartr~s il 
tient a menager l' autorite des eveques. 11 accueille d~ns 
sa collection, en l' attribuant a un pape dunom de Leon 
un apocryphe ainsi con<;n : Nullus legattiS deponat ePi~ 

r. Dans la partie VII de la collection en neuf livres. 
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scopum sine consilio pape (1). Ce.tte propositiO,?- e~t direc
tement opposee a run des D'ictatus de Gregone VI~, 
ainsi concu : Quod legatus ejus (papae) adversus eos (eP'i
scopos) s;ntentiam depositionis possit dare (2). La-dessus 
Ie compilateur suit l'opinion d'Yves et non celle des purs 
gregoriens . 

§ 4. LA COLLECTION EN DIX PARTIES3 

1. - ::I1ANUSCRITS. 

Au premier rang des collections qui proc~dent de la. P a
normia il convient de placer une collection canomque 
en dix 'parties, jusqu'a ce jour inedite et d'ai11eurs f~rt 
peu connue. Cette collection existe dans les manuscnts 
suivants : . 

Paris, Bibliotheque Nationale, latin 10743, (pre,mlere 
moitie du xne siec1e), proven ant de la cathedrale 
d'Evreux); . 

Berlin, Codices Philippici, 1746; xne siec1e, decnt par 
V. Rose (4). Manuscrit d'origine fran<;aise qui ~ app~r
tenu a la bibliotheque du college de Clermont a Pans; 

Vienne, Bibliotheque de l'Etat, 2178 (JUl'. canon. 91); 
xne siec1e (5). . ' . 

Florence, Bibliotheque Nationale, ConventI soppressl, 
D. 2, 1476 (88. Annunziata). " 

Cambridge, Corpus Christi College, 94; xme slec1e; 
manuscrit provenant de Canterbury, d'apres une com
munication due a l'obligeance de M. Z. N. Brooke. 

On trouve en outre dans Ie manuscrit 14145 du fonds 
latin de la Bibliotheque Nationale de Paris, provenant 

1. Cf. SDR1ILEK, op. cit~, p. 177· 
z. Cf. JAFFE, lYfonumenta Gl'egoriana, p. 174· _ . • 
3. Cf.BALLERIN1, P. L., t. 56, coL 35~-35.4; 1!'-' THETh'ER p: 16)-17, PaUl 

FUGRJ."o;"IER, Les collections calwmques attnbuees a Yves de Chal/res, B. E. C., 
t. 58, p. 433 et suiv. . 

4. Verzeichnis der lateinischen Handsci:njten, t. I, nO 95; p. 205-2I2 . 

5. Theiner n'a.connu que ce manuscnt. 
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de 8aint-Germain-des-Pres, Ie plan de la collection, 
moins celui de la dixieme partie, la Oapitulatio et les 
sept premiers chapitres decette partie. 

II. - PI,.AX. 

La collection s'ouvre par une preface qui lui est 
propre. Theiner l'a publiee d'apres Ie manuscrit de 
Vienne, et V. Rose d'apres celui du college de Clermont. 
L'auieur, cedant aux influences d'un pre1at (reveren
dissime Pater) auquel i1 dedie. cette preface, y indique 
son plan, qui comporte une division generale en dix 
livres, nombre auquel il s'est arrete en souvenir des 
dix commandements du Decalogue. Les livres sont sub
divises en titres, dont chacun comprend un nombre 
variable de chapitres. Les chapitres ne sont point pre
cedes de sommaires qui leur soient speciaux; un sys
teme ingenieux de points places en nombres differents 
sur les diverses parties du sommaire general qui, figurant 
dans la Capitulatio inseree au debut de chaque livre, est 
reproduit dans Ie cours de l'ouvrage en tete de chaque 
titre, permet au lecteur de se guider dans la recherche 
des textes. 

L'auteur, ainsi qu'il l'a annonce dans sa preface, a 
transcrit au debut de son recueil Ie celebre prologue 
d'Yves, qu'il designe sous Ie nom de Tractatus de con
sonantia canonum; ce prologue est destine, dit-il, a 
servir de flambeau au lecteur pour l'ec1airer dans les 
multiples difficultes que presente l'interpretation des 
canons. 11 est suivLd'un Expose sommaire du contenu 
des dix livres (1). Cet expose a ete imprime par A. Thei
ner et V. Rose; nous renvoyons Ie lecteur a leurs ou
vrages. Pour donner une idee du plan general de la collec
tion en dix parties, il suffira de dire que sa structure est 
conforme a celle de la Panormia d'Yves, sur laquelle 
l'auteur a evidemment pris modele. Les parties I, II et 

I. Imprime par THE1NER (p. 166 et suiv.) et par ROSE, lac. cit .• 
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III repondent respectivement aux livres I, II et III de 
la Panormia; les parties V, VI, '-II, VIII et IX re
pondent de meme aux livres IV, V, VI, VII et VIII de 
la Panormia, C'est seulement dans la composition (1) 
des parties IV et X que l'auteur a agi de sa pro pre ini
tiative; il est vrai qu'il ne trouvait plus de guide dans 
laPanormia, quine comprend que huit livres, Sa partie IV 
s'ouvre par Ie texte connu sous Ie nom de RegIe de 
saint Augustin, d'ou ron pourrait inferer que cette por
tion de l' ceuvre s' adresse aux chanoines reguliers. Mais 
il s'en £aut qu'il en soit ainsi : il y est traite des eveques, 
de leurs fonctiolls, de leurs auxiliaires, de leurs rapports 
avec les puissants du moude seculier, des vertus qu'ils 
doivent pratiquer, de la gestion de leurs biens et des 
biens de l'Eglise, de 1a discipline a laquelle doivent se 
conformer 1es pretres et les c1ercs de rang inferieuL 
Ouant a 1a partie X, elle est surtout consacree aux nla
Beres penitentielles, 11 est facile de voir qu'au moins 18. 
partie IV, ainsi comprise, double et complete les textes 
de la partie III. Sur ce point la methode de l' auteur de 1a 
collection en dix parties pourrait etre j1.1stementcritiquee, 

III. - SOURCES. 

11 n' en est pas n1.oins vrai que 1a collection en dix 
parties n'est pas autre chose qu'une Panormia revue,. 
considerablement augmentee et mise a j01.1L 11 n'est pas 
aise de dresser la liste des materiaux qni ont ete em
ployes par l'auteur pour cOlTl.pleter l'ceuvre d'Yves. 11 y 
a certainement ajoute des fragments pseudo-isidoriens, 
quelques passages des 1ettres de saint Gregoire, divers 
textes que nous retrouvons dans les series de la Bri
tannica divers textes de droit theodosien et des capitu:.. 
laires a~thentiques, ou apocryphes, d'autres choisis dans 
les ecrivains ecclesiastiques (2), sans que nous puissions 

1. Voir Les Collections canoniques, p. 435 et suiv. . . 
2. Parmi lesque1s il n'est pas inutile de signaler un passage du De vzrluttbus 

"I vitiis d'ALCUIN, c. XVII in fine: Tria sunt genera (P. L., t. lor, col. 126). 
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affirmer que ces fragments aient ete pris aux originaux. 
Une chose est aussi certaine : c'est qu<c l'auteur a fait 

largement appe1 au Decret de Burchard; 011 en trouve la 
preuve dans diverses parties du recueil, notamment 
dans la partie X, ou a pris place une partie notable du 
Corrector de l'eveque de Vvorms. 

11 a fait aussi, en moins grand nombre, des emprunts 
ala Dacheriana, comme on pent Ie constater en etudiant 
les premiers titres de la xe partie (1); c'est 130 une des 
dernieres manifestations de l'influence de ce recueil, qui 
fut si grande. 

Une constatation interessante est celle de 1a parente 
qui existe entre 1a collection en dix parties et diverses 
parties de ce vaste recueil qui est conserve a \Volfen
buttel et que nous avons appele la collection de Saint
Germain. Cette parente apparalt c1airement a qui s'est 
quelque peu familiarise avec les deux recueils; nous 
devons nous borner a en marquer ici les analogies les 
plus caracteristiqnes. 

On a signale plus haut, dans la collection de Saint
Germain, divers textes portant l'etiquette enigmatique : 
Ex corpore canonu11Z, qui ne se retrouve point ameurs. Or 
deux de ces textes, precedes de la meme inscliption, ont 
trouve place dans la collection en dix parties et ne se 
rencontrent pas aillellrs (2). De merne la collection de 
Saint-Germain, C01'l1me on l'a fait remarquer ci-dessus, 
comprend cinq textes dout chacun porte l' etiquette au 
moins insolite : Ex canone Turonensis Ecclesie: or, au 
titre 8 du livre V de notre collection figurent, sous la 

r. Exemple: x, n
V 

VI 

YII 

Dacha. I, 9. 
10. 

G. 
8. 

I3· 
27· 
25· 
26. 

XI 14. 
z. V, 8, c. Licet subditos pre/atos ... et V, 26, Appellationes que atferende 

more cause ... 
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3 'l't' t 
d carlon'" qui en rea 1 e son 

,. tt deux e ces ~ , A 1 
meme ehque e, '1 tenu a Macon en 583. a 
les 8e et 7e canons du cO.n. C1 e t' (1) a e'te insere le tres 

1 'd1X par les 
fin de la col ectlOn e1:- ~ XIX (Corrector) du Dec1'et de~ 
long chaplue 5 du livre . ter-ogations que Ie confes
Burchard, contenar:t les m l rovoquer des aveux; ces 
seur adresse au pemtent, poutr, Ps sous une forme abregee 

. sont presen ee d interrogahons y 1 queUe on la trouv.e ans 
qui est precis.ement celle.~o;: ;aint-Germain. On peut 
la VIle parhe du recuel t mmuns a la collec
signaler maints autres fragmen s ~tOde Saint-Ge1main : 

. t' t au manuscn 
tion en dlX par 1es ~ 1 om de Remi d' Auxerre (2), 
ainsi un fragment qUl p.orte end no"'" de Martin sur la 

'b ' , pape u ,,"' ' 
un texte~ attn. ue ~ ~~ s etre refusee aux lepreux (3) ; 
commumon qUl ne 01 pad' t Boniface a l'arche
un passage d'une lettre e Sd

a1n 
on d' Agde sur les 

1 (4). un pseu o-can 
veque Nothe m , do-canon (\'un pape 

t . les (5). un pseu , 
missae conve~ wna ~ant la priere pour Ies morts, a 
du nom de Leon, concer, t e ont ete inseres, sans nom 
Ia messe (6). Dc part et d ~~1 ~ien connu (7), et labrev:e 
d'auteur, un ~e!mo?- syn~ntitulee Ordo Misse. 11 seralt 
serie pseudo-ls.ld~nenne 1 les' ainsi Ie texte de la 
facile de mulhpl:er c~s ~~emPr l' e~eque de Therouanne, 
'treve de Dieu qUlfut~a F~:~~re Baudouin V, transcrit 
Drogon, et Ie ~omte e . nt-Germain, a trouve place au 
dans la colle chon de S~1 d'E' . de la collection en 

1 nuscnt vreux . 
moins dans e ma tre 1es deux recuells, et 
dix parties (8). Ces r~ppolrts en Ius loin dke1ent une 

, nous slgna erons P , . 
d autre:, q;:e , facile de precise!. Au moms, on 
parente qu 11 n est pas 

1. x, 28. 't 5' X parties, I, 41. 
Cf SDRALEK, op. Ct "p. 0, . X parties, I, 53· 

2. S;int-Gerroain, VIII, 7; SDR.i\.L":K~ P\A~' 27. " !'. Saint-Gerroai1l:' III, 9;. X part1~~;tentu~ neq1,e pro divinaitOne; Samt-
M isse conve1ttwnale~ (SIC) non c , • 

G 
5· a'n II 30' X partle:;, 1,.46. L e'me texte est attnbue par 

Term 1, , , • X partles, I, 50, e m 
6 SDRALEK, p. 30 , . d Chillon b' • 

BU; CHARD (III, 64) a ut; C~;r~11~e ~10n1 Ger~ain :MORIN, dans 1a Revue ene-
7. Sur ce sermon, cf. 1 ::r 1C e 

dietine, 1892, p, 99 et SUIV. 
8. SDRALEK, op. "t" p. 143· 
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en peut deduire que la collection en dix parties appar
tenait a la famille du recueil de Saint-Germain, qui se 
rattache par ses origines a la province de Reims, peut
eire au diocese de Therouanne. 

Un autre trait caracterise;1a collection en dix parties. 
SOh modele, la Panormia, etait, comme on Ie verra, 
vieux d'une trentaine d'ans a l'epoque OU elle fut re
digee (1). Depuis lors la legislation canonique avait pro
gresse; d'importants documents, canons ou decretales, 
avaient ete promulgues. Pour mettre Ie nouveau re
cueil au point, il fallait les y introduire; c'etait d'ailleurs 
un bon moyen de servir la cause de la Reforme. C' est 
ce que ne manque pas de faire l'auteur, devoue a cette 
cause. Nous ne connaissons pas de collection de cette 
epoque OU figurent en aussi grand nombre des textes de 
la periode qui s'etend d'Urbain II a Calixte II. Nous 
avons pu compter 25 de ces textes dans la IIIe partie, 
17 dans la Ive, 9 dans la Ve; les autres parties OU ils sont 
moins nombreux n'en sont pas cependant depourvues; 
i1 y en a 17 dans les parties I et III (2). Ce sont des 
canons des conciles de Rome, en I08g, de Benevent 
en IOgI, de Troia en Iog3, du concile general de Cler
mont en lOgS, du condIe romain de IOgg; du condIe 
tenu a Poitiers en IIOO par des legats du Saint-Siege; 
du condIe romain tenu par Pascal II en IIIO; du condIe 
de Beauvais tenu en III4 par Ie legat Conon; des con
dIes tenus a Reims et a Toulouse par Calixte II en IIIg; 
du condIe general du Latran qui date de II23. Aces 
decisions conciliaires il faut joindre maints fragments de 

1. On a fait remarquer d -dessus que la Pa.JI01'mia cOlltieut peu de textes 
de Gregoire VII. L'auteur de 1a collection Cll dix parties en a ajoute que1ques
uns : ~I, 55, fragment de lettre a Guimond d'Aversa; II, 50, canon du condIe 
romam de 1078 sur Ie jefme du samedi; III, 3, Qui ordines transiliunt ... 
Cilll0:' attrib~e a Gregoire VII clans diverses collections; IV, 17, canon du 
co~clle romam de 1078 (D. 83, c. z); V, r, lettre a Manasses, archeveque de 
Renns; VI, 14, Lettre a Hermann, eveque de Jlfetz; X, 3 Falsas penitmtias 
c. du condIe romain de 1078. ' , 

2. Dans ces chiffres ne sont pas compris les textcs inscres par Yves clans 
1a Panormia. 
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lethes des papes contemporains; des lettres d'Urbain II 
a Hermann de Metz, a Gebhard de Salzbourg, a l'abbe 
de Saint-Ruf; deux lethes de Pascal IIa l'archeveque 
Gui de Vienne, Ie futur Calixte II, au sujet des inves
titures; des,lethes du meme pontife a Anselme de Ca,n
terbury sur Ie meme sujet; des lethes du meme a l' eveque 
Jean de Therouanne a l' occasion de l'inconduite de 
membres de son c1erge, a l'archeveque de Reims Ma
nasses et a l'abbeLambert de Saint-Germain, au ,sujet 
de la stabilite des moines. 

Or il est a remarquer que nombre de ces textes se 
retrouvent dans Ie manuscrit de Saint-Germain; ainsi 
les canons du condIe de Clermont, sous la forme carac
teristique de ce recueil; de meme les canons du condIe 
de Poitiers et du condIe de Beauvais (1), et diverses 
lethes de Pascal II. Des deux cotes les auteurs se sont 
preoccupes de mettre a jour leurs collections et se son~, 
au moins pour partie, adresses aux memes sources. Mals 
l'auteur de la collection en dix parties a pousse plus loin 
son travailet a atteint des resultats plus complets. 11 a 
reussi a transformer la P anormia et a en faire un des 
meilleurs des nombreux recueils qui, de son temps, 
avaient He mis dans la circulation canoniql1e. 

IV. - AUTEUR. DATB. PATRIE. 

A. Theiner a emis l' opinion que la collection en dix 
parties doit, tres vraisemblablement, ehe conside~ee 
comme l' ceuvre du celebre Hildebert de Lavardm, 
eveque du Mans, puis archeveque de Tours, mort en 
II33 (2). Cette opinion n'a guere He suivie; cependant 
i1 est certain qu'on peut l'appuyer sur de graves motifs. 

En premier lieu, la date a laquelle fut composee la 
collection s'accorde tres bien avec ce que nous savons 

I. Cf. SDIL"LEK, op. cit., p. 132 et suiv. . . 
2. Pour tout ce qui concerne Hildebert, voir A. DIEUDO~'1\'E, H~ldebert de 

Uwardin, 1898; F. BARTH, Hildebert von Lavardin (Io56-II33) und das ktr
chliche Stcllenbesetzungsrecht, 1906. 
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de la vie d'Hildebert. Les documents les plus recents 
qui y figurent appartiennent, comme oh l'a dit plus haut 
au pontific at de CalL'{te II et a l'annee IIz3. 11 est don~ 
permis de penser que 1'auteur de la collection y tra
vaillait au cours des annees precedant IIz3. Or nous 
savons par une lethe que, vers lII9, Hildebert ecrivait 
a l'eveque gallois Bernard de Saint-David (1), que 1ui
meme s'occupait alors de comnoser une collection cano
nique; iJ a fort bien pu pour~uivre ce travail pendant 
les anneEs suivantes, Ie completant au fur et a mesure 
qu'il prenait connaissance de nouveaux documents cano
niques, jusques a l'annee IIz3, date vers laquelle fut 
acheve le recueil en dix parties (2). La date dece recueil 
cOIncide assez Exactemel1t avec 1a date du travail de 
compilation d'Hildebert. 

A cette consideration s'en joignent d'autres qui ne 
manquent pas d'etre assez frappantes. 
. Les texte~, sign ales plus haut, de la periode grego

nenne, depUlS Urbain II jusques a Calixte II, sont des 
textes de la legislation reiormatrice, imposant Ie celibat, 
c~ndamnant la simonie et la preponderance des lalques. 
L aute:1! de 1~ collection a ete evidemment preoccupe 
de 1es mtrodUlre dans la Panor11"tia paree qu'il etait 1ui
meme un reiormateur decide. Pour s'en convaincre 
i1 suffit de constater qu'i1 est partisan de la vie commune: 
et favorable aux chanoines reguliers qui la mettent en 
pratique, puisqu'il a reproduit au debut de la IVe partie 
la regIe dite de saint Augustin, qui est cel1e des diverses 
congregations de chanoines formees sous l'iniluence de 
la Reforme. 

Cet auteur etait familier avec les textes interessant 
l'eglise du Mans. La preuve en est donnee par Ie frao -

ment du privilege (al)ocryphe) du pape Nicolas IeI' e~l 

I. I,ettreII, 2';, da115P.L.,t. 176,col.Z46 ;Ci.DIEUDONNE,op.dt.,P.17'i. 
2. Des textes pos~~rieurs des concHes d'Innocent II sont donnes au moil;, 

~ans Ie m~~scrrt dEvreux ~e la collection en dix parties; mais ils sont tou
l,ours pl~~es a la fin des partres et doivent surement etre consideres CC11lme 
(,es add mOllS posterieures it la date de la composition de la COllection. 
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faveur de l'abbaye de S'1int-C'1lais, sise au diocese du 
Mans, et longtemps, au cours du IXe siecle, en Iutte avec 
l'eveaue et Ie chapitre de cette ville. 
En~ tant que canoniste, il subissait profondeme~t 

l'infiuence d'Yves de Chartres; non seulement i1 a pns 
pour cadre sa Panormia, mais i1 fa fait preceder d.u 
prologue bien connu d'Yves, qu'il designe a bon dro,~t 
sous Ie titre de Tractatus de consonantia c~nonum, ~t qu 11 
presente au 1ecteur comme 1a meilleure lll~roduchon et, 
suivant son expression, comme Ie veshbu1e de. :on 
reuvre. En outre i1 a ins ere au conrs de la, ,d~uX1eme 
partie une portion de la 1ettre LXXX de 1 eveque de 
Chartres, adressee a I'abbe de Fecamp e~ contenant 1.a 
solution de questions relevant du drcnt et de 1a h-

turgie. . 'H'ld b t 
Or ces divers traits conviennent fort bIen ale er 

de Lavardin. Nul ne peut contester qu'i1 ait He un par
tisan declare de la reforme ecclesiastique. Commen~ U~1 
tel homme, composant un recueil canoniqt;e, se fUt-11 
abstenu d'y introduire les textes les plus nnportants, 
c'est-a.-dire 1es textes recents faute desque1s son reuvr~ 
n'eut pas He mise au point? R~marq~ez que ce1a 1ut 
etait plus facile qu'a tout autre; 11 avatt conn~ person
nellement les papes Urbain II, Pascal II et C",hxte II et 
avait pris part a diverses assemblees d'eveques, cel1~ de 
Troyes en lI07, celle de Reims en llI9, et peut-etre 
celle du Latran en II23. Nous savons que, c?mme les 
reformateurs de son temps, i1 etait sympathlqc:e a 1a 
diffusion de 1a vie commune; il con~ribua, a e~abhr d~ns 
son diocese, a Beaulieu, des chanomes re~u~lers qUl ~a 
pratiquaient (1). Nul pbs que lui, ~~ch1dlacre, putS 
eve que du Mans, ne devait etre fam1:1e~ avec les, ar
chives de l'eveche de cette ville, OU etalt conserve Ie 
dossier du proces de l'eglise dn Mans c~ntre l'abbaye de 
Saint-Calais. 

I. Gallia christiana, XIV, 5 I2. 
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Enfin, il n'est pas douteux qu'Hildebert n'ait subi 
1~rofondel11ent l'infiuence d'Yves de' Chartres et que 
Sl quelque malentendu s'estproduit entre eux, au debut 
de l'episcopat d'Hildebert, Ie nuage n'a pas tarde a 
se dissiper (1). Non seulement c'est des recueils d'Yves 
~u'il11l11ediatement ou mediatement, l' eveque du Mans 
tIre de nombreuses citations canoniques (2), mais les 
relations qu' entretinrent ensuite les deux eveques et 
qui nous sont'attestees par leur <:orrespondance deceIent 
des sentiments reciproques d'estime et de confiance qui 
ne sauraient etre contestes. L' eveque de Chartres est Ie 
guide auqnel Hildebert s'adresse dans les difficultes 
can?l1iqnes qn'il rencontre au cours de son episcopat; 
a drverses reprises, Yves lui repond en lui envoyant de 
veritables . consultations, telles ses lettres sur Ie juge
l11e~t de D~eu et.sur nne question de droit matrimonial (3). 
Qu on veutlle bIen remarquer qu'il se montre amical a 
l'egard d'Hildebert, et qu'il tient en haute estime ses 
sentiments, de religione vestra, qu£a %b£ eVuxel't't vob£s 
vera e~ i%sta sententia, non decZinabitis a 'cia regia (4). A 
1a vente, ce1a ne doit point etonner; ces delL"'>: hommes 
etaiel1t bien faits ponr s'el1tendre. Lenr conduiteest mar
quee par nne moderation qui n'excht pas Ia fermete. 

11 semble donc, pOur ces motifs, qu'il n'y ait pas 
grande temerite a identifier l' auteur de 1a collection en 
dix parties avec Hildebert de Lavardin. Cependant 110US 

hesitons a formuler cette conclusion. C'est que, comme 

I., Xou.s faisons allusion ala Iettre qu'Yves aurait ecrite a HiIdebert pour 
Ie det01:,rner, d'a:,cepter l'cveche du Mans. Yves a de informe de graves 
accusations elevees par les' adversaires d'Hildebert contre sa moralite' si 
elies SO:lt vr11;ie.s, lui dit-iI, vous ne pourrez diriger votre peupIe, vous sel:i;z 
~}(;ur 1m un penl de plus (P. L., t. 162, c. 277). L'anthenticite de cette lettre a 
et~ con~~stee ~ar Jure.t, l'ancien Miteur des oeuvres d'Yves (Ibid., coL 4

2
7). 

~~me S 11 fallalt la tenrr pour authentique, iln' en resulte pas qu'Hildebert ait 
e~e ~oupable de tous les mefaits que lui imputent ses enllemk S'il en etIt ete 
:;n;Sl, on comprendrait mal les bOlll1es relations ulterieures cntre les deux: eveques. 

2. Voir Les collections calloniques attributes a '1",:(S de Chartres, dans B. E. C., t. 58, p. 650 et 65 1. 
3. Voirleslettresd'Yv<:s, 74,118 167206 220 2~O dans]> L t 16> 4. Ep. I67. "' , ) ,...>: ._. ,;. _, 
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on 1'a ~u Ie recueil est apparente, comment, nouS 
ne Ie sav;ns pas, a un autre recueil qu'il est diffidle.de 
ne pas attribuer a la province de Relms ; la collectlOn 
de Saint-Germain, et que les textes interessant cette 
province y sont assez nombreux. Ex: outre: coml~~ on 
Ie verra plus loin, la collection en dlX 'parhes a e~e de 
bonne heure abregee par un can0111ste de Cha~ons, 
A • de Bazoches et utilisee par un ou plusleurs 

[1..11110n ' , 'Ch~l 
auteurs anonymes de collections composees a a ons. 
Ces considerations nouS ramenent loin du ::\Ians, a la 

province de Reims. . . . 
11 y amait peut-etre un moyen de ~onc~her ces Opl-

nions divergentes. Hildebert est venu a Relms :n IIIg, 
pour y prendre part au condIe tenu par Cahxte I~; 
c'etait nous Ie savons, l'epoque OU lui-meme composalt 
son r~cuei1. Cmieux comme il l' etait d~s d.ocuments 
canoniques, n'a-t-il pas eu alors comm~111catlOn de re
cueils de textes canoniques, surement blen connu~ dans 
la metropole de Ia lIe Belgique, et ne leur a.~t-ll p~s 
fait des emprunts? Cette hypothese n'est ~a;" 1l1admlS
sible' noUS la livrons au lecteur pour ce qu elle vaut. 

El~ tout cas, ce n' est que justice de v.oir ~a:ls, la collec
tion en dix parties un tres bon recuell, redlge en H

Z3 
ou dans les annees qui suivirent, avant II3?, par un 
canoniste fran<;ais qui s'est place dans Ie slllage des 
c:euvres d'Yves de Chartres. 

§ j. ABREGE DE U\. COLLECTION EN DIX PARTIES, 
OU SUNIMA DECRETORUM HAIMONIS (1) 

Un auteur du milieu du xn8 siec1e a redige un abrege 
de la collection en dix parties dont nous connaissons un 
certain nombre de manuscrits, a savoir : 

I. THEINER,Disquisitioncs ... , p. 180-182; p. FOUfu,<mR, Les collections caJ1O
niques att1'ibutes a Y'Jes de Clzari1'cs, dans B. E. C., t. 58, p. 4-42-444. 
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Bibliotheque Nationale, latin 4377, provenant de 
Colbert; xne siec1e; 

Bibliotheque Nationale, latin 4z86, provenant de 
Saint-Martin de Tournai; xne siec1e; 

Oxford, BodUdenne, Laud. D. 8z; xne siec1e' 
Munic~, z594. (Aldersbach 64); xne-xme ;iec1es (1). 
Un P01l1t est 1l1contestable; cet abreo-e a ete fait sur 

la collection en dix livres et non sur Ia Panormia. 
On peuten outre etre assure que l'auteur croyait abre

ger la Panormia d'Yves, ainsi qu'ille dit lui-meme dans 
sa preface. Pour lui la collection en dix livres avait com
pletement fait oublier la primitive Panormia. 

Enfin. Ie personnage nomme Aimon, auql1e1 ce recueil 
est attnbue par les manuscrits, ne peut etre qu' Aimon 
de Bazoches, eveque de Chalons en Ir5Z et mort en Ir53. 

Dans la preface se trouve resumee la doctrine rela
tive a !'interpretation des canons qui est contenue dans 
Ie gra~d p~ologue. d'Yv:es .. Cette preface s'ouvre par ces 
mo~s;. Hal11to De$ grai-ta 1,d quod est, sanctoru111, ac vene-

. rab'thun: patr~m si omnibus ... A plusd'une reprise Ies 
expresslO11s d Yves de Chartres y sont reproduites tex
tuellement. 

V!ent ensuite une autre preface, c:el1vre personnelle 
de 1 auteur dn resume, qui a ete imprimee a deux re
pris~s (2). C'est au coms de cette preface que l'auteur 
attnbue forl11ellement a Yves la paternite du recneil 
qu'il a ~lltrep~i~ de ~e:,nm~r. Ce recueil, dit-il, quoique 
compose /X.qUt~1ta ~1,hgenha, est encore trop vaste; il 
a paru necessmre den faire un sommaire. 

Ce soml11aire est partage en dix parties COl11l11e la 
collection dont il suit l' ordre. En tete de chaque partie 
sont inseres Ies sommaires general1x qui figurent dans 
la collection en dix livres ; Ies textes de la collection 

I. Nous cOl1naissolls ce 1l1~uscrit par dcs renseignc1l1cnts dus a l'obH
geance ~e fen. Her~a,1111 Grauert, professew: it l'Universite de :!.Ifunich. 

_ 2. Preface ,1lJ?-r;nmee par Tm:INER, Disquisitiones, loco cit., et par V. ROSE. 
Catalogue preclte des 1l1anuscnts de Berlin, p. 210. 



, D'ITALIE COLI,ECTIO"S LOCU,ES HORS • 

~ . . 
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sont reprodUlts, non mteb d' A.imon de Bazoches, 
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La Stfmmu decretol'u1n, ce~vl~e 1 ~ Teluent de lacollec
' eu apres ac Ie, 

a du Hre <~ompos~e p .' blablement vers II3
0 

ou 
Hon en GiX parties, vradlsem .. He ne fut pas l'ancHre 

O < t ~f> deman er Sle 't" 
II35· n pell 'Lae t.li dans laseconde mOl Ie 
de ces nombreuses Sumn; q, I Deeret de Gratien. 
d ! '. Ie iurent composees sur e u Slec , 

. "OI.LECTIONS DES MANUSCRITS § 6. LES DEUX '-- J ~ • ~ 
DE CH.ALONS·SUR-lVIARNE 

. . . to utes deux conservees 
D:.:ux collechons canomques, tau "roupe chartrain 

a Chalons, tout~; deux aprtrt~~~nete l';bjet d'une etude 
et etroitement hees e::tre:1 ~~U" donnons iei les concln
anterieuremen~ pubh;e1 ( ). -11 ~pour Ie detail, nous ren
sions de ceUe etude, a aque e, 
voyons Ie lecteur. 

. 's I - LA PREl\IlERE COLLECTION DE CHALOC"l . 

. d 1e manuscrit 47 de Ia C~tte collection, conte~re :en~a premiere moitie du 
Bibliotheque de. cette VI ~'t-Pierre de Chalons .. 
xn

e 
siec1e, Fr?:lent d d~ Shal~t arties' iln'est pas inutile Elle est dlvlsee en IX - t11 P , 

d'en donner iei Ie plan. 
I. - De baptismo. . .. 
II - De sacrame1~tis eeclestasttms.. . ad eccle-
IIi. - De rebus eccZesiasticis et fugte11.ltbus 

siam. . d' 
IV. - De observahone te1'lU1i. 
V - De jejunio. . .. 
vi. - De consuetudin~b%s ecelestasftcts. 
VII. - De cons%et%dt1te. . 
VIII. - De pl'i11iat% Romane EcclesM. 

tt 'b ies It Yves de Chartres, 1 F JRN~R Les collections canoniq1Ms a n If I Pau OU .<.roo, • 

dau~B. E. C., t. SE,p. 6z+etsUlv. 
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IX. - De episeopis. 
X. - De clel'icis. 
XI. - De aeeltsationc, 
XII. -. De appellatione. 
XIII. - De jltdiciis. 
XIV. - De testibus. 
XV. - De purgatione. 
XVI. - De juramentis. 
XVII. - De supel'stitionibus demOlll11n. 
XVIII. - De penitencia. 

La collection de ChaJons est en rapports etroits avec 
Ia TriPartz'ta; l' analogie se l11anifeste par Ie plan et la 
composition. 

11 y a une analogie £rappante entre Ie plan de notre 
collection et ce1ui de la collection B, extrait du Deeret 
d'Yves, qui constitue Ia troisieme partie de la Tripar
tita. Du rapprochement de ces plans (1), i1 resulte dai
rement que Ie choix des matieres traitees dans Ies deux 
collections et l'ordre qui y est suivi COIncident exacte
ment jusques au ti'tre X de 1'une et de l'autre. L'ana
logie cesse avec Ie titre XI. Alors, dans Ie manuscrit de 
Chillons, apparait une nouvelle ecriture; desormais, 
dans les titres XI-XVII de ce recueil, ilne sera traite 
que de Ia procedure et de la penalite ecdesiastiques. 11 
semble en resulter que la collection de Chalons est faite 
de la juxtaposition de deux recueils, l'un redige sur Ie 
patron de la collection B, I'autre compose Sur un plan 
independant de celui de cette collection. En tous cas, 
tel1e qu'eIIe se presente a nous, la collection de Chalons 
est incomplete; el1e ne contient aucune partie consacree 
au mariage non plus qu'a la vie religieuse. 

Si nous consicierons les elements qui sont entres dans 
cette collection, nons y trouvons l'occasion de constater 
de nouve11es analogies, non seulement avec la collec-

1. Voir le 1l1e1l1oire precite, B. E. C., t., 58, p. 625. 
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tion B, troisieme partie de 1a Tripartita, mais avec les 
deux autres parties de ce recueil. 

Du rapprochement fait, dans l' etude signalee plus 
haut, des textes des deux collections, i1 resulte qu'en ce 
qui touche les titres I-X, c' est-a.-dire ceux de la premiere 
moitie de la collection de ChaJons, l'auteur les a com
poses en prenant pour base les series de tex~es, re1atifs 
au sujet traite, qu'il trouvait dans 1a colle chon B. Tou
tefois ,i1 a pris soin de placer en tete de ces series des 
fragments, analogues par leurs sujets, qu'il ~elev~it dans 
les premiere et. seconde parti~s de la T~tparttta., S?~ 
ceuvre en ce qUl concerne les htres I-X, n est en reahte 
qU'un'remaniement methodique de la Tripartita (1). 

En ce qui concerne les parties XI a. XVIII de la col
lection de Chalons, si, quant au plan, enes se separent 
de 1a Tripartita, e1les dependent largement de ce recueil 
quant aux elements qui les composent. On en trouvera 
la preuve dans l'etude deja. mentionnee; d'apres Ie res;t1-
tat des observations qui ysont presentees, on peut due 
que la grande majorite des fragments qu~ co~posent 
cette seconde partie sont pris dans 1a Trtparttta avec 
leurs sommaires et presentes en general d'apres l'ordre 
de cette collection. Toutefois, i1 est dans ces parties XI
XVIII nombre de chapitres qui ne proviennent pas de 
1a Tripartita. Ceux-ci ont ete extraits, sam de tres rares 
exceptions, de cette Panormia revue et augmentee 
qu'est la collection en dix parties etudiee ci-dessus. 

11 est donc parfaitement legitime de considerer la col
lection du manuscrit 47 de Ch810ns comme apparte
nant a. la descendance des collections chartraiues, 
puis que jusques au titre X eUe cst faite de 1a ~riPa.rtita, 
et qu'ensuite elle tire sa substance de 1a Trtparttta et 
d'une reedition tres augmentee de 1a Panormia. 

Cette collection ne peut etre anterieure a. 1a collection 
en dix parties; par consequent elle n'a point He com-

r. La preuve en est donnee dansle memoire deja cite. 
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posee a:~nt II23; i1 serait raisonnable d 'en placer 1a 
composihon vers II25 ou II30. Nous -sommes portes a. 
croire qu'elle a pour patrie Chalons, puisque c'est au 
monastere oe Saint-Pierre de cette ville que, de temps 
immemorial, en a ete conserve l'unique manuscrit. Ce 
qui vient d'etre dit sur la Summa Haimonis prouve suf
fisamment qu'on possedait alors a Chalons un manuscrit 
de 1a collection en dix parties que Ie compilateur a pu 
utiliser. 

II. - LA DEUXIEME COLLECTION DE C1L~ONS. 

Le manuscrit 75 de 1a Bib1iotheque de Cha10ns, da
tant de 1a premiere moitie du xne siec1e comme ce1ui 
qui vient d'etre etudie, provient, lui aussi, de Saint
Pierre de ChaJons. 

Le manuscrit n'est p~s homogene; l'ecriture y varie 
souvent, quoiqu'elle appartienne toujours a la me me 
epo~ue. En o~tre o~ peut constater a plusieurs reprises 
des 1l1terpolatlOns resultant de ce que les blancs 1aisses 
dans Ie premier etat du manuscrit ont ete ensuite rem
~li~, et de ce que des feuillets nouveaux ont ete ajoutes. 
EVldemment l' oeuvre primitive a ete remaniee; eUe 
etait destinee a l'etre encore, comme Ie prouvent 
quelques notes placees en marge de chapitres auxquels 
e1les assignent une place nouvelle. 11 est done permis 
de considerer Ie manuscrit 75 comme un manuscrit ori
ginal, qui d'ailleurs paralt n'avoir jamais ete reproduit. 

La seconde collection de Chalons s'ouvre par la grande 
preface d'Yves. Suit une liste des papes, avec 1a duree 
de leurs pontificats, complete jusques a Calixte II, qui 
mourut en II24. Les deux papes suivants, Honorius II 
(II24-II30) et Innocent II (II30-II43), ont ete ajoutes 
par 1a main qui ecrivit la liste, sans que 1a duree du pon
tificat y soit mentionnee. La liste des papes a ete ulte
rieurement conduite par une autre main jusques a Ur
bain III. Le manuscrit ne peut donc eire, dans son gros 
oeuvre, de beaucoup posterieur a. II30; il a subi ensuite 
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des remaniements a une epoque assez rapprochee de 
cette date. 

Une preface speciale, dont lespremieres lignes sont 
evidemment inspirees par un passage de la grande pre
face d'Yves (1), expose Ie plan de l'ouvrage, qui est supe
rieur a celui de la premiere collection, parce qu'il est 
complet et mHhodique. Le recueil est divise en treize 
parties dont chacune est subdivisee en plusieurs titres. 
En tete, Ie compllateur a place les textes relatifs aux 
personnes ecc1esiastiques, en commel1<;ant, suivant 
l'usage italiell, par Ie Pontife romain, et en terminant 
par les moines, les religieuses et les chanoines reguliers 
(parties I a IV) ; il en vient ensuite aux sacrements, aux 
biens ecc1esiastiques et au culte (parties V et VI). Les 
1)arties suivantes sont consacrees au mariage (VII), aux 
IJeches, aux crimes et a la procedure (parties VIII-XI), 
a la penitence (partie XII). Enfin, d'apres l'exemple du 
Decret d'Yves et de la Trip artita , l'auteur a compose 
un livre de causis laicorum, qu'il a place a. la fin de so, 
collection. 

La seconde collection de Chalons est un recueil ana-
logue a.la premiere collection, mais porte a un Hat beau
coup plus complet, et cela a I'aide des deux recueils qui 
avaient servi de base a la premiere collection: la Tri
partita et la collection en dix parties. Les materiaux 
proviennent donc de la premiere collection de Chalons 
et de ces deux recueils. On en trouvera la preuve dans 
Ie memoire precite. 

En somme, l'auteur de la seconde collection a complete 
les parties relatives a des matieres traitees dans la pre
miere et constitue de toutes pieces les parties relatives 
a des matieres omises par son predecesseur, et tout cela 
au moyen de la Tripal'tita et de la collection en dix par
ties. Les deux recueils de ChaJons offrent donc, a des 
degres differents d' achevement, une collection dont les 

I. Le debut eu est public daus Ie memoire precite. 
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elements sont principalement empruntes au groupe 
chartrain. 

La seconde collection de Chalons semble a peu pres 
contemporaine de la premiere; elle n'emplo~e d'ailleurs 
comme source, au moins a notre connaissance, aucun 
recueil qui n'ait servi a celle-ci. 11 est tout a fait rai
sonnabled'en placer l'origine entre II30 et II39, un pen 
apres la composition de la collection Hudiee precedem
n1.ent. 11 n'y a aucune bonne raison de supposer que 
cette collection ait He composee ai11eurs qu'a Chalons; 
peut-etre est elle l'ceuvre du meme auteur, qui, apres 
avoir redige un premier recueil, l'aurait repris pour Ie 
completer et l' achever. 

Qu'ilnous soit permis de faire remarquer, en termi
nant, que nons avons constate la naissance a Chalons, 
dans un intervalle qui ne peut guere depasser d'un cote 
II30, de l'autre II40, de trois collections prod:dant des 
recueils d'Yves de Chartres: les deux collections qui 
viennent d'etre etudiees et 1a SU1nma deCl'etofum d' Ai
mono 11 semble donc qu'i1 y ait eu alors a Chalons un 
foyer assez actif d' etudes canoniques. ChaJol1s appar
tient a la province de Reims, OU ces etudes n'etaient pas 
negligees, comme Ie prouve ce qui a He dit a propos de 
la collection de Saint-Germain et de la collection d' Arras. 



CHAPITRE v 

THEOLOGJE ET DRO]T CANON 

Dans les chapitres precedents, nous n'avons Hudi.e 
que les collections proprement ,di~es de canons .. Les tral
tes canoniques, comme ceuxd Hmcmar de Relms ou de 
Rathier de Verone, etaient exc1us de notre plan; a plus 
forte raison les ceuvres des theologiens et des pole
mistes. Ce ~'est point que la separation des genres lit
teraires et meme des diverses sciences religieuses f1it 
si etanche que les collections canoniques aient jamais 
forme un groupe parfaitement autonome, etranger aux 
oeuvres d'erudition, de doctrine" de controverse, dont 
les siec1es barbares eux-memes n'ont pas interrompu la 
lignee. Qu'il nous suffise de rappe1er c?mment les ~is: 
putes theologiques de l' Orient et de l'Occldent ont modlfie 
l'allure des recueils canoniques, au VIe et au vne siec1e (1).; 
que les florileges patristiques ont .fo~r~i a l'Hibe;nens-z,s 
de nombreuses maximes sur la dlsclpline, au Decret de 
Burchard au Dicret d'Yves, l'aliment de plusieurs 
livres (2);' qu'enfin la discordance des regles n',a ~aisi 
d'angoisse Ies canonistes qu~ Ie jour OU ~a pol~~lq~e 
a reve1e en que1 peril procham elle mettalt 1 umte dls
ciplinaire et meme doctrinale de l'Eglise (3). 11 est peu 
de sections OU nous n'ayons eu a attirer incidemment 
l'attention dulecteur sur queIque rapport entre Ie droit 

1. Ci·dessus, t. I, p. 37· 
2. Ci·dessus, t. I, P 63 et 376; t. 2, p. 75 .. 
3. Pendant les luttes de la Reforme gregonenne. 
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canonique et la theologie (1) ouies ouvrages de contro
verse religieuse (2). 

Mais to utes ces constatations n' ont pas rendu indis
pensable un examen des probJemes de Ia theologie, ni 
des florileges, ni des traites de droit canon dont l';n
fluence a pu s'exercer jusqu'a la fin du Xle siec1e. I,e 
prix de la recherche, notamment pour 1a tres obscure 
question des ilorileges, e1it He sans proportion avec son 
resultat : il nous a suffi de savoir dans quelle mesure ces 
recueils ont contribue a la formation des collections 
canoniques dont nous ecrivons l'histoire, de signaler, 
a fur et mesure, les elements qu'ils introduisaient dans 
Ie droit, de meme qu'il nous a suffi de signaler l' action 
d'Hincmar ou d' Agobard. En bornant jusqu'a present 
notre etude aux collections canoniques, nous n'avons 
donc omis aucun des elements qui concourront a former 
la Concordia discordantiu11t canonum. 

Les conditions se modifient a la fin du Xle siec1e. La 
Iitterature theologique et canonique (3) des dernieres 
annees du xre siec1e et des premieres decades du xne a 

I. L'ensemble de ces rapports est ctndie dans Ie premier et Ie demier 
chapitre du livre souvent cite du P. de GHELLL,,"CK, Le mouvement theologique 
du XIIe siecle. C'est Ie meilleur guide pour l'etude de la preparation theolo· 
gique du Deere! de GRATillN. Voyez aussi,du meme auteur, Gratien. La tlu!olo
gie dans ses sources et chez les glossateurs de son Dieret, au Dictionnaire de 
tJzeologie cathoZique, t. 6, col. 1731-1751. Plusieurs autres ouvrages generaux 
seront constamment utilises dans les pages qui vont suivre : G. ROBERT, 
Les ecoZes et l'enseigllcment de I" tizeologie pendant la premiere ·moitii dn 
SHe siecle, 1909; 1\1. GRABi\IAl\'N, Die Geschiehte del' seholastischen Methode, 
t. I, 1909 et t. 2, 1911. La these brilhmte et risquee de R. SOHM (Das 
altkatholische Kirchenl'echt ultd das DeMel Gratians, dans Festschrift Wach, 
1918) nous fournira quelques indications. ""ous nous permettons, entin, 
de signaler deux esquisses du meme sujet : P. FOURNIER, Theologie et 
droit canon au moyen age, dans Jow'naZ des Savants, 1915, nOs + et 6; et G. 
LE BRAS, La doctrine, source des collections canoniques, dans jl1elanges 
Geny. 

2. Specialement au cours des Refonues carolingienne et gregorieIl1le. 
3. Sous cette denomination generale, i1 est bien entendu que nous compre

nons tous les ouvrages de theologie et de droit canon, formes de textes, d'ar
guments, ou de textes relies par des arguments, qui, hors du cadre des collec
tions canoniques, preparaient directement, a cote d'elles, la Concordia de 
GRATIEN. 
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exerce une influence dt:recte et profonde sur Ie Decret 

de Gratien. 
Une partie entiere de ce Deaet, Ie De consecratione, 

et de nombreux canons dans les autres parties touchent 
aussi bien qu'au droit ala theologie. Les problemes que 
l' on y traite ont He imposes par des ouvrages auxquels 
il est indispensable d'accorder ici une mention; ils ont 
ete resolus avec l'aide de florileges qui s'inftltrerent ainsi 
dans Ie Corpus juris canonici, et grace aux 1e~ons de 
methode proposees par des auteurs qu' alarmait Ie conftit 
des autorites. Pendant un demi-siec1e, canonistes et 
theoiogiens, ou plntot : science canonique et science 
theologique - car Ie meme homme les cu1tive souvent 
l'une et l'autre - ont concounl avec un ega! merite a 
preparer la Concordia discordantiwi'n canonum. Nous ne 
pouvons omettre de presenter ici un tableau de tontes 
ces <:Euvres - traites theologiques, sentenciaires, enfin 
discours sur la methode ou ecrits de circonstance - qui, 
en marge de Ia famille des collections, ont dans une 
certaine mesure permis 1a codification de l'ancien droit. 
Notre intentionn'est point de demontrerleur influence, 
1,uisque ce livre a pour terme l'instant OU Gratien com
mence son ouvrage, mais de faire pressen tir sa force et sa 
necessite. On ne cherchera pas davantage dans ce cha
pitre une esquisse complete de l'histoire des prescolas
tiques, mais des renseignements brefs sur la part de 
cette histoire qui est commune au droit canon et a. 1a 
theologie. Dans quelle mesure 1es auteurs ecc1esias
tiqnes, mis a. part les simples compilateurs de text~s 
canoniques, et pour preciser : les theologiens, doctn
naires, compilateurs, dia1ecticiens, ont-ils, entre IOgo et 
II40 , collabore au progres des collections et fraye les 
voies a. Gratien? Tel est Ie sujet de notre enquete som-
maire (1). 

I. Conformement a l'esprit de cet onvrage, nous tikhons de mettre .en 
ordre les resultats acquis dans des travaus: anterieurs; nous ~'avons POlllt 
fait pour ecrire ce chapitre une enquete generale dans les Bibhotheques ; la 

S. I] PROBI,E~IES posl1s PAR I,ES THEOI,OGIENS 

n est facile de caracteriser les trois modes de leur 
action. 

D'abord, au cours de ce demi-sieele d'inquietude et 
de curiosite speculative qui precede l' <:Euvre de Pierre 
Lombard, ils .ont formule, en des monographies nom
breuses, des problemes dont plusieurs aboutissentau 
droit et qui prendront dans Ie Decret de Gratien une 
place considerable. 

Pour les resoudre, ils ont accumule les fragments pa
tristiques et ainsi, offert aux canonistes, deja pourvus 
par les enqueteurs gregoriens, une masse de textes 
nouveaux. 

En fin , paree que ces textes fournissaient des armes 
aux partis opposes, quelques theologiens ont cherche 
les regles de leur interpretation et, ce qui est plus im
portant encore, ilsont resolument applique ces regles. 

Desproblemes (et parfois des solutions), des textes, 
des exel11ples de methode diale.ctique : tels sont les 
apports des theologiens - auteurs de monographies, 
collecteurs de sentences ou conciliateurs- auxcano
nistes soucieux de coordonner to utes les regles du droit. 
Nousessaierons de preciser l'importance de ces diverses 
contributiollS. 

SECTION I 

PROBLEMES POSES PAR LES THEOLOGJENS 

Le domaine commun aux theologiens et aux auteurs 
de collections canoniques est immense et plut6t accru 
que limite au xre et au debut du xn8 siecle.Des matieres 

decouverte et Ie c1assement des fiorileges se font.peu a peu et notre but ne 
pouvait etre d'achever ni meme de faire avancer nne si grande recherche. 
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purement theologiques sont entrees, nous l'avons vu, 
dans les collections canoniques : par exemple, Ie dernier 
livre du DecJ'et de Burchard est purement theologique (1). 
D'autres questions, ala fois theologiques et canoniques, 
comme la primaute romaine, ont ete mises en relief 
par les collections gregoriennes. Dans Ia periode ou nOUs 
sommes places, Ie chapitre qu'enrichiront Ie plus sensi
blement canonistes et theologiens est celui des sacre
ments, surtout du mariage. Le partage n'y est point 
toujours aise entre les deux sciences, iln'est pas encore 
realise de nos jours, i1ne peut l'etre, puis que souvent 
les conditions de validite de l'acte juridique sont en 
meme temps condition de validite du sacrement (2). Ce 
partage est, d'ai1leurs, un des moindres soucis des doc
teurs. Pour rendre pleinement intelligibies les collections, 
et surtout celle qui Ies couronne to utes , il nous faut 
donc resumer - avec l'aide des nombreux travaux qu'a 
provoques la brillante renaissance des etudes d'histoire 
de la theologie - les principales difficultes relatives a 
chaque sacrement, puis celles qui regardent en general 
Ie ministre du sacrement; q\1eIques mots nous suffi
ront pour enoncer enfin les chapitres que ron trouve, 
en dehors du cadre des sacrements, dans les ouvrages 
des theologiens com me dans les collections canoniqnes. 

§ 1. CO);,TROVERSES PRESCOLASTIQUES 

REI<ATI\~ES AUX DIVERS SACREMENTS 

Pendant Ie premier millenaire, les collections cano
niques n'ont gnere accneilli, an chapitre des sacrements, 

I. J. de GHELLIXCK, Le mouvemmt tlu!ologique ... , p. 43 et 286. Ce livre ~x, 
intitule De contemplatio!1e, s'occupe des sujets suivants : arne hurname, 
chute, liberte, grace, predestination, anges et demons, corporeite de toutes 
les substances en dehors de Dieu,' ange gardien, fins derllieres, alltechrist. 

. 2. L'exemple Ie p1u" fmppant est fuurni par la doctrine du contrat-sacre
l11ent de Inariage. 
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que les textes proprement dis~iplinaires,ceux qui con
cement l'aptitude du sujet et du ministre:le formalisme 
des actes et leurs consequences juridiques. A partir de 
la fin du xre siec1e, les theologiens leur imposeront un 
certain nombre de 'pn~occupations d'ordre dogmatique, 
nouvellement surgles ou aggravees. 
, Tous les sa~r~men~s n'ont pas, dans ces temps-la, 
egalement susClte la dIspute. Pour plusieurs, la doctrine 
fut arretee pacifiquement. La confirmation ne souleve 
gu~re de confiit. De l'extreme-onction, quelques theo
loglens se demandent, sans ardeur, s'il est permis de la 
reiterer (1). 

Les autres sacrements ont donne lieu a de grands 
debats, sous I 'impulsion , surtout, des heretiques. 

Ainsi, la negation par les Petrobrusiens du bapteme 
des enfants, a cause de la necessite de la foi chez Ie 
suj~t, que sel~blel~t impliquer des textes scri~turaires, 
obh~e~ les theolcglens orthodoxes a justifier la pratique 
tradIhonnelle (2). I1s allerent jusqu'a se demander si, 
dan~ les ca~ ou la regeneration ex aqua et SPiJ'itu sancto 
est ImpossIble, elle ne peut etre suppleee par d'autres 
sour~es de justification, comme serait, pour les enfants, 
la f01 des parents? Pro bleme du sacramentum in 'toto 
qui occupera prescolastiqnes et gregoriens et se poser~ 
dans Ie Decret (3) . 
. Des textes relatifs an bapteme confere par des here

hques furent Ie point de depart de la theorie generale de 
la forma sacJ'amenti (4). Urbain II lisait dans ces textes 

I: Di~tio1l1t~ire de tizeologie catho!iquc, va Extreme-Onction chez les Sco
Jastlques (L. ~odefroy), y, 2° partIe, col. 1987 et sniv.; 1997. A. J. KILKER 
Extreme Unctwn, '\Vashmgton. 1926. ' 

,2. Par l'absence d'obligation de foi pour les enfants ou par la foi des par
:'ams; les reponses furent variables jusqu'a l'adoption de la theorie des vertus 
mfuses. Cf. !'-. LAc"DGRAF, Kindertauje Wid Glaube in del' Friihscholastik 
da.~s Gregor:amtm, 1928, .t. 9, p. 337-372 et 497-543; dom LOTTIN, Les prc~ 
m~eres defin~i1Ons et classtfications des vertus at! moyen age dans Revue des 
sctences plnlosopMques et thioiogiques, 1929, t. 18, p. 378 et ~uiv. 

3· A. LANDGRAF, Das sacrammtum in voio in der Fr;ihschola<tik dans le~ 
]jt~lal1ges Mandol1nci:, 1930, t. ~, p. 97-143. On tronver'a dans ~et 'ar·ticie l~ 
reference aux collectIons canomques ou ceUe dispute cut un echo . 

4. L. SALTET, Lcs reordil1atiol1s ..... , p. 227. 
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que l'imposition des mains donne 1a virtus sa.ora1.nenti a 
celui qni a re<;udes heretiques 1a fonna baphs1m. Cette 
interpretation eut des consequences pour 1a doctrine du 
bapt~me (1), mais surtout elle fut etendue a.1'ordre, qui 
preoccupait bien davahtage 1es c1ercs de 1a fin o.u 
XIe siec1e. Et c'est nne des raisons (2) de 1a place faite 
au bal)teme dans 1es collections, notamment dans Ie 
De consecratione de Gratien (3). 

Les sectes heretiques ont €:leve contre Ie mariage des 
critiquesauxquelles ont repondu 1es orthodoxes, mais 
qui ne fnrent I'occasion d'aucun traite important (4) . 
Bien plus dignes 0.' attention sont 1es deve10ppements 
des theo10giens sur 1a formation du lien et sur sa nature 
sacramentelle (5). Dans un: opnscule plein de science et 
de verve. ;Plerre Damien avait .attaque cette opinion 
que 1a c~nsommation cree Ie lien de mariage (6), etin
voque principalement. l'exemple de Joseph etde Marie, 
qui sera d'ungrandpoids dans lesdiscussions uiterieures. 
plus preoccnpe de 1a forme que du fond dn droit, il ne 
met point .en relief Iaforce o.u consentement, comme Ie 
fera vers II30 Hugues de Saint-Victor, par qui toutes Ies 
grandes difficu:ltes juridiqnes, morales, theologiqnes, 
relati\Ves~au manage sont exposees (1) avec une ampieur 
que 11' ontguere soupl;onnee les auteurs contemporains 
de collections canoniques (8). 

1. I.biil.,p. 232. ., • ..' . 
2. ::\on la seule. La question du,bapteme confere par un mllllstre mdlgne 

lui donna un regain d'interet. 
3. La Dist. IV, de cons., relative all bapteme, a 156 canons. . 
4. Eltes sont seulement l'occasion de celebrer avec plus d'a~cent la sam

tetedu mariage (ainsi: sermon I,XVI de saint Bernard) et de hvrer au bras 
seculier ses contempteurs (Latran, II 3'9, c. 23). . 

5. Gabriel I,E BRAS, mrt. Mariage (Dictionnaire de thealog,e catha!.), 
.col. aI32:et suiv. 

6. De .tempore celebrandi l$uptias, dans P. L., t. 145, col. 659-665. 
7. De :13eatae Mariae .Virgi1titate, dans P. L., t. r76, co1. 857-876, et sur-

. tout dans Ie De saerammtis, dont il sera question plus loin. . 
8 Parmi les canonisteE seul Yves deChattres, dans ses lettres, mterprete 

Ie r6le dela volonie. ,Et ie'role de la commixtio seXUU1n, bien qu'ilsoit affirme 
dans des texte>ce1ebres,dontl'un (de saint Leon) retouffie, Pautre (pseudo
Augustin) .fabriqne probablement au Xle siede, n'a He enyisage dan~ tonte 
son amj)leur qu'a partir de Gratien. Cf. EShlEn" Le manage en drOit cana-
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I1 n' entre pas dans notre plan. de resumer ces riches 
developpements (1); qu'ilnous suffise de faire observer 
qu'ils sont presque contemporains du Decret et posent 
avant lui (2), dans des termes souvent identiques, les 
problemes fondamentaux de 1a formation du lien. 

Son caractere sacramentel, ils ne Ie mettent point 
encore dans une parfaite darte. H ugues distingue : 
sacramentum conjugii, sacramentum conjugalis officii. 
L'accord des volontes signifie, pour lui, l'intimite entre 
Dieu et l'ame, tandis que 1a consommation est l'image 
de l'union du Christ et de l'Eglise. Ce symbolisme est 
alors Ie trait dominant dans la definition du sacrement, 
et les canonistes auront beaucoup de peine a depasser 
cette conception un peu sommaire. Gratien hesitera sur 
Ie sens du mot, et, longtemps apres que les scoiastiques 
auront degage Ie role de 1a grace dans Ie mariage, Ies 
decretistes s' en tiendront a 1a theologie allterieure an 
Decret. 

I,eurs hesitations seront a peine nioins sensibies sur 
Ie sujet de la penitence. Ce sacrement a toujours tenu 
dans les collections canoniques une place considerable. 
Pendant 10ngtemps, 1es canonistes ont ete surtout sou
deux de fixer la mesure et les modes de l' expiation : 
d'ou Ie foisonnement des penitentiels. Au cours du 
xre siede, Ies termes du probleme ont He modifies par 
les theologiens : autant que de 1a satisfaction, ils's'oc
cupent de deux autres Clements jusqu'alors que1que pen 
1aisses dans l'ombre, 1a contrition et l'absolution. Le 
De vera et falsa pamitentia (3), publie vers Ie milieu dn 
xre siede, sons Ie nom de saint Augustin (4), mit en 

nique, 2 e edit., mise."t jour l?ar R. Genestal, t. I, 1929, p. 89 et suiv., p. 99 et 
SU1V. Le P. de Ghellmck attue notre attention sur la fameuse lettre d' Alberic 
de ~eims a Gautier de Mortagne: « Strktement, e1le concerne les fianc;aiUes, 
mars tous les arguments sont pour la conception consensuelle du mariage ' . 

I. On trouvera ce resume dans notre article l11ariage, col. 2144-2147. 
2. Hugues etait mort (II4I) quand parut Ie Deeret. 
3. P. L., t. 40, co1. III3-II30. 
4. C'est encore a saint Augustin qu'est attribuee une lettre it Fortunat 

sur 1a necessite de la confession, qui entrera dans les collections canoniqnes i1 
partir d'Yves de Chartres. 

COLLECTIOXS C\XONIQUES. - II. 
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relief l'importance - qui n' etait pas, i1 faut le remarqner, 
nouvelle - de l'aveu, au point d'inviter Ie pecheura Ie 
faire, a defaut de pretre, a un 1alc (1), la .confusion qu'il 
provoque etant une ceuvre satisfadoire qui obtient 
remission de la faute. Le role. actifdu confesseur est 
c1airement defini par Hugues de Saint-Victor, l'effet de 
la contrition par Abelard (2). 

La consequence de ces progres de l' analyse theolo
gique est to ute llaturelle : les canonistes vont etre con
cluits a examiner lTIinutieusement les trois eh~ments de 
la penitence. 1'oute une partie du Decret de Gratiell, Ie 
Depr:enitentia, s'explique par les preoccupations et les 
debats des prescolastiques (3). 

Et de meme, les controverses sur l'Eucharistie rendent 
compte de la grande place faite a ce sacrement dans Ie 
De consecratione, On sait quelle ardeur leur donna, 
au milieu du XTe Steele, Berenger de Tours (,"). Les ou
vrages qui ont ete composes pendant cette querelle 
fournirent peu de texi:es nouveaux aux collections cano
niques (5), mais Us leur ont impose certaines rubriques 
et aussi leurs certitudes - affirmation de la presence 
reelle, conversion du pain et d11 vin au corps et au sang 
de Jesus-Christ -et enfin, l'examen de leurs problemes 

1. A. TEETAERT, La confession aux laiquts dam l'Eglise latinc depUis Ie 
VIne jusqu'au XIVe siecle, 1926, p. 50 et suiv. On pourra bientOt consulter 
(du IDeme auteur) l'article Penitence, au Dictionnaire de thiologie catholiquc. 

2. Ibid., p, 87 et suiv. On trouvera dans l'ouvrage de Teetaert la biblio
grapbie du sujet. 

3. A. DEl3IL, La p,·emiJre distindion du «De poenitentia )) de Gratien, dans 
la Revue d'histoirt eecldsia.stique, t. IS, 1914, p. 251-273 et 442-455. E. Ru
GUENY, Gratien et la confession, dans la Revue des Sciences philosophiques et 
theologiques, t. 6, 1912, p. Sl-8S. - I,es travaux recents de A. I,andgraf ont 
mis en lumiere plusieurs de ces preoccupations. Voyez, outre l'article deja 
cite des lvtelanges Mandonnet, Gl'undlagen fur ein Verstandnis der Busslehre 
ael' Fruh-und. Hochscholastik, dans Zeitschrift fur Kathol. The%gie, 1927, 
t. 51 et Sunde und Trennung von der Kirclle in dey Friihscholastik, dans 
Seho!. Viertelj., 1930. t. 5, p. 2IO-247. 

4. SCHNITZER, Berengar von Tours, :Ilunich, 1890; J. de GRELLINCK, 
vOEucharistie, dans Dictionnaire de theologie catholique; A. J. MACDONALD, 
Berengar and the reform at sacramental doctrine, 1930 (et, sur ce livre, les re
serves de J. de GHELLINCK dans Nauv. Revue theologique, 1931, p. 363 et 
suiv.). 

5. G. I,E BRAS, dans Ric·ue des Sciences philosophiques, 1931, p. 15. 

S. I, § 2] 
PROBI,E~IES DOSEs 

~ PAR I,ES THt;OLOGIEKS 

non resolus, par exem 1 l' d . 
tiques (1). ~ P e ce 111 es aCCIdents eucharis-

Lacontroverse relative aux ~d" , 
sous un aspect beaucou mOl 0" m~h?ns Se presente 
fin de compte 11 s'agit d! d' 'dns theonque, puisqu'en 
veritables et ceux a . ., eCI er quels sont les pretres 
. .111 n on t mal ' 1 aucun pouvoir On n~ .' gre es apparences 

1 · . e saUralt cepend t' A' 
es fondements theolooj . an meconnaltre 

plus violent de t b ques de .cet Immense debat, Ie 
'. ous Ceuxq111 ont 't' 1 ,. gregonenne et post g" . agl e a penode 

d · - regonenne L . . 
1ale est en effet d '. . a questIOn pnmor-

, ,e saV01r Sl Ie S . t E . , 
queIque parcelle de s d am - spnt repand 
si l'ordre imprime un ecs

ar 
ont~ en. dehors de l'Eglise, et 

. t ac ere meffaC'abl (2) M . sUJe a beaucoup plu" d' 1 ~ e .. aIsle 
supposer ces premiss;s : ~:~:~~ JU~ ~e Ie ~aisseraient 
crements y est, en effet,liee. a .. ml111stratlOn des sa-

§ 2, ADMINISTRATION GE!:\nSRA . . 
~,...." LE DES SACREMENTS: 

LES POUVOIRS D'ORDRE 

Les plus hautes speculationss' h . 
des choses en conclusion . 'd' ac eva1e.nt, par la force 
tives car Dieu . s Jun Iques, VOlre administra-
term~diaire de ~~;n:~~lqUe av~c les hommes. par l'in
nistres qui conferent 1 res, Que s sont, parmI ces m1-
pain et Ie vin en chair:~ sacre;ents,. transforment Ie 
auxiliaires du Saltlt? L'h:a,n

t
? u Chnst,les veritables 

. . ere lque Ie s h' t' slmoniaque ontils Ie d't ' c lsma lque, Ie . ,- rOI ou meme 1 " 
comphr les fonctions d d e POUV01r d ac-- " U sacer oce? 
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On sait comment la reaction c~ntre Ie trafic des digni
H;s ecc1esiastiques porta certains re£ormateurs grego
rlens a nier la validite des ordinations simoniaques; 
comment Ie Libel' gl'atissimus de Pierre Damien combat 
cette doctrine et cette pratique, tandis que l' Adverstts 
simoniacos du cardinal Humbert la soutient (1). A la 
fin du xre siede, la ~uite de cette controverse theologique 
a ete l'occasion des plus remarquables tentatives d'in
terpretation des textes canoniques : no us la retrotlve
rons en etudiant l' ceuvre d' Alger de Liege. Des a present, 
il convient de noter que ce probleme de la qualite per
sonnelle du ministre, de son role dans la communication 
de la grace est au centre de toute la controverse grego
rienne, et que son passage du domaine de Ia theologie 
au domaine du droit canon, insensiblement accompli 
vers la fin du Xle siede (2), devait considerablement enri
chir Ies collections canoniques. 

11 ne s'agissait point seulement de contraler l'ordinu
tion, de remonter jusqu'a la source despouvoirs d'ordre. 
Fallait-il Ies tenir pour inamissibles? Le pretre qui, 
regu1iere1llent ordonne, dans Ie sein de l'Eglise, vient a 
se rendre coup able de trafic des choses sacrees, de partici
pation au schisme ou a l'heresie, celui qui se marie ou 
vit dans Ie concubinat, queUe sera la valeur des sacre
ments qu'il ad1llinistre? Les hesitations des tMologiens 
sont manifestes sur ce point qui, pendant notre periode, 
eut tant d'interet pratique. 8i la these indulgente am: 
pretres maries, aux schismatiques meme eut des de£en
seurs (3), l'opinion severe parait l'e1llporter. 

Dans l'ouvrage qu'il composa, en II45, pour repondre 

I, Sur tout ce ueveloppement, voyez SALTET, op. cit. 
2. M. l'abbe SALTET (1'. 211) montre comment Bemold « hansforme nne 

question de dogme en une affaire disciplinaire », puisque pour lui, il depend 
de l'Eglise d'admettre ou non lille ordination faite en dehors d'elle. 

3. Nous avons rencontre et rencontrerons' encore des textes favorables 
aux sacremenis des prHres maries; quant aux schismatiques, cf. SALTET, 
1'.281 et suiv. R. GENESTAL etudie ce probleme 2 propos de ladcgradatiol1, 
dans Le priviiegi1i1Jl fori en Franee ill Deeret de GmMm d la fin d1! XIVe siecie, 
t. 2, p. 3 et suiv. 

S. r, § 2J 
PROBr,ElYIES PQSf;s PAR LES l'Hf;oT 001"" 

. ~ Q~ M-

auX questionsd'un prieur de Sa " ,y-:J 

Hugues d'A111iens tient Ie pretI;t:!arh~-des-Champs (1), 
pour etranger, desonnais a e. ~p~se ou e::rcommunie 
11 ne saurait administre 'd u n11ll1stere ecdesiastique : 
se justifia, un peu plus t~rd eS

2 
sacr~111ents valides, Et i1 

fameuK relatifs a I'E 11 J): en 1l1voquant des textes 
Gerhoh de Reichersbe~c ,::lshe. Verso Ie meme temps, 
des sacrements de l'E gh ,p~onon<;;a1t pour la nul1ite 
d " , uc anshe et de la fi . 

a illlll1Stres hors de l'EoJis . con rmahon 
tanl1nent Ie bapteme to> t e" tandls que Ies autres, no-
1 A ,son reellement d " , 
e pretre separe de I'E r a ml1l1stres par 

tion catholique des 111 . g IS: et completes par l'imposi
ces debats ont eue d a111s

1 
( )D' ?n sait quel1e repercussion 

ans e r;cret de Gratien. 

En somme, les preccola t' 
l'attention sur Ie sa ~d s Iqnes ont fortel1lent attire 

, cer Oce et ses fo t' 1 
vees. Transmission et . . nc IOns es plus ele-

, , exerClce du p 'd' 
a11lSl pourrait-on intitul I h' OUVOl! ordre: 
meditations Elles "1' er e, c apltre essentie1 de leurs 

, . s e event Jusqu' '. , 
sacnfice eUcharistiq t d au mystere dlV111 du . 

d ue e u pardon d ' h' per re de vue Ie minist es pec es sans 
1 b 11' re, souvent miserabl ' 
a ?re; e es unissent la theolo 'd ,e, qUl y col-

logle pratique, Des la fin du XI~le" ogmahque et la theo-
Ies auteurs de colle t' sleele et sUrtout au xne 

c Ions canoniq fi ' travaux, de tous ces t ues pro teront de ces 
quienrichissent la d' r~vl~ux et non seulement de ceux 

lSClP 1l1e, 

. r. P. L., t. 192, col II4 t . 
hvre V. . z e SUlV. I,es sacrements sont et d" d 

2 Ib'd U les aus Ie 
. z., col. 1227-1230. La pro o-T . 

~~~;;:.~/ « Que~ italjue Christus peJ' E~c~~~a;~~:vait fait scaudale est ainsi 
est niltifbj;!ftCZO, c

Sz 
in sacrameniis ministrare pre~~~~;!do e: ~xcom~'~nica.ndo : s . " .', quz jum mzmster non 

.,. ALTET, p. 276 et suiv. 
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§ 3. PROBLElvLES THEOLOGIQUES ETRA~GERS 
A LA DOCTRINE SACRAMENT AIRE 

Les autres progres accomplis dans Ie men1e temps par 
1a theologie eurent moins de repercussion sur les recueils 
canoniques. 11 se trouve cependant so us 1a plume des 
theologiens quelques chapitres relatifs a l'Eglise, aux 
temps et aux lieux sacres, au serment, a 1a repression 
du schisme et de l'heresie, qui auraient aussi bien leur 
place dans un ouvrage de droit canon et qui, en fait, y 
ont quelquefois abouti. 

I1 ne faut point exagerer, toutelois, l'ampleur de cet 
apport. :Meme sur 1a question de l'Eglise, les theologiens 
ont rec;u des collections canoniques beaucoup plus qu'ils 
ne leur ont apporte. On sait que Ie premier grand. traite 
de l'Eglise du a un theologien n'est pas anterieur au 
Xlve'siec1e (1), tandis que, depuis longtemps, les collec
tions canoniques avaient mis en relief l' ordre merar
chi que et 1a primaute romaine. Sur un point important, 
Ie rapport entre les deux puissances, deux theologiens, 
saint Bernard et Hugues de Saint-Victor, offrent une 
contribution importante : formule de ce que ron appelle 
communement 1a doctrine theocratique (2): 

SECTlOR II 

SENTENC1AJRES PATRISTIQUES 

Tous ces problemes que nons venons d'ennmerer n'ont 
donne lien qn'a un fort petit nombre de traites. Ce n'est 

L H; ARQUlLLIERE; Le pitts ancien tmite de l'Eglise: Jacques de Viterbe, 
cit i'egimilwckristiaJlo (I301-I302). Etude des sottrces ehfditioncritique, I926 . 

2. Ibid., p. 60 et suiv. Voyez aussi Ie bel ouvrage de R. "IV. et A. }. CAR
LYLE: Mediaeval Political Theory in the West. 
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pas seulement a la raison individuelle que l' on demande 
des solutions, mais surtout a l'autorite des Peres 

L'usage de detacher des fragments patristiqu~s pour 
en composer des recueils remonte, nous l'avons vu a 
l' anti~uite ~hretien~1e. Les necessites de la polemi~ue 
~n?agerent ~ conshtuer des dossiers sur les sujets en 
hhge et de sl.mples preoccupations didactiques a ranger 
~n des chapltres coordonnes les plus significatifs des 
tragments qui se rapportent au doa-me ou a 1a disci-
pline (1). ;::, 

La farrago de Prosper et surtout Ie recueil ordonne 
d'Isidore de Seville eurent un succes continu et de nom
breu;x ~mitateurs (2). Ivfais l'age d'or des sentenciaires 
patnst1~nes (3) est 1a fin du Xle et Ie debut du xne siec1e. 

J amms les « auto rites ») ne fnrent anssi avidement 
r~cherchees" exploitees, jan:ais 1a croyance a l'inspira
t,l?n des Pere~ l?ar Ie Smnt-Esprit, deja affirmee a 
1 epo~ue carOl1l1g1e~ne, ne fut S1 repandue (4). Quelle 
q~e fut 1~ plac~ ass:gnee a 1a dialectique - et beaucoup 
~u: re~usm.ent 1 entree dans Ie do maine de 1a theologie -
11 etmt va1l1 de discuter avec 1es seules forces de 1a raison 
~es :proble~es. dont Dieu avait pu suggerer la solution 
a sal~t GregOlre ou a n'importe qne1 Pere ou docteur 
de l'Eglis; ~5~. Des lors, quels ouvrages plus necessaires 
et plus deClslfs que les recueils de sentences? 

Le dassement, voire l'identification de tous les manus-

1. J. de GHELLIXCK, op. ciL, p. 23 et su;'-.; p. 45 ct suiv.; p. 77 et suiv. 
G. RO;lERT, ap. e,t., p. 125-I34. On trouveradans ceo dcuxouvraaesla biblio-
graphie. " 

2_ I;.a peri.ode carol!r:gienne fut dche en plagiaires. 
" 3. N,ous sl~alons ICI et no~s .mc:mtrer0I?-s. ailleurs l'inconvenient que pre
~e~"te ~ e;uplO1 d~ mot ~entenclar:e pour desIgner sans epithete des ouvrages 
,r,eo. dlfferents : a savorr les fionleges patristiques et les premiers exposes 
generaux de la theologie qui preludent aux Sommes. De ceux-ci nous nous 
occuperons seulement dan~ la troisieme section du chapitre. ' 

4;. DE GHE~LINCK, op, ctl., p. 320 et suiv.; voir aussi p. 18 et p. 46 et notre 
artrcle des Melanges Geny. ' 

? ""'NSELME .DE LAON : videamtts quid dicat S. Spil'ittts in iVIoralibus. 
:i\Iemes expreSSIOns chez~udesde Cluny,. Hugues de Saint-Victor voit dans 
]es ::,~res et;docte.urs de l'Egliseun des trois ordines du'Nouveau Testament, 
a cote des Evauglles et des Ap6tres. DE GRELLDfCK, p. 320 et suiv. 
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crits, est loin d'etre acheve (1) : les auteurs sont Ie plus 
souvent inconnus ou contestes. 

Les sentenciaires qui interessent au premier chef les 
historiens des collections canoniques sont ceux qui, seion 
la tradition, n'admettent que des fragments patristiques, 
tantot tires d'un Pere, a l'usage des dercs qui ne peuvent 
se procurer ou lire toute son ceuvre, tantot empruntes 
a plusieurs Peres, pour fixer la doctrine sur un point 
determine. 'reI est Ie cas des recueils attribues a Irnerius 
et a Alger de Liege. 

§ I. SENTENTIAE GUARNERII 

Le premier, contenu dans un manuscrit de la Biblio
theque ambrosienne, et dont l'auteur est in certain (2), 
est une suite de longs extraits des Peres: saint Augustin, 
.saint Ambroise, saint Gregoire Ie Grand, sur des sujets 
dogmatiques, moraux, juridiques, dont la suite est assez 
desordonnee (3), mais offre cet interet de presenter Ie 
tableau presque complet des sujets qui preoccupent un 
theologien-canoniste du debut du xne siec1e et dont 
il peut chercher la solution dans les Peres : sources des 
verites chretiennes Dieu et la creation, droit public, 
Incarnation et Red~mption, sacrements, unite de I 'Eglise, 
sacerdoce, repression des delits et des pecMs, vie chre-

1. B. HAUREAU signale un certain nombre de ces sentenciaires dans ses 
Notices et Ext,'aits ... , t, 2, 3, 5,6. Mgr Grabmann a utilise toutes ces indica
tions et enrichi la liste. 

z. Y, 4-3, Sup. Ce mannscrit, Grabmann, qui l'a decouvert, l'attribue a 
Irnerius, Ie juriste boionais. Ges~Mchte der scholcyst. Methode, 19II, t. 2, 

p. 131 et suiv.; art. dans Theologtsche Quartalschnft, t. 9.3 (19II), p. 537 et 
suiv. Discussion dans B.-C. KUHLMANN, Der GesetzesbegntJ betm hi. Thomas 
t'on A quin ... , Bonn, 1912, p, 184 et suiv. et dans l'important comrte r.end~ 
de cet ouvrage par F. HEYER, Z. S. S., K . .4., 191:z, p, 396-3~9. Nous mcll
nons a penser, comme Heyer, que Guarnerius, auteur du Llbe1' d,vt1:aru1If 
sententiarum de l'Ambrosienne, ne doit point etre confondu avec Irnenus de 
Bologne. . .. .,. . , . 

3. Incipit libe,' senteniiarum, quas Guarnertus Juns penl1ssz1nUS ex dtctls 
Augu.stini aliorumque doctorum excerpsit. 
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tienne, contemplation, salut (1). Large place est faite a 
des matieres qui concernent Ie droit· canon : Eglise, 
sacrements, pasteurs indignes, repression du scmsme et 
de l'heresie (2). 

§ 2. SENTENTIAE MAG. A 

Au contraire, Ie fameux recueil de Sentences de ma
gister A n'accueille que des sujets theologiques. 11 est 
cependant d'un interet beaucoup plus sensible que Ie 
precedent pour l'mstorien des collections canoniques, 
puis que Gratien l'a utilise (3). 

Cinq manuscrits en sont actuellement connus (4), 
dont Ie contenu est h~gerement variable. Sous sa forme 
commune, i1 contient des fragments purement dogma
tiques, relatifs a la 'rrinite, aux proprietes divines, aux 
anges, a l'etat primitif de l'homme, a la chute, au mal (5) 
et, ce qui interesse notre etude, a cinq sacrements : 

1. L~ table est d01111ee J?ar <?RABMANN,.op. cil" p. "33, n. I. Le plan que 
nous degageons est approXlmahf. Guarnenu5 ne Ie vit certainement pas avec 
autant de clade que ses lecteurs d'aujourd'hui. 

z. De auctoritate ecclesie (2 Htres). - Doctrine generale des sacrements 
le?-r.s effets : q1:l'ils ne dependent P<;int ~u ministre. Bapteme, Eucharistie: 
pemtence, manage. - Des maUValS pretres : necessite de les denoncer 
Nombreu,,: textes sur l'unite de l'Eglise et l'excommunication. . 

3· Gabnel LE BRAS, Alger de Liege el Gratien dans la Revue des Sciences 
philosophiques et thiologiques, 1931, p, 5-26. ' 

4· Bibl. Nat., lat. z878 et 3881; Troyes, 1317' Vatic. 4361' Santa Croce 
Pl.'l!'t. V, Cod. 7, C'est d'apres Ie ms. 388r de laBibl: nat. que l'a fait conna1tr~ 
HUFFER, Ueber Algerus ?on LiUtich und einen noch ungedruckten Liber senten
itarum, del' wahrschemhch von ihm ver/asst und von Gratia" benusst worden 
ist, dans ,Be~triil?e zu,' Ges.c~i~hte d~r Quellen des Kirchenrechts, 186z. Les deux 
mailUscnts ~tallens ont ete ldentifies par P. Fournier, ainsi que Ie ms. lat. 
3878 de la Bibl. Nat. Le ms. de Troyes est decrit par PATETTA dans AUi della 
R. Accademia delle scienze di Torino, 1897 t. 32 parce q~'i1 contient la 
Summa Codicis attribuee par Fitting a Irne;ius. ' 

5· Dans Ie ms 3881 de la Bibl. Nat, : 123 textes, en tete de l'ouvrage. Ala 
fin, 65 textes concernant la Redemption, les vertus divines la foi Ie libre 
arbitr~, et d'autrc;;,sujets purement dogmaHques. Hiiffer a ~ontre que dans 
Ie ChOlX deses maheres et dans son plan, magister A suit I'usage du XIIe siec1e: 
un rapp~ochement avec les quatre livres de Pierre Lombard justifie cette 
ob~ervatlOn; n;ais Ie me.rite particu1ier du Maitre des sentences est de ne se 
pomt borner a transcnre les auctoritates, de les interpreter et concilier 
comme fit Gratien pour les textes canoniques ' 
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mariage, bapteme, confirmation, Eucharistie, ordre (1). 
Le manuscrit de Florence, divise en livres, y ajoute, sur 
la penitence, une serie qu'il serait utile de confronter 
avec Ie De penitentia du Decret de Gratien, ainsi que des 
series consacrees au serment et au parjure (2). 

Les quatre titres consacres aux sacrements dans tous 
les manuscrits ont environ 550 fragments (3), presque 
toujours brefs, tires surtout desPeres,puis des decretales, 
des condles et de sources variees. 

Saint Augustin a fourni la plus importante de ces 
masses. Dans Ie manuscrit latin 3881 de la Bibliotheque 
~ationale, nous avons releve 92 textes augustiniens 
sur Ie mariage, 67 sur Ie baptbne et la confirmation, 
34. sur l'Eucharistie, IS sur l'ordination, soit 208 textes, 
pres des deux dnquiemes des textes relatifs aux sa
crements. 11 est interessant de souligner que les doctrines 
sacramentaires de saint Augustin ont ete, en bonne par
tie, transmises au droit c1assique par notre sentenciaire, 
puisque Ie De consecl'atione lui fait les plus larges el11-

I: I.e plan des divers mannscrits est indique dans un tableau de P. FOUR
NIER Les collections canoltiques attribuees it Yves de Cha1"tres, R. E. C., t. 58, 
1". 65'r. L'incipit du recuei! vade selonles manuscrits. Bi~l.. Nat., lat. 3881, 
fo1. 191 : Spirit·us Sancti adsit nobis gratia. De Sancta Trmttate. Aty!br~s~t{s. 
Assertio nostrae fidei ... Bibl. Nat., lat. 2878, fol. 89: [g1na1"us. Ad Justzczam 
aede ... (ce qui a fait attribuer notre collection 11 Hinemai par l:au.teur du 
catalogue). C'est par Ie meme fragment, mais sanS la fausse 11lscnptlon, que 
commencentles man11.scrits de Troyes (fol. 123) et Florence. Dans Ie ms 388 I, 

il est au fo1. 230. L'explicit, aussi, est variable, etl'ordre des titres ou des frag-, 
ments. 

2. Void Ie resume des notes prises par P. FOURh"'IER sur Ie livre ';TIII 
(penitence), fol. 76-87. Augustinus in libm vite doctus tl'es descnps,t mados ... 
Suivent des extraits d'Origene, saint Jerome, saint Jean Chrysostome, 
saint A'mbroise, saint Angustin, Isidore de Seville, Raban Maul'. [terum age:!
dum de penitentia. Ba/Jtizato primo homine ... Postea vI.den-dum est a quo dtmtf
fatuf. Discussion et s&rie de fragments patristiques. ReitE,ratiOll de la peni
tence : discnssion, textes. SCI'1nO de penitentia : potestatem remittendi peccala 
-- transitoria cOl1sideratione discutienda sunt. - I.e livre X, de tabs· testlbus, 
contient des fragments de decretales vraies ou fausses, du Code de Justiniell, 
et des canons de rares conciles. On y traite du faux temoignage, et encore 
des crimes contre les meeurs. - I.e livre XI (parjure) empnmte aux decre
tales, vraies ou fausses, au penitentiel dit de Theodore, 11 l'Hibemensis, aux 
Peres, a quelques conciles. . " 

-. Huffer en compte 215 au titre dn manage, 152 sur Ie bapteme et Ja 
<2o~firmation. 65 sur] 'Eucharistie, I r 5 sur l' ordination. Nos calculs sont tres 
legercment ecartes de ces chiffres. 
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prunts. Les autres Peres fournirent a magister A un 
moindre contingent: environ 90 textes, dont un tiers de 
saint Ambroise, un second tiers d'Isidore et de Raban 
::.\Iaur (1). 

Aux decretales authentiques, il a pris II,) fragments, 
clu ve a la fin du Xle siecle (2); aux conciles, 76 canons, 
grecs, africains, francs, espagnols ou germaniques. 

Les Falf,SSeS Diaetales ont donne une vingtaine de 
textes; Ie droit romain : 15; Ie reste est tire du Pasteur 
d'He~n:as, des Canons des Ap6tres, du Liber ponti/kalis, 
de pe111tentiels. 

La part de la loi est 1110indre que ce11e de la doctrine, 
com me on pouvait s'y attendre, dans les titres dn ma
riage,du bapte111e, et surtout de l'Eucharistie, tandis 
qu'elle est preponderante au titre de l'ordination (3). 

Quels recueils magister A a-t-il cOllsultes? PrincipaIe
lnent la Panormia et un florilege OU dominait saint 
Augustin, accessoirement Anselme de Lncques et des 
collections mineures (4). 

La methode de notre auteur est assez facile. 11 extrait 
de ses modeles des series tres longues, parfois vingt 
textes consecntifs de la Panol'mia ou irente de saint 
Augustin (5). 

I. Les fragments des deux prcmiers de ces Peres sout surtout relatifs au 
ma1"i~e (saint lunbroisc : 17, Isidore: 8). Raban Mau,r a He consnlte sur Ie 
bapteme (II textes). Le dernier tiers provient de saint Jerome saint Jean 
Chrysostome, saint Gregoire, etc. ' 

2. I.e dernicr pape dontles lettres sont exploitees est Urbain II (.;- 1099). 
3· N:JUS C01l1pto~s 128 fragments patristiques au titredu mariage (sm21 3), 

98 ~n htre du bapteme et dda confirmation (sur 149), 4.8 au titre de l'Eucha
n~tre-(sur 62) et seulement 23 au titre de l'ordination (sur II4). Nous avons 
~':'lS ent;e parentheses les cbiffres de nos additions pour chaqne titre. Ils dif
ferent legerement de ceux de Huffer: en de pareils comptes il faut toujours 
s'en tenir 11 une verite approximative. ' 

4· Paul FOURNIER, lac. cit., et HUFFER, loco cit., p. 51 et $uiv. La partd'A.1l
sclme est rednite et devra etre revisee. Quant 11 1a Panormia, les livres VI 
et VII ont fournis 140 an moins des. chapitres relatifs au mariage, Ie livre I 
presque tout entier serdrouve dans Ie titreconsacre au bapteme·et 11 la con
firmation par magister A. 
, 5· Pa~ exempl:,.de matrimonio, 136 (Quidam nobilis, ms 3881, fo1. 204, ,,0) 
a 155 (SI qUlS splntualem, fol. 206) = Pan., VI, T02-129. Au meme titre, les 
c. 16 (Non esset, f?l. 198) 11 52 (Q%idam, fo1. 200) sont de saint Augustin, 
coml11e leo 29 denners textes du De baptlsmo. P. Fournier a fait un long ta-
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Faut-il appeler cet auteur Alger de Liege? Huffer y 
etait enclin, considerant les sources, Ie sigle, les analo
gies de textes et de methode avec les ceuvres incontes
tables d' Alger. Sa conjecture, tenue pour plausible par 
de tres bons jllges, a rencontre chez d' autres quelque 
resistance et dans ces derniers mois une opposition 
resolue (1). Les sources de nos Sententiae sont si connues 
au xrre siecles qu' e1Ies ne donnent aucun indice pour 1a 
localisation de l' ouvrage : des manuscrits de 1a collec
tion d'Anselme et de la Panormia, des fiorileges, et sur
tout augustiniens, circu1ent dans toute 1a chretiente. 
Plusieurs maitres illustres ont la meme initiale qu' Alger. 
Quant a 1a maniere de transcrire les textes, e1le est a peu 
pres uniforme en ce temps~la; et la comparaison avec 
Ie De corpore ou Ie Liber de misericordia, loin de fournir 
un argument en faveur d' Alger de Liege, montre de telles 
differences de forme entre les fragments communs aces 
deux ceuvres et a nos Sententiae qu'il faut conclure fer
mement que celles-ci n' ont pu etre Ie {( magasin de textes » 

d' Alger et que l' on est bien empeche d'y reconnaitre la 
main du maitre liegeois. 

Mais cette reserve n'a point de consequence pour 1a 
fixation de la date de l'otlvrage : il est certainement de 
la premiere moitie du xue siec1e, puisqu'il faut Ie placer 
entre Yves de Chartres qui l'alimente et Gratien qui 
l' exploite (2). 

bleau des concordances entre Ie De matrimonio de mag. A et Ie livre VI de la 
Panormia. « En somme, des 204 chapitres cousacres par Alger a la legislation 
du madage, I40 au moins, reproduisent ou resumentles chapitres des livres 
VI et VII de la PanoY1nia. Des observations identiques pourraient etre faites 
sur d'autres parties des Sentences d'Alger, notamment sur les portions on i1 
traite du bapteme et de la confirmation; on y retrouverait presque en entier 
Ie livre Ie, de laPanormiad'Yves.» B. E. C., t. 58, p. 656. De meme.la moitie 
des fragments du De corpore et sanguine Domini sont pris a ce premier livre, 
c. I23-I60, dont l'ordre est invariablement respecte. 

r. Al'<1ANmU, art. cit.; G. 1,E BRAS, art. cit., p. 23 et suiv. Nous avons indi
que, p. 6, note 3, Ies opinions anterieurement enoncees. 

2. Nous n'avons pas a reprendre ici la demclllstration, faite ailleurs, de 
cette dependance. Il nous suffira de noter, pour justifier la place de choix 
que nous donnons 11 ces Sententiac, que dans les Dist. II et IV, de consecra
ti01te, cent cinquante textes environ parais5ent leur eire empruntes. 
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§ 3· LIBER PANCRISIS 

L~ Li~er. Pancrisis, qu'Aubry de Trois-Fontaines, 
attnbue a ~lerre Ie Mangeur, est aujourd'hui connu par 
Ie m:nuscnt. 425 ~~ la Bibliotheque de Troyes (1). 
Des 3/5 chapltres qu 11 renferme, I96 au moins sont tires 
des Peres et I45 des maitres modernes 

Parmi les Peres, do mine saint Aug~stin, qui fournit 
l10tamment une longue serie de textes sur l' Eucharistie (2) 
Des trois gr~ndes epoques de la doctrine, antiquite: 
haut moyen age, temps modernes, 1a seconde est moins 
largement representee (3). 

Nous aVOHS ci~e seulen;ellt, a titre d' Exemples, 
quelques manuscnts caracteristiques et bien connus. 
?~ tr~uvera dans les .o?-vrages recents OU est examinee 
I ~stolre des sel;.tel1C1aUeS (4) des listes de manuscrits 
q.m attestent I1mp~:tance. ~~s compilations patris
hques dans 1a premIere mOlhe du xne siec1e et dont 
l'etude s'impose a qui veut connaitre to utes les sources 
(1U Deaet de Gratiell (5). 

. I •. I,e malluserit nous a ete obligeamment communique a Paris. X otre 
Lzber y est el1~r~ les f<;1. 95 et. 148; I~ICip{t liber Pancrisis, id esl lolus aUl'eus ... 
1,e contenu a ete pl1lS1eurs fOlS decnt et partiellement edite. Cf. GRABl\1fu'\"N", 
a,P- c~I., p., I41.. A)ou~er : Fr. BLIEl'<IETZRmDER, Trenlc-trois Pieces inedites dc 
I (Eu~re.!heologlque d Anselme de Laon, dalls Recherches de theoloaie ancicJI"ne 
ct meduvale, I930, t. 2, p. 54-79. b 

2. Fo.1. IOI-I04; une vingtaine de fragments. 
3· :,amt G~eg?ire, Isidor~, Bede, Amalaire. 1,c Li bel' contient auss; quelques 

extrmts de decretales, vrmes ou fausses. 
cit:~. Grabmann, de Ghcllinck, Dliemetzrieder, dont les ouvrages ont Cle 

5· Elle a11:rasa plaee dans l'un des volumes que nous souhaitOlls de C011-
"acrer au Deeret de GRATIEX. 
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SECTION III 

PROGRES THEORlQUES ET PRAT1QUES 

DES METHODES D']NTERPRET ATlON 

[Chap. v 

La masse des te:&"tes misa la disposition des auteurs 
de collections canoniques a. donc ete sensiblement' accrue 
par 1es theoiogiens a partir de la fin du XIe siede. A ce 
moment precis, on Ie sait, Ies canons des recueils ante
rieurs a Gregoire VII, notamment ceux du Decret de 
Burchard de Worms, commen<;aient d'etre joints au:s: 
nouveaux textes mis en circulation par les retormateurs 
gregoriens (1). La concurrence, parfois la juxtaposition 
deces series d' origine et d'inspiration differentes n'etaient 
pas sans causer quelque embarras aux canonistes. La 
multiplication des dossiers patristiques aggravait leur 
incertitude. 

Mais les theologiens qui Ies avaient fournis ressen
taient mieux encore cette angoisse du doute ou plutot 
de l'indecision, qu'exprime si ca:tegoriquement Abelard: 
CtM1t 1t01M1/uZla sanctOl"um dicta, non sohwn ab invicem 
diversa, verum etia-m inDicent adversa Dideantur (2). Heu
reuse inquietude (3), qui devait assurer aux canonistes 
Ie concours des theologiens dans Ia recherche des regies 
de concordance, . 

Ces regies n'ont ete nulle part mienx exprimees que 
dans Ie prologue d'Yves de Chartres. Mais i1 est remar
quable qu'elles n'ont He ni amplifiees ni appliquees par 
aucun auteur de collection canonique. Pendant Ie demi
siec1e qui s' ecouie entre Ie Prologue et la Concordia, cette 
double besogne a ete accomplie par des theologiens, 

I. 1'. FOURi,,'IER, Un toumant ... , dans N. R. H. D., 1917, p. 155 etsuiv. 
2. Prologue du Sic ct non et lettTe aux moines de Saint-Denis (IIZI), dans 

P. L., t. 178, col. 1339 ct 34I. - '-'f. DE GJIELLINCK, p. 32+ et·suiv. 
3. Elle n'etait point nouvelle. C£. ROBERT, op. cit., p. IS8. et suiv. 
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gen.erale:n~nt po~rvus d'une forte science canonique, 
~n.a1S qUl n ont falt aucune collection. Nous montrerons 
lCIIes progres de Ia theorie et Ies premiersessais de con
cordance. 
~es preoccupations des theologiens concernant la 

meth?de se sont ~anifestees des Ie IXe siecle, au cours 
~es ~lspu;es sur 1 E~~~aristie, sur 1a grace et Ia predes
t111atlO11 ( ); au xr8 Sleele, 1a controverse bere11garie11ne 
les debats au sujet de Ia valeur des sacrements des mi~ 
11.i;,tres indignes Ies renouvellent; dans 1a premiere moi
he .du XIIe; e11es s'etendent a tout Ie domaine de 1a theo
logle. Lacausen'en est pas seulementda11s Ies schismes 
et Ie: heresies .: la renaissance intellectuel1e de 1a fin du 
xre Sleele eut une action encore plus generale et decisive' 
ell,e renouv~lait da~1s t?utes Ies sciences moraies Ie pro~ 
bleme de I111terpretahol1 des textes (2). 

§ I. LA THEORll~ 

1. - U 7 S ARTISA;'\S. 

La theorie fut developpee surtout par Bernold de 
Constance, Alger de Liege et Abelard. 

Bern?l~, d'~bord moine a Saint-Blaise, gregorien fer
v,ent, pe1nt~ncler de Gregoire VII, finit sa vie au monas
tere de Sa1l1t-Sauveur a Schaffouse, OU it mourut Ie 
16 septembre IIOO (3). 11 a compose, outre une Chro-

r. G. ROBERT, op. cit., p. r6I et suiv. 
•. 2 ~ On tro1:lvera 1 'histoire de cette renaissance philosophique dans les ou, 
,~a~e~ c1asslques de C. P:'A>."\'TL (Geschichte dey Logi/? im A bendlande t. z 
1u6r), M. DE WULF (]'!>stMre de la philosophie medievale)' F OVERBECK' (V ' 
g~s~ltichte und jugend dey mittelalterliclten Scholastik I917i· E GILSON ('Z; 
Pit osophie du moyen age, t. z); E. BRltmER (Histoir~ de la Phiiosophie t r 
p . .54;9-602); F. UEBERWEG (Grundriss dey Geschichte der Philosophie z~ p~r~ 
tIe, ed. Geyer, 1928). ' 
S 3· C .. MIRBT, Die Publizistik im Ze#alter Greaors VII. Leipzig r894' 
~;::'.'ELAU, Leben und Wf1'ke des monches Bernold °von Sanct-Bla<im' rena' 
J.OV9. "', J 
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nique et un fragment sur l'heresie berengarienne, de 
nombreux ecrits polemiques (1), dont Ie plus interessant 
pour l'histoire de Ia conciliation des textes canoniques 
est Ie De excomrm'('nicatis vitandis (2), ouvrage qui a ete 
attribue par certains historiens a Hincmar de Reims (3), 
sans qu'aucune preuve decisive en ait ete donnee, tandis 
que de bonnes r.aisons noUS paraissent imposer son main
tien dans la liste des ecrits du moine de Constance, qui 
dut Ie rediger peu apres 10g1 (4). 

Nous avons deja rencontre deux fois, incidemment , 
Ie nom d' Alger de Liege, et nouS savons quelle place ont 
dans l'histoire de la tMologie ses Libri de sacramento ... 
et les Se1ttentiae mag. A; mais Ie premier ouvrage n'a 
pour nos etudes presque aucun interet et 1e second, si 
important, n'est probablement point d' Alger de Liege. 
Un seul ouvrage d'Alger compte, et en toute premiere 
ligne, dans l'histoire des collections canoniques : Ie Liber 
de misericordia ct justitia (5). C' est ici le lieu de presenter 

son auteur. 
Quelques lignes d'un contemporain, 1e chanoine Nico-

las, nouS font connaitre sa carriere (6). Elle s'est deroul
ee 

d'abord dans cette ville de Liege, celebre par sa haute 
culture, son orthodoxie et sa fidelite a l'Empire. Ecolatre 
de la collegiale Saint-Barthelemy, chanoine de la cathe
drale, il vecut au milieu de troubles constants, qui 
finirent par lui inspirer le Mgout du siec1e. C' est a 
Cluny qu'il se retira vers IIZ1 et qu'il mourut apres dix: 
ans de profession religieuse (7). 

La contribution d' Alger de Liege est dans la preface 

!. Liste dans Did. tll/501. Cathol., VO Bemold (Vernet), t. 2, col. 79
2

• 
z. Libelli de lite, t. 2, p. IIZ et sniv. 11 fant y joiudre De prudenti dispen,a-

tione ecclesiasticorU1J1, sanctio1Hl!m, dans P. L., t. 148, col. 1265· 
3. L. SALTET, op. cit., p. 134 et p. 395-402

. 
4. P. FO~,"IER, Un. tournant de l'histoire du droit, N. R. H., 19

1
7, t. <\ T, 

p. 170 et sniv. 5. G. LE BRAS, Le Liber de misC1'icordia et it,stitia d'Alger de Liege, dans 

N. R. H., 1921, p. 80-nS. 6. Elogium publie par "'VI.BILLO",", Vetcra Analccla, 1723, p. 1
2

9 et rel)to-

dnit par ~IIGl';'E, P. L., t. 180. 
7. Details dans l'article cite plus hant. 
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et les premiers canons d 1 rL'b . On sait enfin. 11' 1 t l t el' de 1msericordia (1). 
, , que e pace occupe d I'hi . 

la dialectique Ie prolo ue d . ans stOlre de 
vraisemblablement allx:

g 
envi u ~tcd etl' non, (2), compose 

rOLS e almee I120 (3). 

II. - LES REGLES. 

Les regles ex:posees par d'·" 
renouvellent ou complet ~es l~vel~ a'uteurs annoncent, 
Yves de Chartres ils en 11 ce es ': .p'ro!0f!)ue. Comme 
rarchie des text~s 4 ~a;pe ent.Ia vlellie Idee de la hie-

avant lui), iis mette~~ ~n ;:l~e;t11 (e~ ~ern?ld peut-etre 
et fondamentales du' ces dIstmctions nouvelles 
strict et .de la dispen~r(~~Pte et du conseil, du droit 

Celle-ci est envisage t 
resoudre Ies confiits dee :eu~ ou~ comme un moyen de 
procedes de conciliation ~e~~i()' ~lle ~st, de tous les 
prouvent avec Ie plus d:' . t qu envlsagent et ap
Hildeb<>rt de L d' 11:S1S ance les contemporains: 

~ avar 111, PIerre Ie Vene bl 
de Vendome saint Be d 1 . ra e, Geoffroy 
pements (7). Certains l~:l~r t11 consacrent des develop
declarent ob1icrat . ' ~ ol1!:antpour base la charite,la 

_ b Olre en certams cas e'). 'f.ous,saufAlger, 

I. t L., t. 180, col. 85~-c68 L "f {;essem, ~on plan, sa meth~de 'qu~ ~:te e~~ est U1~e.le.ttre 011 Alger expose 5011 

(,u premier l1vre et notaml11ent dans 1 c ~e ~re~Isee d~s Ulle bonne partie 
2. P. L., t. 178, col. 1339. es vmg -cmq chapitres initiaux. 

3. S. 1\1. DEUTSCH, Peter A balard Lei zi op. ctt., p. 331 et sniv.' G ROBERT' P P
t 

g, 1883, p. 456-+63; DE GHELLINCK 
. 4. References dans ~E 'GHELL ,0. Ct ., p. I67.et sniv. ' 
~ admettrel'iuflnellce dn droit r~C:u't P·l26. e~ ~U1V. ~0U3 hesi!ons beaucoup 
onr la ~egle posee par les canonistes ~tet~f~cIa. ement de la 101 des citations, 

5. C est un point capital dans .
0 

ogiens. 
~hartres. Cf. J. BRYS, De dispensa~~~etr~I~ ~nteurs, COl11l11e dans Yves de 
v1el1.stas et decretalislas usque ad, d' UV JU.' e canon~co praesertim apud de-
19

2
5, p. 4

6
-54. ne lum saeculmn decz1IZm}l quartu1n, Bruges, 

6. BRYS, op. cit., n'exagere-t-il poi t .. 
en:ore Ulle veritable institution jurid~ ~~,?ecnvant que la dispense n'est pas 

. /. HILDEBERT, Ep. XXII dans pit 
hie, t.z, P.'67

1
.-PIERRELE'VENER";BL·' P III, col. 23

6 et suiv. et LibelU de 
:FlWY DE VEJ'o<"DOME, Qualiter il~ E 1 ~, ' .. , t. r8,9, col. 120-155· -GEOF
Ltbelh;de lde, t. 2, p. 69" _ S . tccBesla dlspensatw"es fieri debeant dans 
dans P L t 8 J. am 'ERNARD de praec p" t d' ' t' ..,. I' 2, col. 859 et sniv . trait'd 1'·· e ,0 e '"pensatiol1C 
Iques, compose avant 1143 et d~n:t 1 e e ~ VIe et derobeissancemon"~: th~orie.generale de la dispense. es premIers cnapitres contiennent ~,;e 

o. PIerre Ie Yen" bi -' era e, "amt Bernard. Cf. BRY' -0 '" p. ;,-. 

COLLECTIOXS cANmHQt:Es. - II. 22 
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, ssites et utilites communes, afin 
1 re'servent aux nece . d l' t ur a fi 1 d'f ate questlon e au e 
d' eviter. les abus., En, ne'!: a d'::~ouvoir competent pour 
de la dlspense, c ~s~-a- ue leur' Berno1d est enc1in 
d· . est traltee avec amp· " f t Ispensel, 1" d'spenses opinion qm u 
a reserver aU pape,.to~tes ~:n ~rance, ~u l'on sait pour 
plus comn;tune er: .ita 1e Wves de Chartres, Geoffroy de 
que1les ralsons dlverses . 1e droit du Pontife 
\~ do 'me saint Bernard, sans mer len, , 1 (1) . rderent de 1 exa ter . , . 
romam, se ga d' ffre un secours precleux 

Si la theorie de la lspen~el ~ 11 faut qu' elle permette 
. t 't s des canons 1 s e aux m erpre e ' . tates Les autres moyens 

de resoudre toutesdlesChcontt1'an~nt ete enrichis et precises 
, s par Yves e ar res Id t propose . l' l' mic.;tes surtout Berno e 

par 1es theologlens et es po e ~ , 

Abe1ard
id 

ffrir la meme amplem de deve~oppe-
Berno , ~~n~ 0 'artres resente une methode 

ments que 1 eveque , d~ Ch 1 ' ~cr~n'hes (2) replacer 
1 lete " deplster es ap ~ l:' ' d p us comp "' d faire la conference es 

chaque fragm~nt dans sO'~lsc~':~{airent l'un par l'autr~, 
text~s ,analyses POU\ q~;u ou chaque canon fut redige, 
conslderer Ie temps, e 't vue 1a cause de son 
les personnes que I'auteur aV,a\ en , ' qui tantot est 
. "tiative la nature de la reg e posee, , 
1111 , t t't temporaire (3). . , 
permanente et an 0 es sont reunies, COdlfiees, 

'Presque toutes ces remarqu 1 P 'f e du Sic et 
tees dans a re ac precieusement augmen . crarde contre 

(4) Abelard ayant lU1S Ie lectem en ?, (5) 1" _ 
non. .'. 1 rreurs des Cop1stes , 111 
1es fausses attnbt~tl?ns, ~s e "de chaque fragment 
vite a bien conslderer, a propo~ 

I. BRYS, p. 54-Go . ,', I cil col. 1267 et sui\'. 
De prudenti d$spcnsa" ZOlte ... , o~. ., 

2. t sUtV' ' • 
3. Libelli de lite, t. Z, p. II2

t 
e i~ c:f DE GHELLIXCK, p. 332 et SUtV: d; t:, 

P L t 1~8 col. 1339 e su· '. d ~ aliqua 1!obts ex,c /. 
4
5
" Iilud' q,~o:u~ diligenter IItten~i C01!!Jemt'a

t, ~::i II ~;1'itate aliena, ialsa tituli 
. .. . t Ualft smt OPPOS1 ,v . apocrv-

,a11ctol'um ObJ$Cluntur, all~', "ptione !alla1111w. Plel'aque emm . , 
inscriptione vel script!<rae :tS1US ~orr ~'oritate111 /laberent, intitulata sunt ;./' 
pita ex Stl1tct01'um nomlm . u,s, U a~' ta "ent'rum scriNis, sen,pton/In V! 10 
wnnulla in ipsis etiam d,VZ1l0r1Ul! ~~ ,j,. ,U , 

1 , 'I 01 I"40etsUl>. COfrupta sunt. Loc. Ct ., C ' J 
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d'nn ouvrage, s'il n'est qu'une citation ou s'il traduit 
l'opinion de l'auteur, son opinion constante (1). Lorsque 
deux textes paraitront contradictoires, Ie sens des mots 
y devra etre minutieusement apprecie : souvent l'em
ploi du meme mot par plusieurs auteurs avec une signi
fication differente laisse craindre une opposition de pen
sees, dont une exegese attentive fait evanouir les appa
rences (2). On a peut-etre exagere l'influence de cette 
remarque, mais il n'est pas douteux qu'elle fut d'un 
grand secours aux interpretes (3). 

Toutes ces regles de critique devaient frapper les 
contemporains par leur masse, et aussi parce que jamais 
e1ies n'avaient He d'un usage aussi necessaire. On ne 
do it point se meprendre sur leur originalite. Saint Au
gustin les avait deja pour la plupart posees, en vue de 
l'interpretation des Ecritures (4). Et son enseignement 
est repete par Cassiodore, par Raban Maur, par Hugues 
de Saint-Victor, par tons ceux qui traitent de l'henne
neutique (5). 

I. Ibid., col. 1341 et suiv. 
2. P. L., t. 178, col. 1344: "Facilis au/em plerumque colttroversiarum solutio 

l'eperietuf, si eadem verba in divers is signijieationibus a diversis auctoribus po
sUa de/emiere poterimus. D Robert signale 1'origine augustinienne de cette 
regie, d'ailleurs eIementaire, mais i1 releve un passage de la Dialectique ou la 
portee que lui donne Abelard est bien marquee. QP. cit., p. 168 et suiv. 

3. F. THANER, A haZard ul1d das canonische Recht, Festrede, 1900. Les E
mites chronologiques de notre ouvrage nous interdisent de discuter les con
clusions de cette interessante etude; nous nous bornerons a dire que l'uti!i:olu
Mon du Sic et non par Gratien dans la mesure supposee par Thaner est peu 
vraisemblable. - Toutefois, on peut admettre nne certaine action de l'ceuvrc· 
d'Abelard sur la methode, peut·dre meme sur l'initiative de Gratien. Et I'on 
sait que dans I'ecole abeIardienne fignrent, a cote d'Hermann et de l'auteur 
des Sentences de Saint-Florian, au moins deux theologiens-canonistes : Ro, 
land Bandinelli et Omnebene (nous pensons que l'auteur des Sentences et 
celui de l' A bbreviatio ne font qu'un seul et meme personnage). Pour I'bistoire 
decette ecole, nous renvoyonsa l'article capitaldu P. DENIFLE, dans Archiv 
fill' Literatul'-1md Ki1'chengeschicitte, t. 1. NOllS avons signale deux nouveaux 
manuscrits de l'Abbreviatio d'Omnebcnc dans la Revue des Sc. relig., 1927, 
p. 649-652 et 1928, p. 272. 

4. De doctrilIa christ'iana, dans P. L., t. 34. Cf. E. JiIOIRAT, Notion augusti· 
nienne de l'hel'meneutique, 1')06, Avant AUgW,tlll, Tichonius avait ecrit son 
Liber de septem reguiis (P. I.., t, 13, col. I5-r6) qui, par l'intermecliaired'Isi
dore de Seville, parviendra uux scolastiqnc5. 

3. ROBERT, ap. cit., p. 93·I22. 
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I n,s ESSA.IS DE CONCORDA::-<CE § 2. <'-'"' ~ 

r e ., 1 la methode d'in
Des Ie premier quart du XII, Slee e, 

, 'd textes eanoniques est done presque 
terpretahon eS t't' 'routes les regies essentie1Ies 

mpletement cons 1 uee. I 

~: la critique externe et de la,cri~ique interne \P~u:e=~ 
1 les distinctions aujourd h111 courantes) .se deg g 

poyer avons analysees. J amatS encore on 
deslreuvres';~~:::~l1e telle a:mpleur. Mais la nouveaute 
ne eur avat d' 1 pUquer dans 

'tale ce fut qu'on com111en<:;a e es ap" " 
capt , d prol)ortionsencore roodestes, matS qUI 
des otlvrages e 
offraient un exemple precieux. 

_ LE LIBER DE MISERICORDIA ET JUSTITIA, 

1. Lep'lus remarquablede:es :~sais de c~n~~!:tf?:l1~~! 
le Libel' de misel'icordia et Justttta compose 
noS par Alger de Liege (1), '1" ole . i1 a ete 

Cet ouvrage n' est pas un exerClce c ee. 1 s 
'1' u des plus vives querelles et pour e 

con<:;u au m1 le, . d f nts ca-
. 11 attesteque 1a conciliation es ragme c 

apa:ser. ' . 11 ' t' ~n 101urendue possible par les 
nomqnes, Sle' e a e e J .; T l' lent 

,< la dialeetique les confhts l.ocaux ' ava. ' 1)ro.gresae, " , ,. A ee titre 
.t '" d 1 Reforme rendue necessalre. . 
aU cours e a '. , (2) Ie Liber de l1Z'iSe
eta cause deso~ ec1atante destmee ;. '. dans l'his
ricol'diaet justitta occupe U.ne placeemmente ,rons a 
toire .des collectionscanomques. Nous noUS born~tl ode' 

. d'g er lesidees essentie11es, les sources, la me ~ , 
enln 1: u . 'd' d'e"ta;ls surchaque point dans 1es drvers 
on trouvera 'es ' 
arti~lesque no~savotl:signa~\l1te11igible que si l'on 

L'ouvrage n estplememen ' ., " u-
se ,rap, pelle les drconstances dans lesquelles 11 a ::te, Pd' 

, d 't re tres ru 1-hlie. 11n' est pas seulement un pro Ul , enco 
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mentaire, de l'enseignement dialectique : les evenements 
l'ont dicte en que1que maniere, et les conciliations qu'il 
propose ne s'inspirent point de simples precedes sco
laires; la vie pratique les rec1ame et les suggere. 

Au debut du xne siec1e, la simonie Hait insolemment 
pratiquee dans Ie diocese de Liege : l' eveque Otbert 
avait achete son siege a l'empereur excommunie, avec 
Ie concours de deux abbesqu'il s'engageait a retablir 
dans leur charge, Beau~oup de pretres vivaient dans 
l' etat de mariage ou de concubinat, malgre la mise en 
demeure de Gregoire VII, et Sigebert de Gembloux avait 
defendu la validite des sacrements par eux conferes. 
Mais Ie sentiment populaire secondait l'effort de la 
Papaute et de ses partisans (1). Place entre ces forces 
contraires, Alger cherche, non pas a etablir une opinion 
moyenne, mais a montrer ,comment la misericorde peut 
adoudr les rigueurs de la justice, c'est-a-dire de la Re
forme. 

Definir la condition des ministres indignes : tel est Ie 
hut essentie1 d' Alger. 11 enonce d'abord les regies des 
rapports que peuvent entretenir avec enx les fideles : 
pr1!ldence charitable et resistance ferme. Surtout, i1 envi
sage la valeur des sacrements par eux conferes et il 
adopte la distinction augustinienne : sacramentum, 
effectus sacJ'a'menti, la notion de valeur objective du 
sacrement. La verite du sacrement est sans rapport 
avec les disposition~ du ministre, ses effets dependent 
de la £oi du fidele, Le ministre indigne ne peut paralyser 
l'action divine; il assume tout seul1es consequences de 
ses fautes. 

Le risque, c'est que tout fidele se fasse juge de cette 
culpabilite. Alger se preoccupe d'arreter les accusations 
intempestives et d'exiger l'observation des regles de la 
procedure. Devoir de denoncer toute £ante certaine, 
mais aussi de corriger avec prudence : entre ces deux 

I. References dans notre article de la 1\'. R. R., 1921, p. 84 et suiv.. 
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themes, l' ecrivain liegeois maintient un equilibre sage. 
11 y a plus de severite dans 1a troisieme partie, dirigee 

contre les sacrements des heretiques, vrais quant a la 
forme, mais illefficaces. Alger se montre tres severe a 
l' egard des simoniaques et de Pierre Damien qui les a 
disculpes du chef d'hen~sie. Dans Ie requisitoire qu'il 
prononce contre eux, i1 n'y a guere de place que pour la 
justice. 

Les textes du Liber de misericordia ont ete empruntes 
presque tous a saint Augustin, a saint Gregoire et aux 
decretales. Le plus recent est de l'annee 868 : 1a volonte 
est manifeste de s'appuyer sur des fragments tres an
ciens, qui constatent 1a tradition de 1'Eglise, a l'exc1u
sion de ceux que Gregoire VII et ses successeurs eussent 
pu fournir. 

Qu' Alger ait consulte les ceuvres memes de saint Au
gustin et de saint Gregoire ou des collections de deere· 
tales, on ne pourrait Ie nier peremptoirement. Mais il 
est probable que beaucoup de fragments patristiques 
ont ete pris a des florileges et, quant aux decretales, que 
des collections de l' epoque gregorienne, notamment celle 
d' Ac'1sehne de Lucques ou la collection en 74 titres, en 
ont fourni les extraits (1). Enfin, Alger avait sous les 
yeux plusieurs ouvrages relatifs aux investitures, qui 
avaient ete pub1ies a Rome ou sur Ie territoire de l'Em
pite. 

La transcription des· textes fournis par ces diverses 
sources n'est pas toujonrs fidele. Peu d'additions, mais 
beaucoup d' omissions, faites presque toujours en vue 
d'abreger, rarement avec l'intention d'alterer Ie sens 
du fragment (2). 

Bien que Ie contenu du Liber de misericordia ne soit 

I. Le monastere de Saint-Laurent, a Liege, possedait au debut du =e siecle un exemplaire, qui est aujourd'hui en Italie, de la collection ell 
;;oixante-quatorze titres. G. LE BRAS, j1 anuscrits canoniques, dans Revue des 
Sciences religieuses, 1928, p. Z7I et suiv. Peut-etre avons-nonS en sons la 
main Ie manuscrit meme dont s'est servi Alger. 

2. Le Liber de misericordia ... , p. IO.j. 
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point d'une rare originalite, i1 faut des a present tenir 
compte de ce triple fait qu'il accredite un groupe nom
breux de textes patristiques, qu'il impose a plusienrs 
d'entre eux une forme particn1iere, enfin qu'il en tire 
une doctrine sur plusienrs points nonvelle. Cependant 
Ie merite principal d'Alger n'est pas dans Ie cholx de~ 
antorites, ni dans leur presentation ni dans les conclu
sions : il est dans la methode, qn'il n'a pas inventee 
mais qu'il applique avec constance. ' 

Entre la collection qui aligne les textes sans les expli
quer et Ie traite qui expose les idees avec un appareil 
de preuves, il introduit Ie genre qu'avaient suggere les 
theoriciens de la concordance : nn reeueil de fragments 
lies et interpretes. < 

Ce recneil, OU des critiqnes trop exigeants denoncent 
un grand desordre, inangure en realite un ordre plein 
de promesses. Bien que les numeros des chapitres forment 
une suite ininterrompue, les sujets sont ordinairel11ent 
traites sons forme de Questions. Par exemple, anssit6t 
apres avoir rappele les principes generaux de l'interpre
tation des textes canoniques, Alger pose la qnestion des 
rapports des fideles avec les pecheurs, specialement avec 
les mauvais pasteurs. Les chapitres XXVII-XLVII pour
raient porter ce titre : l11esure de la resistance et de la 
tolerance. Au chapitre XLVIII, commence la question sur 
la valeur des sacrel11ents adl11inistres par les indignes. 
II serait facile de decomposer presque tout l'onvrage 
en questions et d'en montrer la coherence. Sans doute, 
i1 y a dans ce premier essai beaucoup de maladresse ; 
l'entreprise etait si nouvelle 1 

A l'interieur de chaque qnestion, les parties ne sont 
pas distinguees avec riguenr. Mais i1 est deja remarquable 
que les idees soient sagement dissociees, les contradic
ti~n: soulignees, qne .les solutions et leurs prenves pa
tnshqnes, les correchfs et les conclusions s'enchainent 
si aisement. 

Cette reussite est due a l'nsage de la methode ellsei-
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anee des le debut de l'ceuvre. Avec quel soin louable 
1:> 

sont faites les classifications, distingues les cas, peses 
les mDts, rappelees les circonstances historiques, limites 
les preceptes! 

S'il n'est point permis d'assigner a. Alger de Liege 
un role revolutionnaire ni meme preponderant dans 
l'histoire de la concordance, peut-Hre accordera-t-on 
qu'il eut au moins le role d'initiatenr : i1 s'agissait 
d'accomplir dans tous les domaines du droit l'ceuvre 
que sur un des points les plus litigieux, il avait mellee 
a bien. 

II. - TRACTATUS DE BIMUNITATlBUS. 

Un petit traite contenu dans plnsieurs manuscrits et 
dont Ie sujet est l'immunite des choses sacrees et la re
pression du sacrilege offre une nouvelle preuve du soud 
repandu des avant Gratien d' expliquer et de coordonner 
les regles canoniqnes (1). 11 fut compose avant II39, en 
France (2) . Schulte remarque avec raison la precision 
de la langue, Ie sens histoiique de l'auteur et que le fond 
du droit l'interesse plus que les auto rites qu'il allegue. 

Qu'il applique la methode dont usera Gratien, nous 
n'oserions, comme Schulte (3), l'affirmer : entre un traite 
que les textes ne font qu'etayer et un recueil de textes 
que Ie commentaire explique et concilie, la difference est 
grande. Accordons seulement que notre auteur donne 
un bon exemple de presentation des problemes et de 
c1assement des idees. 

III. - I,ES SENTENT IAE DE SIDOC'r (VATIC. 1345). 

lie manuscrit VaticantlS I345, qui appartint a l'eglise 

I. Tmctatus de saC1'ilegiis et im·munitatibus et eorwn compositionibus. Pu
blic par SCHULTE, Uber drei iv, Prager Handschy ... , S. A. W., t. 57, p. 182-
198 et par F. X. KRAUS, Zzw kirchenfechtlichen. Literatur ~~s XI. lahy., 1869. 

2. La plus ,mcienne source utilisee est Ie synode de Tnbur, 895. SOu.Tces : 
capitulaires authentiques ou faux, decr.§tales vraies ou fausses, rares canons 
carolingiens. 

3. Page 197. 
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de S.idon (1), est. ~n recueil de sentences (2) en dix-huit 
partles, dont V01C1 les sujets (3) : 

I. l'riuite (88 chap.). 
II. Incarnation, Passion, Resurrection, Ascension, 

Pel1tecote (143 chap.). 
III. Dieu, auteur du corps humain et des mouvements 

de l'ame (66 chap.). 
IV. Creation des quatre elements (35 chap.). 
V. Anges et demons (I27 chap.). 
':1. Creation et chute de l'homme; libre arbihe hu-

ma1l1 et volante divine (120 chap.). 
VII. Peche originel et peche actue1 (90 chap.). 
VIII. Circoncision (9 chap.). 
IX. Bapteme, penitence, aumone, jenne, observation 

clu dimanche (188 chap.). . 
X. Eucharistie (97 chap.). 
XI. Foi, esperance (26 chap.). 
XII. Charite (I23 chap.). 
XIII. De l'amour de Dieu pour les hommes (21 chap.). 
XIV. pes dix commandements (163 chap.). 
XV .. Eglise, hierarchle, biens ecciesiastiques, Sources 

du d.rolt canon, clercs et moines, culte, praces, excom
mUll1cation, simonie (552 chap.) (4). . 

~':'I. Mari~g:, separation, parente (130 chap.). 
XvII. Sortlleges, enchantements (83 chap.). 
X~III. Antechrist, fin du monde, Jugement et fins 

der111eres (23 chap.). 
, Sur 1:900 chapitres, I.I50 se rapportent, on Ie voit, 
a des sUJets canoniques. La source presque exclusive en 
est la Panormia (5). 

.r. De~ mentions l'attestcllt, au commencement ct a la fin. Sur les manus
cnts de Sldo~, cf, EHRLE! Historic: Bibl. Romanorum Pontijicum, t. I. 

oz. A.vant 1 exphc<t: Lzber conszZi01'Um. Voici l'incipit (fol. 4) : Incipit pro
!Ob us m ,excephonzbu.s quas ~pse s1.tPe~ ?rthodoxorum patrum tractations ... 
,1/ unum volumen. n.onnullo labore redegtt m nomine Domini. 

3· P. FOUR."'IIER, Les colledions canoniques attributes it Yves de Chartres 
dans B. E. C., t. 58, p. 664. ' 
. 4· P. ~O'GRNIER, art. cit., p. 668, a transcrit en eutier Ie sommaire de ce 

Il\~e, qUl est ~e beauc01;p Ie plus riche en fragments canoniques. 
J' IOld., p. 07 I . «Ell resume, Ies parties IX, X, XIV, XV, XVI et XVII de 
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A cote de la Panormia, la Summa Sententiarum a 
fourni des elements (1). D'autres ouvrages encore ont 
ete exploites, qu'il est difficile d'idehtifier. M. Saltet 
nomme Ie Liber de misericordia et justitia d' Alger de 
Liege, sans donner aucun detail (2). 

L'auteur de notre collection est un magister inconnu (3) 
et quelque pen timore (4). S::lon l'opinion que l'on admet 
sur la date de la Summa sententiarum (5), il faut placer 
son reuvre, "dans l'etat definitif que nons avons analyse, 
nn peu avant ou un peu apres Ie milieu du xne siecle. 
Mais meme dans ce second cas, elle ne deborde point les 
cadres de notre chapitre, car elle n'est qne la reprise et 
leremaniement de l'reuvre pIns ancienne d'un magister 
Ubald1(s (6), qui ht terminee sans donte des Ie premier 
tiers du xne siecle ('). 

11 est impossible de nommer la patrie de cette collection. 
Eile utilise des sources fran<;aises - ce qui autorise un 

la collection de Sidon reproduisent la plus grande partic des textes contenus 
dans la Panormia. 11 faut ajouter que I'autenr de cette collection semble, au 
moins en general s'etre conforme a l'ordre du recueil d'Yves. » 

1. r~es parties purement theologiques en sont generalement tirees, et bien 
des fragments relatifs au mariage. 

2. Les reordinations •.. , p. 284. Les elements de l'expose sur les sacrements 
administres en dehors de l'Eglise (Partie XV, c. 262-295) seraient «emprun
tes, a peu pres exclusivement, a Yves et a Alger ». Et l'auteur s'en tiendrait it 
la doctrine d'Alger - ce que ne fera point Gratien. Les notes que nOns avons 
sons les yeux ne nous permettent point de prendre parti snr cette interessante 
question de SOUrce. . .. 

3. Dans Ie prologue general, il parle de ses lourdes occupatIOns, en parhcu
lier de ses conrs; et i1 s'adresse a des eleves. 

4. n se defend d'avunce, duns chaque prologue, contre les objections de 
ses detracteurs. 

5. On sait quelles hesitations subsistent, malgre les arguments d'nne tramc 
si senee qu'a fournis en faveur de sa these M. CROSSAT, La ~on:me des .Sen
tences, ceuvre de Hugues de Mortagne, vers !ISS (I923). La blbhographle de 
la controverse est donnee dans M tlanges M andonnet, t. 2, p. 82, note I, par 
J. de GHELLINCK, qui place la Summa a~ant II50. . . . . 

6. Prologue general: « ... ad id perfictend1!m ammmn apj>ltcuz, praeserhm 
CU1n maGister U baldus excerptwnes suas tnczperet, ac explehs duo bus quater
m:onibus'nescio si posset, nobis tantum amplius dare minime vellet, et hac occa
sione commotus magis ad hoc intendere volui. )) , 

7. « Les canons du concile tenu a Rome par Innocent II en I I39 figment:, 
l'avant-dernier feuillet non dans Ie corps de l'ouvrage, mais dans Une addI
tion. II est donc raison~able de supposer que la collection de Sidon a dft' etre 
redigee anterieurem~ntace concile,sansdoutevers I1300n II35)). P. FOUR
NIER, loco cit. 
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prejnge - mais on sait avec quel prompt succes se re
pandirent dans la chretiente, la Panormia d'Yves de 
Chartres et les cenvres d'Hugnes de Saint-Victor. 

Si nons avons place ici, et non parmi les sentenciaires 
patristiques (dont il est un excellent specimen), Ie manus
crit de Sidon, c'est qu'il offre un nonvel exemple, bien, 
modeste, de l'application des methodes recentes (1). 11 
arrive que dans les questions controversees, 1'auteur, 
snccessivement, aligne les textes favorables a l'une et 
l' autre theses (pro et contra), pnis lasolution. Ainsi, dans 
la partie XV, C. I26-I33, sont allegues successivement 
les textes qui autorisent et cenx qui prohibent la lecture 
des anteurs paiens. Dans la premiere partie, les auto
rites divergentes sur Ie probleme de l'omnipresence di
vine sont mises en opposition (2); de meme, sont souli
gnees les difficultes relatives a l'Incarnation (3), au 
peche originel (4), a la penitence (5), au saInt des philo
sophes (b). 

IV. - LES NOUVEAUX SEKTENCIAIRES. 

Malgre l'extreme importance qu'ont dans l'mstoire 
de la scolastique les sentences attribnees a Gnillaume 
de Champeaux e) et a Anselme de Laon (8), nons ne 
leur accorderons ici qu'une mention, parce qu'elles sont, 
plntot que des recueils de textes, des exposes munis de 
preuves patristiqnes, OU Ie droit et meme les matieres 

I. « Ces Sententiae (et quelques autres) inaugurent un mode de commen
taire ou s'entremelent detinitivement Ie texte et Ie raisonnement dialectiquc. 
C'est ce qui leur donne de l'interet» J. de GRELLINCK, op. cit., p. 86. 

2. Fol. 15 : Oppositio ad hec et solutio. 
3· Fol. 17: Oppositio contra hoc quod Verbum dicitur non assumpsisse per

sonam et solucio. Verbum suscepit animam et corpus; hec au/em sunt una 
persona,. igitur Sttscepit personam. Quod ita solvunt quidam ... 

4· VIP Pars. 
5· C. 18 : istis auctoritatibus opponifttr ... C. 19 : Solucio. 
6. Fin de la partie XI. 
7· :f::dit. G. LEFEVRE dans Trav. et Mem. de l'Universite de Lille, t. 6, IS98, 

p. 21-79· 
8. Sententiae divinae paginae. Sententiae AnSelmi, ed. Bliemetzrieder dans 

les Beitriigezur Geschichte der Philos. des Mittelalters, t. 18, 19I9. Cf.BL!E~mTZ
RIEDER, A it/our de l' ceuvre /Jteologique d'A nselme de Laon dans Recherches de 
the%gic ancienne et modeme, I929, t. I, p. 43.'1-483. ' 
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communes au droit et a la theologie n'ont qu'une part 
mediocre (1) et qui ne devaknt exercer sur les collections 
canoniques aucune influence visible. Ainsi Guilla~me.de 
Champeaux, traitant du mariage, cite uneseule fOlS samt 
Augustin (2); les Sententiae divinae pagl:nae consacrent 
au bapteme un long developpement OU l'auteur ne ce~e 
presque jamais la parole aux Peres (S). I1s sont plus fre
quemment invoques dans l'imr:ortant eX1?ose ~e doc
trine sacramentaire des Sentent~ae Anselm~, malS ce ne 
sont encore que des chal:nes a chaque instant brisees (4). 
Enfin, i1 est des Libri senientiarum qui ne citent jamais 
d'autre autorite que les Ecritures et qui, interessants 
pour Ie fond du droit, n'ont pu avoirombre d'influen~e 
sur les collections canoniques : par exemple, les hUlt 
livres de Robert Pulleyn (5). 

A tous ces doclores modemi, les auteurs de collections 
canoniques n'ont pu demander aucun texte :. ils ~e leur 
offraient que l'exemple d'un effort de coord111atlon, de 
c1assement des idees. A ce titre, i1s ont droit a une men
tion dans notre ouvrage. 

v. - LE SIC ET NON. 

Dans Ie Sic et Non, la mHhode recommandee par 
Abelard lui-meme en sa preface n'a point He appliquee. 
Cependant, c'est Ie premier ouvrage OU l'Hend~e des 
discordances a He montree, non point avec une 111ten
tion sceptique, mais pour manifester l'urgence des pr~- . 
blemes de l'unite. Plus de dix-huit cents textes y de-

I GuillaUllie de Champeaux traite de la loi naturelle, de la simonie,. de 
l'he~esie, du mariage, du bapteme, de l'Eucharistie. Au cours de l'artIcle 
que noUS venons. de dter, Bliemetzrieder montre qne, dans so:?- ceuvre, 
Guillaume utilise largement les <:euvres d'Anselme de Laon, meme pour 
dter Yves de Chartres. 

2. op. cit., p. 68-74· 
3. Op. cit., p. 4>4 6 . 
4. Op. cii., p. II2- I SI. . 
5. P. L., t. 186, col. 639-1010. Un simp~e coup d'cel1.sur la ~able des,::rw;t:" 

derniers livres et specialement dn septlb?-e fera dec.onvr.r t~ut 1 mter~t 
qu'offre l'Quvrage pon! un ca..'1oniste; malS un compllateur n en pouvalt 

den tirer. 
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noncent l'incertitude, parfois la confusion de la theblo
gie (1). Qu'un bonnombre de chapitres concernent, en 
meme temps, Ie droit canonique (2), notamment .ceux 
relatifs au bapteme, a 1 'Eucharistie , au mariage a 
l'o~dre, ~ la penitence, c'est dire les alarmes qne p~u
Valt susclter chez Ies canonistes une parei11e exhibition. 
Sa~s doute',ces ~iscor~ances ne leur sont pas un mystere; 
malS elles n ont Jusqu alors eclate que dans de rares con
troverses ou, d'ai11eurs, chaque parti s'en tient aux 
autorites qui Ie justifient; si meme une collection un 
fl?rilege. manque, par endroits~ d'homogeneite, l'us~ger 
11 est pomt averti de l'accident, et1'existence d'une theo
rie et surtout d'nne pratique interpretative Ie rassure
rait, an besoin. Voiciqne Ie Sic et. non devoile tonte 
l' etendue des desaccords : i1 y a nombre de textes pour 
et contre la reiteration du bapten'le, pour et contre 
l'unique immersion, pour et contre la remission baptis
male des peches (3); tons les sacrements, tous les dogmes 
sont~on;pris de fa<;on variable par des autorites egale
ment lrrecusables. Bel exercice ponr Ie lecteur et qui lni 
de1iera l'esprit (4). . 

C'est en d'antres parties de son ceuvre qu'Abelard a 
parfoisapplique la methode qu'il recommande. DaIlS 
les COln.nzeniai:res sur I'Epztre aux Romains, il compare 
les verSIons, dlscute la syl1taxe, pose ,des 'qnestions et'les 
resout (5). I/examen du sens des mots lui fournit l'ex
plication de textes contradictoires. La meme exegese 

I. Cf. DEGHELLINCK, p. 1:02 et suiv. 
2. Bon nombre de textes paraissent prevenir des recueils chartrains 1'0-

tamm~t;t du Decl'~t,. ll,,;is ~'illes a vraitnent consultes,comme.Ie sugge're'le 
para1lel1~me d~s ~erles, il s est :;tdresse, pour les completer, aux sources origi
nales, et 11 a pns a ces so~rces blen ?es textes qui ne sont point dans Ie Deeret. 
P. FOURNIER, Les coilecttons eanomques attribuees a Yves de Chartres B E C 
t., 58, p. 663. Ce procede du recours a plusieurs sources pour i'etabfi~e~el;t 
d;lll texte no?s semble assez usuel au xue siecie et transparaUre Clans Ie 
Deere! de Gratlen. 

3. 'Loc.rit., col. :1'504 et suiv. 
4· Ibid., cd!. 1349. 
? P. 1.., t. r78, co1. 802-807, 833 et 836. Cf. ROBERT, op: cit., p. I20 et 

SUIV. 
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litt{:rale est pratiqu~e dans 1'1 ntrod%ctio ad theologiam. (1). 
Et dans Ie Commentaire sur l'Hexameron, 1es questlOns 
et les solutions' sont, a bien des reprises, nettement 
marquees (2). 

VI. - LES PRE:lIIERES SYKTHESES THEOLOGIQUES. 

Enfin, tandis que ces theologiens cherchent la solution· 
des contrarietes, d'autres, moins soucieux de la lettre 
des Peres mais nourris de leur pensee, montrent quel 
ordre Ia r~ison peut decouvrir dans une tradition par
fois confuse. Des la seconde moitie du xre siec1e, saint 
Anselme en des monographies geniales, restaure Ia 
metaph;sique (3). Hugues de Saint-Victor publie :vers 
II40 son De Sacramentis, qui n' offre point aux canolllstes 
des ressources nouvelles, mais un exemple de synthese. 
Non seulement i1 embrasse tout Ie domaine de la theo
logie, mais il resout sur beaucoup de points les difficultes 
<Trace a. des discriminations minutieuses. 11 n'est pas 
~ans interet de remarquer que, dans Ie temps oU. Gratien 
medite sa Concordia, un theologien illustre dissocie les 
arguments et les textes, avec des pro cedes analogues, 
Nous en choisirons pour preuve et pour exemple la 
theorie du vreu (4). Ala qnestion tres c1~irement ,posee 
(c. r) : %trum pari debito et eade~n nec.essttate as!rmga"!'t 
pro11tissores S%OS, Hugues de, Samt-:lct?r, apres, avo~r 
mis Ie vreu a. sa place parml les operation~ de 1 ~spnt 
(c. 2, 3), repond en distinguant ~es vreux qm ~le d~1Ve~t 
point etre tenus (c. 4), ceus: qm ne l?envent etre eludes 
(co 5), ceux qui souffrent commutation pro loco et tem
pore et causa (co 6). Cette distinctio? ~oig?euse de~ cas 
est Ie grand merite de la nouvelle generation de theolo
giens : elle permettra toutes le~ concordances. 

I. P. L., t. 178, co1. 986. . 
2. ROBERT, p. 120 et suiv., 173 ct Stu\'. " .. 
3. Le plus grand nom de Ia theologie 11lediev::,le avant Ie xI~e.SIec1e e~t 

seulement cite dans notre esquisse : que] que SOlt, en effe~, Ie genIe d~ phl
losophe, ilne semble pas avoir exeJ'ce d'influence sur le dcve10ppemeht des 
collections canoniques. 

4. Lib. II, Pars XII, P. L., t. 17G, ('01. 519·52~. 
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CONCLUSlON 

Si rOn compare aux collections contemporaines de 
textes canoniques toutes ces reuvres que nous avons 
seulement evoquees, pourra-t-on hesiter a reconnaitre 
la superiorite de richesse du second groupe? Entre Yves 
de Chartres et Gratien, les auteurs de collections cano
niques n' elargissent guere ni leur curiosite ni leur infor
mation, ni leurs procedes. Les theologiens, qui doivent 
beaucoup, i1 est vrai, aux canonistes - des textes in
nombra,bles, des conseils de methode - sont plus actifs, 
plus createu~s, font progresser la science religieuse. 

Les canolllstes n'ont pas aussitOt profite de tous ces 
l~ouveaux acquets. Des problemes poses par la dogma
hque des sacrements, plusieurs leur resterol1t etrangers. 
Po~r resoudre ceux qu'ils ont retenus, ils n'ont pas ex
?lolte t?US les dossiers qui leur etaient offerts. Et quant 
a la methode, les regles les plus critiques ont ete les 
moins entendues : plus d'un ca1!.oniste se sera diverti 
en lis ant Ie petit tableau des erreurs du scribe qu'offre 
~belard dans Ie prologue du Sic et Non, mais loin d'en 
tIrer des le<;ons de prudence, au moment d'utiliser les 
manuscrits, il aura copie ses modeles sans rien amender 
rarE.ment sans y ajouter quelque erreur, involontair~ 
ou calculee. De meme, Ia fortune des apocryphes ne 
sera pas pro£ondement atteinte par les avertissements 
de Bemold ou d' Abelard. Et quant aux recherches d'his
toire qu'ils preconisent, oU. sont les moyens de les 
entrepr.endr.e: D'une maniere generale, on peut dire que 
la partIe cnhque de leur reuvre etait prematuree. Son 
avenir etait reserve pour Ie temps de la Renaissance 
l110derne. 

S'il est aise de faire Ie denombrement des richesses 
perdues, Ie gain immMiat apparalt avec nne egale c1arte. 
Une rig1.1eur accrue dans la position des problemes com-
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muns an droit canon et a la theologie, t~n enric~is
sement des dossiers patristiqnes, nne preo~cnpahon 
accrne de reduire les contradictions, nOl~ pomt senle
ment entre les doctenrs mais entre les Idees, nn per
rectionnement. des moyens de saInt. . L 

Q . la nJ.ethode recommandee par les .can01l1stes eL ue . . t ,. t' 
1 theoloCfiens ait re~n bon accnel1 dans la cLlfehen e, es b , • bre 
nons en avons releve Ie tem01gnage en. nom·· 
d' (envres contemporaines. Son usage est senslbl~ .~al1s 
1alettre ouHildebert de Lavardin explique les vanahons 
de Pascal II au snjet des investitures, dans la ,lettre 
ecrite vers II2 3 par Pierre le Venerable pour. 1~ defense 
de la regIe et des usages de Cluny, dans Ie tralte De prre-
cepto et dispensatione de saint Ber~1ar.d. , . . 

Mais i1 s' agit Ht d' additions de pn:1clpes, d apphcah01:s 
fragmentaires. Les circonstances Impos;nt U1~e (enVle 
pIns generale et tontes les ressources qu e.lle eXlge sont, 
des avant Ie' milien dn xuB siec1e, renmes. M~ttre d.e 
l'ordre dans les milliers de textes qui 0n.~' depuls }es.on
gines chretiennes, fixe la discipline des diverses ;:ghses, 
faire apparal:tre leur nnite dans Ie temps et da~1s I espac~ 
et qu'elles forment un ensemble cohere:1t, toujonrs apph
cable telle sera l'entreprise de Grahen. 

CONCLUSJON GENERALE 

Comme on a pu Ie voir dans les premieres pages de 
cet ouvrage, l'etude des collections canoniques dont 
l'Eglise d'Occident etait en possession lors de l'avene
ment de la race carolingienne decele 'un double mal qui 
ne contribuait pas mediocrement a entretenir Ie desor
dre. D'une part la confusion et l'incoherence regnaient 
dans ces recueils, OU se heurtaient des dispositions 
d'origine tres diverse, inspirees par des courants disci
p1inaires differents et souvent peu conciliables entre eux : 
Ie vieux courant romain, Ie courant germanique, Ie cou
rant celtique, Ie courant anglo-saxon et Ie courant visi
gothique. D'autre part, des abus avaient grandi et 
s' etaient developpes a. tel point qU'une reIorme profonde 
etait necessaire. Or eUe ne pouvait alors s' accomplir 
qu'avec Ie concours du pouvoir seculier, c'est-a-dire des 
rois carolingiens et de l'aristocratie franque. 11 se trou
vait que cette aristocratie, par egolsme, etait hostile ala 
Reforme, tandis que la royaute se montrait fort hesi
tante. On a ditcomment cette situation fut Ia cause de 
Ia composition du groupe des recueils pseudo-isidoriens, 
destines a combattre les perturbateurs de la constitution 
generale de l'Eglise romano-franque, et plus speciale
ment ceux qui, sous !'influence de Nominoe et de ses 
Bretons, sevissaient dans la province de ToOurS. Les au
teurs de ces recueils, composes tres vraisemblablemellt 
dans la region du Mans, et inspires par l'esprit qu'on 
appelait alors romain, c'est-a-dire par l'esprit de l'Eglise 

COLLECTIONS Cfu'<ONIQUES. - n. 
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fran que uni a celui de l'Eglise romaine, se proposaient 
de retablir l'unite disciplinaire si gravement compromise 
et, du meme coup, de realiser 1a Reforme. . 

L' ceuvre ainsi entreprise ne produisit pas les resultats 
que ses auteurs en avaient esperes. La poussee isidorienne 
ne fut pas assezforte pour ecarter Ies textes suspects; 
ils se maintiurent dans une foule de penitentiels et dans 
d'autres collections. D'ailleurs on aurait pu sans peine 
constater Ie des accord existant entre les reforma
teurs eux-memes, si ron avait compare 1a collection 
Anselmo dedicata, purement italienne et romaine, et Ies 
Libri de synodalibus causis de Reginon de Priim, represen
tant la Reforme telle que 1a comprenaient les c1ercs 
demeures fide1es a 1a tradition de 1a dynastie carolin
gienne. L'anarchie renaissait dans l'Eglise, favorisee 
par l'absence d'une souverainete spirituelle llniverselle
ment respectee et par la dislocation du pouvoir central 
dans Ie monde seculier. Cette carence des pouvoirs 
donnait beau jeu aux initiatives individuelles, qui sup
pleaient aux lacunes de 1a legislation par des apocryphes 

, dont le nombre, loin de diminuer, ne faisait que s'aug-

menter. 
11 y avait cependant des honllues quicomprenaient Ie 

danger: on Ie vit bien, au debut du xre siec1e, de l'un et 
de l'autre cotes des Alpes. C'est vers ce temps qu'appa
rurent en Germanie et en Italie, sous des inspirations 
differentes parmi 1esquelles on ne peut meconnaitr~ la 
double influence du c1ergeregulier et de l' empereur 
Henri II, Ie recueil de Burchard, evequ~ de Worms, et 
la collection en cinq livres, run et l'autre ayant Ia pre
tention d' etre des encyc10pedies methodiques du droit 
canon. Le Decret de Burchard fut tres favorablement 
accueilli en Occident; on en a dit plus haut les raisons 
La collection en cinq livres exen;a une influence reelle 
en Italie mais ne sortit vas de 1a peninsule. Toutefois 
ces ceuv;es etaient loin d\tre des instruments parfaits 
d'unification du droit. L'une et I'autre contenaient 
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nombre de textes tires de sources suspectes ou exo
tigues; ni l'une ni l' autre n' etablissaient solidement d:ns 
l'Eglise 1a suprematie d'un centre legislatif et judiciaire 
seul :apabl~ d'en refaire et d'en conserver l'unite. Le~ 
r~cuells qu e11es engendrerent souffraient des memes 
VIces et de la meme impuissance. 

La situation se modifia dans la seconde moitie du 
Xle siec1e. Le droit canonique subit alors, comme on l'a 
vu, un; trans~ormation profonde, qui fut Ie co.ntre-coup 
~e .1a ~ef~rme a laquelle est attache Ie nom de Gregoire VII. 
Ehml11atlon de textes que ron considerait comme apo
cryphes, suspects ou peu conformes a la tradition ro
mai.ne (on"sai~ que l'authenticite des textes pseudo-isi
donens n etalt plus alors mise en doute), faveur nou
velle P?ur beat.tcoup d'anciens textes authentiques 
retrouves par sUlte de recherches dans Ies librairies des 
eg1isesd'I~alie ou dans Ies archives de l'Eglise romaine, 
p.romulgatlon ~e textes legislatifs appliquant Ies prin
c:pes de Ia Reforme, tout cela determina la composi
tion ~e recueils d'un genre nouveau, profondement 
emprel11ts de l'esprit gregorien, telles la collection en 
74 ~itres, celle d'Anselme de Lucques et ce11e de Deus
ded:t, dont on putcroire qu'elles supplanteraient Ies 
anCiennes et etabliraient l'uniformite. 

, Encore que 1es deux premieres collections se soient 
repandues dans tout l'Occident, Ie resultat attendu ne 
fut point atteint; ceux qui savent la tenacite des vieux 
textes conformes a de vieux usages ne s'en etonneront 
pas. Au surplus, i1 etait possible, comme on l'a dit plus 
hat1;t, de dls,c~rner d~ns ~ertaines portions du c1erge 
occl~ental, .~ mlleurs devoue a la Reforme et a 1a supre
mahe p~ntlncale, quelque repugnance a accepter toutes 
les consequences de cette suprematie;c'etait un motif 
de plus pour ne point abandonner completement Ie 
droit traditionnel. 

Ii n' en etait pas moins vrai que Ies recueils anterieurs 
a Gregoire VII ne pouvaient plus suffire. De toutes parts 



en Occident, on en demandait de nouveaux, qui fussent 
au courant du mouvement legislatif; c' etait le vceu 
d'une foule d'eglises qui, d'ailleurs, n'entendaient pas 
pour cela absolument retourner a leurs usages. De 1a 
une vegetation nombreuse et variee de recueils tenant 
compte du droit nouveau et aussi des anciennes tradi
tions. D'unepart, on Y trouve des textes d'inspiration 
gregorienne analogues a ceux qu'aimeilt a citer les par
tisans de Gregoire VII et qui sont Ie vehicule des regles 
de la Reiorme. D' autre part, on y reconnaltdes: emprunts, 
souvent en nombre tres considerable, faits au Decret de 
Burchard, et, a cote d'eux, des textes d'origine exotique 
ou suspecte et meme des apocryphes jetes recemment 
dans la circulation. 11 n' est pas temeraire de voir dans 
ces nombreuses collections une transaction entre Ie 
droit de l' age de Burchard et celui de l' age de Gre
goire VII. Tel est bien le caractere qui appartient a 
l'ceuvre canonique la pIns considerable du quart de 
siec1e qui a suivi Gregoire VII, nous voulons dire a 
l'ceuvre d'Yves de Chartres. Sous Ie nom de Decret, 
Yves a laisse une vaste compilation qui reflete ces ten
dances. 11 n'y faut point voir un code fait de textes 
s'harmonisant d'apres une methode logique au prix de 
severes eliminations. C'est un recueil composite OU l'au
teur a admis presque tout Ie Decret de Burchard ainsi 
qu'une foule de textes de provenances tres diverses. 
Comme on l'a dit, de ce recneil nullement ordonne, Yves 
a tire la Panormia, qui en est un abrege methodique. 
Mais il s'en faut qu'on y puisse trouver nne legislation 
vraiment homogene. 

Aioutez a. cela que quelques-unes des collections de 
ce t~mps, et en premiere Hgne Ie Decret d'Yves, ont fait 
nne tres large place a des fragments, pins the6logiques 
que juridiques, empruntes aux ecrits des Peres. Bur
chard en avait donne l'exemple, en consacrant un de ses 
livresaux fins dernieres. Au dec1in du Xle siec1e, la theo
logie, on Ie voit, avait gagne du terrain sur Ie droit. 11 
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en faut chercher le motif dans les discussions . dogma
tiques qu'ont suscitees les doctrines encharistiques de 
Berenger de Tours. A dater de cette epoque et pendant 
quelque temps, la limite sera incertaine entre ces deux 
domaines de la science sacree, Ie droit ecc1esiastique 
et la theologie. Cet etat de choses devait, comme l'a 
montre Ie P. de Ghellinck, etre tres utile aux theolo
giens; mais i1 etait moins favorable a l' etablissement 
d'l1n code canonique construit d'apres une methode ri
goureuse et homogene dans tOl1tes ses parties. En somme, 
au premier quart du xrre siec1e, l'ceuvre d'unification 
du droit de 1 'Eglise , vigoureusement entreprise sous 
Gregoire VII, se trouvait encore une fois arretee. 

Cependant cette ceuvre ne cessait pas d' etre 'urgente. 
Les graves et multiples re£ormes qui marquerent la pe
riode gregorienne avaient fait naitre de nombreux con
flits auxquels les textescanoniques, souventincoherents 
o,ncontradictoires, ne fournissaient pas de solutions nettes. 
Etait-ce Ie moment de renoncer a l'unification et du 
meme conp a la simplification de la legislation ecc1e
siastique? A ceux qui l' eussent pense, un avenir pro
chain devait donner un dementi. La re£orme desiree 
ne s'accomplit point seulement par la composition d'un 
recueil de canons tres complet et tres methodique; elle 
fut Ie result at d'une cause plus profonde, le mouvement 
entrainant alors l'esprit humain, qui, impatient de l'in
certitude et de l'anarchie intellectuelle, aspirait a la 
synthesedans les domaines de la science sacree aussi 
bien dans Ie droit que dans la theologie. Or, p~ecise
ment a cette epoque, les textes du Digeste de Justinien, 
qui venaient de reparaitre et provoquerentbientot l' eta
?li~sement d'unens~ignement scientifique, offrirent aux 
Junsconsultes de l'Eglise des categories precises et des 
methodes d'interpretation tres propres a concilier les 
decisions divergentes. Ces causes produisirent alors une 
evolution qui transforma la legislation de l'Eglise. 

L'initiative de cette evolution appartint au pape Ur-
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bain II. A son avenement, de part et d'autre, les res
sorts avaient ete tendus8ol'extreme par les vicissitudes 
de la lutte ardente qui, depuis un demi-siede, dkbirait 
la chretiente. 'tout en maintenant les principes proc1a
mes par Gregoire VII, Ie nouveau pontife comprit qu'il 
fallait introduire dans la pratique des menagements 
cGiiciliables avec ces prindpes. Pour atteindre ce but, 
i1 devait se frayer une voie au milieu de decisions 
souvent discordantes, parfois trop rigoureuses ou de
suetes; i1lui importait de pouvoir interpreterces textes, 
1es concilier et au besoin les temperer. Reprenant une 
idee, jadis indiquee en quelques lignes par Hincmar de 
Reims (1), mais qui ne porta alors aucun fruit, i1 exposa 
sa doctrine dans une lettre adressee a l' eveque de Pis
toie, run des representants du parti intransigeant (2). 
11 faut distinguer, dit Ie pape, dans la legislation cano
nique, une part immuable et une part contingente .. et 
variable pro temponmt necessitate et pro perSOnar1,f,m qua
litate; i1 est donc une masse considerable de prescrip
tions auxquelles pourront etre apportees des deroga
tions. Qui ne voit les facilites qui sont ainsi donnees au 
superieur pour accommoder la 10i aux circonstances et 
auxbesoins nouveaux, et aussi a l'interprete, invite a 
expliquer les textes par la methode historique et la 
methode comparative? A dire vrai, c' est la restauration 
de l'hermeneutique juridique qui sera la consequence 
des principes poses par Urbain II. 

La doctrine enoncee par Ie pape fut deve10ppee par 
plusieurs de ses contemporains, dont deux avaient ete 
en relations personnelles avec lui: Yves de Chartres et 
Bernold de Constance. L'un et l' autre en exposent les 
idees maitresses et etablissent ainsi les fondements de la 
critique que les jurisconsultes peuvent appliquer aUK 
textes legaux. 

1. De predestinatione, dans P. L., t. 125, col. 4I2 et suiv. 
2. ]. W., nO 5383. Cf. Paul FOURNIER, Un tournant de E'Mstoire dtf droit, 

dans N. R. H. D., I9I7, t. 41, p. 157 et suiv. 
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Ces .idees eta~en: trop .justes, trop opportunes, pour 
ne p0111t obtemr 1 adhesIOn des esprits cultives. Nous 
avons vu que! accuei11eur firent Alger de Liege Pierre 
Ie Venerable et saint Bernard. ' 

L\:ur influe~ce penetra plus avant; elle se fit sentir 
dans ~n doma111~ aut:-<;: que celui des jurisconsultes, Ie 
doma111~ de la theoiogie et de la philosopbie. 11 est facile 
de la dlscerner dans la preface placee par Abelard en 
tete de son recueil intitule S2C et Non. Ce qu'Yves a fait 
p~ur.les canonistes, Abelard Ie fait pour les theologiens. 
Amsi de part et d'autre est preparee la grande ceuvre de 
la synth<~se. ~ 

C'~tait beaucoup que de gagner a ces doctrines les 
espnts cultives; i1 importait plus encore de les faire 
passer dans Ia pratique. Yves de Chartres en avait donne 
~'e.xe~ple, apres Urbain II. De meme Alger de Liege 
JOlg111t les exemples aux preceptes, facilitant ainsi. 
co~m: .on ,r a dit a. pr~pos ~e son Liber de misericOJIdt"a 
~t Just~tta, 1 ad~ptahO~,llltelhgente et pratique des textes 
a tous I~s beso:ns de 1,~g1ise. Ennn, vcrs II3.'), paraissait 
Ie ~ecuell. de SIdon. C etaient 180 des ebauches de l'ceuvre 
qUl devalt, quelques annees plus tard, etre realisee dans 
~es proporti.ons tres vastes par Ie maitre bolonais Gra
hen, lorsqu'11 composa sa Concordia diseordantimn cano
nwm, ou Deere!. Ce n'etait plus seulement un recueil de 
textes aussi complet que possible, c'etait surtout Ie 
resultat d'un vigonreux effort pour la conciliation de 
c,es textes,.dOl;-t,. ~ut,ant, que la prudence Ie permettait, 
1 a~teur s lllge111a1t a degager une doctrine. On sait ce 
qUl a~vint : 1~ ?Jecret ~e Gratien rempIa<;a toutes les 
collectIOns. anteneures; 11 contribua largement a arreter 
la :on!ectIOn ~es apocryphes, inutiles en un temps on 
les Junstes avalent appris a tirer parti des anciens textes 
en ~eme t~mps que Ies pouvoirs legislatifs avaient 
r~pns conSClence de leur mission. Si impariaite qu' elle 
fut, la synthese qui se degage a de l'ceuvre nouvelle de
meura la base de l'evolution et de l'enseignement du 
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droit, ce qni n'avait pn etre la fonction d'ancnnedes 
collections anterieures. Gratien avait fait ainsi pour·la 
10i de l'Eglise ce qne son contemporain Pierre Lombard 
a fait pour la theologie; c'est a jnste titre qne la legende 
du moyen age les a presentes comme deux: freres. 

Nons ne pouvons nons dHendrede faireremarqner,en 
terminant Ie trait caracteristiqne qni se degage de l'his- . 
toire des ~ecneils canoniques. Ene nons presente une 
Intte constante entre denx: ten dances : la tendance cen
trifnge, qni prodnit l'anarchie, et la ten dance vers la 
concentration et l'unification qni etablit l'ordre dans la 
societe spiritnelle. La force centrifuge est a 1'renvre lors 
de la decadence merovingienne; nons la retrouvons 
lorsqu' est epuise l' elan de la Renaissauce de l' epoqne 
carolingienne; elle reparait apres les efforts insnffisants 
de Burchard; et pIns tard, apres l'effort beanconp pIns 
eneraiqne du pontificat de Gregoire VII, des tendances 
dive;gentes se font jour dans les recneils de la fin du 
X:le siecle et dn premier tiers du xne; elles revelent des 
fissures singnlierement mena<;antes. 

Or, ponr resister aces tendances, c'est de Rome, on 
tout an moins de l'esprit romain, qne viennent les forces 
de concentration; d'abord an senil de la periode qni 
nons a occupes, la Dionysio-Hadriana, envoyee. a Cha;-
lemagne par Hadrien, avec les lettres de smnt Gre
gohe; pnis les ecrits psendo-isidoriens, reuvre franqne, 
mais impregnee de la tradition de Rome; plus tard, Ia 
Reforme de Gregoire VII, et enfin Ie Dicret de Gratien, 
dont l'auteur est imbn des doctrines romaines et en 
particnlier dn principe de la monarchie pontificale. 
C'est Rome qui a retabli l'nnite tontes les fois qn'elle 
semblait compromise. 11 en sera de meme dans l'avenir; 
an xure siec1e, Gregoire IX et Boniface VIII, anxI,,:e, 
Clement V et Jean XXII substitneront a des recnel1s 
innombrables et sans antorite un code de l'Eglise uni
verselle; an xvre siecle, Ie condIe de Trente et la Contre
Re£orme referont l'nnite dans Ie catholidsme apres Ie 
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Grand Schisme et 1e dechirement de la RHorme pro
testante; plus tard, apres les tendances separatistes qni 
se manifestent au xvne siecle et an XVlIIe, viendra la 
reaction romaine conronnee par Ie condIe du Vatican' 
enfin, an xxe siecle, la promulgation du Code de 1917 
achevera l'reuvre romaine de l'unification du droit ca
noniq~e. Si l'?r: con~idere l'histoire de son droit, l'Eglise 
cath~hqne me~l~e blenle nom qn'elle Se donne d'Eglise 
r?mame. ,L.a c:te des Papes a sn faire, ponr la h~gisla
hon ecc1eslashqne, nne renvre pIns solide encore et 
pIns resistante qne celle qn'avait accomplieJa cite des 
Cesars ponr Ie droit secnlier. 



CORRECTIONS ET ADDITIONS 

AU TOME PREMIER 

PAGE XVI, Table des abreviations. 
Ligne antepenulth',me : liir Rechtsgeschichte doit Hre supprime. Sa place 

est a Ia derniere Jigne : Zeitschrilt dey Savigny-Stiftung fur Rechisgeschichte. 

PAGE 2, note Z, 2 e ligne : au lieu de Realenzyklopedie lire Realencyclopadie. 

PAGE 4. 
L'esprit des recherches sur les collections canoniques, auquel nous faisons 

allusion, est precise dans une note de G. LE BRAS (Epoques de l'hisloriogra
p hie des collections canoniques) dans la Revue historique de droit jran9ais et 
etranger, 1932, p. 153-160. 

PAGE 6, ::lote 2, ligne 3 : lire Jean-Dominique l1Iansi et Ies grandes col
lections conciliaires. 

PAGE 14, note I, ligne 3 : au lieu d'Antioche, lire Ancyre. 

PAGE 19, note 6, ligne 4 : aulieu de Uber, lire tiber. 

PAGE 21, note I, ligne I: au lieu de runsi, Ie c. 18 est, lire runsi, Ie c. 18 du 
condIe de Nicee est. 

PAGE 23, note 3, ligne I: au lieu de p. 133, lire p. CXXX1II. 

PAGE 24, note 6, ligne I, lire : collection de canons et collection de 
decretales iurent bient6t reunies. 

PAGE 33, note I: all lieu de la note imprimee, lire: P. KRUGER, op. cit., 
p. 365-405. Dans la traduction faite par BRISSAUD : p. 431-4.80. 

PAGE 40, note z. 
L'etude de manuscrits a laquelle M. Andrieu a procede interesse l'histoire 

des recueils canoniques parce qu'elle montre 1a reunion de ces recueils et des 
O1'dines en plusieurs manuscrits (voyez, par exemple, p. 99, 139 et suiv.), et 
aussi l'importance qu'eut au XC siec1e la region rhenane, aussi bien pour Ia 
liturgie que pour Ie droit canon. 

PAGE 47, note 4, derniere ligne, supprimer la virgule. 

PAGE 48, ligne 16, supprimer la virgule. 

PAGE 72, note 6, Iigne I ; au lieu de Uber, lire Ubel'. 
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PAGE 83, ligne 10 : au lieu de (670-673), lire (670-675). 

PAGE 87, note 9, avant-demiere ligne : au lieu de oblige, lire obligent. 

PAGE 91, note I: au lieu de Vienne, lire :Munich. 

PAGE 98, ligne r7 : supprimer la virgule apres la plupart. 

PAGE 98, note 3, ligne r : au lieu de Ibid., p. 664, lire K. SILVA-TAROU 
CA, art. cit" p. 664. 

PAGE 99, note I: au lieu de la note imprimee, lire c. 34, 35 et 36. Cf. WER
MINGHOFF, Cone. aevi Karol., t. I, pars r, p. 280. 

PAGE 107, demie!" alinea, deuxieme Jigne : au lieu de ne devait, lire ne, 
clevaient. 

PAGE r09, lignes antepenultieme et penultieme : au lieu de c. 53-56,lire 
titres 53-56 et au lieu de c. 9, IZ et 13, lire titres 9, 12 et 13. 

PAGE IIO, premiere ligne du demier alinea : au lieu de I.es trois pre
mieres parties, lire I.es trois premiers livres. 

PAGE Ir3. 
De tous ces capitulaires, Ie plus interessant, par son contenu et surtout 

par son influence, est Ie second capitulaire de Theodulphe d'Orleans. Son 
authenticite a He sujet de discussion. Elle est defendue par C. DE CLERCQ 
(De secundo capitulari Theodulfo A urelianensi adscripto, dans A pollinaris, 
Studia, num. 13, 1930), qui en place la composition un peu avant 813. I.e 
meme auteur a publie dans Leodium, avril-juin 1930, p. z9-35, d'interessantes 
notes sur les deux capitulaires attribues a Gerbald (avec vraisemblance) 
et sur Ie capitulaire dont son successeur \Valtcaud fut probablement l'au
teur. 

PAGE Ir3, note 6, ligne 3 : au lieu de p. 452, note I, lire p. 453, note 2. 

PAGE II7, note 3, ligne I : au lieu de (Berlin, lat. Philipps 160), lire, 
(Berlin, lat. 16o). 

PAGE 145, note I, ze alinea, ligne I : au lieu de p. CLXIII, lire p.C=Ill. 

PAGE 153, note 3, ligne I : au lieu de t. 93, t. 39. 

PAGE 163, note 5 : au lieu de SECKEL, N. A., t. 35, p. 5; t. 40, p. 3: 
lire Seckel, N. A., t. 34-, p. 321 et suiv. ; t. 40, p. 109 et lI8. 

PAGE 172, note I, ligne 13 : au lieu de Peterhouse, 71, lire 74; ligne 19 : au 
lieu de 1513, lire: 1523. 

PAGE 195, note I, au lieu de 1907, t, 8, lire 1906, t. 7. 

PAGE 207, note 3. 
Par suite d'un remaniement dans Ie plan du second volume, la collection 

en dix-sept livres des manuscrits de Poitiers et de Reims est Hudiee t. II, 
ch. IV, p. 230 et suiv. 

PAGE ZI8, note I, ligne I : au lieu de Codices PhiZZipici, lire Codices latini. 

PAGE ZI9, ligne I : au lieu de fond, lire fonds. 

PAGE 220, ligne 6 : au lieu de manuscrit I72, lire manuscrit 193; ligne 20: 
au lieu de mauuscrit 4-24, lire manuscrit 409. 

(Ces Z manuscrits etudies par Schulte portaient alors les nOS 172 et 424). 

CORRECTIONS ET ADDITIO:-;;S 

PAGE 22I. 

I.es Excerpta signales par Hinschius ne sont autres que la collection de 
I.anfranc, etudiee par :M. Brooke et a laquelle nous avons consacre un para
graphe dans notre t. II, p. 227-230. Cf. G. LE BRAS, LescoZZections canoniqucs 
en Angleterre apre.s la Conquere norman de, dans R. H. D., 1932, p. 14-4-153. 
Les deux manuscnts de Rouen portent actuellement les numeros 701 et 703. 

PAGE Z23. 

L~ ms .99 de.la Bibliotheque de Brnges, du XIIe siec1e, provenant du mo
nastere clsterclen des Dunes, ou MJ\L A. de POORTER et J. BRYS ont ern 
reco~aitre l~ ~o:Iection -!'- ,de la Tripal'iita (R.H. E., 1930, t. 26, p, 6II), 
contlent en reahte un abrege des F ausses Decretales, forme surtout de r&g1cs 
generales. Cf. t. II, p. 58, note 2. 

PAGE 231. 

La place de Ia Papaute dans les Fausses Deereiales a He recemment etu
tliee par Gotthold HARTMA~'N (Der Primat des rcmischen Bisehojs bei Pseud",
Is~dor, Stuttgart, 1930). 

PAGE 235, ligne 18 : au lieu de Fausses Deeretales, lire capitulaires. 

PAGE 235, note I, : Ie ms de Bamberg P. 1. 12 porte aujourd'hui Ie no 5 
dans la serie des manuscrits canoniques. 

PAGE 243, note I: Supprimer la derniere phrase. 

PAGE 248, ligne 27 : au lieu de 576, lire 567. 

PAGE 24-9, lig11e 15 : au lieu de Theoduphe, lire: Theoclulphe. 

PAGE 258, 110te z :·au lieu de 11° 37, lire 110 32. 

PAGE 267, ligne 22 : au lieu de (Helmstadt 484-), lire (Helmstadt 454). 
PAGE 270. 

Un ~~gasin de. textes de la meme sorte se trouve dans Ie :Ms 265 de Corpus 
C.'!Y~~It, a Cambndge. Cf. lVI. BATESON, A ~Vorcester Cathedral Book ot eccZe-
5zastzeal colleettons made c. 1000 A. D., dans English historical Review, 1895, 
t. 10, p. 712-731. 

PAGE 271, ligne I : au lieu de manuscrit 37, lire 32. 

PAGE 272, note 2, ligne 2: au lieu de no 37IT, lire nO I7II. 

PAGE 277, ligne II : au lieu de xxxv, 28, lire =VI, 35. 

PAGE 288, ligne 10 : au lieu de l'annee 905, lire l'annee 906. 

PAGE 290, note I: au lieu de ,VASSERCHLEBEN lire WASSERSCHLEBEN. 

PAGE 294, ligne 2, au lieu de no Concile, lire ve. 
PAGE 309, ligne 12 : au lieu cle Autun (670), lire Autun (vers 670). 

PAGE 317, note I, ligne 2 : au lieu de Durands, lire Durand. 

Page 357, sixieme ligne : supprimer la virgule. 

PAGE 360, note 2 : au lieu de ci-dessous, lire ci-dessus. 

PAGE 361, ligne II : au lieu de posterieurs a 850, lire posterieurs a 830. 

PAGE 372, note I, ligne 2 : au lieu de dans Ie Kritisehe lire dans Ia 
I{ ritische. ' 
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PAGE 415, 50 : au lieu de Codices PMlliPPici, lire Codices latin;. 

PAGE 416, demiere ligne: au lieude (G. IIZ), lire (Gud. lat. 2IZ). 

PAGE 417. B t da Ie JlIs Qq E 17 de 
Un extrait du Corrector a He signale par E. es a ns ~ ell d 

la Bibl communale de Palerme, dans une forme tres proche de c e u 

6
'd u' T oS c I _ XXIX correspondent au Corrector, 146-150 , 

JlIs 9z e v lenne.","<,- .. ., P I 'f a 
~ _ t cr E BESTA Di una coUezione canontst,·ca a ermt an " 
I5~1~~i!~;~:U~~crits du Deer;t au du Corrector sontdans les bibliotheques 
espagnoles. cr. G. I.E BRAS, dans R. H. D., 1931, p. 130 . 

PAGE 434, note I, ligne 3: au lieu de Vatic. Palat. 384, lire Vatic. Pala!. 584. 

CORRECTIONS AU TOME SECOND 

PAGE 66 note I: lire Gottweig. 
PAGE 1;3, ligne 4, lire: On a vu plus haut qu'une collection analogne 

11 la Britannica a exerce ..... 
. l' - (n 82 nu tira"'e 11 part). PAGE 207, note I: au lieu de p. 82, Ire p. 42) 1· '" 

TABLE DES COLLECTIONS 

Nous avons releve dans cette table tous les titres, tous 
les noms de personne, de lieu ou de depot qui servent a 
designer les collections (1), laissant de cote, toutefois, 
les recueils qui fignrent dans une simple enumeration 
sans aucun detail, par exemple les apocryphes pseudo
apostoliques (t. I, p. II), les plus anciens penitentiels 
insulaires (t. I, p. 52, note 3). 

L'etendue exacte du developpement n'est marquee 
que quand il depasse deux pages. Les citations inci
dentes de recueils qui sont faites dans notre ouvrage, 
par exemple celles qui viennent a l'appui d'une conclu
sion generale (1,48,59,71, 89),ne sontpas mentionnees. 
Est-il besoin d'ajouter que Ie lecteur devra se reporter, 
pour l'etude de chaque collection, aux generalites qui 
concernent 1e groupe (isidorien, gregorien, chartrain) 
dont elle fait partie? 

(i) II est bien entendu que nous retenollS les sews noms qui servent 11 
designer les collections. Allisi, 011 trom-era la liste des manuscrits-types, 
d'apres lesquels sont denommes certains recueils (ex. : Vatic. 3829) dans 
cette premiere table, mais non point la liste complete des manuscrits, qui 
sera dressee ci-apres. De meme, seuls sont releves parmi les noms de per
sonnes les auteurs des collections canoniques et ceux qui les ont nommees 
(ex.: Justel). Enfln,les seuies villes qui figurent dans cette table sont celles 
qui ont donne leur nom it une collection. 



TABI,U DES COI,LECrrO~S 

A 

_lliBON DE FI,E1JRY. 

I, 320-330. 
AGDE (5ententiae). 

I, 44, note' 4· 
. -\lIffiROSIENNEC. 58 iuC 

I, 334-339· 
ANGERS (Coll.). 

I, 49, 83, 90, 12 3, 309. 
ANGlLRAMNUS (Capitula). 

I, 142-145, 188-190, 202, 209, 223. 
284, 289, 291, 31 5. 
II, 17, 44, 129, 166, 214, 217, 225, 
228, 255. 

.-\NSEI,:liE DE I,UCQUES. 
II, 25-37, 94, 12·9, 144, 164, 173, 189, 
192-203, 207, 209, 2Ig, 215, 225, 
253, 275, 331 , 342. 

ANSELMO DEDICATA. 
I, 235-243, 371, 375, 437, 441. 

. -\RLES (Coil. dite du secoud conc. d'). 

I, 20, note t •. 

ARI,ES (Liber auctorita!",,,). 

J,28. 
ARRAR. 

II, 259, 
ARUNDEL (PeuiLl 

I, 351, 
.-\SHBuR::,urA:YL 

II, 135-139. 

ASSISE. 
II, 167- r69. 

. -\TTON DE VERCEIL, 
II, 20-25· 

AVELLANA. 
I, 39. 

BEAUVAIS. 

1,93· 
BEDE (penit.). 

B 

I, 88, 291,341, note I, 376. 
n, 143. 

BEDE (Pseudo). 
I,88, 

BENOiT LE DIACRE. 
Voir Faux Capitnlaires. 

BIGOT (Coil.). 
I, 44, note 3· 

BOBBIENSE (Poenit.). 
I,86. 

BO~LZO DE SUTRr. 

II, 139-150. 
BONKEVAL (I" coIL) . 

I, 84. 
BONNEVAL (2' colJ.). 

I, 91. 

BORDEAUX. 
II, 247-250. 

BREVIS LIBELLUS DE REBG'S EC
CLESIAE. 
I, rr6. 

BRITANNICA. 
II, 9, 52, 60, 72, 79, 82:95, 129,'155-
163, 214· . 

BURCHARD DE WOR?>IS. 
I, 262, 364-421, 433, 43i, 439, 443, 
446, 447, 448, 450, 452, 453, 454. 
II, r8, 29, 46,70, II7, 120, 124, 125' 
126, 129, 130, 134, 143, 153, 164, 
166, 168, 173, IS8, 202, 209J 2I3, 
215, 233, 238, 242, 248, 253, 259, 
262, 267, 274, 286, 291, 299· 

BURGUNDENSE (Poellit.). 
I, 86. 

c 

CAESARAUGUSTANA. 
II, 52, 180, 189, 269-284. 

CANONES COTTONIANI • 

I, 55. 
CANONES GREGORII. 

I, 55. 
CAPTTULA EPISCOPORU,"I. 

I, II2-II4, 154, 249, 253, 274,28r 

308, 376 . 
II, 232. 

CAPTTULA JUDICIORUM. 
I, 86, 278, 344, 352, 425, 427, 433· 
II, 29. 

CAPITULA JfARTINI. 
Voir Martin de Braga. 

CAPITULARE AN,,'I I.VCERTI. 
r, 204, 

TABI,E DES COI,I,ECTIONS 

CASINENSE (Poenit.). 
r, 344, 351. 

CHALcEDOINE (Coil. relatives au coue. 
de). 
I, 22, note 2, 38. 

CHALONS (I" coll.). 
II, 308·3II. 

CHAr,ONS (2' coll.). 

II, 3Ir·3I3. 
CHIETI (CoIl.). 

1,25· 
CINQ LIVRES (Vatic. 1339). 

I, 421-4-3", 445-450. 
II, 118,120, 122'126, 129. 

CINQ LIVRES (Vatic. 1348). 
II, 131'135. 

CODEX CANONUM ECCL. AFRIC 
Voir Statuta. . 

Cor,BERT (Coll.). 
T, 26, note 4. 

COI,OGNE (Coli. merovingienne). 

I, 4'" note 1. 

COLOGNE (Col. en quatre !iVIes). 
T, 283-29°. 

COLOllffiAl.'< (Penit.). 
r, 53, 85, IIO. 

CONSTANTINOPLE, 68! (Col1.) 
I, 38. 

CORBIE (Coli.). 

I, 44, notes I et 3, 46, '153. 
CRESCONIUS. 

I, 35, 33 I , 343, 425. 
II, II 7. 

cu~'iJ\1ll;Al.'< (penit.). 

T, 53, 86, 87, 295, 376. 
II, 143. 

DACHERIANA. 

I, r03-107, 109, 123, 202, 205, ZjZ 

274, 279, 285, 287, 307, 331, 333: 
335, 337, 338, 344, 349, 425, 437. . 
II, 74, ISO, 233, 237, 299. 

DECRET D'yVES DE CHARTRES. 
II, 65, 67-85, 88-94, 223, 266, 274. 

DE EPISCOPORUM TRA,YSJllGRA. 
TIONE. 
r, 339. 

COLLECTIONS CANONIQUES. - IT. 

DEUSDEDIT. 

II, 21, 24, 33, 34,. 37~53, 77, 144, 
165, 21 3, 215, 216, 217, 2Ig, 276. 

DEUX LIVRES (ColI. du Vatic. 3832 en). 
II, 127-131. . 

DIESSEN (Ire colLi. 
I, 98, note 2. 

DIESSEN (z' coil.). 
I, 442-44+. 

lJIONYSIAjVA. 
I, 24, 36, 94-97. 

DIONYSIO·HADRIAN A. 
I, 94-97, I03, II2, 114, 144, 148, 
152, 153; I73, 174, 180, 237, 248, 
327,34°,372,375,422,442,453 .. 
II, 23, 30, 44, 125, 133, I311, 173, 
2I4, ZIg, 228, 255. 

DIX PARTIES. 
II, 296'306. 

DI.:'.SEPT UVRES (CoIl. des 111SS de Poi· 
tiers et de Reims). 
I, 20i . 

II, 230'235. 

DOUZE PARTIES 

I, 37 1 , note 4, 397, note I, 434-
442, 443. 

E 

EDGARD (Pseudo). 
I, 354. 

EGBERT (Excuptiones). 
T, 316'320. 

EGBERT (penit., Confess.). 
r, 88, 341. note I, 376. 
II, 133, I43, 

EGBERT (Pseudo·). 
I, 353-

EPHESE (CoIl. relatives au cone. d'). 
I, 22, note 2,38. 
II, 31: 

EPITOME ESPAGNOr.. 
I, 41, 67, 91, note I. 

EXCERPTA BOBIENSIA. 
I~ 118, 334. 

EXCERPTA HISPAN. 
I, 69, I03-r06, I09. 
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FARFA (CoIL) 
II, n8-IZ4. 

F 

FAUSSES DECRETALES. 
I, 171-183, 185-187, 209-23~, 237, 
249, 274, 282, 286, 289, 294, 3 1 3, 
314, 328, 331, 335, 336, 343,345, 
372, 375, 42 5. 443· 
111 17, 23~ 30, 6()~ 62, 74, II7, 1Ig, 
133, 137, 143, 145, 150, 153, 161, 
164-, 173. 188, 201, 211, 213, 222, 

223, 233, 2361 23 8, 242, 249, 255, 
259, 262, 286, 291 , 331. 

FAUX CAPlTULAIRES. 
T, 145-171, 186-19°, 202-209, 224-, 
232, 274, 286, 289, gIS, 328, 332, 

377· 
II, 78. 

Fi1CA~IP. 

T, go. 

FERRAI'iD. 

I, 35, 153· 
FLEURY (Penii.). 

I,86. 

FLORUS. 
I, IIg, 313, 33I. 

FRElSING. 
I, 25, 98. 

Q 

CADDIANA. 
II, 20g. 

GERARD DE MMSTRICHT (Coll. signa
lee par). 
1I, 239. 

GHERBAI_D DE LrE(}E (Capitula). 

T, !I3. 
II, p. 

GREGOIRE LE GRAND (Coll. des lettres). 

I, 971 23 8. 
II, 17, 23, 153, 173, 18g, 199· 

GRE(}OIRE III (penit. du pseudo-i. 
I, 344"} 351, 42 2. 

Ii 

HADRI ANO·H ISPAN lCA. 
r, 109. 

HAlTON DE BALE (Capitula). 

I, IIS, 376, 392. 
II, 142. 

HAl.,ITGAIRE. 
I, I08-IlO, 340, 376, 438. 

HAMILTON. 
I, 103. 

HERARD DE TOURS (Capitula). 

1,376. 
II, 142. 

HEROVALf_IANA. 
I, 84, I!5. 

HIBERNENSIS. 
I, 62-6.{, 85, 90, 103, 15+. 180, 276, 
295, 318,341, note I, 342, 3H, 376 . 
II, 126, 150, 18g, 259. 

HINO[AR DE LAON. 
Voir Pittaciolus. 

HINCl\IAR D~ KEDIS (Capil1da). 
T, II3, 18+, 224,249, 253, z60. Z81. 

HISPANA. 
T, 68"70, 100-106, IIZ, II4, I3S-Lj.I 
'44, ISO, 152, 153, 173, 174, 176, 
177, I79, 185-187, 201, 248, 3Il , 
327, 335, 44-2, 
II, 30, 44, 138, ISO, ZIg, 232, 2.p. 

HISPANA D'AUTUN. 
I, 138.141, 144, 152, 164, 176, 177, 
179, 185-187, 20r. 

INS1'lTUTIO CANONUJ11, 
I, II3, IIS. 

D~ I,A~GRES ($tatnts). 
I, 206, 224. 
n,292. 

ISlDORE (Pseu.do'). 
Volr Fausses Dicretal<s, Hispmu. 
d'Aulun. 

J 

JUSTEL. 
I, 25~ 110le 2. 

I<ANFRANC. 
II, 227-230. 

TABLE DES COI,LECTIONS 

I,AOX. 

I, 115. N 

LATRAN, 6-19 (call. du conc. de). 
I, 39. XEUF LII-RES '.Bosi!. YaL) 

II, 203-208. 

371 

LEX R0;11ANA CANO,YICE COMPTA 
I, lI8, 239. . XEUF LIYRES (S, \~ictor). 

II, 261-265. 
LIBER DE MISERICORDIA ET IL·S. 

TITIA. 

II, 33 2 , 336, 340-34-1, 346. 
LfBER DE REMEDIIS PECCATORL·.11. 

I, 88, 253, 295. 

LfBER DE VITA CHRISTIANA. 
Voir Bonizo. 

LlBER EX LEGE .110YSI. 
I, 64-. 

LIBER PANCRISIS. 
II, 333. 

LIBRI DE SYNODALIBUS CA C'SIS. 
Voir Reginon. 

LORSCH. 

I, 44, note I. 

LC'GDUi'fEJ'v'SIS. 
I, 44, note 1. 

LYON (dem: coIL). 
I, 3I2-3I6. 

M 

JIARTENIANUM 

I, 90, 181, 408, note I •• 

II, 133. 

lIARTIN DE BRAG.\. 
I, 65, 278, 327. 
II, 2 I 7: 262. 

)IERSEBOURG (Coll.). 
I, 217. 

)IERSEBOURG (peniL). 
I, 86, 279, 2gI. 

)IIUl.N (deux col1.). 

XEUF LII'RES (,-at. 13+9). 

I, 341-348, 425, +25. 
XOYARE. 

I, 41, 70, 237. 

p 

PALER)IE. 

II, 150. 
PANORMIA. 

II, 85-99, 225, ZSI) 297, 307: 310, 
331, 345· 

PENITEKTIEr, RO)IAIN. 
I, 85, no. 

PITHOU. 

I, 44, note ~. 
PITTA CIOL US. 

I, 21). 

POLYCA RP['S. 

II, r69-r85, 197, 201, 258, 277. 

Q 

QUADRIPARTITe-S. 

I, 110, 252, 298, 317, note I
J 

318, 
333, 350. 
II, 63. 

QUATRE CEXTS CI-L\.PITRES. 
I, 90. 

QUATRE UYR£S. 
II, 235-240. 

QUATRE ' YINGT ' DIX - HlTJ' CHA
PITRES. 
I, 290. 

I, 330-334. 
11ODf;NE 

I QC'ESNELLIA.,'A. 

I, 3f). 

:\IO.:-rT,CASSIK (CoIl. du). 
II, 124. 

)lONTPELLIER (deux coll.). 
I,3II. 

::ULXICH (CoIl. en 77 chap). 
I, 277-280. 

I, 26~ 98, 152, r73, 1;4, ISO. 

R 

RA.B.-\..l'i ::VIAUR. 

I, III, 291, 30S .. 3iG, -f-3S. 
II, 133, 143. 

REGINON DE PRi.:}I. 

I, 244-268, 284, 291, 3-01, 307, 3 10, 
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TABLE DES COLLECTIONS 

318, note 6, 371, 374, 439, note z, 
443· 
II, 75. 

REIMS. 
I, 4..t., note 3. 

REMEDIDS DE COIRE. 
I, 1212-214, 301, 331, 375, note 2, 
438• 

RICCARDIANA (Call. du ms 300 de 1a). 
II, 121-124. 

RODOLPHE DE BOURGES. 
I, tI3, 224, 453, note 2. 

s 

SAIXT-A:lL"-'iD. 
I,I02. 

SAINT-AMBROISE (C·.11. du chapitre). 
II, 222-224. 

SAI:t-.'T-BLAISE_ 
I, 25, 98. 

SAINT-E~DIERAX DE RATISBO)'''r;. 
I, 292. 

S_UNT-GERMAIX (ColI. fmnque). 
I, 85, !IS. 

SAINT.-GERM->CIN (WOLFE~""BUTIET,). 
II, 259, 285-296, 299. 

SAINT-HUBERT (Penit.). 
I, 86, 291, 376. 

S"UNT-MAUR. 
I, 44, note 3. . 

S_UNT-PIERRE (ColI. en neuf livres). 
II, 203-208. 

SAINT-YICTOR. 
II, 261-264. 

SAINTE-GE~"EVIi<;VE. 
II, 265-268. 

S.\LZBOURG (Coil. de Saint-Pierre). 
I, 305-310. 

SANGALLENSE TRIPARTITUJ1. 
I, 86. 

S.'lNTA CROCE. 
I, 445. 

SA:!S"TA MARIA XOYELLA. 
II, 151-155. 

SCIlYTILLA DE CANONES. 
T, 44, note 4. 

SENTENTIAE GLAR...'ERII. 
II,328. 

SENTENTIAE MA G. A. 
II. 329-332. 

SEPT LIVRES (Vatic. I346). 
II, 185-192. 

SIDON. 
II, 344-347. 

SIC ET NON. 
n, 348-350. 

SILOS (PeniL). 
I,87. 

SOIXANTE-QVATORZE TITRES. 
II, 14-20, 29, 94, 120, 128, 136, 164, 
173, 207, 20g, 213, 215, 236, 239, 
241, 249, 263, 342. 

SOIXANTE-DIX-SEPT CHAPITRES 
I, 277-z80, 438. 

SOMME DES :!S"OVELLES DE ORDINE 
ECCLESIASTICO. 
I, Il7, 156. 

STATUTA BONIFACII. 
I, II3, 154, note 4. 209. 

STATUTA CONe. AFRIC. 
I, 18. 

STATUTA ECCL. ANTIQUA. 
I, 20, note I, 278, 293, 298, 309, 
318, 335, 379, 443· 
II, 166. 

SUMMA DECRETORC,-M HAIMONIS. 
II, 306. 

SUMMA DE JUDICIIS OMN1[IJI 
PECCATORUM. 
I, 43Z-434, 45z. 

T 

TARRAGOXE. 
II, 240-Z47, 249. 

THEODORE (penit. dit de). 
1,54-56,86,87,154, lSI, 290, 295, 
297, 318, note 5, 376, 408. 
II, 30, 133, 143, 162, 288. 

THEODORE (Pseudo-). 
I, III, 154, note 4·. 
II, 133. 

TIIEODOSE (ColI. du diaero). 
I, 17, note 6. 

T.UlI,E DES COLI,ECTIONS 
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THEODn:,PHE (Capitula). 

I, I I3, 154J 249, :2531 260, 273, 275, 
281, 376. 
II, I33, 142. 

THESSALOXIQt:E. 
I, I9. 

TOULOUSE-AI,BI. 
I, 44, note I. 

TR&IZE LIVRES. 
II, Z5I-259. 

TRIPARI'ITA. 

II, 58-66. 70, 265, 286, 29I, 3°9.3 1 2. 

TROYES (Coll. <l.u ms 1979). 
I, 272-276. 

TURIN (ColI. en cinq livres). 
I,45 I -453. . 

TL'RIK (Coli. en sept livres). 
II, 163-167. 

TL'RIN (ColI. du lUS E. Y. 4-+). 
II, ZI8. 

v 

V ALLICELLIA.Y CJI I. 

I, 87, 31 9, 344, 345. 
VALLICELLIAKUM II. 

T, 154, note 4, 35 I. 
VALLICELLIA.YG]I III. 

I,446. 
VATIC. I3+2. 

I, 25. 

VATIC. "3'19. 
I, 341. 

VATIC. I361. 
II, 225. 

VATIC. 3829. 
II, ZIO-ZI8_ 

VATIC. 3830. 
I,453. 

VATIC. 4977. 
II, I25. 

VERO~"E LXIII.61. 
I, 340. 

VERO~"E LXIY-62. 
II, rr6-rr8. 

VIGILANUkI. 
1,87. 

YINNIAN. 
I,53. 

x 

\VOLFENBlhTEI, (I" coll.). 
I, 300-305. 

WO!'::"ENB.UTIEL (SAINT-GER:lIAIX). 
,'Olf Samt-Gennain. 

WORMS. 

I, 274, z80-283, 438. 

y 

YVES DE CHARTRES. 

Voir Deeret, Panormia, Tripartita. 

z 
ZACHARIE (Coll. du pape). 

I,95. 



T ABLP DES MANUSCRITS 

Nous avons re1eve dans cette table les manuscrits 
cites dans nos deux volumes. II est bien entendu que 
la liste des manuscrits con tenant des collections cano
niques serait beaucoup plus longue : nous avons, en 
e:ffet, deliberement renonce a indiquer pour chaque col'
lection tous les manuscrits qui nous l'ont gardee, et 
nous avons renvoye Ie lecteur aux monographies OU 
sont dresses ces tableaux parfois fort longs. Un inven
taire general des manuscrits OU sont indus des recueils 
canoniques comprendrait plusienrs volnmes : nous' ne 
desesperons pas de l' amorcer. 

ALLEMAGNE 
3853 T, 254, 255, 26r, 

270, 273, note 

BERLI:". 3, 275, 277~ 

Philippici. 1664 I, 218, note 3. 
280, 438, note 
1. 

17 11 I, 272, note 2. 
3860 I, 97, note 4. 

173) I, 117, note 3. 
IN6 II; 296. 5508 T, 98, note 2, 270 

r763 I, 209, note 1. 554 r I, 257, 258, note 

1764 T, 218, note 1. 
3, 442 • 

1765 I, 27I. 624 1 I,9I,l1ote I, 212, 

1778 I, 20;, 415. note 2, 270, 

II, 230. 438. 

Hamilton. 132 I, 55, note 3, r03, 6242 T, 276, note 1. 

139· 6243 T, 25, note 1. 

Savigny. 2 T, 434, note 1. 6245 T, 21:2, note 0 

3 II, 252. 270. 276, note 
I, 438. 

MUJ\"ICH, 11504 II, 141. 

Lat. 2594 II,307. 12205 T, 43 2 . 

3851 I, 254, 261, 270, 146Z8 T, :29 2 . 

273, 275, z;6, 14780 I, 55, note 1. 

280, 438, note r9414 T, 434. 
r. 27246 T, 270, 433. 



L\BLE DES :lIAKFSCRITS 

BAlI1BERG. 

''dan. canon. 5 I, 235, note I. 

7 I, 434. 
8 I, 435. 
9 I, 212, note '2, 

270,290,435. 

COLOGNE. 

Chapitre. rrS I, 2I2, note 2, 
2S-b 280, note 
2. 

120 I, 308, note 2. 
124 I, 25 8, note 4, 

267, 283. 

Di:;SSELDORF. 

1I3 I, 254· 

GOTHA. 
JYIembr. I 84 r, 145, note I. 

LEIPZIG. 

Universite. 668.8 I, 268. 

STUTTGART. 

955 II, 84, note 4· 
3528 II, 193· 

JUr. et pol. 105 I, 172, note I. 
107 I,292. 

\VOLFENBCTTEL. 

Gud.Jat. 212 (4517) 
HeJmst. 454 (488) 

1,416; 11, 285. 
I, 267, 301. 

ANGLETERRE 

LOl\'DRES. 

Addit. ~1an. 8873 II, 156. 
22286 II, 14, 236. 
30853 I,87. 

Arundel 173 II, 236. 
201 I, 353. 

Cotton. Claud. D.IX I. 221, note J, 

II, :229, note 2. 

Cleop. 
Vesp. 
Harldan 

C. VIII 
D.XV 

30 90 

II, 66, note 1. 

I, 5·5, note 3· 
II, 84, note ). 

Reg. II D. VII 
lID. VIII 

rxn. XII 

CAMBRIDGE. 

II,67. 
l, 221, note 3; 

II, 229, note 2. 

1,221, note 3; 
11,229, note 2. 

Corpus Christi 19 II, 67. 
9+ II, 296• 

130 I, 172, note I; 
II, 229, note 2 

265 II, Additions. 
269 II, 26, note 2. 
320 I, 55, note 5· 

Conville and Caius, +55 II, 58. 
Pel.erhouse 7+ I, 172, note·I; 

II, 229, note 2 
Trinity 405 I, 172, note I; 

C'&'HERBURY. 

Callied., B 7no 2 

HEREFORD. 

Cathect, 04 V 
08 VIII 
P 2 VIII 

LIXCOLN. 

Cathec1. 161 

OXFORD. 

Bodl. 718 
810 
893 

Hatton 42 
Laud D.82 
Orville 46 

SALISBURY. 

Cathed, 78 

II, 229, note 2 

II, 229, note z. 
II, 229, note 2. 

II, 229, note 2. 

I, 22I, note 3· 
II, 229, note 2. 

I, 317, note I. 
II, 229, note z. 
1,271, note 3. 
I, 62. 
II,307. 
II, 58. 

11,229, note 2. 

AUTRICHE 

VIEiiliE. 

Lat. 4 II 

69+ 
2 1 36 
2I6r 

I, 101, note +. 
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